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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21/10/2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de frais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/21 - plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BLINDMAN (2020) Dirigeant : M. Moreno POGGIONI Associé : 
A&G . BOTTI (s) (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

BOLIDE DU LAC (2019) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Dominique ROBLIN (19/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) Associés : 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, Mme Aline 
PETITGAS, M. Frederic QUINTIN, M. Noel RABY (19/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

DAFFODILS (2020) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associé : 
Mlle Pauline-Marie DAVID (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : Mlle Tania MINGOZZI 
Associés : SCUDERIA AICHNER SRL, M. Richard CHOTARD 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ESCORT’JET (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

FEUERHERZ (2019) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 Associés : 
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Pierre FILLIAT, M. Philippe PEREZ 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ITMAN GER (2016) Dirigeant : Mme Jennifer VERON Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Jerome GUIHENEUF (19/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

JUST D’AUMONT (2019) Dirigeant : M. Gerard REGLEY Associé : 
M. Olivier REGLEY (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

MAGIC BREIZH (2017) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

MEZZA LUNA (2020) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (19/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ONE MILLION DREAMS (2020) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	
LITTMODEN Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark 
DEAVIN, Mme Penelope FERGUSON, M. Antoine GRONFIER 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ROCK JOYEUX (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

ROYAL MONARCH GB (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Robert AUBAUD, Mlle Samantha 
AMAR (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (19/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (19/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN 
Associé : E. GRALL (s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associés : M. Yann 
CREFF, M. David BOULAND (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, ECURIE DIBAH, M. Noel-Nicolas GUILLERME, 
M. Nicolas THIBEUF (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associé : L. VIEL 
(s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOYFULL (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PROVOST Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Gilles DEFONTAINE (20/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, S. NIGGE (s) 
(20/9/2022) Pour sa carrière de courses

LIBERTA (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-BONSERGENT 
Associés : M. Julien JOUIN, M. Philippe LAURENT (20/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

LUNAIRE (2019) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : H&T . HUE 
& TAUPIN (s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : Mlle Elisabeth ALLAIRE (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ROCK HURLEY (2018) Dirigeant : M.	Sidney	DUFRESNE Associé : 
E. GRALL (s) (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

SWEEPER CHOP (2018) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

ALIGHT (2020) Dirigeant : M.	Philippe	STIVAL Associé : Mme Odette 
FAU (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

CELEB IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN Associés : 
M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. (21/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR AUBINOISE (2019) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associé : ECURIE DE LA DENTELLE (21/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : J. HAMMOND (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) 
(21/9/2022) Pour sa carrière de courses

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : J. HAMMOND (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

FIREBRAND GER (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(21/9/2022) Pour sa carrière de courses

FURIOSO GER (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

HOLLY COLOUR (2020) Dirigeant : ECURIE FRANCOIS CORDA 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX (21/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

I AM INCREDIBLE (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

IRIS BLEU (2018) Dirigeant : M. Jean HARDY Associés : M. Philippe 
HARDY, W. MENUET (s) (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

LADY OF CASTLE (2019) Dirigeant : ECURIE DE LA DENTELLE 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (21/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

MARJAAN (2018) Dirigeant : M. Roger de MIEULLE Associé : 
Mme Hortense de MIEULLE (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par BAYNUNAH (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(21/9/2022) Pour sa carrière de courses

NOW SHE KNOWS (2019) Dirigeant : M. Pierre GASNIER Associé : 
Mme Marie GIROIX (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

OXALIS IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associé : 
M. Daniel LAUFFER (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

SALVATOR MUNDI (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, Mme Marine PINEDA (21/9/2022) 
Pour sa carrière de courses
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WAIPA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	 TERRENEGRE-LAVAL 
Associé : ELEVAGE DU SARAI (21/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GO LUCKY (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 OBELLIANNE 
Associés : M. Christian PHILIPOT, Mlle Laura HEBRARD DE 
VEYRINAS (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

MAUBEUGE (2020) Dirigeant : ECURIE CH. BRIDAULT Associés : 
M. Nicolas FERRAND, M. Gilles CRESTEY, M. Olivier BROCHART, 
M. Manuel DUVAL, M. Jean CHASSAGNE (22/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associés : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

CASTINE (2017) Dirigeant : M.	Thomas	 BEDON Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (23/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : F. VERMEULEN 
(s) Associés : Mme Pia BRANDT, Mme Anne Charlotte BONDAM, 
M. Pierre-Alain CHEREAU (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associé : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR (23/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associés : L. VIEL 
(s), Mme Nathalie VIEL (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

LISIMBA USA (2021) Dirigeant : ECURIE PEREGRINE SAS 
Associé : M. Hubert GUY (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS (23/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

SHENGLI DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Yannick PINGLIEZ (23/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

STARVINA (2017) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (23/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

AMI SOLEDAD (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : ECURIE DE 
L’EMPEREUR (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS FEAR (2020) Dirigeant : Mme Annie CASTEU Associés : 
Mme Carole ARTU, M. Damien ARTU, M. Florent BAZIL (26/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

GOLDYWAY DE SAON (2020) Dirigeant : Mme Anne DUPONT 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (26/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ILYVA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE TYGALY, 
M. Florent FONTEYNE, M. Jean-Luc FONTEYNE (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

JAZZANTE (2019) Dirigeant : M. Bertrand JUHEN Associé : 
M. Jean-Marc CORDIER (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLLYCANAC (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 LE	 TENO Associé : 
M. Jerome ZULIANI (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

MANTICORE (2020) Dirigeant : M.	Pierrick	 BELLEY Associé : L. 
VIEL (s) (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par MAMITADOR (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY (26/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

ODESSA (2020) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT Associé : M. Eric 
BEILVERT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUICK FLASH (2018) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

ROYAL POST OFFICE (2020) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (26/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

SALAZAR (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER Associé : 
ECURIE ROGIER (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

TEMERIA (2020) Dirigeant : M. Kevin HOUDEMOND Associé : 
M. Edouard THUEUX (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

YOU FOR ME (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) 
(26/9/2022) Pour sa carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT Associé : M. Paul DERREUMAUX (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

CEDRE GB (2020) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Gilles MAAREK, M. Mathieu ANDRIA (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

CURIOUS LADY (2019) Dirigeant : M. Bertrand SEIGNEUL 
Associé : Mme Dominique BURELLER (27/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : M.	Andy	CLAIRE Associé : M. Nour-
Eddine SMAIL (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOZABEL (2019) Dirigeant : M. Yvon ALCAN Associés : F. 
HAYERES (s), M. Matthieu ALCAN (27/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUKE BOX DESBOIS (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Julien MERIENNE, Earl GUITTET-DESBOIS 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

KING’S MUSIC (2019) Dirigeant : M.	Jean-Yves	BINOIS Associés : 
M. Jerome SELLIER, M. Charles LECRIVAIN (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

LA PRINCE (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Claude	 LE	 STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
Mlle Wallys AMALRIC (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

LIGHT MAN (2019) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : M. Alain AMELINE Associés : 
Mme Nathalie VIEL, Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Pierre-Yves CHARIER, M. Guillaume VIEL (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

NOUVELLE GARDE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associés : M. Pascal PLASSAIS, M. Paul TERPEREAU, E&G . 
LEENDERS (s) (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

PASSALITO (2018) Dirigeant : M.	Lucien	 DAVEIRA Associé : 
M. Rudy SINGARIN (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (27/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

ABSOLUTE POWER (2020) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

FRENCH EXIT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	DJIAN Associés : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (28/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GUMER (2020) Dirigeant : M. Carlos VAZQUEZ GONZALEZ 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (28/9/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2023

JOLIEPIERRE (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 PRECY-BARONI 
Associé : M. MESCAM (s) (28/9/2022) Pour sa carrière de courses
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JORAH DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associés : 
M. Frederic LESTRADE, Mlle Christelle COURTADE (28/9/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2025

MISSCONILAVAINE (2017) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (28/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Jacques	 LEBRAUD 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Damien ULINSKI, 
M. Richard BENSADOUN (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOT SOCKS (2020) Dirigeant : M.	Franck	RAOUL Associé : HARAS 
DE TRELI (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

INDALO (2019) Dirigeant : M.	Luc	CAMPOS Associé : Mme Audrey 
CARON CHEVALIER (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : M. Tobias JONES Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

JEWELL BOURGOGNE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Associé : M. Benjamin GAUTIER (29/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Laurent LEFEVRE (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRODIGAL SON (2020) Dirigeant : M. William LERENDU Associés : 
M. Hubert de NICOLAY, Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (29/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

CHARLES LEGEND (2016) Dirigeant : Mme Anne DUPONT Associé : 
M. Jonathan LEROY (30/9/2022) Pour sa carrière de courses

I AM INCREDIBLE (2020) Dirigeant : DOMAINE BILLARD PERE ET 
FILS Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine 
GRONFIER (30/9/2022) Pour sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Dirigeant : M. Bruno REITA Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (30/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

KATLEIYA (2020) Dirigeant : L. VANSKA (s) Associés : Mme Marja 
Sirkku VANSKA, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby W. CLAY 
(30/9/2022) Pour sa carrière de courses

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR Associés : 
M. Matthieu SAURET, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Edouard 
LEFEVRE, Mlle Justine de LAGENESTE, Mlle Marie de MONTLAUR 
(30/9/2022) Pour sa carrière de courses

ALLURRE (2019) Dirigeant : Mlle Muriel RISI Associé : M. Jean-
Claude RAVIER (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

MIRAGE DEUX (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT Associé : 
ECURIE FRIEDRIDER (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par EVERGLADES (2021) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	
LOZANO Associé : M. Mustapha BEKHTI (1/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Franck HATON, M. Matthieu HAVART, M. Daniel 
PAULOU (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

ON A SOUFFERT (2020) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE 
CHALON Associé : EARL ELEVAGE DE PIERREPONT (1/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

A PERACCIA (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte CASTELLI Associé : 
Mme Catherine LEONI (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

BAILEYS ECLAIR (2020) Dirigeant : M. Serge MAYAN Associés : 
M. Christian FAURE, M. Serge DIAZ, M. Henry SALEMME, 
M. Thierry GAGLIANO, M. Serge TARDY (3/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HILL OF BAMBOO (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 HUTHER 
Associé : D. COTTIN (s) (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROSANDE (2016) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC Associé : 
Mme Heidie CADOT (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

SPINDLY (2020) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON 
Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, EARL ELEVAGE DE 
PIERREPONT (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

IKARE DU MOULIN (2018) Dirigeant : M.	Christophe	DESMARD 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, Mme Penelope FERGUSON, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (4/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

WALLEM GB (2018) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF Associé : 
M. Julien CAULLERY (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

ZINGARELLE (2021) Dirigeant : Mlle	Frances	 DAKERS Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

AZKA (2020) Dirigeant : M. Abdellaziz MAMOU Associé : M. Kamel 
DJELMID (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

BINTI SAAD (2019) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : M. Jean-
Claude SOUKAI (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

GINO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HOPI DU MATHAN (2017) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IAWAH CLIFFS (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	ROY Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LOIC APPERE (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JANVIL MORINIERE (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : J. PLANQUE (s) (5/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

JELLA REPONSE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 HERVE 
Associé : M. Christophe BERTHELOT (5/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

KAIJU (2020) Dirigeant : M.	Nicholas	Paul	LITTMODEN Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, M. Tobias JONES 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses

KEEP GOING (2021) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Marjan BIGHARAZ, Mme Katherina DOBERS, 
Mme Stephanie HILTI, Mme Rita MULLER, Mme Li WU FEHLMANN 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses

KERN DE SOLZEN (2020) Dirigeant : M.	Paul	 Mark	 DEAVIN 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Tobias JONES, M. Nicholas 
Paul LITTMODEN (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

MALBEC DU MATHAN (2017) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

QUARTZ DU HOULEY (2020) Dirigeant : Mme	Catherine	 PELIER 
Associé : M. Gaston HEBERT (5/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SANGHO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M. Alain 
GAUDU (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

TAPAMILIMA (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

TEMPO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

TIMETOSHINE (2020) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Marjan BIGHARAZ, Mme Katherina DOBERS, 
Mme Stephanie HILTI, Mme Rita MULLER, Mme Li WU FEHLMANN 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses
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ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Charles BAREL, Mlle Adelaide BUDKA, 
Mme Edwige BUDKA, Mme Christine LE BESNERAIS (5/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

WHIPLASH DU MATHAN (2019) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, ECURIE JML 
RACING, M. Nicolas de CHAMBURE (6/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

GO FRAMBOISE (2021) Dirigeant : M. Abdellaziz MAMOU 
Associé : M. Kamel DJELMID (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

I AM INEVITABLE IRE (2020) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-
FAHN Associé : M. John WEBB (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JEWEL STAR (2019) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, Mlle Elise CHAYRIGUES, ECURIE DES 
MOUILLOTINS, M. Jean-Charles BRIENS (6/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

KALEOBAYANE (2020) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

PARTIR (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
M. Patrick BELLAICHE (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROOFTOP (2021) Dirigeant : M.	Patrick	BELLAICHE Associé : Sarl 
ECURIE J.L. TEPPER (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

ZELZALITA (2019) Dirigeant : Mme	Andre-Maurice	ROUX Associés : 
M. Jean-Noel BOURGEAIS, M. Nicolas CERCLEUX, M. Xavier 
FOGGER, M. David POCHE, M. Bernard POSSON (6/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

ISHRAQ (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Christine LE BESNERAIS (7/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

NAEVA (2019) Dirigeant : M.	Francis	 LECLERCQ Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Ludovic GARNIER, M. Christophe 
BRUYNEEL, M. Philippe DEVENEY, M. Alain JACOB (7/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

PILE OU FACE (2018) Dirigeant : M.	Franck	BABISKI Associés : 
M. Francois BETTENCOURT, M. Sebastien MORINEAU, M. Claude 
POIRIEUX (7/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associés : M. Jean-Marie LE ROUX, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Pierre LAMY, Mme Nadine SALMON 
(7/10/2022) Pour sa carrière de courses

SELLY GB (2018) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (7/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

YUTU (2020) Dirigeant : Mlle	Martine-Pascale	LABORDE Associés : 
Mme Lydia PERE, M. Serge FOUCHER (7/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Alain JACOB 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

ALICANTO (2020) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

BLACKOUN (2020) Dirigeant : HARAS DES EVEES Associé : 
Mme Roland PERRON (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN’S CHOICE (2020) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

DAME DE JEU (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	CAMPOS Associé : 
M. Herve JUMELLE (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

EDEN (2020) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Jose MAHIQUES MUELAS 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

HARTWOOD MAN (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 GUINDON 
Associé : M. Marc HOVELACQUE (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M.	Richard	 OLIVIER 
Associés : M. Franck NOBILE, M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert 
DESCHAMPS, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Giuseppe BAZZUCCHI 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

JETLINE FLECHOISE (2019) Dirigeant : ECURIE LM Associés : 
P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (10/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JOLIRIKO (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUSTMOI (2019) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

LADY TANZANITE (2019) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Patrick BUECHELER (10/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

LALALANDE (2018) Dirigeant : F. BRESSON (s) Associé : 
M. Christian BRESSON (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

MARCHE POPINCOURT (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

PROUD SPIRIT POL (2019) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI 
Associé : M. Andrzej ZIELINSKI (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associés : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, Mme Sylvie 
COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (10/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

SPEEDY SONG (2019) Dirigeant : M. Xavier BOLLART Associés : 
M. Xavier SOILLEUX, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

UKRAINE (2020) Dirigeant : ECURIE BILLON Associé : M. Hubert 
GUY (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

EMERALD LAKE (2020) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS 
Associés : CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT (11/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

HALPHA SOLEIL EX GARDE LE (2017) Dirigeant : M. Paul de 
CHEVIGNY Associé : M. Roger-Yves SIMON (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (11/10/2022) Pour sa carrière de courses

JACKIE SAPI (2019) Dirigeant : M. Gilles GOMAS Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Philippe MESMOUDI (11/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

LES YEUX NOIRS (2019) Dirigeant : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS Associé : Mlle Elisabeth ALLAIRE (11/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

PATTOLO (2020) Dirigeant : Mme Brigitte BUGADA Associés : 
M. Francis BUGADA, M. Jean BUGADA, M. Jean-Charles COUDE 
(11/10/2022) Pour sa carrière de courses

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : M.	Remy	 GROSBOIS Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert TARDIF (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

VENES (2020) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associés : 
M. Julien CARAYON, Mlle Stephanie PENOT (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

BOSTON ROSE IRE (2020) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associés : Mme Rebecca HILLEN, Mme Emily MAGNIER (12/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

CLARA (2020) Dirigeant : M.	Stephane	 CHEVALIER Associé : 
M. Marco SAVIOZZI (12/10/2022) Pour sa carrière de courses
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ELUSIVE PLANT (2016) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Olivier OURNAC (12/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

IDYLLE MAG (2018) Dirigeant : Comte	Antoine-Audoin	MAGGIAR 
Associé : S. DEHEZ (s) (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIBOIS (2019) Dirigeant : Mise de TRACY Associés : HARAS DE 
SAINT-VOIR, M. Davide SATALIA (12/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

KERICLIF (2019) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associé : M. Adrien 
LACOMBE (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

MAGIC STARS (2020) Dirigeant : Mme	Guy	 SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN 
Associés : Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

VILAFLOR (2020) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

BATWAN (2015) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR Associé : 
M. Julien CAULLERY (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

BELLONINO GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, ECURIES JACQUES PIASCO (13/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

CANTATE (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
Mlle Anastasia WATTEL (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

CLEMENZA (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associé : M. Guy BELLON (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés :  M. Abdelhafidh  DRIDI,  SCUDERIA  IL  FINO 
(13/10/2022) Pour sa carrière de courses

GATSBYLA (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Philippe ARTIGUES, M. Christophe ESCUDER 
(13/10/2022) Pour sa carrière de courses

JULIA D’ELEMS (2019) Dirigeant : M.	Loic	 MARGUET Associé : 
M. Jerome ZULIANI (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M.	Guy	BELLON Associé : ECURIES 
JACQUES PIASCO (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

KLASS OF STARS (2019) Dirigeant : M.	Charles-Henri	MONTIGNY 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (13/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

OLYMPIC GOAL (2020) Dirigeant : HYPERION SARL Associé : F. 
MONNIER (s) (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M.	Guy	 BELLON Associé : 
ECURIES JACQUES PIASCO (13/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

VICTORIA (2020) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associé : M. Guy BELLON (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

ANOTHER WORLD (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

CENTRAL PARK WEST (2018) Dirigeant : M. Benoit BREGEON 
Associés : M. Julien PHELIPPON, JPH RACING, M. Gianni 
CAGGIULA, M. Guillaume LUYCKX, M. Quentin BERTRAND 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

COW BOY (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON Associé : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

FEERARY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associé : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GIOVANNI DAL PONTE GB (2015) Dirigeant : M. Guillaume 
LUYCKX Associés : M. Julien PHELIPPON, JPH RACING, M. Benoit 
BREGEON, M. Gianni CAGGIULA, M. Quentin BERTRAND 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, M. Roberto SEALTIEL, M. Boris HURTRET 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAGUAR BLUE (2019) Dirigeant : M. Robert AUBAUD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

JEAN DE GASCOGNE (2019) Dirigeant : M. Raoul MASTERSON 
Associé : ECURIE CADETS DE GASCOGNE (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LA BALISTE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : ECURIE B.A.G., TILBURY BLOODSTOCK 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE FAUVE (2020) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON Associé : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MON AMI WELL (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Davide SATALIA, M. David BONGARD (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

PLAIN BEAU GB (2015) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associés : 
JPH RACING, M. Benoit BREGEON, M. Guillaume LUYCKX, 
M. Quentin BERTRAND (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROSIE ROCKET (2020) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : 
Mme Alyson MIQUEL (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : BLACK TYPE LIMITED, M. Malcolm ALDIS, EARL 
HARAS DE CISAI, Mme Emma BERRY (14/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

AMSSETOU (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LE	 TENO Associé : 
M. Jerome ZULIANI (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

ANNA CARIBEA (2020) Dirigeant : M.	Billy	OUATTARA Associés : 
Mlle Brigitte CASTELLI, M. Damien DUGLAS, M. Herve GOUEDO 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

ARIZONA (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associé : 
Mme Kathleen RICHARD (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

BEL TI BOUG (2019) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

CROCUS BORGET (2018) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associés : 
Mme Carine MONTALAN, M. Antoine SANGLARD (17/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

EASTER SUNDAY (2018) Dirigeant : Mme Karine CAPDEVERT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) Associés : 
M. Daniel ROBIN, Mme Marcelle BUTEL, M. Laurent LEFEVRE 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Dirigeant : M. Claude RIGHI Associé : 
F. BRESSON (s) (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

FLASH VICTORY (2015) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	PAIR 
Associé : WHITE BIRCH FARM (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN DE GASCOGNE (2018) Dirigeant : BDI RACING TEAM 
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Come de MAUPEOU 
D’ABLEIGES, ECURIE PATRICK JOUBERT (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IPARLA (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
M. Francois NICOLLE (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : ECURIE DE PARTAGE 
GALOP Associés : Mme Laetitia GINOLHAC, Mlle Capucine NICOT, 
Mlle Veronique VIGOUROUX (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses
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JUVAL (2020) Dirigeant : Mme Karine CAPDEVERT Associé : S. 
GOUYETTE (s) (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE GARDE ROYAL (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : D. 
COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Frantz Marius LABONNE (17/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

MADAME LA MARQUISE (2021) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS KARA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 DATCHI 
Associés : M. Charles COHEN, EQUOTAIR (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

REALICIA (2021) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SHALAM (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 BAUDRON Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, L. BAUDRON (s) (17/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

SWEET VICTORY IRE (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : ECURIE BILLON, M. Mohammad JOOMUN, M. Clement 
TROPRES (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY 
Associé : Mme Luana DUPELIN LALUNG (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

ALL IN YOU (2020) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : HERALD 
BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (18/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : 
M. Vincent JEROME, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume 
VIEL, Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) (18/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	RARICK Associé : RED 
AND WHITE RACING (18/10/2022) Pour sa carrière de courses

LA DIVA D’ALBEN (2019) Dirigeant : Mme	Benedicte	 FERRY	
ABITBOL Associés : M. NIGGE (s), Mme Lylia CADET (18/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associés : M. Daniele 
BRAMBILLA, M. Maurizio GUARNIERI (18/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

SURINFIL (2020) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (18/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS (18/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

CHAMP LIBRE IRE (2020) Dirigeant : DREAM HORSE S.R.L 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (19/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

DANSE S Y (2020) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associés : CHRIS 
STEFAN RACING, Mme Agathe FOUASSIER (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

FERNOBOY (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Robert AUBAUD, M. Franck AMAR, M. Gildas MARTIN, 
M. Anthony PINET (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

JEUDI SAINT (2019) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN Associés : J. 
MARION (s), M. Mario PIRONE (19/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JEWELL BOURGOGNE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Benjamin GAUTIER 
(19/10/2022) Pour sa carrière de courses

LA JAMAIQUE (2020) Dirigeant : M.	Pascal	 MANO Associés : 
D. MORISSON (s), M. Jonathan DAUSSY, M. Brice BARBAUD, 
M. Francois-Xavier BERTRAS, M. Cyril BRECHON (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

LADY OF THE WIND (2019) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Bertrand HOGG (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

MY CHARMING PRINCE (2017) Dirigeant : > LH Associé : 
Mme Catherine LEONI (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

RAFAEL DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	
CROUZILLAC Associés : Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie 
CROUZILLAC (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

ROUVRAY GB (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé : 
Mme Manuela GROLL-FLYNN (19/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Benjamin de CHAUDENAY, ECURIE 
VITALE (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

TCHOU (2019) Dirigeant : M.	Eric	LABORDE Associé : HARAS DU 
BOSQUET (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS DE CISAI, 
KEMPSONS STUD LTD, Mme Emma BERRY (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

UN C’EST VRAI (2019) Dirigeant : M.	Malick	DROUECHE Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE BERCE (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (20/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LE CERVEAU (2020) Dirigeant : Mme	Clarence	SIGNOL Associé : 
Mme Karen BENTLEY (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par SUHAYL MOON IRE (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, JC. 
ROUGET (s) (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

NORMANDE (2017) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Roberto SEALTIEL, M. Boris HURTRET, M. Riccardo FRESCHI 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

RAKAN (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI Associés : A&G . 
BOTTI (s), M. Alessandro BOTTI (20/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

RISKMAN (2016) Dirigeant : M.	Sidney	 DUFRESNE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, Mme Yves GRALL, E. GRALL (s), M. Jerome 
PRODHOMME (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

SIBUYU (2019) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associé : 
M. Vincent DUROT (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

ALLEGRIA ROUGE (2018) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (21/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

ASSOMPTION IRE (2021) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associé : 
P. BARY (s) (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Fabrice GIVRE, M. Simon 
KINZETT (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

COUP GAGNANT (2020) Dirigeant : TERRAINS D’AVILLY ST 
LEONARD Associés : ECURIE BLACK & WHITE, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE CHAT BOTTE (2018) Dirigeant : M.	Michel	ASSERAY Associés : 
Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe MULL (21/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

MARVEL FAMILY (2019) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

MASTER OF HOPE (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (21/10/2022) Pour sa carrière de courses
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MAZARIN DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : M. Joseph HAYOZ, ECURIE CMV DARBY STABLE, 
Mlle Micheline VIDAL, Mlle Camille COLLET-VIDAL, Mlle Louise 
COLLET-VIDAL (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

PENNINE HILLS IRE (2019) Dirigeant : M.	Richard	 BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (21/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

QUALIAND (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BRAMINETTE (2017) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
M. Olivier BRASME (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

CESAR JAGUEN (2018) Locataires : M. Herve TIBEUF, Mlle Sabrina 
PELLETAN, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Herve TIBEUF 
(19/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 2028

DAMASCO (2020) Locataire : Mme	Dominique	 BURELLER 
Bailleurs : M. Guido BERARDELLI, HARAS DU GRAND LYS 
(19/9/2022) Pour sa carrière de courses

DEMELZA (2020) Locataires : Mise de MONTAIGU, Mme Jessica 
PROIETTI Bailleur : Mise de MONTAIGU (19/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

HANDCHOP (2013) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
BOUTIN (s) (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

HENARES (2017) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (19/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

IDOLE FROMENTIN (2018) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, SCEA 
SOLANGE ESNOUF (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Lorenzo 
DONATI, M. Hubert GUILLE Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, 
M. Hubert GUILLE, M. Jerome ROYER (19/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JUMPER DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (19/9/2022) Pour sa carrière de courses

APPLE’S COQUINE (2018) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, Mme Evelyne BANCHEREAU, SCEA DE LA VAIRE 
Bailleurs : Mme Evelyne BANCHEREAU, M. Thierry CYPRES, SCEA 
DE LA VAIRE (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

DOLOISE FAMILY (2020) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : M. Alain 
BONIN (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

JUST A JOKE (2019) Locataires : Mme Louise HOREAU, Mlle Julia 
POTIER Bailleur : Mlle Julia POTIER (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ROSANNE DU GOUET (2019) Locataires : M. Jean 
COUVERCELLE, Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean-Marc 
CHAUVET, Mme Anne-Marie GAGNEAU, M. Thierry LEMOINE, 
M. Joffray WINDRIF Bailleur : M. Thierry LEMOINE (20/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

STANTO (2015) Locataire : M. Gregoire JUILLET Bailleur : 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (20/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

YVETTE (2019) Locataires : Mlle Ornella SALTON, Mlle Laura 
SALTON Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE (20/9/2022) Pour sa carrière de courses

CANAILLE DE NONANT (2019) Locataires : M.	Philippe	
ROUSSEAU, A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, EARL DE L’ABRIOUX (21/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

FAST MARE (2015) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (21/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

LA GREGORIENNE (2018) Locataires : H&T . HUE & TAUPIN (s), 
EARL DE CORDELLES Bailleur : EARL DE CORDELLES (21/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MON BRAZIL (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

MYWAVE (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, EARL 
DE L’ABRIOUX (21/9/2022) Pour sa carrière de courses

DUNSBOROUGH (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Julien DUBOIS, BAUDRON (s) (22/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

EDGEOY (2014) Locataires : M. Marius CYPRES, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules CYPRES Bailleurs : M. Marius 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (22/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JEDDIE CONTI (2019) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (22/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

KLANDESTIN ROYAL (2020) Locataires : M. JJ. TEIXEIRA 
RIBEIRO DE ABR, Mme Sylvie DA SILVA Bailleur : Mme Sylvie DA 
SILVA (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

LINE DE VERDUN (2017) Locataires : M.	Gregory	 ORTIZ, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : GUILLEMIN (s) (22/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

WILD BURGONDE (2019) Locataire : M.	Michel	KAISER Bailleur : 
M. Francois DEBARNOT (22/9/2022) Pour sa carrière de courses

BREXIT FLIGHT (2019) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(23/9/2022) Jusqu’au 30 septembre 2026

DANDY COOL (2018) Locataires : M.	Marcel	GILOT, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF, Mlle Sophie 
GEFFRIAUD, Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER 
(23/9/2022) Pour sa carrière de courses

GIN’N ROCK (2019) Locataire : M.	Thomas	 BEDON Bailleurs : 
M. Jean-Philippe AUBERT, M. Thomas BEDON (23/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (23/9/2022) Jusqu’au 
1 septembre 2023

JEUNE COKO (2019) Locataires : M. Roger STANLEY, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Roger 
STANLEY (23/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE KLASS (2019) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Alain 
COMBEMOREL, M. Come LIGEROT Bailleur : Mme Beatrice NICCO 
(23/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE (2019) Locataires : Mme Alain de CHITRAY, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Francois-Xavier LEFEUVRE Bailleurs : Mme Alain 
de CHITRAY, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (23/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

LARO DE LIAF (2016) Locataires : M.	Geoffrey	 DUMONT, 
M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU (23/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

BO LYWOOD (2020) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : Mme Sandie 
DOUSSOT BILLOT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

FATALE DES ONGRAIS (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

GO FLY (2021) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : M. Yves 
FREMIOT (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

HELGA MOME (2017) Locataire : M.	Cyril	 COSTE Bailleur : 
MUSTANG SARL (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

HUGO DE BAN (2017) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleurs : 
M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS (26/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JAMIYA (2019) Locataire : M.	Pascal-Edouard	GUERIN Bailleur : 
M. Olivier QUINIOU (26/9/2022) Pour sa carrière de courses
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JOCONDE DE CHANAY (2019) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH 
Bailleur : M. Fabrice RICHE (26/9/2022) Pour sa carrière de courses

TRILIA DU FOUQUET (2019) Locataire : M. Jerome ZULIANI 
Bailleur : M. Rene MAJORCRYK (26/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VICTORY CAT (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleur : M. Eric DUPONT (26/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

CELERIS DE BELAYR (2019) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Jean-Paul BRACHET (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

EDGEOY (2014) Locataires : M.	Sofiane	 BENAROUSSI, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Marius CYPRES, M. Jules 
CYPRES Bailleurs : M. Sofiane BENAROUSSI, M. Thierry CYPRES 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : M. Laurent DENIS, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Laurent DENIS (27/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataires : Mme Margaux TILLET, 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON Bailleur : M. Philippe COHUAU 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOY DE MONTEGUT (2019) Locataires : Mme	Thierry	 LEMER, 
M. Gael LEMER Bailleur : Mme Christiane LAGASSE (27/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOY TO THE LIVE (2019) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (27/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT WAKEUP GB (2018) Locataire : M. Helmi BOUJARDINE 
Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (27/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

NIGHT AWAY (2018) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Jean-Philippe 
SABATINO Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(27/9/2022) Pour sa carrière de courses

SHANTARASA (2019) Locataire : M. Xavier HONDIER Bailleur : 
Mme Evelyne GAUDINEAU (27/9/2022) Pour sa carrière de courses

BOMHAL (2019) Locataires : M. Bertrand JOUHANDEAUX, 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL Bailleur : Mme Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

CUNCERTA (2021) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

DALKAVA (2021) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, ECURIE 
FRIEDRIDER Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, GUY PARIENTE 
HOLDING (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

EGYPTIENNE (2020) Locataires : M. David DAHAN, M. Patrice 
BITON Bailleur : Mme Barbara MOSER (28/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

FOSITO DU MONT (2019) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur : 
M. Pierre R. TAGUET (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

FUNDY (1993) (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

FUNDY (2015) Locataires : M. Emmanuel SAYET, M. Emmanuel 
SAYET Bailleurs : SCEA D’ARMAILLE, SCEA D’ARMAILLE 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleurs : 
Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (28/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Thierry JOUIN, M. Benjamin CARON, Mme Sylvie CARON 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOWAY (2021) Locataires : ECURIE FRIEDRIDER, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : ECURIE FRIEDRIDER, GUY PARIENTE 
HOLDING (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMBROGLIO (2018) Locataires : M.	Sofiane	 BENAROUSSI, 
TILBURY BLOODSTOCK, ECURIE DE MALEISSYE, M. Franck 
RODOT Bailleurs :  M. Sofiane  BENAROUSSI,  TILBURY 
BLOODSTOCK, M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Franck 
RODOT (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

JIKITO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLY GIRL (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleurs : Mme Jennifer BOUYOU, M. Jean-Pierre MAHE 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOY DU LIVET (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DU 
LIVET (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

MONTGINO (2019) Locataires : ECURIE DES ALERIONS, 
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, 
Mme Marie-Odile DESHAYES (28/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ODELEITE DRAGONNE (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleurs : Mlle Anne Christine TAVARES, MONTZEY (s) (28/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED AND WHITE RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (28/9/2022) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Locataires : Mme	Chantal	 TERRENEGRE-LAVAL, 
ELEVAGE DU SARAI, M. Bertrand JOUHANDEAUX Bailleurs : 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, ELEVAGE DU SARAI 
(28/9/2022) Pour sa carrière de courses

BIRCH MAN (2020) Locataire : M.	Charles-Edward	 CAYEUX 
Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Jean-Paul CHUZEVILLE, 
M. Marc PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (29/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JALOGNY (2019) Locataires : Mlle	Sylvie	LE	GALL, A. BOISBRUNET 
(s), M. Jean-Michel OLIVART Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mlle Sylvie LE GALL, M. Jean-Michel OLIVART 
(29/9/2022) Pour sa carrière de courses

JIM DU CHENET (2019) Locataires : M.	Thierry	 CYPRES, 
Y. FOUIN (s), M. Regis PERE, SCEA DE LA VAIRE Bailleurs : 
M. Thierry CYPRES, M. Yannick FOUIN, M. Regis PERE, M. Olivier 
RAUSCENT (29/9/2022) Jusqu’au 30 septembre 2026

KER CHALON (2019) Locataires : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT, M. Julien JOUIN, M. Philippe LAURENT Bailleur : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (29/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VALLEE BRETONNE (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Julien MERIENNE Bailleur : M. Patrick RAGO (29/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

VAN HALO (2016) Locataires : M.	Christophe	 GUIMARD, 
M. Guillaume NICOT Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
(29/9/2022) Pour sa carrière de courses

WAITARA (2020) Locataires : M.	Jean-Pierre-J.	 RIVIERE, 
Mme Thierry LEMER, M. Gael LEMER Bailleur : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE (29/9/2022) Pour sa carrière de courses

DROP (2019) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, M. Ludovic 
DESIREE Bailleur : M. Pierre LAUGA (30/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JUSTE LABOUEYRIE (2019) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (30/9/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2025

PARAY (2020) Locataires : Mme	Anne-Charlotte	 ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Edouard BEROUD, M. Loic DE BARMON Bailleurs : 
Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de BARMON, Mlle Alix 
NEYRAND (30/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCEDESCHAMPS (2018) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Pauline MENGES (30/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 2023

SAINTE JENNY (2019) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : M. Cyril 
COSTE, M. Didier LE NOEN (30/9/2022) Pour sa carrière de 
courses
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STROMBOLI (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Steeve IMIOLA (30/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ELEOS DE LA BRUNIE (2014) Locataire : Mme Claire GAVILAN 
Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, 
Mlle Marie CROUZILLAC (1/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUS DE COCO (2019) Locataires : Mme	Francoise	VAN	DAMME, 
A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, M. Philippe THIRIET 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Philippe THIRIET, 
M. Eric Jean-Pierre THOMAS, M. Michel THOMAS (1/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

PISTOUILLETTE (2020) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU 
Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL (1/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

TRAVIS (2019) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : SAS 
PIERRE CHERQUI, Mlle Giada MENATO (1/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, M. Christophe 
PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

BUZZING GB (2018) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
M. Pierre VAN BELLE, VERMEULEN (s) (3/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
D’ACCUEIL PLUS, M. Jerome DELAUNAY Bailleurs : SCEA HDR, 
D’ACCUEIL PLUS, M. Jerome DELAUNAY (3/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAPAN’S FLOWER (2019) Locataire : M.	Jean-Paul	 GASNIER 
Bailleur : M. Pierre GASNIER (3/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE UNIVERS (2018) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Jean-Marc GODEFROY (3/10/2022) Pour sa carrière de courses

COSTOLI (2017) Locataire : M. Bernard LE REGENT Bailleur : 
M. Frederic BIANCO (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Locataires : Mme	Francois	MAUDUIT, 
A. LE CLERC (s) Bailleurs : Comte Michel de GIGOU, LE CLERC (s), 
Mme Francois MAUDUIT (4/10/2022) Pour sa carrière de courses

EN GARDE (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : 
M. Guillaume LASSAUSSAYE, LEENDERS (s), EARL DE 
L’ABRIOUX (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme Alexandra ROSA, 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin 
YE, Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin YE, 
Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE, M. Laurence GACOIN 
(5/10/2022) Pour sa carrière de courses

INEDITDESVILLERETS (2018) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JACOBY (2019) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CH. HERPIN 
(s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JIMINI (2019) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, Mme Catherine 
PLOUZEAU Bailleur : Mme Catherine PLOUZEAU (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JOVLAK DU LION (2019) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT 
Bailleurs : M. Laurent ROBIN, M. Damien SOUCHET (5/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JULIUS DU FENOIR (2019) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

LILLY DREAM (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
Mme Annie LEMIERE, M. Romain LEMIERE (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Christian GUILLERM (5/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

MELODIE DE TEILLEE (2019) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
BROSSEAU ET FILS (5/10/2022) Pour sa carrière de courses

PAZENN DE KERBARH (2020) Locataire : M. Steven LE VOT 
Bailleur : M. Michel-Andre LE FUR (5/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

AMARHALEN (2017) Locataire : M. Edouard THUEUX Bailleur : 
M. Guy ZAMORA (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

ELECTRICAL POWER (2019) Locataires : M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Romain LOREE Bailleurs : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Franck LOREE (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAVA DE TENDRON (2019) Locataire : M.	Stephane	 EVENO 
Bailleurs : M. Stephane EVENO, M. Gerard MERCIER (6/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUX DE TENDRON (2019) Locataire : M.	Stephane	 EVENO 
Bailleur : M. Gerard MERCIER (6/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUST A CASTLE (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOIE BELLE (2018) Locataires : M.	Christian	 TRECCO, ECURIE 
DE MALEISSYE, M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Laurent LEFEVRE, Mlle Emmanuelle PRUVOST Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. David 
WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Laurent LEFEVRE, 
Mlle Emmanuelle PRUVOST (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

WINELATO LAUJAC (2020) Locataires : M. Laurent JEAN, M. Jess 
PARIZE Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (6/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M. Karim FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. Jerome BODARD Bailleur : SCEA DE 
L’ARACHI (6/10/2022) Pour sa carrière de courses

FONTAINE VA LOIN (2019) Locataires : Mlle Blandine DAHM, 
M. Julien JOUIN Bailleur : Mlle Ingrid DESAGNAT (7/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, M. Pierre-
Antoine LACHEZE, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(7/10/2022) Pour sa carrière de courses

JALISKA BAIE (2019) Locataires : Earl BELLOIR, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (7/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ARION COCO TRIP (2019) Locataire : M. William PERRIER 
Bailleur : Mme Julie AUBLIGINE (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

BIG BOUNCE (2019) Locataire : Mlle Louise STAJANO Bailleur : 
BOUTIN (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

BONAPARTE SIZING (2014) Locataires : J. BERTRAN DE 
BALANDA (s), Mme V. BERTRAN DE BALANDA Bailleur : BERTRAN 
DE BALANDA (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

CALNUTZ (2012) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
M. Philippe PELTIER, PELTIER (s) (10/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GARDE TOI (2016) Locataires : M. Aurelien BORE, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

GENERAL SAINT (2016) Locataires : M. Romain LOREE, CH. 
HERPIN (s), M. Quentin LEBLOND, Mme Emilie MICHEL Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (10/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZY VIVA (2019) Locataires : M.	Nicolas	 LANDON, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU, 
M. Patrice de BROUCKER, M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(10/10/2022) Pour sa carrière de courses

FORMIDABLE LE DUN (2020) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (11/10/2022) Pour sa carrière de courses
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GOT SHINE (2019) Locataires : M. Roland BOURDEL, S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD Bailleur : HARAS DE TRELI 
(11/10/2022) Pour sa carrière de courses

JOTA (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, E&G . LEENDERS 
(s), M. Pascal Claude PRIOUL Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(11/10/2022) Jusqu’au 31 décembre 2025

JURY DU BEARN (2019) Locataires : M.	Valery	 DEMORY, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Thibault JOURNIAC, M. Eric 
PREZELIN, M. Valery DEMORY (11/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

PRANAYAMA (2020) Locataire : Mme Bernard HALLOPE Bailleurs : 
Mlle Linda COUTON, M. Julien GUICHARD (11/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

TSEZEMZE (2018) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, M. Thierry 
RAVIER, M. Emilio RUIZ COLECHAR, M. Herve THOUVENEL 
Bailleur : ECURIE KURA (11/10/2022) Pour sa carrière de courses

DREAM OF EMERAUDE (2018) Locataire : M.	John	 VAN	
HANDENHOVE Bailleur : ECURIE DE LA VERTE VALLEE 
(12/10/2022) Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Philippe PELTIER, Mlle Camille PELTIER (12/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

KNIGHTFALL (2019) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, Mlle Giada MENATO, 
M. Andrea LOMBARDI, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (12/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

LADY CAYAN (2020) Locataires : M. Hugo BOUBEL, M. Nicolas 
THONIER, Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : M. Jacques 
VAYSSIER (12/10/2022) Pour sa carrière de courses

OKALINE DELAGRANGE (2014) Locataire : M.	Christian	
GICQUEAU Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (12/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

EAGLE DU LEMO (2019) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleurs : 
M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, M. Gerard 
LECOMTE (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

ETERNAL MEMORIES (2020) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, GUILLEMIN (s) 
(13/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUNGFRAU (2019) Locataires : M.	Thibaut	 JUHEN, Mme Michele 
JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Mme Michele JUHEN-
CYPRES, M. Emmanuel CLAYEUX (13/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

KASHMIR DE BERCE (2020) Locataires : Mlle Aurelie COLAS, 
EARL LES GRANDES ALOUETTES Bailleur : EARL LES GRANDES 
ALOUETTES (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : Mlle Elodie DOUARD, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (13/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LAWMIN (2018) Locataires : M.	Eric	 ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE Bailleur : 
M. Regis GIRARDIN (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

SARASWATI (2019) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleurs : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (13/10/2022) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : BOURGOGNE RACING 
CLUB, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	John	David	ROBERTS, 
Mlle Sophie GEFFRIAUD Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

GALIWAY D’ANGE (2020) Locataires : M. Ange FOUILLEUL, 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD 
Bailleur : M. Ange FOUILLEUL (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GRECIAN JEWEL (2021) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, 
TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA 
MARMION VAUVILLE (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

IVOILOUD PAIX (2018) Locataires : M.	Dominique	 HARTMANN, 
M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, ALLARD (s), PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD (14/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JUANITO DU BREUIL (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Denis HUBERT 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

LE VOYAGE (2019) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : HERALD 
BLOODSTOCK LTD (14/10/2022) Pour sa carrière de courses

MISS CAMELIA (2019) Locataires : Mme Albert AELION, Mme Thierry 
LEMER, M. Gael LEMER, M. Jean-Luc COURIVAUD, M. Roland 
CHIGNON, M. Didier VIDAL Bailleur : Mme Angelique CASTELA 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BLONDE (2020) Locataires : M.	Jean-Marc	ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND 
(14/10/2022) Pour sa carrière de courses

SOLIGO (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Martina 
BARTHELDYOVA, M. Arnaud LEDOYEN (14/10/2022) Jusqu’au 31 
octobre 2026

VOLANDO VOY (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (14/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ASSIER GB (2017) Locataires : M.	Eric	 DUPONT, C. BONIN (s) 
Bailleur : M. Eric DUPONT (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

BODY BUILDING (2019) Locataire : Mlle	Alice	 BAUDRELLE 
Bailleur : M. Jean-Marc BAUDRELLE (17/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

CREMETO (2018) Locataire : M. Pierre BONNEFOY Bailleur : 
ECURIE HARAS DES BEAUX (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ERAMBO (2014) Locataires : M.	Geoffrey	 DUMONT, M. Yvon 
LAMBRUN Bailleur : M. Wilfried FEVRIER (17/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HEIDI DU LEMO (2017) Locataires : M.	Franck	 SIDNEY, 
Mme Catherine BRAIRE Bailleur : M. Franck SIDNEY (17/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

IRON DE LA DOUCAIE (2018) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Albert GASTINEAU (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JALISCA D’ALENE (2019) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUGEOTE DE GUYE (2019) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : Gaec DELORME GERARD & VINCENT 
(17/10/2022) Jusqu’au 31 décembre 2025

LOI DU TALION (2020) Locataire : M. Arnaud DRAME Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (17/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOOK OUT (2019) Locataires : Mme	Marie-Noelle	SECHE-DUVAL, 
S. NIGGE (s), M. Cedric POIGNET Bailleur : NIGGE (s) (17/10/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2023

MARIA DE BARNES (2020) Locataires : Mme	Chantal	 TALON, 
M. Christian SAINTE-MARIE, Mme Thierry LEMER Bailleur : 
M. Christian SAINTE-MARIE (17/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par SAND RIVER GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(17/10/2022) Pour sa carrière de courses

STANTO (2015) Locataires : M.	Christophe	GUIMARD, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (17/10/2022) 
Pour sa carrière de courses
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FLORICO DU MONT (2017) Locataire : Mlle Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre R. TAGUET (18/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Locataires : M. Benjamin CARON, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Thierry JOUIN, Mme Sylvie CARON, 
M. Benjamin CARON (18/10/2022) Pour sa carrière de courses

IRWAKO (2018) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (18/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

JAZZMAN FLEURY (2019) Locataire : Mme	Florence	 CHENU 
Bailleur : M. Xavier LE FORT (18/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MY RIVER (2019) Locataires : M.	Franck	 FORESI, M. Laurent 
FARNARIER Bailleur : M. Franck FORESI (18/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

DAME LESCRIBAA (2019) Locataires : M.	Patrice	CONQUEDO, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Louis LAFITTE (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

DAN CHOP (2018) Locataire : M.	Michael	 SCHIESTEL Bailleur : 
M. John SCHIESTEL FILS (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

ITOLLE (2018) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : Sc 
ECURIE COUDERC, ECURIE PATRICK JOUBERT (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JESS TAVEL (2018) Locataires : Mme	Dominique	 BURELLER, 
M. Kevin COMMUNIER Bailleur : M. Jean-Luc PIGNET (19/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

JINKS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (19/10/2022) Pour sa carrière de courses

LAIKA DU MARAIS (2020) Locataires : J. MARION (s), M. Stephane 
TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (19/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

SEMEUR D’ESPOIR (2014) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleurs : M. Alain BONIN, M. Roland MONNIER (19/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

GRECIAN STORM GB (2021) Locataires : Mme	Catherine	KAIRIS, 
TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

INTERPLAY (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

ISADORA (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (20/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

JAZZMAN FLEURY (2019) Locataire : M. Xavier LE FORT Bailleur : 
Mme Florence CHENU (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZOU (2019) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : M. Michel 
BORGNE (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

KAP MY GOLD (2018) Locataires : M. Julien MOUTEL, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Julien MOUTEL, Mme Corinne 
PLANCHENAULT (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

KELMEC (2015) Locataires : Mme	Chantale	 CHENU, Mme Patricia 
REMY Bailleur : Mme Chantale CHENU (20/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

MANKO IRE (2020) Locataires : Mme Pauline CHEHBOUB, LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Locataires : M.	Dominique	 HARTMANN, 
M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : M. Dominique 
HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, M. Jacques BISSON, HARAS 
DE MONTGERMONT (20/10/2022) Pour sa carrière de courses

TREIZIEME MOIS (2020) Locataires : M.	Jacques	BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, Mlle Elodie DOUARD (20/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

VIVIFY (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL 
LLC Bailleurs : NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION VAUVILLE 
(20/10/2022) Pour sa carrière de courses

JETTA DES OBEAUX (2019) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (21/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MARIE DU LION (2022) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (21/10/2022)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EMBRUN D’OUDAIRIES (2014) Dirigeant : SCUDERIA AICHNER 
SRL Associés : M. Richard CHOTARD, Mlle Tania MINGOZZI 
(17/9/2022)

CHOISE OF RAISON GB (2017) Dirigeant : M. Alexandre 
GIANNOTTI Associé : ECURIE DES MONCEAUX (18/9/2022)

CLOUD MAN (2018) Dirigeant : M. Bruno BELLETTE Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (18/9/2022)

DARK KING IRE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (18/9/2022)

DEMOSTHENE (2019) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(18/9/2022)

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, Mme C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (18/9/2022)

FIRST REPORTED (2019) Dirigeant : LE HARAS DES SENS 
Associé : GBHR (18/9/2022)

HEALER (2017) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : ECURIE 
EQUUS RACING, M. Christophe VON BANK, M. Noel-Nicolas 
GUILLERME, M. Nicolas THIBEUF (18/9/2022)

IMAGE DE COTTE (2018) Dirigeant : M. James DELACROIX 
Associé : Mlle Laura PEULTIER (18/9/2022)

JIPEKAA MACHIN (2019) Dirigeant : H. MERIENNE (s) Associé : 
M. Vincent LE ROY (18/9/2022)

KHELCHAS (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (18/9/2022)

LIBERTA (2019) Dirigeant : M.	Eric	AUBREE Associé : M. Etienne 
d’ ANDIGNE (18/9/2022)

LUNA THE GREAT (2019) Dirigeant : M. Sebastien LAURAY 
Associés : M. Simone BROGI, M. Pierre BEZIAT (18/9/2022)

MAYDEVA (2018) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associé : 
Mme Annie SAINJON (18/9/2022)

RUMESNIL (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
Mme Michel THOMAS (18/9/2022)

THOUSAND DREAMS (2018) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Christophe ESCUDER (18/9/2022)

DIZZY (2019) Dirigeant : M.	Maurice	BOULAND Associé : M. Yann 
CREFF (19/9/2022)

EMPEROR MAXIMUS (2019) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (19/9/2022)

EVEREST CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (19/9/2022)

FALVIO POL (2018) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (19/9/2022)

JOVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associé : 
M. Alain CHOPARD (19/9/2022)

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), S. NIGGE (s) 
(19/9/2022)

SINNDARILLO (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 STEIN Associés : 
ECURIE NOEL FORGEARD, Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, 
M. Pierre BONNIER (19/9/2022)
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CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (20/9/2022)

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) (20/9/2022)

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. John-Edward HAMMOND (20/9/2022)

JOLIE KLASS (2019) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (20/9/2022)

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (20/9/2022)

YOU FOR ME (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associés : 
M. Daniel LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS (s) (20/9/2022)

ILYVA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	UZAN Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE TYGALY, M. Florent FONTEYNE, M. Jean-
Luc FONTEYNE, M. Jean-Yves HODE (21/9/2022)

LADY GABRIELA (2018) Dirigeant : SAKANA Associés : LE 
THENNEY, M. Philip PREVOST BARATTE (21/9/2022)

LOYAL HAVANA GB (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	
LITTMODEN Associé : M. Gerald CHESNEAU (21/9/2022)

NADETTE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Marco SAVIOZZI (21/9/2022)

PARADIS PERDU (2020) Dirigeant : M.	Tanguy	de	WATRIGANT 
Associés : D. WATRIGANT (s), Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR 
(21/9/2022)

BATWAN (2015) Dirigeant : M. Oliver LODGE Associé : M. Ian 
RIGGS (22/9/2022)

BIRCH MAN (2020) Dirigeant : ECURIE	SAINT-HILAIRE Associés : 
M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy 
PIMBONNET (22/9/2022)

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	PAIR 
Associé : WHITE BIRCH FARM (22/9/2022)

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M.	Matheo	VIEL Associé : L. VIEL 
(s) (22/9/2022)

LE CHAT BOTTE (2018) Dirigeant : M.	Michel	ASSERAY Associés : 
Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe MULL (22/9/2022)

LONGVILLERS (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : OTI MANAGEMENT PTY LTD (22/9/2022)

ZANZI D’ANJOU (2016) Dirigeant : L. VIEL (s) Associé : Mlle July 
DUARTE (22/9/2022)

AVRILOMANOIR (2018) Dirigeant : Suc.	Amand	MARTIN Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, JM. LEFEBVRE (s), Mlle Julie MESTRALLET, 
M. Tony LOISEAU (23/9/2022)

GALLINGARRY (2016) Dirigeant : M.	Pascal	 MILLOT Associés : 
M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Franck 
LEBLANC (23/9/2022)

LA ROTONDE (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES 
Associés : M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre 
VALLEE-LAMBERT (23/9/2022)

LUANCO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : D. 
GUILLEMIN (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L (23/9/2022)

SALAZAR (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (23/9/2022)

SLEVKA (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Solomon KUMIN (23/9/2022)

WHITE WALKER (2019) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (23/9/2022)

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associé : 
Mme Laurence LAVENU (24/9/2022)

DUX (2019) Dirigeant : M.	Henry	SALEMME Associés : M. Serge 
DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER (24/9/2022)

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS Associés : 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE BOUCHER, 
M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, H. MERIENNE 
(s) (24/9/2022)

LOMA GB (2019) Dirigeant : Scea	HARAS	D’ORFAUSSE Associés : 
Mme Nathalie VIEL, M. Guillaume VIEL (24/9/2022)

LOUISE DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/9/2022)

RED CIRCLE (2018) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (24/9/2022)

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associés : M. BRASME (s), M. Markus MEIER, M. Jerome 
SAILER (24/9/2022)

WAIPA (2018) Dirigeant : Mme	Chantal	 TERRENEGRE-LAVAL 
Associé : ELEVAGE DU SARAI (24/9/2022)

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : M. David GONCALVES (25/9/2022)

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : Mme	Hannah	 BOURTON 
Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (25/9/2022)

ORAYAH (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (25/9/2022)

CLOUD EIGHT IRE (2015) Dirigeant : M. Paul RICHARD Associés : 
M. Gerard L. FERRON, M. Thierry MAUDET, M. Jean-Luc CHENU 
(26/9/2022)

ENSOLEILLE (2014) Dirigeant : M.	Francois	SEIGNEUR Associés : 
M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH 
(26/9/2022)

ERGOVICH GB (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (26/9/2022)

FARBAKAN (2015) Dirigeant : Mme	Raymond	LODIEL Associé : W. 
MENUET (s) (26/9/2022)

HOMETRUTHS IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (26/9/2022)

JASPEROID GB (2019) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés : 
M. Michael TABOR, WESTERBERG, WYNATT (26/9/2022)

JORAH DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : Mlle	Christelle	
COURTADE Associé : M. Frederic LESTRADE (26/9/2022)

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
M. Patrick FILIPPI (26/9/2022)

MADEMOISELLE LIRA (2018) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	
GAUVIN Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Pierre BOUVARD 
(26/9/2022)

MAGIC ANGLE (2016) Dirigeant : Mlle Yseult BAEUMLIN Associés : 
M. Gerard DUFIT, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (26/9/2022)

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR Associés : 
M. Henri GELHAY, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Edouard 
LEFEVRE, Mlle Marie de MONTLAUR (26/9/2022)

TOURWELL (2011) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé : H. 
LAGENESTE (s) (26/9/2022)

TRAVIS (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associé : 
Mlle Giada MENATO (26/9/2022)

AMARHALEN (2017) Dirigeant : M.	Guy	 ZAMORA Associé : 
M. Edouard THUEUX (27/9/2022)

GOLD (2018) Dirigeant : M.	Jocelyn	 TARGETT Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (27/9/2022)

HAVANA FLIGHT (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (27/9/2022)

NO GOING BACK (2018) Dirigeant : Mme Amandine FOURCY 
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
Mlle Isabelle PANTAIS (27/9/2022)
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PRINCESS BAY (2019) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associés : 
M. Olivier DEVEAUX, M. Jean-Pierre STABLE, HARAS DU 
HOGUENET, M. Gilles LE BARON, M. Alain PFIRTER (27/9/2022)

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. Frank-Fernand LEBLANC, 
M. Gaetan ROCTON, Mme Vanessa TEEHAN (27/9/2022)

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Francois BELMONT, M. Alain GAUDU (27/9/2022)

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BENSADOUN 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Jacques LEBRAUD, 
M. Damien ULINSKI (27/9/2022)

JADE DE FAUST (2019) Dirigeant : M. Hubert GUY Associés : 
M. Andre-Paul LARRIEU, M. Gerard LARRIEU (28/9/2022)

KER ARION (2016) Dirigeant : M.	Thierry	BRUIT-BONSERGENT 
Associés : M. Philippe LAURENT, M. Florent RAIMBAULT 
(28/9/2022)

LOLLY FLIGHT (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Sebastien GUERIN (28/9/2022)

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : M. Kevin MESSAOUDI 
Associés : M. Daniel DUMOULIN, M. Romain LE GAL (28/9/2022)

SELENA STARLIGHT (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, G. HERNON (s) 
(28/9/2022)

SHOW THE WAY IRE (2014) Dirigeant : Mme	Nadine	 CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (28/9/2022)

TRANSFORMER (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : 
HARAS D’ETREHAM (28/9/2022)

ATHABASCAN (2019) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY 
LTD Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (29/9/2022)

FLASH D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

GRILLON D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

I AM INCREDIBLE (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
DOMAINE BILLARD PERE ET FILS (29/9/2022)

IDYLLE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Anne 
DUPONT, M. Gildas MARTIN, M. Francois NICOLLE (29/9/2022)

NOTABLE (2018) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associés : E. 
GRALL (s), M. Matthieu HAVART, M. Daniel PAULOU (29/9/2022)

QUALI DANCER (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	MALATIER Associé : 
D. COTTIN (s) (29/9/2022)

SAX (2015) Dirigeant : M. Claude JAMBERT Associé : M. Cedric 
ROSSI (29/9/2022)

VIRTUS D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

VOLCAN D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (29/9/2022)

ZELZALITA (2019) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD Associé : 
Mme Maryvonne BLOT (29/9/2022)

BAILEYS ECLAIR (2020) Dirigeant : M.	Charles	 LAHMI Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (30/9/2022)

FRENCH BIRD (2015) Dirigeant : Mlle	Fanny	 CYPRES Associés : 
E. CLAYEUX (s), M. Pierre COLSON, M. Christopher GALMICHE 
(30/9/2022)

GREATLESS (2016) Dirigeant : M.	Ludovic	 FLEURY Associés : 
Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA (30/9/2022)

LA PIENZA (2018) Dirigeant : Suc.	 Alain	 FRACAS Associé : 
M. Didier MIQUEL (30/9/2022)

PEDRO THE BEST (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTARD 
Associés : JM. LEFEBVRE (s), M. Hugo LEFEBVRE, M. Adam 
LEFEBVRE (30/9/2022)

BARRUCA (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : Y. FOUIN (s) (1/10/2022)

GRASSE D’OLIVERIE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	MERIENNE 
Associé : H. MERIENNE (s) (1/10/2022)

VICHY CLERMONT (2016) Dirigeant : M. Steve DAVID Associé : B. 
LEFEVRE (s) (1/10/2022)

AMOUR DU MATHAN (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

BAMBOU DU MATHAN (2016) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

BUZZING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (2/10/2022)

CREE GB (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (2/10/2022)

GINO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

GOUFFY USA (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (2/10/2022)

HOPI DU MATHAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

JOLIE CHASSE (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (2/10/2022)

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU (2/10/2022)

MALBEC DU MATHAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

MIKONOS (2018) Dirigeant : Mme	Elisabeth	MEZQUITA Associés : 
ECURIE ASCOT, ECURIE DES DRAGONS, M. Christian FAURE, 
M. Thierry GAGLIANO, M. Serge MAYAN (2/10/2022)

MISS IMPULSION (2019) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (2/10/2022)

OOPS ADAAISY (2019) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (2/10/2022)

ROAD ISLAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUNTER VALLEY 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (2/10/2022)

SANGHO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

SAWATDEE (2019) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (2/10/2022)

SINAKHA IRE (2018) Dirigeant : HARAS DE TRELI Associé : C. 
FERLAND (s) (2/10/2022)

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	GAGLIANO Associé : 
SCUDERIA IL FINO (2/10/2022)

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

TEMPO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/10/2022)

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Charles BAREL, Mme Edwige BUDKA, 
M. Pawan Rao SESHAGIR NAGARAJU (2/10/2022)

JAZZIQUE (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associé : 
M. Jacques DETRE (3/10/2022)

OULALAH (2019) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
M. Anthony BOLIS, M. Andre CANAVERO, M. Patrick CENCI 
(3/10/2022)

UNRUFFLED (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LAYE Associé : M. Jose 
GAVILAN (3/10/2022)

ANA MARTINA (2019) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Kevin COMMUNIER (4/10/2022)
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L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (4/10/2022)

PERLE BLEUE (2019) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Luciano DISARO (4/10/2022)

ROVANTHUS (2016) Dirigeant : Scea	 ECURIE	BADER Associé : 
Mlle Sonia DELAROCHE (4/10/2022)

ANNA KARENINE (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, ECURIE 
VIVALDI (5/10/2022)

BATUCADA (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 JOUANDOU 
Associé : M. Thierry LEMER (5/10/2022)

BEAUTIFUL MAULDE (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (5/10/2022)

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CADRAN Associés : M. EA. ALSHAMSI, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
ECURIE JML RACING (5/10/2022)

IN YOUR JUKEBOX (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associés : M. Julien JOUIN, M. David LUMET (5/10/2022)

JOSHUA DE MAULDE (2019) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Alain DOLLEY (5/10/2022)

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Laurent LEFEVRE (5/10/2022)

MAGIC MERCURY (2018) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL, D. GUILLEMIN (s) (5/10/2022)

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mlle Nelva DE ALMEIDA 
Associés : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Patrick BOITTIN, 
M. Christophe BRUYNEEL, M. Laurent LEFEVRE (5/10/2022)

SHANNA ROSE (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 UZAN Associés : 
M. Vincent GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, Mlle Nelva 
DE ALMEIDA, Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT 
(5/10/2022)

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DEZZUTTO 
Associés : M. Olivier BOULANT, M. David WINDRIF, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST (5/10/2022)

ILENY ROYALE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
ECURIE NOSAT, M. Jean HARGOT, M. David LUMET, Mlle Elise 
CHAYRIGUES (6/10/2022)

JIMMY DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (6/10/2022)

TOIMY SON (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Georges-
Etienne MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, 
NORMANDIE BREEDING (6/10/2022)

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB (7/10/2022)

ECCENTRIC JUPITER (2019) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (7/10/2022)

GALET DES FOSSES (2016) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associés : Mme Caroline BRESSOU, BUTEL & BEAUNEZ 
(s) (7/10/2022)

HERMES LAUGIL (2017) Dirigeant : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER Associé : E. CLAYEUX (s) (7/10/2022)

LALALANDE (2018) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (7/10/2022)

LAST FINAL JACK (2017) Dirigeant : Mme	Geraldine	 REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (7/10/2022)

N. par MISS MYSTERIOUS (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (7/10/2022)

PURSUIT (2017) Dirigeant : ECURIE LM Associé : M. Geoffrey 
DUMONT (8/10/2022)

CALISCO GB (2019) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE Associé : 
SCEA CARANT (9/10/2022)

DARLISA (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (9/10/2022)

EMERALD LAKE (2020) Dirigeant : M. Etienne DRION Associés : 
ECURIE LOUIS D’AUR, M. Jean-Jacques RAHIER, L. GADBIN (s) 
(9/10/2022)

HELIABEL (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : S. 
GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (9/10/2022)

HOCHAM KERGADOR (2017) Dirigeant : M.	Michel	 COROLLER 
Associé : M. David BERRA (9/10/2022)

HOLY ZAL PASSION (2019) Dirigeant : M.	Sauro-Andrea	
FIORDELLI Associés : HARAS ASSIRO, M. Maurizio GUARNIERI 
(9/10/2022)

IO VINCO (2018) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (9/10/2022)

LADY’S VIEW (2018) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	ALLAIRE Associés : 
M. Philippe ALLAIRE, Mme Gitte POULSEN-ALLAIRE (9/10/2022)

PONTRIVIENNE (2015) Dirigeant : M.	Michel	POUPARD Associés : 
Mme Martine GOUYETTE, Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) 
(9/10/2022)

PROUD SPIRIT POL (2019) Dirigeant : M. Andrzej ZIELINSKI 
Associé : M. Ryszard ZIELINSKI (9/10/2022)

SUPER DANI (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Daniel COLE, M. Benoit CHALMEL (9/10/2022)

BATWAN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : ECURIE DE 
L’EMPEREUR (10/10/2022)

CHILI FLAG (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Maurizio GUARNIERI (10/10/2022)

DAKAR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Dominique LORIER 
(10/10/2022)

ENOLA (2019) Dirigeant : Mme	Jacques	ROSSI Associés : ECURIE 
DU SUD, M. Michel DELAUNAY (10/10/2022)

FACT FINDING IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : AL 
SHAQAB RACING, Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(10/10/2022)

HEIDI DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 FRANCOIS 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (10/10/2022)

HOPALONG CASSIDY (2015) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 VAUX 
Associé : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN (10/10/2022)

HYWELL (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES Associé : 
M. Julien JOUIN (10/10/2022)

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (10/10/2022)

MAKING MOOVIES IRE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI Associé : M. Jean-Philippe DUBOIS 
(10/10/2022)

MASTER GATSBY (2019) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI 
Associés : Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, 
Mme Antonia RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN 
GILS (10/10/2022)

MISTER SAINT PAUL (2019) Dirigeant : ECURIE BERND & 
TORSTEN RABER Associés : M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO, 
M. Julien CHEVALLEREAU, Mme Francoise LASNE, M. Daniel LE 
FUR (10/10/2022)

SAHAR IRE (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 PIEDNOEL Associé : 
M. Jacques PHILIPPERON (10/10/2022)

SEMEUR D’ESPOIR (2014) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : A. BONIN (s) (10/10/2022)

SIRIUS (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associés : M. Sylvain 
VIDAL, N. CLEMENT (s) (10/10/2022)

SPEAKEASY (2018) Dirigeant : BOURGOGNE RACING CLUB 
Associés : M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert 
TARDIF (10/10/2022)
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ALBA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Christophe ESCUDER, Mme Laurence LAVENU (11/10/2022)

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associés : 
M. Jacques GUCEK, M. Marc-Elie UZAN (11/10/2022)

DEFI MAJEUR (2013) Dirigeant : M.	Philippe	MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (11/10/2022)

ELUSIVE PLANT (2016) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Alain KLODAWSKI (11/10/2022)

HAROU (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (11/10/2022)

IRIS BLEU (2018) Dirigeant : M. Jean HARDY Associés : M. Philippe 
HARDY, W. MENUET (s) (11/10/2022)

JOLIBOIS (2019) Dirigeant : Mise de TRACY Associés : Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA (11/10/2022)

JUXTAPOSEE (2019) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associés : 
M. Regis SCHMIDLIN, M. Philippe THIRIET, M. Michel LAROBE, 
M. Vincent LE ROY (11/10/2022)

QUEEN BOMBA (2020) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associé : 
ECURIE DU SUD (11/10/2022)

ROCHEFORT DE MIX (2018) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
M. Michel HASKI, M. Francois NICOLLE (11/10/2022)

TEMPLIER D’HABERT (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (11/10/2022)

THANAELLE (2018) Dirigeant : PASSION RACING CLUB Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (11/10/2022)

TOM HORN (2019) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR Associés : 
M. Franck LEBLANC, M. Nicolas CAULLERY (11/10/2022)

ZOYA (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : Mlle Julie 
MESTRALLET, A&G . BOTTI (s), Mlle Peggy BLONDEL, M. Pierre-
Alain TOUCHARD (11/10/2022)

BELLONINO GB (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associés : 
M. Abdelhafidh DRIDI, M. Jacques PIASCO (12/10/2022)

CARLING GIRL (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Julien MERIENNE (12/10/2022)

CLEMENZA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associé : 
M. Guy BELLON (12/10/2022)

COLLANDRES (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Sylvain VIDAL (12/10/2022)

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, SCUDERIA IL FINO (12/10/2022)

FEERARY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associés : 
M. Thierry BRUIT-BONSERGENT, M. Baptiste LETOURNEUX 
(12/10/2022)

GATSBYLA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Philippe ARTIGUES, M. Christophe ESCUDER (12/10/2022)

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, Mlle Giada MENATO, M. Boris HURTRET 
(12/10/2022)

HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (12/10/2022)

JAZZY MACHINE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	THIRIET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (12/10/2022)

JOE FRANCAIS (2016) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (12/10/2022)

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M.	Guy	 BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (12/10/2022)

LAS DES BOIS (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Laurent CLAUDE (12/10/2022)

MAXIMO MERIDIO (2011) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA 
Associés : PALMYR RACING, M. Gilles BARBARIN, M. Guillaume 
LUYCKX (12/10/2022)

METAL DREAMS (2018) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (12/10/2022)

SAWA SON ETINCELLE (2018) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS 
Associé : M. Raphael MARCEL (12/10/2022)

SWEET VICTORY IRE (2018) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : M. Emmanuel BOUTIN, ECURIE BILLON, M. Mohammad 
JOOMUN, M. Clement TROPRES (12/10/2022)

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M.	Guy	 BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (12/10/2022)

TYROLO IRE (2019) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES, M. Franck AMAR 
(12/10/2022)

VICTORIA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	PIASCO Associé : M. Guy 
BELLON (12/10/2022)

BROOKLYN AFFAIRS (2018) Dirigeant : M.	Sylvain	 BLIARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (13/10/2022)

FOR VICTORY IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(13/10/2022)

FRANCOBELGE GB (2018) Dirigeant : M. Jean HARGOT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, M. Kevin KUHN, GAB . LEENDERS (s) 
(13/10/2022)

GLORIA DANCE (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), ECURIE X (13/10/2022)

INGRES IRE (2019) Dirigeant : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (13/10/2022)

JEWELL BOURGOGNE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Associé : M. Benjamin GAUTIER (13/10/2022)

ALAN CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (14/10/2022)

AREALYS (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (14/10/2022)

ARGYRON IRE (2016) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC Associés : 
M. Jean UZEL, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume VIEL, L. 
VIEL (s), M. Pierre-Marie CHARIER (14/10/2022)

DADDY’S GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT 
Associés : ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (14/10/2022)

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
M. Manuel DUPELIN (14/10/2022)

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associés : 
M. Stephen CAMM, RED AND WHITE RACING (14/10/2022)

IDEAL DE CHAILLAC (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associé : M. Patrice DETRE (14/10/2022)

JASMINA (2017) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associé : 
Mme Laurence LAVENU (14/10/2022)

KASSAVE (2019) Dirigeant : M. Didier FRANCISQUE Associé : 
M. Manuel DUPELIN (14/10/2022)

LOKHAR (2017) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associés : M. Manuel DUPELIN, M. Frantz Marius LABONNE 
(14/10/2022)

PRINCE ENZO (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY Associé : 
M. Andre DUBOE (14/10/2022)

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associés : M. Sauro-
Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (14/10/2022)

YEDDER (2020) Dirigeant : M. Manuel DUPELIN Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (14/10/2022)

APALAIN (2020) Dirigeant : Sca	 BOURGFONTAINE Associé : 
M. Louis GISCARD D’ESTAING (15/10/2022)

BEAUTYFEEL (2019) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associés : 
M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Baptiste LETOURNEUX 
(15/10/2022)

DOM BERTRAND (2019) Dirigeant : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING Associés : Sca BOURGFONTAINE, M. Marc de 
ROUALLE (15/10/2022)

RADIOACTIVE (2019) Dirigeant : Mme	Therese	 MILLER Associé : 
M. Andrew BALDING (15/10/2022)
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BEL TI BOUG (2019) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (16/10/2022)

CLAIR MATIN (2016) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (16/10/2022)

CROCUS BORGET (2018) Dirigeant : M. Joel D’ERSU Associé : 
M. Antoine SANGLARD (16/10/2022)

FLASH VICTORY (2015) Dirigeant : M.	Seraphin	 BOURGEOIS 
Associé : M. Manuel DUPELIN (16/10/2022)

FRANK STELLA (2019) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associé : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR (16/10/2022)

KANSAS DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE EQUI STARS 
Associé : HARAS DU BERLAIS (16/10/2022)

LA DIVA D’ALBEN (2019) Dirigeant : Mme	Benedicte	 FERRY	
ABITBOL Associé : M. NIGGE (s) (16/10/2022)

MR BACHIR (2020) Dirigeant : M.	Nabil	 Tahar	 BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (16/10/2022)

NORMANDE (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Xavier LIPPENS, SARL 
GROUPE KR, VAL’HORIZON (16/10/2022)

STARABABA (2019) Dirigeant : Mme Marie BAUER DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (16/10/2022)

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : BLACK TYPE LIMITED, M. Malcolm ALDIS, EARL HARAS 
DE CISAI, Mme Emma BERRY (16/10/2022)

ULTRA ESPOIR (2019) Dirigeant : M.	Malcolm	 ALDIS Associé : 
KEMPSONS STUD LTD (16/10/2022)

VENVOLIVENVOLA (2019) Dirigeant : M. Serge KINAST Associés : 
M. Dany COURTOIS, M. Bernard LALANNE TOUCHY, Mme Christel 
TOSOLINI (16/10/2022)

WALLIS ET FUTUNA (2018) Dirigeant : M. Laurent MOUTOUSSAMY 
Associés : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(16/10/2022)

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, M. Antonio 
BERTO (16/10/2022)

CHAMP LIBRE IRE (2020) Dirigeant : M. Salvatore ALIOTO 
Associé : DREAM HORSE S.R.L (17/10/2022)

FREE BIRD (2018) Dirigeant : M. Hatto WALD Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, M. Josef HOFER, Mlle Lydia SAROVA, M. Sebastian 
WALD (17/10/2022)

HEROS DES MERS (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (17/10/2022)

PASO DOBLE (2017) Dirigeant : M.	Anton-Robert	 BAECHLER 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (17/10/2022)

TAG (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	 BAUDOUIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (17/10/2022)

VASCO D’ARGOS (2009) Dirigeant : M. Didier HOBE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (17/10/2022)

WOLOWITZ (2019) Dirigeant : M.	Ferruccio	GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (17/10/2022)

ALEXINA (2018) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : RED 
AND WHITE RACING, M. Olivier HORVATH, C. BOUTIN (s), M. Karl 
LAMONARCA (18/10/2022)

BORN ROCKER (2019) Dirigeant : Mme	D.	OBERSON-DE	MEURON 
Associés : SOMEC-CDS, M. Gilles BARBARIN, M. Stephane 
CERULIS (18/10/2022)

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : M. Gilles 
BARBARIN, ECURIE BERND & TORSTEN RABER (18/10/2022)

GUE DU LOUP (2016) Dirigeant : M. Youri BEAUCHARD Associés : 
M. Philippe PELTIER, M. Victor CARME (18/10/2022)

IGLOO D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (18/10/2022)

ISSYLESMOLINO (2019) Dirigeant : Mlle	Sophie-Charlotte	CARRIE 
Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (18/10/2022)

JOYSTICK DE MEGA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	TOUZAC 
Associé : M. Jean-Rene LAOUSSE (18/10/2022)

KOBALTINA (2013) Dirigeant : M.	Jean-Bernard	 CHAPALAIN 
Associés : M. Thierry CHAPALAIN, A. LE CLERC (s) (18/10/2022)

SOARING EAGLE (2014) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : 
Mme Arlette CLABOTS (18/10/2022)

SUPER KHALI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE (18/10/2022)

THEBEMILLE (2019) Dirigeant : M.	Philip	 PREVOST	 BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (18/10/2022)

VIP (2019) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : M. Patrice 
LENOGUE (18/10/2022)

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (19/10/2022)

GRISBI GB (2015) Dirigeant : Mlle	Camille	COLLET-VIDAL Associé : 
ROB . COLLET (s) (19/10/2022)

HAPPY ROQUE (2017) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	 MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Eric JEANNE, Mme Claudine 
LAIGRE, M. Gil RICHARD, M. Bertrand VINCENT (19/10/2022)

SIBUYU (2019) Dirigeant : M. Guillaume DUROT Associés : 
M. Vincent DUROT, M. Maxime ROCHERULLE (19/10/2022)

CHAMPIONS LEAGUE (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	 GIROT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Fabrice GIVRE (20/10/2022)

GALIYOUNA (2017) Dirigeant : Mme	Sylviane	GUITTARD Associé : 
M. Geoffrey GUITTARD (20/10/2022)

GAZELLE D’IRLANDE (2016) Dirigeant : Mlle Marie DRION 
Associés : J. PLANQUE (s), Mme Aurelie THIREAU (20/10/2022)

KIKINE JOLIE (2017) Dirigeant : ECURIE DU SAGITTAIRE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (20/10/2022)

LOU FAST (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 MARTENS Associés : 
M. Christian GERMAIN, ROB . COLLET (s), M. Jacques 
PHILIPPERON (20/10/2022)

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme	Marie-France	BERTELLA 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE (s), Mlle Laure 
FRAPPAT, M. Olivier THEVENET, Mlle Alix NEYRAND (20/10/2022)

POP LIFE (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (20/10/2022)

SHINASI (2017) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Franck NOBILE, M. Nicolas 
LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN, M. Christophe BRUYNEEL 
(20/10/2022)

SWEETEST THING (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (20/10/2022)

BONITO CAVALLO (2019) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD 
Associé : Mme Maryvonne BLOT (21/10/2022)

HEATHERWOOD (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : L. GADBIN (s) (21/10/2022)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BALI FLEURY (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (17/9/2022)

FAMOUS D’OR (2015) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (17/9/2022)

HELIZET GRIS (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Daniel AUROUX (17/9/2022)

ILAGATOR (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Claudine WINKEL (17/9/2022)

KISS ME ROYALE (2020) Locataires : WH & SOURCING, 
M. Yannick DUBOS, M. Serge KINAST, M. Eric BERNARD Bailleur : 
WH & SOURCING (17/9/2022)

PREM’S EA (2019) Locataires : M.	Patrick	JEANNERET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleurs : WH & SOURCING, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR (17/9/2022)
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KA LANAKILA (2018) Locataire : Mme	Marie-Christelle	LACAILLE 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (18/9/2022)

L’AS DE LA RIFA (2019) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
Mme Anelly LE TOUX (18/9/2022)

ORO D’ALLIER (2012) Locataire : M.	Jean-Marc	 BAUDRELLE 
Bailleur : Mme Lea RENAUD (18/9/2022)

YOU LOOK SO FINE (2020) Locataires : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE, M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : M. Kamel 
CHEHBOUB, M. Hugues ROUSSEAU (18/9/2022)

YVETTE (2019) Locataire : Mme Laetitia MILLET Bailleurs : ECURIE 
BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE (18/9/2022)

DANDY COOL (2018) Locataires : M. Gilbert GOEFFIC, 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET, M. Richard LE DREFF, 
Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (19/9/2022)

DJAZZ DE LOUED (2013) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Eric LERAY (19/9/2022)

FOLKAN DU FOUR (2015) Locataire : M.	Sylvain	 MAURER 
Bailleur : Mme Sylvaine GIRAUD (19/9/2022)

MIX PILE (2007) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleur : 
M. Laurent COLAS (19/9/2022)

PIRLA POL (2015) Locataires : M.	Jean-Claude	 ZENTZ, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (19/9/2022)

RED BUBBLE (2015) Locataire : P. QUINTON (s) Bailleur : M. Xavier 
BOLLART (19/9/2022)

SWEEPER CHOP (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(19/9/2022)

TENDER WINNER (2015) Locataire : Mme	Angelique	 RAFFINI 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (19/9/2022)

FOREIGN FLOWER (2013) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (20/9/2022)

KILISTART (2020) Locataire : Mme Angela THIBAUT Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (20/9/2022)

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme Marie CHIAMPO Bailleur : 
M. Fabien DECLA (20/9/2022)

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataires : M. Kevin HERZOG, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (20/9/2022)

ANDROS GIRL (2019) Locataires : M.	Stephanos	
CONSTANTINIDIS, M. Johannes VAN DER WEIDE Bailleur : 
M. Alain LEBRET (21/9/2022)

FLAMELCO (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (21/9/2022)

MANHATTAN SUCCES (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (21/9/2022)

CENTRAL PARK WEST (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/9/2022)

GOLD PLAYER (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : RED 
AND WHITE RACING, Mlle Charlene HERMELIN (22/9/2022)

HALCAPONEDEGARENNE (2017) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Philippe BEAUJEAN (22/9/2022)

HOLLING STONE (2017) Locataires : L. VIEL (s), M. Vincent 
JEROME Bailleurs : M. Vincent BERNARD LOIC, M. Frederic 
BONNARD (22/9/2022)

HOSTA (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(22/9/2022)

INSTANT DE NUIT (2018) Locataires : Mme	Beatrice	NICCO, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jacques CYPRES, Mme Beatrice 
NICCO (22/9/2022)

IVOILOUD PAIX (2018) Locataires : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, Mme Melinda 
GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : ECURIE HUGO 
ET PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, Mme Melinda GENTILHOMME, Mlle Elodie DOUARD 
(22/9/2022)

QUICK FLASH (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/9/2022)

VICTORY CAT (2017) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : 
M. Eric DUPONT (22/9/2022)

NOOR DE L’ORME (2019) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Alain-Francois PETER (23/9/2022)

SPARKING HURRICANE (2015) Locataire : Mlle Olivia SAELENS 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (23/9/2022)

JODOUCE FLECHOISE (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Philippe COHUAU (24/9/2022)

ASSIER GB (2017) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : M. Eric 
DUPONT (25/9/2022)

BLACKLANDE (2018) Locataire : M. Antoine LORENZONI 
Bailleurs : Mme Elodie LE BLANC, EARL DE POURQUARENS 
(25/9/2022)

CANAILLOU (2019) Locataire : M. Antoine LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (25/9/2022)

EADREAM (2018) Locataires : M.	Jimmy	 GUILLEUX, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Olivier THOMAS Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE 
(25/9/2022)

FIRENZE DU PECOS (2016) Locataires : M. Antoine LORENZONI, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : M. Antoine LORENZONI 
(25/9/2022)

KING OF THE LIONS IRE (2018) Locataire : M. Adel SEFIANE 
Bailleurs : M. Adel SEFIANE, Mlle Micheline VIDAL (25/9/2022)

LOIE BELLE (2018) Locataires : M.	John-Dawson	 COTTON, 
ECURIE DE MALEISSYE Bailleurs : M. John-Dawson COTTON, 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (25/9/2022)

NIGHT AWAY (2018) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (25/9/2022)

BEAU ROCHELAIS (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : Mme Solange ESNOUF (26/9/2022)

CEDRE GB (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (26/9/2022)

DIAMANT DE JUILLEY (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Georges TRINCOT (26/9/2022)

EDGEOY (2014) Locataires : M. Marius CYPRES, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules CYPRES Bailleurs : M. Marius 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (26/9/2022)

FAIRYHOUSE (2015) Locataires : Mme Albert AELION, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : Mlle Annick MAHE, ECURIE 
DES DUNES, QUINTON (s) (26/9/2022)

GABY SUN (2016) Locataires : M.	Pascal	 JOURNIAC, 
M. Emmanuel FOUCHER Bailleur : M. Francois-Xavier JOURNIAC 
(26/9/2022)

GAYLORD (2016) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (26/9/2022)

GERFAUT D’ARTHEL (2016) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (26/9/2022)

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : CH. HERPIN (s), 
M. Laurent DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (26/9/2022)

IMBROGLIO (2018) Locataires : M.	Franck	RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(26/9/2022)
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KELMEC (2015) Locataires : Mme	Chantale	 CHENU, M. Andre 
LANUSSE-CAZALE, Mme Patricia REMY Bailleur : Mme Chantale 
CHENU (26/9/2022)

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Jean-Louis	 DEHEZ 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (27/9/2022)

HARMONIE D’ARAIZE (2017) Locataires : Mlle	Tiphaine	LETORT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Mathias SOLIER Bailleur : M. Jean-
Claude-Louis FOURNIER (27/9/2022)

JEWELL BOURGOGNE (2019) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (27/9/2022)

NICE DE BOISTRON (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (27/9/2022)

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED AND WHITE RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (27/9/2022)

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(27/9/2022)

STROMBOLI (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Steeve IMIOLA (27/9/2022)

EASTER SUNDAY (2018) Locataires : M.	Xavier-Louis	LE	STANG, 
Mme Karine CAPDEVERT Bailleur : Mme Karine CAPDEVERT 
(28/9/2022)

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataires : M.	Jean-Philippe	
SABATINO, M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Roch 
ITRI, M. Julien BOUTILLIER Bailleur : M. Jimmy DETOUILLON 
(28/9/2022)

PERFECT WAY (2020) Locataires : M.	Guy	PARIENTE, M. Alexis 
MORANGE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alexis 
MORANGE (28/9/2022)

VAN HALO (2016) Locataires : M. Guillaume NICOT, M. Christophe 
GUIMARD Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (28/9/2022)

BREHAT ISLAND (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Frederic HEUDIARD (29/9/2022)

GALIXYANE (2015) Locataire : Mlle	Sophie	 BOLLERI Bailleur : 
M. Antoine BARDINI (29/9/2022)

GIPSY DE ROUHET (2016) Locataires : Mme Bernard LE GENTIL, 
PALMYR RACING Bailleur : M. Francois de la BERAUDIERE 
(29/9/2022)

CROCO DESIR (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Patrice 
DESHAYES (30/9/2022)

ECLAT DES MOTTES (2014) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY 
(30/9/2022)

ELEOS DE LA BRUNIE (2014) Locataire : Mme Claire GAVILAN 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (30/9/2022)

EXTAZ (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Olivier 
TRIBOIRE (30/9/2022)

FRAULEIN AGATHA (2015) Locataires : Mme Caroline NAMUROY, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Caroline NAMUROY, M. Yannick FOUIN 
(30/9/2022)

HAPPY CHIC (2017) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
Mlle Eva LEBREIL-CHATEL (30/9/2022)

LE BEL OGIO (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (30/9/2022)

QUELLE GRAVURE (2015) Locataires : ECURIE CAP ORNE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN 
(30/9/2022)

REANNA (2020) Locataires : Mme Luana DUPELIN LALUNG, 
M. Manuel DUPELIN Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (1/10/2022)

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M. Karim FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (1/10/2022)

A BABORD (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (2/10/2022)

A PERACCIA (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (2/10/2022)

HAIE D’HONNEUR (2017) Locataires : HARAS	DE	SAINT-VOIR, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (2/10/2022)

IDEE ROCHELAISE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT, SCEA SOLANGE ESNOUF (2/10/2022)

ILAROSEMYA (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
M. Amedee CHOUPEAULT (2/10/2022)

JOURNEE CONTINUE (2019) Locataires : HARAS	 DE	 SAINT-
VOIR, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS 
DE SAINT-VOIR (2/10/2022)

KERSCOTE (2019) Locataire : M. Steve DAVID Bailleurs : M. Michel 
TOUZE, MONFORT (s) (2/10/2022)

L’EXELLENCE (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (2/10/2022)

ANGELISSIMA (2017) Locataires : ECURIE DIBAH, M. Noel-
Nicolas GUILLERME Bailleurs : ECURIE CVB, M. Noel-Nicolas 
GUILLERME (3/10/2022)

BLUE COLOMBINE (2017) Locataires : M.	Jean	 DUPONT-
CARIOT, Mme Marie SOLIGNAC, M. Robert BRARD Bailleurs : 
M. Robert BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT (3/10/2022)

CLARO CAMINO (2017) Locataire : M. Kevin HERZOG Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (3/10/2022)

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme Alexandra ROSA, 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin 
YE, Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin YE, 
Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE, Mme Brigitte ROSA 
(3/10/2022)

JINTONIC PONTADOUR (2019) Locataires : FLORAZUR, CH. 
GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent 
FAURE, M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT 
(3/10/2022)

KALI D’ESCAUT (2019) Locataire : M. Angelo Mario LEGRENZI 
Bailleurs : Mme Catherine BROUILLARD, M. Angelo Mario LEGRENZI 
(3/10/2022)

LONYS DES CHAILOUX (2015) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre BEAUMONT (3/10/2022)

BABY BUSINESS (2018) Locataire : Mme	Michel	SMADJA Bailleur : 
M. Maxime SMADJA (4/10/2022)

CARTESIO (2019) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleur : HARAS 
DU GRAND LYS (4/10/2022)

GREAT BUSINESS (2017) Locataire : Mme	Michel	 SMADJA 
Bailleur : M. Maxime SMADJA (4/10/2022)

DARZAN (2018) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Davide 
SATALIA Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Davide 
SATALIA (5/10/2022)

EL ALSACIAN (2019) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (5/10/2022)

FUNDY (1993) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (5/10/2022)

HALCYON DAYS (2017) Locataires : M. Bernard GIRAUD, Scea 
BARBOTTIERE, M. Thierry LEMER Bailleur : Mlle Charlotte GIRAUD 
(5/10/2022)

HEELYWA (2018) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	 YASMEEN	AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (5/10/2022)

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurs : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, ECURIE 
EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (5/10/2022)

IMAGE DU CROATE (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA 
REEM	AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(5/10/2022)
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L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD 
(5/10/2022)

MAJOIE DES FORGES (2018) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN	AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(5/10/2022)

STAR DE MAULDE (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI 
Bailleur : SCEA DE MAULDE (5/10/2022)

INDIVIA (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS 
DU HOGUENET Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DU 
HOGUENET (6/10/2022)

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (6/10/2022)

KNIGHTFALL (2019) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, M. Joseph DEODATO, 
M. Andrea LOMBARDI, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (6/10/2022)

KOKACHIN IRE (2020) Locataires : ECURIE HIGH HEELS 
RACING, KANIZ BLOODSTOCK INVESTMENTS Bailleur : KANIZ 
BLOODSTOCK INVESTMENTS (6/10/2022)

RUE DE LA HARPE (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (6/10/2022)

SIRBA (2016) Locataires : M. Alain CLAVIER, PALMYR RACING, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleurs : PALMYR RACING, M. Roger-Yves 
SIMON (6/10/2022)

STRIPERIAN (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (6/10/2022)

TRES SMART (2018) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : 
M. James BAUDOUIN (6/10/2022)

ISIS D’ARC (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Vincent LE ROY, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : Mme Nicole 
TERRIERE (7/10/2022)

LOS POLOS (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Francis DUNN, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Francis 
DUNN, E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (7/10/2022)

MONDURA (2015) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER Bailleurs : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Yannick FOUIN, M. Bernard SIVADIER (7/10/2022)

DANNY DANCER (2014) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Daniel LENFANT (9/10/2022)

IRON DE LA DOUCAIE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleur : M. Albert GASTINEAU (9/10/2022)

ITCHELO DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT 
(9/10/2022)

IVADOR DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (9/10/2022)

JOTA (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (9/10/2022)

KAMELITO (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (9/10/2022)

MYRELLA YIELD (2018) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleurs : 
M. Mathieu MELIN, M. Michel MELIN (9/10/2022)

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mlle Virginie BEUGNON, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Emmanuelle 
GWIAZDOWSKI (9/10/2022)

ALTA ROCCA (2017) Locataire : M.	Jacques	 PIASCO Bailleurs : 
M. Jacques PIASCO, M. Michel DELAUNAY (10/10/2022)

CALINE DE FREIGNE (2012) Locataires : A. LE CLERC (s), 
M. Daniel ESNAULT Bailleur : M. Daniel ESNAULT (10/10/2022)

EXITTOWIN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (10/10/2022)

FORMIDABLE LE DUN (2020) Locataire : Mme Hartmut GEROCK 
Bailleur : OUVRY (s) (10/10/2022)

GARONNE (2017) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ Bailleur : 
M. Jean-Claude DI FRANCESCO (10/10/2022)

GHIZLAN (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT Bailleur : 
SCEA DU HARAS DE VICTOT (10/10/2022)

HISLY (2013) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : M. Marc 
BELOUARD (10/10/2022)

IDAHIA DE MEGA (2018) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleur : 
M. Jean-Rene LAOUSSE (10/10/2022)

ITS GINA (2018) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
Mlle Marion BENOIT Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/10/2022)

JASIM DE MONTAMEL (2019) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ 
Bailleur : Mlle Edith SCHWARTZ (10/10/2022)

JOY DU LIVET (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : ELEVAGE DU 
LIVET (10/10/2022)

QUARTZDARGENT (2018) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (10/10/2022)

RAGAZZINO (2015) Locataire : M. Steve PHILIPPOT Bailleur : 
M. Hermes VIGNA (10/10/2022)

REAL CECILE GB (2020) Locataires : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK Bailleurs : SCUDERIA 
DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC 
(10/10/2022)

RUE DAUPHINE (2016) Locataire : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET Bailleur : Mme Lysiane POIREAU (10/10/2022)

SWEET BUT PSYCHO (2019) Locataires : M.	Philippe	DEVILLARD, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Sylvie LE BRETON, Mlle Delphine 
SCHNEPP Bailleur : ECURIE WINNING (10/10/2022)

TAKE IT EASY (2019) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT 
Bailleur : Mlle Aurelie OZOUF (10/10/2022)

TSISANA (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, M. Antoine 
SANGLARD Bailleur : ECURIE KURA (10/10/2022)

ACT ROYAL (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/10/2022)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (11/10/2022)

DANZIG ISSUE (2017) Locataire : M. Antoine DIAZ Bailleurs : 
ECURIE BILLON, PASSION RACING CLUB (11/10/2022)

DEESSE FREYJA (2020) Locataire : M. Xavier LABAISSE Bailleur : 
Mme Amaya GONZALEZ LLANO (11/10/2022)

EBRAZ GB (2013) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	REEM	AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (11/10/2022)

GUNFLIGHT (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (11/10/2022)

HAGDAD KAFE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (11/10/2022)

IDEAL DE LA BAIE (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : M. Philippe TURMEL (11/10/2022)

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (11/10/2022)

KAP MY GOLD (2018) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Julien MOUTEL, Mme Corinne PLANCHENAULT 
(11/10/2022)

LEAUDELA (2016) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, M. Franck 
SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (11/10/2022)

LINDA’S STAR (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON Bailleur : 
M. Michel MAUPOU (11/10/2022)

MASTOR CLASS (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Alain LE BORGNE (11/10/2022)

MON AMI WELL (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (11/10/2022)

PAULEDANCE (2016) Locataire : M. Antoine DIAZ Bailleur : 
M. Jacques PIASCO (11/10/2022)
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PERCEPTEUR (2019) Locataires : M.	Christophe	 BOILLIN, N. 
BELLANGER (s), Mme Monique BOILLIN Bailleur : Mme Monique 
BOILLIN (11/10/2022)

PRINCESSE CHARLINE (2019) Locataires : Mme	Florence	LEON-
DUFOUR, M. Alain KLODAWSKI Bailleur : M. Alain KLODAWSKI 
(11/10/2022)

QUABRIOL (2018) Locataires : M.	Charles-Hubert	 de	
CHAUDENAY, M. Arnaud BOCHET Bailleur : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY (11/10/2022)

SARASWATI (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(11/10/2022)

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (11/10/2022)

BARTABELLO (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
M. Dominique BRESSOU Bailleurs : Mme Genevieve NEVEUX, 
M. Christophe POURTEAU (12/10/2022)

FIRESTORM (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
M. Thierry ABADIE (12/10/2022)

FLORICO DU MONT (2017) Locataire : Mlle Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre TAGUET (12/10/2022)

IROISE DE KERVI (2018) Locataires : M.	Vincent	LE	ROY, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Mlle Stephanie JESTIN (12/10/2022)

BILLE POLAIRE (2011) Locataires : M. Kevin HERZOG, 
Mme Morgane JASPARD Bailleur : M. Jordi GATTO (13/10/2022)

GARANTI OR (2016) Locataires : BOURGOGNE RACING CLUB, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Jacqueline BLANCHARD, 
M. Gerard DOYEN (13/10/2022)

ILLOWA (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(13/10/2022)

LADY OF THE WIND (2019) Locataires : M.	Matheo	 VIEL, L. 
VIEL (s), M. Laurent BESNIER, M. Aristide BOURBON Bailleurs : 
M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (13/10/2022)

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (13/10/2022)

PAROVNA (2019) Locataires : M.	Jacques	BISSON, M. Dominique 
HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT (13/10/2022)

STANTO (2015) Locataire : M. Gregoire JUILLET Bailleur : 
M. Ferdinand-Jacques GUIMARD (13/10/2022)

VADLAWHIPPE (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Luc FRESARD (13/10/2022)

ETERNAL MEMORIES (2020) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, GUILLEMIN (s) 
(14/10/2022)

IDOLE D’ALENE (2018) Locataires : M. Louis COUTEAUDIER, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis COUTEAUDIER (14/10/2022)

SHAKYRHA VATALA (2019) Locataires : Mme	Stephanie	SANCHEZ	
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleurs : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ (14/10/2022)

SILVER AMERHICAN (2016) Locataire : Mme	Catherine	 BRAIRE 
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (14/10/2022)

TSEZEMZE (2018) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, M. Thierry 
RAVIER, M. Emilio RUIZ COLECHAR, M. Herve THOUVENEL 
Bailleur : ECURIE KURA (14/10/2022)

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel DENIS, 
M. Sebastien PINTHON (15/10/2022)

BRIDJNAIA (2009) Locataire : M.	Christian	 BAUER Bailleurs : 
Mme Marie BAUER DEPREUX, M. Christian BAUER (16/10/2022)

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Thierry JOUIN, M. Benjamin CARON, Mme Sylvie CARON 
(16/10/2022)

HAPPY GIRL (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Olivier 
BIDET (16/10/2022)

LOI DU TALION (2020) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
M. Thierry HAYOT (16/10/2022)

QUEENLY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/10/2022)

VIE PARISIENNE (2018) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
ECURIE A.B.U. (16/10/2022)

JAZZ MUSIC (2019) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (17/10/2022)

PANTHER DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Gilles BARBARIN, 
M. Gianni CAGGIULA, HARAS DU BERLAIS, M. Guillaume LUYCKX, 
PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS (17/10/2022)

REFLECHIE (2018) Locataires : Mme Celine LEDUC, Mme Mathilde 
LEFEBVRE, Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (s) Bailleurs : Mme Celine 
LEDUC, Mme Nathalie VIEL (17/10/2022)

RESINE DU GART (2016) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleurs : 
ECURIE DU GAVE, Mme Caroline GADOMSKI (17/10/2022)

STARMARESKA (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mlle Colette BIGNON (17/10/2022)

BECHO (2018) Locataires : SALVADOR DINK STUD S.L., 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleurs : Mme Frederique FAURIE, 
SALVADOR DINK STUD S.L. (18/10/2022)

BONFIRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (18/10/2022)

CAPE VERDE (2019) Locataire : M.	Marcello	 LAZZERI Bailleur : 
SCUDERIA LAZZERI MARCELLO (18/10/2022)

EDOUARD (2014) Locataires : Mme	Michel	 PELTIER, M. Philippe 
PELTIER Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(18/10/2022)

GIRLISH DE GRUGY (2016) Locataires : ECURIE LA GRUGERIE, 
L. VIEL (s) Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU 
(18/10/2022)

I CAN DREAM (2016) Locataire : M.	Charles	LECRIVAIN Bailleur : 
PASSION RACING CLUB (18/10/2022)

IMPARFAIT (2018) Locataires : M.	Jean-Baptiste	GERARD, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (18/10/2022)

LILIBELL BEY (2012) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
M. Arnaud LEMOTHEUX DE CHITRAY (18/10/2022)

APRIL ANGEL (2014) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Thierry HUCK (19/10/2022)

GINGERMIX (2016) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (19/10/2022)

IN SIGHT (2018) Locataires : M.	Guy	VACHER, ECURIE MAGNIEN, 
M. Robert ALBIGOT Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(19/10/2022)

JAZZMAN FLEURY (2019) Locataire : Mme	Florence	 CHENU 
Bailleur : M. Xavier LE FORT (19/10/2022)

KANELLE BERE (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, M. Stephane 
CERULIS Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois REGNIER, 
M. Teddy REGNIER (19/10/2022)

MAWAKA (2017) Locataire : A. KAHN (s) Bailleur : M. Dominique 
BELLET (19/10/2022)

CAIRNS (2018) Locataires : N. PERRET (s), M. Eric CHEVRIER 
Bailleur : M. Eric CHEVRIER (20/10/2022)

HERIA DE GRUGY (2017) Locataires : ECURIE LA GRUGERIE, 
M. Jacky BEAUMARD, M. Thierry PIOU, M. Nicolas JEGU, L. 
VIEL (s) Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU 
(20/10/2022)

JEMANA (2018) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleur : 
Mme Florence LORMAND (20/10/2022)
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SAINT’JAC (2018) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES 
(20/10/2022)

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, M. Christophe 
PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (21/10/2022)

BLUE TARA GB (2010) Locataire : Mme V. BERTRAN DE BALANDA 
Bailleur : BERTRAN DE BALANDA (s) (21/10/2022)

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, M. Antoine SANGLARD, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Jean-Pierre RAYMOND, M. Christophe TARANNE Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (21/10/2022) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALMHEIRI (Ahmad Abdulla Ali Bin Ghalita) C. vert-clair, épaulettes 
beiges, m. mi-beige, mi-vert-clair, t. beige.

AL-NUAIMI (Mubarak Ali M. A.) C. argent ; « M » et t. bordeaux.

ALZATI (Alessio) C. losanges bleu-clair et bleus, m. bleues, 
coutures bleu-clair, t. bleue, un losange bleu-clair.

ANDRIA (Mathieu) C. blanche, un chevron noir, m. chevronnées 
blanc et grenat, t. blanche.

APPRIOU (Jean-Michel) C. jaune, un losange et brassards noirs, 
t. jaune.

BAYER (Mme Fabienne) C. grises, un chevron noir, m. grenat, t. 
noire.

BDI RACING TEAM C. gros-bleu, coutures et m. orange, étoiles et 
t. gros-bleu, une étoile orange.

BENAROUSSI (Sofiane) C. verte, un losange rouge, t. blanche.

BOISSELIERES RACING C. bleue, ceinture jaune, t. blanche.

BOUJENAH (Mme Ingrid) C. jaune, m. chevronnées jaune et bleu, 
t. bleue.

BRUNET (Peter) C. écartelée mauve et violet, m. mauves, t. jaune.

BUCKLEY (Mme Sophie) C. grise, m. blanches, brassards gris, t. 
blanche.

CAPDEVERT (Mme Karine) C. bleue, une étoile verte, m. et t. 
bleues, étoiles vertes.

CARLI (Mme Avalon) C. violette, une étoile et brassards roses, t. 
violette, une étoile rose.

CARON (Benjamin) C. noire, épaulettes et brassards rouges, t. 
rouge, étoiles noires.

CHAUDENAY (Benjamin Le Vaillant de) C. bleu-clair, trois losanges 
gris, t. losanges gris et bleu-clair.

DEBARNOT (François) C. rouge, un losange blanc, m. blanches, 
diabolos et t. rouges, une étoile blanche.

DENUAULT (Maxime) C. gros-bleu, un chevron blanc, t. noire.

DESMETZ (Mme Carole) C. chevronnée grenat et bleu, m. gros-
bleu, t. gros-bleu, un losange grenat.

DEVAUCHELLE (Frédéric) C. jaune, m. et t. bleu-clair.

DOBELL (Lance) C. rayée rose et bleu-clair, t. rayée rose et bleu-
clair.

DRAGON (Marc-Antoine) C. grise, ceinture et épaulettes rouges, t. 
noire. (Reprise des couleurs de M. Francis PAYSAN).

DROMARD (David) C. rouge, étoiles blanches, t. rouge.

ECURIE MALOMA ARABIAN RACING C. verte, étoiles et m. 
blanches, t. verte.

ECURIE PLESSIS C. rouge, coutures et m. bleues, t. noire.

ECURIE FRIEDRIDER C. blanche, trois losanges, m. et t. gros-vert 
(Reprise des couleurs de M. Brigitte FRIEDLANDER).

ECURIES JACQUES PIASCO C. noire, épaulettes et m. beiges, t. 
noire, pois beiges (Reprise des couleurs M. Jacques PIASCO).

FAL STUD SAS C. bleue, un losange et t. roses.

FORTIN (Alain) C. rayée rouge et bleu, m. et t. bleues.

FOUCHET (Alexis) C. blanche, un chevron et m. bleus, t. blanche, 
un losange bleu.

GENEVET (Daniel) C. losanges jaunes et gros-vert, m. jaunes, 
étoiles gros-vert, t. jaune, une étoile gros-vert.

GOMAS (Gilles) C. écartelée grenat et jaune, m. jaunes, t. écartelée 
grenat et jaune.

GOUESNARD (Mme Solenn) C. rose, ceinture grise, m. roses, 
coutures et t. grises.

GUIMARD (Christophe) C. cerclée gris et orange, m. grises, t. noire.

HARGOT (Edmond) C. gros-bleu, trois losanges orange, m. 
losanges orange et bleus, t. orange, un losange bleu. (Reprise des 
couleurs de M. Jean HARGOT).

IKARUSRACING C. rouge, une étoile jaune, t. jaune, une étoile 
noire.

JONES (Tobias) C. gros-bleu, coutures jaunes, m. rayées jaune 
et gros-bleu, t. blanche. (Reprise des couleurs de Mme Hannah 
BOURTON).

KEBRIZLIAN (Alexandre) C. rouge, étoiles bleues, m. orange, t. 
rouge, une étoile bleue.

KELLY (Jim) C. cerclée blanc et gros-vert, m. blanches, t. blanche, 
une étoile gros-vert.

LAUGA (Pierre) C. cerclée blanc et gros-vert, m. blanches, t. cerclée 
blanc et gros-vert.

LEBRAUD (Jacques) C. jaune, épaulettes et m. violettes, brassards 
jaunes, t. violette.

LE MESTRE (Romain) C. gros-bleu, croix de Lorraine et brassards 
blancs, t. cerclée blanc et gros-bleu.

LERENDU (William) C. damier blanc et bleu, m. bleues, t. bleu-clair.

MARTIN (Mme Cécile) C. gros-bleu, coutures roses, t. gros-bleu, 
étoiles roses.

MEEHAN (Mme Kimberley) C. losanges bleu-clair et noirs, t. bleu-
clair, un losange noir.

MICHOT (Mme Laure) C. orange, épaulettes, m. et t. marron.

MORICE (Mme Coline) C. gros-bleu, coutures vertes, t. rayée vert 
et gros-bleu.

MORISSE (Olivier) C. orange, m. grises, t. rayée gris et orange.

MORRUZZI (Pierre) C. jaune, croix de Lorraine rouge, m. jaunes, 
coutures rouges, t. jaune.

ODRIOZOLA ARZALLUS (Alvaro) C. blanche, bande et t. rouges.

OLSEN (Jan) C. noire, une étoile et t. orange (Reprise des couleurs 
de J.O. TRADING APS).

OUATTARA (Billy) C. beige, épaulettes et m. marron, coutures 
jaunes, t. marron.

PASQUET (Mme Hélène) C. chevronnée rose et grenat, t. grenat.

PINGLIEZ (Yannick) C. orange, croix de Lorraine bleue, t. orange.

ROSSIER BRUNET (Mme Sandrine) C. rouge, un chevron blanc, t. 
écartelée blanc et rouge.

SEROR (Dov) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. chevronnées 
blanc et gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles blanches.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ELISABETH ALLAIRE C. beige, m. 
grenat, brassards beiges, t. grenat, une étoile beige.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAMIEN ARTU C. orange, épaulettes 
et brassards verts, t. écartelée orange et vert.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT AMANDA ZETTERHOLM C. gros-
bleu, croix de Saint-André bleu-clair, t. orange.

STAJANO (Mme Louise) C. noire, étoiles et t. roses.

STEFAN T.Z. MELANDER HB C. bleue, épaulettes blanc et jaune, 
m. bleues, poignets blanc et jaune, t. bleue.

TREUILLE DE CHASTENET (Mlle Alice) C. gros-bleu, un chevron 
bleu-clair, t. gros-bleu, un losange bleu-clair.

UAE NATIONAL STABLES Mandataire : M. Helal ALALAWI C. verte, 
épaulettes bleu-clair, t. verte.
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Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : M. Helal 
ALALAWI C. verte, épaulettes bleu-clair, t. verte.

VAUTRIN (Jack) C. bleu-clair, épaulettes et m. jaunes, t. bleu-clair, 
étoiles jaunes.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

MARTINA (Mlle Cristel) C. bleue, coutures roses, m. bleues, étoiles 
roses, t. bleue, une étoile rose.

Il faut lire :

MARTINA (Mlle Cristel) C. bleue, étoiles roses, t. bleue, une étoile 
rose.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BOISSELIERES RACING : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR 
MERIADEC BLANCHET, PORTEURS DE PARTS : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU et MR JEAN-MARIE BLANCHET.

ECURIE PLESSIS : GERANT ET PORTEUR DE PART : MME MARIE-
FRANCOISE PLESSIS, PORTEURS DE PARTS : MLLE ISABELLE 
PLESSIS, MR BERTRAND PLESSIS et MR MICHEL PLESSIS.

ECURIE FRIEDRIDER : GERANT ET PORTEUR DE PART : MME 
BRIGITTE FRIEDLANDER.

ECURIE MALOMA ARABIAN RACING : GERANT ET PORTEUR DE 
PART : MR ERIC LE BASTARD, PORTEURS DE PARTS : SKANDER-
LE BASTARD HOLDING et MME CATHERINE SKANDER.

ECURIES JACQUES PIASCO : GERANT ET PORTEUR DE PART : 
MR JACQUES PIASCO.

FAL STUD SAS : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR AZEDDINE 
SEDRATI, PORTEUR DE PARTS : MME MAHA SEDRATI.

IKARUSRACING : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR ERIC 
HUYSENTRUIJT, PORTEURS DE PARTS : MME ELS DELABIE, MR 
PAUL VANWIJNSBERGHE et MR WIM WILLEMS.

STEFAN T.Z. MELANDER HB : GERANT ET PORTEUR DE PART : 
MR STEFAN MELANDER, PORTEUR DE PARTS : MME CATARINA 
LUNDSTROM.

UAE NATIONAL STABLES : GERANT ET PORTEUR DE PART : MR 
HELAL ALALAWI.

CAVALIERES
Renouvellement :

VIARGUES Jenna

GENTLEMEN-RIDERS
MOUCHELET-CASELLAS Lucas

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT ELISABETH ALLAIRE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MME ELISABETH ALLAIRE, PORTEUR DE 
PARTS : ECURIE E.A RACING.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT DAMIEN ARTU : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR DAMIEN ARTU.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT AMANDA ZETTERHOLM : GERANT 
& PORTEUR DE PARTS : MME AMANDA ZETTERHOLM.

ENTRAINEURS PARTICULIERS
LE ROCH Nicolas

ENTRAINEURS PUBLICS
FRADET Rémi

JAFFRELOT-BEDON Stéphanie

JOLIVET Fabien

PERMIS D’ENTRAINER
BOUJENAH Ingrid

STAJANO Louise

Renouvellement :

ROUGEGREZ Yann

ELEVEURS-BAILLEURS
AL SHAHANIA STUD FRANCE SARL

BARTHELDYOVA Martina

BEN SOLTANA Hatem

BRIZARD Adèle

CANTERO Mathilde

CHARDRON Edwige

CLAYEUX Madeleine

CLAYEUX Pénélope

CLAYEUX Romane

COUSIN MESTRALLET Baptiste

DECOUZ Clément

DECOUZ Florentine

DECOUZ Priscille

DECOUZ Victor

DENIEUL Nathalie

DEVAULX DE CHAMBORD Alberic

DRILLOT Yannick

FINCA CAS SANT S.L.

GERIBOLDI Federico

HOVELACQUE Inès

HUTEAU Aurélie

LAIGLE Patricia

LE GAL Benoit

LEDOYEN Arnaud

MARIE Elodie

MERCIER Cyril

MEUNIER Eric

NOIROT Bernard

OLIVIER Charlotte

PACH Solène

SEGHETTI Mario-Ena

SMS RACING HB

APPRENTIS
GUILLOTEAU Axil, né le 06/03/2005

CP le 01/07/2022 (C. Escuder)

PHELIPPE Joël, né le 02/04/2005

CA le 03/01/2022 (Mme G. Menato)

Renouvellement :

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BONNEFOY Andy

LE GRAET Théo 

( N. Caullery)

LETOURNEAU Maéva

(RC. Montenegro)
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NOMIS Louis

Renouvellement :

BERLON Anna

BRIER Jessica 

NUZILLAT Justine

VELAZQUEZ Jean-François

JOCKEYS
Renouvellement :

KHOZIAN Patrick-Grégoire

WALDHAUSER Marie

Il y a lieu de supprimer : 

PROIETTI Ludovic

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO  
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE  
PERSONNELLE DU JOCKEY

GROSBOIS Christopher

Contrat agréé jusqu’au : 04/10/2032

Sponsor : Ijockey

MANCEAU Emilien

Contrat agréé jusqu’au : 06/09/2023

Sponsor : Ruedelapaix.immo

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Corse MESSINA William

Commissaire Corse BERNARDI Charles

Commissaire Corse BALESTRINO Alain

Contrôle Filmé Ouest GLOTAIN Benoît

Photographe Ouest Mme TORTELIER DALIBERT Linda

PContrôle Filmé Ouest GLOTAIN Sylvain

Vidéo Ouest BOURON Bernard

Contrôle télévisé Sud-Ouest Mme JOUGOURD Julie

Contrôle télévisé Ouest Mme ZUM-FOLO Fanny
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses 
au Galop ont ouvert une enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de GOLDEN 
PROTECTION pour participer au Prix DIJON CEREALES (SOUVENIR JEAN POILLOT), couru le 3 juillet 
2022, sur l’hippodrome de VITTEAUX ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Contrôles et Livrets et de l’ensemble de 
ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche GOLDEN 
PROTECTION par la pouliche SAINTE MARIE ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier dont les explications de l’entraîneur 
Mathieu PITART ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Contrôles et Livrets de France Galop en date du 4 août 2022 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le procès-verbal du Prix DIJON CEREALES (SOUVENIR JEAN POILLOT) qui s’est couru le 3 
juillet 2022 sur l’hippodrome de VITTEAUX mentionne que la pouliche, inédite, présentée comme 
GOLDEN PROTECTION (FR) N°SIRE 18780551 C ne correspondait pas à l’identité figurant sur le 
document d’identification de cette pouliche ;

- le vétérinaire de service ayant effectué le contrôle a constaté la non-conformité du signalement de 
la pouliche présentée, avec celui figurant sur le document d’identification du N°SIRE18780551 C 
: la description signalétique était conforme, par contre, le numéro de puce détecté se terminant 
par 6911 ne correspondant pas au N° de puce du carnet se terminant par 6682 ;

- les Commissaires l’ont néanmoins autorisée à concourir en dépit de l’article 134 du Code des 
Courses au Galop ;

Qu’il ressort de l’enquête que :
- la pouliche GOLDEN PROTECTION (FR) N°SIRE 18780551 C et la pouliche SAINTE MARIE (FR) 

N°SIRE 18137464 P sont deux pouliches nées en 2018 et provenant du même élevage de M. et 
Mme DE JACOB (Suisse) ;

- la pouliche GOLDEN PROTECTION est entrée à l’effectif de M. Mathieu PITART le 19 mai 2022 
livrée par son éleveur M. DE JACOB, M. Mathieu PITART déclarant par téléphone avoir rapidement 
vérifié le signalement sans noter d’anomalie et sans vérification de la puce ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome à savoir 
250259806236911 correspond à celui de la pouliche SAINTE MARIE ;

-  le numéro de transpondeur de la pouliche GOLDEN PROTECTION est bien le 250258500166682 ;
- selon les explications de l’éleveur M. Sandro DE JACOB (jointes au dossier) les deux pouliches 

ont été élevées toutes les deux en France ; 
- GOLDEN PROTECTION (née le 2/05/2018) et SAINTE MARIE (née le 17/03/2018) sont deux 

pouliches femelles bai foncé, nées à deux mois d’écart (à LONGECHAUX pour la première et à 
GOUFFFERN EN AUGE au Haras du cadran pour la seconde), qu’elles présentent des signalements 
très légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement : 
SAINTE MARIE présente deux épis ligne supérieur des yeux et GOLDEN PROTECTION un petit 
triangle en tête au-dessus d’un épi plus à gauche sous la ligne supérieure des yeux avec une 
trace de balzane en talons au postérieur droit ;

- M. Sandro DE JACOB a toujours pensé que c’était SAINTE MARIE et non pas GOLDEN 
PROTECTION qui avait une trace de balzane (c’est ce que le Haras lui aurait dit à la naissance), 
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qu’il a donc interverti les deux pouliches dès l’origine ;
-  la pouliche GOLDEN PROTECTION a eu son signalement vérifié et son livret signalétique validé 

par un agent de l’IFCE le 3 avril 2019 ; 
- le livret de SAINTE MARIE n’est pas validé ;
- après les avoir mis au pré-entrainement, M. Sandro DE JACOB a décidé de les faire rentrer chez 

lui pour se faire sa propre opinion et les a faites vacciner « tétanos grippe » les 9 octobre et 9 
décembre 2020 (copies des livrets signalétiques jointes) et que c’est là que l’inversion des deux 
pouliches se serait produite, selon lui ;

- la pouliche qu’il croyait être SAINTE MARIE, a ensuite été malade et a dû être euthanasiée le 3 
aout 2021 (attestation du vétérinaire jointe, qui n’a visiblement pas vérifié le transpondeur de la 
pouliche) ;

- la pouliche GOLDEN PROTECTION a été revaccinée contre la rhinopneumonie les 11 février et 
11 novembre 2022 sans que les vétérinaires ne relèvent d’anomalies (puce probablement non 
vérifiée) et a été envoyée à l’entraînement chez M. Mathieu PITART en mai 2022 ;

- M. Sulivan BIRIG, employé de M. Mathieu PITART qui accompagnait la pouliche GOLDEN 
PROTECTION, déclare que seule la puce a été contrôlée au rond de présentation et que le 
cheval a été rappelé alors qu’il était déjà en piste et derrière les élastiques car la puce n’était pas 
conforme, et que le vétérinaire a revérifié la puce et le signalement et a laissé courir la pouliche, 
charge à l’entraîneur de remontrer la pouliche à son vétérinaire traitant (déclaration jointe) ;

- le vétérinaire de service, Dr. Joël POULAIN, ayant effectué le contrôle atteste avoir détecté une 
anomalie sur le numéro de la puce qu’il a attribuée à une erreur et atteste que le livret était 
conforme à son phénotype (courrier joint), mais a avoué ensuite par téléphone qu’il ne vérifie pas 
la totalité du signalement et ne regarde que « l’en-tête » ;

Postérieurement à la course :
- le Dr. Aurélien LEONARD de la clinique équine CHAMP DU PERIER, a effectué le relevé du 

signalement, les prises de sang pour génotypage et contrôlé le numéro de transpondeur de 
la pouliche présente chez M. Mathieu PITART le 17 juillet 2022, pouliche qui s’avère bien être 
SAINTE MARIE (attestation jointe au dossier) ;

-  le contrôle de génotype confirme que l’identité de la pouliche SAINTE MARIE est bien la bonne 
(résultats des tests LABEO joints au dossier) ;

- les livrets signalétiques ne sont pas signés par l’entraîneur ; 

Vu les explications de l’entraîneur Mathieu PITART en date du 18 juillet 2022 mentionnant notamment :
- l’attestation de son salarié présent le jour de la course le 3 juillet 2022 ; 
- que M. et Mme DE JACOB lui ont emmené le cheval GOLDEN PROTECTION, ainsi que son livret, 

pour le mettre à l’entraînement ; 
- qu’ils sont aussi propriétaires du cheval SAINTE MARIE qui, pour ce dernier, pensaient qu’il était 

mort au pré ;
-  qu’après vérification par le vétérinaire, il s’avère effectivement que ce n’est pas SAINTE MARIE, 

qui est décédée mais bien GOLDEN PROTECTION ;
-  sa demande de bien vouloir prendre en compte ses explications, afin de mettre à jour le livret de 

SAINTE MARIE ; 

* * *

Vu les articles 77, 134 et 202 du Code des Courses au Galop ; 

I. Sur	la	course	dans	laquelle	la	pouliche	SAINTE	MARIE	a	été	présentée	comme	étant	GOLDEN	
PROTECTION 

Attendu que l’enquête a permis de démontrer que la pouliche ayant couru le 3 juillet 2022 sur l’hippodrome 
de VITTEAUX sous le nom de GOLDEN PROTECTION était en réalité la pouliche SAINTE MARIE ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des dispositions susvisées, 
de distancer ladite pouliche de la 8ème place du Prix DIJON CEREALES (SOUVENIR JEAN POILLOT), 
couru sur l’hippodrome de VITTEAUX le 3 juillet 2022 ;

II. Sur	la	responsabilité	de	l’entraîneur	Mathieu	PITART

Attendu que l’entraîneur Mathieu PITART est responsable de son effectif et qu’il lui appartenait de prendre 
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les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche SAINTE MARIE à la place de la pouliche 
GOLDEN PROTECTION à l’occasion de la course susvisée ; 

Attendu que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la place 
d’une autre, suite à un défaut de vérification de son identité ;

Attendu que le rapport du Chef du Département Contrôles et Livrets de France Galop relève notamment 
que « M. Sandro DE JACOB a interverti les deux pouliches dès l’origine », que « la pouliche qu’il croyait être 
SAINTE MARIE a dû été euthanasiée», mentionnant une attestation du vétérinaire « n’ayant visiblement pas 
vérifié le transpondeur de la pouliche », que « la pouliche GOLDEN PROTECTION a eu son signalement 
vérifié et son livret signalétique validé par l’IFCE en 2019 » et que « le vétérinaire de service atteste avoir 
détecté une anomalie sur le numéro de la puce qu’il a attribuée à une erreur, que le livret était conforme à 
son phénotype, mais a avoué ensuite par téléphone qu’il ne vérifie pas la totalité du signalement » ;

Attendu qu’il convient de prendre acte des explications de l’entraîneur Mathieu PITART ainsi que de ses 
observations mentionnées dans ledit rapport indiquant que lors de la livraison de la pouliche par son éleveur, 
ledit entraîneur a « rapidement vérifié le signalement sans noter d’anomalie et sans vérification de la puce » ;

Qu’il convient en outre de relever que ledit entraîneur n’avait pas apposé sa signature sur les feuillets prévus 
à cet effet sur le document d’identification de ladite pouliche lors de son intégration à son effectif ;

Qu’il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur hébergement, de 
son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour éviter une telle 
situation;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Mathieu 
PITART, en application des dispositions susvisées, par une amende de 1.200 euros pour cette première 
infraction en la matière dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de distancer de la 8ème place la pouliche présentée sous le nom de GOLDEN PROTECTION lors 

du Prix DIJON CEREALES (SOUVENIR JEAN POILLOT), couru sur l’hippodrome de VITTEAUX le 
3 juillet 2022 ;  

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er CREMETO ; 2ème ANOUSHKA ; 3ème KINGS OF LEON ; 4ème IT SPLITS THE BISE ; 5ème DAN 
CHOP ; 6ème CARIBERTO ; 7ème ROUGE DEAUVILLE ;

- de sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART par une amende de 1.200 euros. 

Boulogne, le 17 août 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. DE LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Du 5 janvier au 26 novembre 2018 la jument AVENUE KENNEDY a été déclarée sous l’entière propriété 
de M. Jean-Luc ALNET ;

Le	9	avril	2018, la carte d’immatriculation de la jument a été renouvelée à l’IFCE par ARQANA avec comme 
propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN (SEFV) à 25%, et 
M. François NICOLLE à 25% ;

Du 26 novembre 2018 au 2 mai 2022, ladite jument a fait l’objet d’un contrat d’association entre M. Jean-
Luc ALNET (50%), ladite Société d’Entraînement (25%) et M. François NICOLLE (25%), étant observé 



XXXII BO 2022/21 - plat/obstacle

qu’après avoir été déclarée sous l’effectif de ladite Société depuis le 10 novembre 2017, elle est déclarée 
sous l’effectif de l’entraîneur François NICOLLE depuis le 5 juin 2019 ;

Le	2	février	2022, les Commissaires de France Galop ont sanctionné la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN par une suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur et de son autorisation en 
qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pour une 
durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis  révocable sur 5 ans, décision confirmée par  la Commission 
d’appel de France Galop en date du 14 avril 2022, avec une prise d’effet à compter du 28 avril 2022 ;

Le	29	avril	2022 le dernier contrat d’association relatif à ladite jument a été automatiquement rompu lorsque 
les autorisations de ladite Société en tant qu’entraîneur et propriétaire ont été suspendues ; 

Le 2 mai 2022, ladite jument a fait l’objet d’un nouveau contrat d’association entre M. Jean-Luc ALNET 
(50%) et M. François NICOLLE (50%) ;

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN, l’entraîneur François NICOLLE 
et M. Jean-Luc ALNET à se présenter à la réunion fixée le 5 octobre 2022 par les Commissaires de France 
Galop après plusieurs reports, étant observé que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN était 
représentée par son conseil, tout comme l’entraîneur François NICOLLE ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de l’entraîneur François NICOLLE et 
de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et les déclarations des conseils de ces derniers, étant 
observé qui leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, solution non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ;

Sur le fond ;

Vu les conclusions d’enquête du Responsable du Département Livrets et Contrôles en date du 30 mai 2022, 
mentionnant notamment :

- que la jument AVENUE KENNEDY a été achetée lors de la vente ARQANA de Yearlings d’Octobre 
2017 pour le compte de M. Bertrand BOUREZ ; 

- que la jument AVENUE KENNEDY est entrée à l’effectif d’entraînement de la SEFV en date du 10 
novembre 2017 jusqu’au 5 juin 2019 où elle change d’entraîneur et entre à l’effectif d’entraînement 
de M. François NICOLLE ; 

- que la jument AVENUE KENNEDY est déclarée le 5 janvier 2018 à 100% propriété de M. Jean-Luc 
ALNET ; 

- que la carte d’immatriculation de la jument AVENUE KENNEDY a été renouvelée à l’IFCE par 
ARQANA en date du 9 avril 2018 avec comme propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la SEFV 
à 25% et M. François NICOLLE à 25% ;

- qu’un contrat d’association auprès de France Galop a été établi en date du 26 novembre 2018 
avec comme propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la SEFV à 25% et M. François NICOLLE à 
25% ; 

- que ce contrat a pris rupture automatiquement le 29 avril 2022 lorsque les autorisations de la 
SEFV en tant qu’entraîneur et propriétaire ont été suspendues ; 

- qu’un nouveau contrat d’association a été établi auprès de France Galop en date du 2 mai 2022 
avec les propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50% et M. François NICOLLE à 50% ;

- que ni l’IFCE ni le Service Contrôles de France Galop n’ont reçu de demande de renouvellement 
de la carte d’immatriculation à ce jour ;

- que la jument AVENUE KENNEDY a couru le 14 mai 2022 sous ce nouveau contrat d’association, 
alors que la SEFV n’avait pas cédé ses parts de propriété, d’où le courrier du conseil de la SEFV 
à M. François NICOLLE ; 

- que M. François NICOLLE a répondu le 25 mai 2022 qu’il a effectué le contrat d’association 
en date du 2 mai 2022 un peu rapidement, afin de garder l’engagement de la jument AVENUE 
KENNEDY pour courir le 14 mai 2022 à l’hippodrome d’AUTEUIL et afin de rassurer le propriétaire 
dirigeant M. Jean-Luc ALNET ; 

-  que M. François NICOLLE affirme qu’il n’y a pas eu de rachat de la part de la SEFV de la jument 
AVENUE KENNEDY, mais a indiqué qu’il assume les frais de la part de la SEFV de cette jument 
depuis septembre 2020 et attend une réponse du conseil de la SEFV concernant le rachat des 
parts de propriété ;
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Vu les courriers électroniques adressés par Mme Fabienne NICOLLE en date du 18 juin 2022, mentionnant 
notamment :

-  qu’elle  pensait  son  dernier  courrier  suffisamment  explicite,  mais  voici  quelques  faits 
supplémentaires ;

- que M. VERMEULEN savait pertinemment que la jument était blessée, puisqu’ils avaient convenu 
de la vendre comme poulinière et de la proposer à son éleveur, puisqu’il est naisseur de la dite 
jument, mais que ce dernier n’a pas donné suite ;

- que M. VERMEULEN n’a pas payé de pension depuis le 30 juin 2019, que tout comme il ne savait 
pas que la jument était blessée, il ne doit pas savoir qu’il faut aussi régler ses pensions ;

- que craignant que les pensions de convalescence ne soient pas payées, M. François NICOLLE a 
donc pris à sa charge tous les frais depuis lors ;

- que loin d’elle l’idée de créer davantage de soucis à M. VERMEULEN, qu’il lui fallait essayer de 
débloquer cette situation, ne serait-ce que vis-à-vis de M. ALNET, propriétaire, avant qu’il ne 
s’écœure et investisse dans d’autres loisirs, précisant qu’il s’agit d’ « un client de plus perdu pour 
la profession » et qu’elle n’a trouvé que cette solution ;

- qu’aujourd’hui la jument est toujours à l’entraînement, que les pensions continuent à courir « (que 
la jument non !) », que M. ALNET commence à s’essouffler et qu’elle se demande comment sortir 
de cette situation, que peut-être France Galop et les Commissaires ont la réponse, sachant que 
jamais M. VERMEULEN n’est entré en contact avec eux pour proposer une solution ;

Vu le courrier de transmission adressé aux autres parties en date du 20 juin 2022 ;

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN en date du 22 juin 2022, 
transmettant son mémoire, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits ;
- que la SEFV a découvert le 14 mai 2022 que la jument avait couru, alors qu’elle est toujours 

propriétaire d’AVENUE KENNEDY et que ses chevaux n’ont pas le droit de courir, que la SEFV 
a immédiatement écrit à France Galop pour alerter les Commissaires sur ce point et écrit à M. 
François NICOLLE, afin de recueillir ses observations ;

- les articles 11, 13, 28, 30, 32, 79, 80 et 82 du Code des Courses au Galop ;
- concernant les agissements de M. François NICOLLE, que ce dernier admettait dans son courrier 

d’explication avoir régularisé un contrat d’association, dans l’urgence, sans en informer la SEFV, 
et ce, afin que la jument puisse courir à AUTEUIL le 14 mai 2022 : « Ce jour même où vous avez 
résilié le contrat, Monsieur Jean-Luc ALNET, qui détient 50 % de la jument, s’étonnait que celle-ci 
soit sortie de l’effectif, pensant qu’il lui était arrivé quelque chose !! je l’ai rassuré, lui expliquant 
que la jument n’avait rien, était en pleine forme, avait un engagement à AUTEUIL et qu’elle allait 
courir, que j’ai donc immédiatement fait sur le site France Galop un contrat d’association ALNET/
NICOLLE – 50/50, de manière à ce qu’elle puisse courir, ce qui m’importe à moi, Mesdames et 
Messieurs les Commissaires, ce sont les chevaux que l’on me confie, pas les problèmes que les 
gens ou les sociétés peuvent avoir, et à ce moment-là je n’ai pas pensé une seule seconde que 
cette démarche puisse nuire à Monsieur VERMEULEN » ;

- que M. NICOLLE admet de façon très explicite que ses agissements constituent une infraction au 
Code des Courses au Galop, sans aucune complicité de la SEFV ;

- que concernant les factures de pension impayées, il existe une procédure exposée à l’article 82 
du Code des Courses, que M. NICOLLE a choisi de ne pas se tourner vers l’inscription de la SEFV 
sur la liste des oppositions ;

- qu’en effet, lesdites factures de pension ne sont pas dues : 
- le compte fournisseur et client de M. NICOLLE a été soldé par compensation, il n’existe à ce 

jour pas de créance entre les deux parties ; 
- M. NICOLLE n’a établi ni transmis aucune facture pour les années 2020, 2021 et 2022 ;
- mais surtout qu’il s’agit d’une fausse facture, transmise après l’introduction du présent 

litige auprès de France Galop, que la SEFV n’avait jamais été destinataire de quelconques 
factures auparavant, que cette fausse facture n’a été produite que pour les besoins de la 
cause et pour justifier les agissements frauduleux de M. NICOLLE ;

- que M. NICOLLE ne dispose d’aucun contrat de pension signé par la SEFV ;
- qu’ainsi, les sanctions exposées à l’article 82 ne sont pas applicables à la SEFV ;
- qu’à ce jour, M. NICOLLE semble vouloir négocier la cession de la part de la SEFV sur la 
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jument AVENUE KENNEDY ;
-  que,  cependant,  les  propositions  financières  formulées  par  M.  NICOLLE  ne  sont  pas 

acceptables, « tel que l’a indiqué le conseil de la SEFV par courriel » ;
- que, de plus, à la lecture des pièces, la jument semble avoir été accidentée, ce qui pose deux 

problématiques : 
- la SEFV n’en a pas été informée, alors qu’elle détient 25 % de la jument, qu’il convient de 

noter que les agissements sont également passés inaperçus auprès de France Galop, qui 
n’avait pas décelé un quelconque problème avant le courriel du conseil de M. VERMEULEN, 
et ce, malgré les nombreux contrôles effectués ; 

-  la jument a pu courir, alors que M. NICOLLE n’avait nullement justifié avoir racheté la part 
de la SEFV ;

- sur les conséquences dramatiques de cette décision sur l’activité de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN, qu’il est rappelé que ladite Société fait l’objet d’une suspension de 6 
mois, dont 3 avec sursis, de ses autorisations d’entraîner et de faire courir des chevaux ;

-  que M. NICOLLE connaissait  les  termes de cette sanction, publiée au Bulletin Officiel de 
France  Galop,  qu’il  affirme  notamment  dans  son  courrier  que  le  contrat  d’association 
qui le liait à la SEFV a été résilié « le jour même », que la SEFV applique avec la plus 
grande rigueur la sanction qui a été prononcée par les « Commissaires France Galop », 
puis confirmée par la « Commission d’appel France Galop », qu’elle rappelle qu’elle a été 
victime des agissements frauduleux de M. François NICOLLE et qu’ainsi la SEFV sollicite 
que France Galop n’entre pas en voie de condamnation à son égard ;

Vu le courrier de transmission adressé aux parties en date du 23 juin 2022 ;

Vu le courrier adressé à M. François NICOLLE le même jour sollicitant des explications complémentaires de 
sa part au regard des nouveaux éléments transmis ; 

Vu le courrier de M. Jean-Luc ALNET, en date du 24 juin 2022, mentionnant notamment qu’il sera absent, 
mais qu’il souhaiterait questionner la Commission sur le dédommagement qu’il peut envisager, car les 
condamnations de la SEFV ne lui permettent pas de faire courir AVENUE KENNEDY ;

Vu le courrier de procédure adressé par M. François NICOLLE, en date du 24 juin 2022, sollicitant une 
demande de report ;

Vu le courrier de procédure du conseil de la SEFV en date du 24 juin 2022, accompagné de sa pièce jointe ;

Vu le courrier de procédure adressé par le conseil de M. François NICOLLE, en date du 31 août 2022, 
sollicitant une demande de report et la réponse apportée le lendemain ;

Vu les courriers adressés par le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN le 12 septembre 
2022, transmettant son mémoire et ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure mentionnant la chronologie des déclarations de propriété à 
l’IFCE et auprès de France Galop ; 

- que M. François NICOLLE admettait dans un courrier avoir enregistré un contrat d’association en 
urgence suite à la suspension de la SEFV afin de faire courir AVENUE KENNEDY ;

- qu’il admet que ses agissements sont une infraction au Code et qu’il a changé la propriété 
d’AVENUE KENNEDY sans accord de la SEFV ; 

- qu’il a écarté les 25% de ladite Société en se les réattribuant et cela sans accord sur la chose et 
le prix, sans contrat, sans avoir versé le moindre centime à la SEFV pour cette prétendue vente ; 

- que, concernant les factures qui seraient impayées, François NICOLLE aurait pu utiliser l’article 82 
du Code, mais qu’aucune demande d’inscription sur la liste des oppositions de la SEFV n’a été 
déposée ; 

- qu’en effet, lesdites factures ne sont pas dues, car le compte fournisseur et client de François 
NICOLLE a été soldé par compensation et qu’il n’existe pas de créance entre les parties ; 

- que François NICOLLE n’a édité aucune facture pour 2020, 2021, 2022, et que ce n’est qu’à la 
suite d’une inscription sauvage en course d’AVENUE KENNEDY que François NICOLLE a argué 
de factures impayées ;

- que François NICOLLE ne dispose d’aucun contrat de pension avec la SEFV et qu’il a simplement 
essayé de justifier son infraction au Code et que le seul impayé qui existait a été payé le 24 juin 
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2022 ;
- qu’à ce jour François NICOLLE semble vouloir négocier les cessions de parts de la jument avec 

la SEFV sur AVENUE KENNEDY, mais que ses propositions ne sont pas acceptables ; 
- qu’à la lecture des pièces la jument semble avoir été accidentée et que la SEFV n’en a pas été 

informée, alors qu’elle en détient 25% et que François NICOLLE réclame de prétendues factures 
d’entraînement, alors que la jument semble au repos depuis des mois ; 

- qu’il n’y a aucune raison d’entrer en voie de condamnation contre la SEFV qui a été victime 
d’agissements frauduleux ; 

Vu le courrier de procédure adressé par le conseil de M. François NICOLLE, en date du 12 septembre 2022, 
sollicitant une nouvelle demande de report, suite au mémoire reçu ce même jour du conseil de la SEFV et 
la réponse reçue dudit conseil en retour ; 

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur François NICOLLE, reçu le 30 septembre 2022, accompagné de 
sa pièce jointe, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure ;
- qu’un contrat a été enregistré le 26 novembre 2018 en M. Jean-Luc ALNET, François NICOLLE, et 

la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ; 
-  que le contrat a pris fin automatiquement quand ladite Société a perdu ses autorisations et que 

cela a créé une situation délicate pour les différents associés ; 
- que François NICOLLE a cherché une solution pour l’avenir d’AVENUE KENNEDY, puisqu’aucune 

association n’était plus possible avec la SEFV ; 
- que des négociations sont intervenues entre les parties concernant la cession des 25% à M. 

François NICOLLE ; 
- qu’à cette date, la SEFV restait redevable de nombreuses factures à François NICOLLE ; 
- qu’au titre de l’année 2018, les dettes étaient de 2.168,76 euros, de 4.822,12 euros en 2019, 

de 824,10 euros en 2020 et de 4.770,98 euros en 2021, étant précisé que François NICOLLE 
acceptait de reporter la facturation de pensions de 2021 en raison des problèmes financiers de 
ladite Société placée en redressement ;

- que les parties sur proposition de François NICOLLE ont trouvé un accord visant à céder les 25% 
à François NICOLLE pour la somme de 7.814,98 euros correspondant au montant des pensions 
dues par la SEFV de 2018 à 2020 ; 

- que la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a purement et simplement accepté la 
proposition, que l’accord était verbal, mais valable au vu de l’article 1113 du Code civil et que ses 
termes financiers étaient particulièrement favorables à ladite Société ; 

- qu’en toute bonne foi et guidé par l’urgence, Francois NICOLLE a fait enregistrer un nouveau 
contrat d’association (50% François NICOLLE et 50% M. Jean-Luc ALNET) et que bien qu’aucun 
accord  écrit  n’existe, M.  François NICOLLE  avait  confiance  en  ladite  Société  qui  avait  donné 
son accord verbal à la proposition et que la jument a couru le 14 mai 2022 sous cette nouvelle 
association mais sans résultat ;

- que ladite Société d’Entraînement a prétendu ensuite qu’il n’y avait aucun accord et a dit que 
François NICOLLE ne l’avait pas tenue informée de la situation ni de la course du 14 mai 2022 
et qu’elle n’était pas d’accord avec les modalités de la cession proposée par François NICOLLE, 
considérant que le contrat avait été modifié à son insu ; 

- « la mauvaise foi » de la société VERMEULEN et qu’après des rapprochements et un souci 
d’apaisement de la part de François NICOLLE, ladite Société a réglé les pensions de 2021, mais 
pas celles de 2018 à 2020 et qu’aucun accord écrit n’a pu être finalisé ; 

- que la situation n’étant plus tenable, François NICOLLE fait le choix de saisir le Tribunal Judiciaire 
de SENLIS, car France Galop n’est pas compétente pour statuer sur ce conflit de nature civile 
relatif à l’existence de la cession de parts d’AVENUE KENNEDY ; 

- de « demander à France Galop de surseoir à statuer dans l’attente de l’issue de la procédure 
judiciaire sur la validité de la vente des parts de la société VERMEULEN dans la jument AVENUE 
KENNEDY » ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur François NICOLLE reçu le 5 octobre 2022 indiquant qu’il ne peut 
se déplacer suite à un empêchement, mais que son conseil le représentera en séance ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a notamment indiqué en séance : 
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- reprendre les termes de son mémoire notamment le rappel des faits ; 
-  que son client a été apeuré en voyant que la propriété d’AVENUE KENNEDY avait été modifiée 

sans son accord, a eu peur de sanctions de France Galop et a donc alerté France Galop ; 
- qu’aucune espèce de pièces ne montre qu’il y a eu un échange de propriété entre la Société 

d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et François NICOLLE et qu’aucun échange verbal n’a 
existé, que tout cela n’est qu’une invention de François NICOLLE pour justifier sa faute ;

- que François NICOLLE invente cette histoire d’accord verbal pour les besoins de la cause et 
justifier son vol de 25% de la jument à la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN ; 

- que son confrère sollicite un sursis à statuer et que s’il aurait pu ne pas avoir d’opposition en 
théorie, il s’y oppose, car il est à craindre que son confrère ne saisisse jamais la juridiction, 
puisqu’il n’a aucune preuve de ce qu’il avance et de cet accord entre les parties ;

- qu’une sanction de Francois NICOLLE n’est demandée par son client aux Commissaires de 
France Galop ; 

Attendu que le conseil de l’entraîneur François NICOLLE a indiqué : 
- que si sa consœur semble déjà connaître la décision d’un Tribunal Judiciaire et sous-entendre 

qu’il n’a aucun élément et n’assignera pas, il tient à la rassurer sur ce point en lui indiquant que 
l’assignation est en cours de rédaction et que son client obtiendra gain de cause ; 

- qu’il est demandé dans cette assignation de prononcer à titre principal d’acter la cession 
d’AVENUE KENNEDY à François NICOLLE; que M. ALNET, le coassocié, se joint à la procédure 
aux côtés de François NICOLLE, et qu’en cas de désaccord sur ce point, à titre subsidiaire, la 
mise en vente publique d’AVENUE KENNEY ; 

- que la société VERMEULEN, comme le démontrent d’ailleurs des décisions multiples et récentes 
la  concernant,  c’est  :  désordre,  obscurité,  opacité  et  qu’elle  n’est  pas  fiable  et  que  François 
NICOLLE n’en est d’ailleurs pas la seule victime ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a indiqué que la nouvelle version 
de François NICOLLE intervient après une première version des faits de mai ne mentionnant aucune cession, 
le conseil de François NICOLLE lui répondant que son client a, au début, voulu arranger la situation de 
manière confraternelle, sachant en outre, son confrère entraîneur en difficulté financière ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 11, 12, 13, 28, 30, 32, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la jument AVENUE KENNEDY a été déclarée sous l’entière propriété de M. Jean-Luc ALNET 
du 5 janvier au 26 novembre 2018 ;

Attendu que le 9 avril 2018, la carte d’immatriculation de la jument a été renouvelée à l’IFCE par ARQANA 
avec comme propriétaires M. Jean-Luc ALNET à 50%, la SEFV à 25% et M. François NICOLLE à 25% ;

Que ladite jument a fait l’objet, du 26 novembre 2018 au 2 mai 2022, d’un contrat d’association entre M. 
Jean-Luc ALNET (50%), ladite Société d’Entraînement (25%) et M. François NICOLLE (25%), étant observé 
qu’après avoir été déclarée sous l’effectif de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN depuis le 10 
novembre 2017, elle est déclarée sous l’effectif de l’entraîneur François NICOLLE depuis le 5 juin 2019 ;

Que le 2 février 2022, les Commissaires de France Galop ont sanctionné la Société d’Entraînement Fabrice 
VERMEULEN par une suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur et de son autorisation en 
qualité de propriétaire en nom propre, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts pour une 
durée de 6 mois, dont 3 mois avec sursis  révocable sur 5 ans, décision confirmée par  la Commission 
d’appel de France Galop, en date du 14 avril 2022, avec une prise d’effet à compter du 28 avril 2022 ;

Que le 29 avril 2022 le dernier contrat d’association relatif à ladite jument a été automatiquement rompu et 
que le 2 mai 2022 ladite jument a fait l’objet d’un nouveau contrat d’association entre M. Jean-Luc ALNET 
(50%) et M. François NICOLLE (50%), contesté par la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN auprès 
de France Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que la question du transfert de propriété de la jument AVENUE 
KENNEDY entre la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et l’entraîneur François NICOLLE fait 
l’objet d’un litige qui va être porté devant les juridictions judiciaires par l’entraîneur François NICOLLE et 
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son conseil ; 

Attendu qu’une telle situation implique de surseoir à statuer pour les Commissaires de France Galop 
qui ne peuvent trancher sur cette problématique de droit commun à ce stade, en parallèle de la saisine 
du juge judiciaire, étant observé que l’entraîneur François NICOLLE devra cependant leur adresser une 
copie de l’assignation dûment déposée au greffe du Tribunal saisi sous 15 jours à compter de la présente 
notification, à défaut de quoi,  lesdits Commissaires pourraient  ré-ouvrir ce dossier, afin d’y donner des 
suites disciplinaires ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
-  de surseoir à statuer en attendant une décision de justice définitive concernant la problématique 

du transfert de propriété relatif à la jument AVENUE KENNEDY. 

Boulogne, le 7 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel de la situation de la jument CHELLA SPEED : 

Le 22 septembre 2022, la Commission d’appel de France Galop a décidé de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop du 14 septembre 2022 visant à : 

- sanctionner le jockey David GALLON par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours au 
vu de sa monte beaucoup trop équivoque, notamment dans la ligne d’arrivée par rapport à ses 
montes habituelles lors de la dernière performance de la jument CHELLA SPEED ;

- interdire à la jument CHELLA SPEED de courir dans toutes les courses pour une durée de 3 
mois  ;

- sanctionner l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 3.000 euros au vu de ses 
instructions et propos équivoques ;

Cette décision l’empêchait notamment de participer au GRAND STEEPLE prévu sur l’hippodrome de 
CRAON le 25 septembre 2022, cet objectif sportif étant en partie un élément du dossier ayant impliqué les 
sanctions susvisées ; 

Le 25 septembre 2022, lors de la réunion du GRAND STEEPLE DE CRAON : 

M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE a présenté sur l’hippodrome, lors de la réunion du GRAND STEEPLE DE 
CRAON, la jument CHELLA SPEED, afin qu’elle ouvre le défilé d’avant course, le jockey Stéphane PAILLARD 
la montant à cette occasion en étant vêtu de la casaque de M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE ;

Après avoir dûment demandé au jockey Stéphane PAILLARD et à M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, propriétaire-
entraîneur, de fournir des explications écrites pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, 
par écrit, à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications du jockey Stéphane PAILLARD 
et de M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE ;  

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Vu le courrier de M. Stéphane PAILLARD, en date du 30 septembre 2022, indiquant notamment qu’il a 
accompagné ladite jument à CRAON le 25 septembre 2022 à la demande dudit entraîneur et pour lui rendre 
service lors du défilé du GRAND STEEPLE ;

Vu le courrier de M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, en date du 5 octobre 2022, indiquant notamment : 
- que suite à la décision des Commissaires de France Galop, il a été décidé de mettre la jument au 

repos à une cinquantaine de kilomètres de CRAON et qu’il a demandé au Président de la Société 
des Courses de CRAON, Hugues CROSNIER, si elle pouvait faire le défilé, que le Président lui a 
donné son accord et qu’il a demandé au jockey Stéphane PAILLARD de l’assurer ; 
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-  qu’il n’a pas  imaginé que cette prestation au bénéfice du public et de  la Société des Courses 
pouvait constituer une violation de la seule interdiction prononcée à l’encontre de la jument et que 
si les Commissaires de France Galop en jugent autrement, il en est désolé ; 

- qu’il n’aurait pas compris la portée exacte de la décision et qu’il présente ses excuses ;

Vu les articles 22, 39, 43, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE et le jockey Stéphane 
PAILLARD avaient eu, en effectuant une démarche provocatrice sur l’hippodrome de CRAON, un 
comportement particulièrement inapproprié ;

Qu’en effet, l’entraîneur Arnaud CHAILLE-CHAILLE, qui avait parfaitement connaissance de l’interdiction de 
courir de la jument CHELLA SPEED, notamment dans la course du GRAND STEEPLE DE CRAON, avait, 
en décidant de la présenter pour ouvrir le défilé de cette course en indiquant qu’elle était stationnée près 
dudit hippodrome, alors qu’il ne l’a sortie de son effectif et déclarée dans le département du Maine-et-Loire 
que le 29 septembre 2022, adopté un comportement manifestement provocateur et indélicat et que ses 
explications  ne permettent  pas de  justifier  cette  démarche  inappropriée,  étant  cependant  observé qu’il 
présente ses excuses ;  

Attendu qu’un tel comportement est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate en réaction à une 
décision de la Commission d’appel de France Galop concernant la jument CHELLA SPEED ; 

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute 
disciplinaire qui doit être sanctionnée par une amende de 1.500 euros concernant l’entraîneur Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, principal fautif et décideur, et par un avertissement concernant le jockey Stéphane 
PAILLARD qui n’aurait pas dû se porter complice de cette indélicatesse ; 

Attendu, concernant le comportement du Président de la Société des Courses de CRAON, que ce dossier 
ne relève pas de la compétence des Commissaires de France Galop ni du Code des Courses au Galop, 
mais de la Société Mère elle-même, laquelle a donné des suites au niveau de sa Direction Générale ; 

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, que la réitération d’un tel comportement de la part des intéressés 
ne saurait être tolérée et sera susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE par une amende de 1.500  euros ;
- de sanctionner le jockey Stéphane PAILLARD par un avertissement .

Boulogne-Billancourt, le 11 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop  ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 14 septembre 2022 par la Responsable du Service 
Contrôles de France Galop, mentionnant notamment :

- que lors d’une tournée d’information et de contrôles d’effectifs sur les centres d’entraînement 
du Sud-Ouest de la France, une formation « contrôles » était prévue le 5 septembre 2022 sur le 
centre d’entraînement de PAU à 18h00, que le Dr. Sonia WITTRECK avait déjà commencé ces 
formations sur d’autres centres d’entraînement en France sans aucun incident et que celle-ci était 
la première formation effectuée par la Responsable du Service Contrôles ;

- qu’étaient invités tous socioprofessionnels des courses (entraîneurs, vétérinaires, propriétaires, 
cavaliers, et représentants d’écuries), ainsi que le Directeur de l’hippodrome et du centre 
d’entraînement de PAU, M. Jean BROUQUEYRE, afin d’échanger sur les bonnes pratiques de la 
gestion sanitaire, du bien-être équin et le Code des Courses, ajoutant qu’une fiche d’émargement 
a été signée par tous ceux présents à cette soirée ;
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- qu’il ressort de cette soirée :
- que le premier arrivé dans la salle était M. Charles GOURDAIN ;
- qu’après s’être présenté, M. Charles GOURDAIN a tout de suite commencé à indiquer d’un 

ton fort qu’il n’était pas d’accord avec les démarches prises par France Galop et que lui, 
comme les autres socioprofessionnels, n’étaient pas satisfaits de France Galop ; 

- que, par la suite, une vingtaine de socioprofessionnels sont arrivés en salle et que la 
formation a débuté vers 18h15 ; 

- que, lors de la formation, de nombreuses critiques ont été remontées par les entraîneurs, 
notamment par M. François ROHAUT, ainsi que par les vétérinaires et propriétaires, 
s’agissant des services de France Galop et des faits qu’ils trouvent contradictoires dans le 
Code des Courses, le Code de la Santé Publique, l’IFCE, etc ; 

- qu’à plusieurs reprises, ces critiques étant agressives et que la Responsable du Service 
Contrôles ne s’est presque pas sentie en capacité de pouvoir reprendre la parole, tant elles 
ont été démonstratives et hostiles; 

- que M. Jean BROUQUEYRE, présent dans la salle, n’est pas intervenu et a dû quitter la salle 
à 20h00 avant la fin de la formation ; 

-  qu’à  la  fin  de  la  formation,  M.  Charles  GOURDAIN  s’est  approché  à  20  cm  de  ladite 
Responsable pour excuser ses confrères, que lui-même était très remonté et lui a indiqué 
dans une attitude paternaliste et sexiste que « votre présence passe bien, parce que vous 
êtes charmante et vous êtes belle […], mais il faut que vous remontiez à France Galop que 
les entraîneurs ne sont pas du tout contents et qu’il y aura des conséquences » ; 

- que les formations du mardi 6 septembre et du samedi 10 septembre 2022, respectivement 
sur les centres d’entraînement de MONT-DE-MARSAN et de LA TESTE DE BUCH, se sont très 
bien déroulées, sans difficultés, les socioprofessionnels l’ayant remerciée chaleureusement 
à la fin ;

Après avoir dûment demandé à M. Charles GOURDAIN de fournir des explications écrites pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit à être entendu par les Commissaires de France 
Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Charles GOURDAIN ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Vu le courrier de M. Charles GOURDAIN en date 4 octobre 2022 indiquant notamment : 
- que c’est avec une grande surprise qu’il a lu les commentaires de la réunion du 5 septembre 

2022 et qu’en tout premier lieu, s’il a pu blesser la Responsable du Service en cause, il tient à s’en 
excuser et qu’en aucun cas il n’a voulu cela ; 

- que pour revenir sur le terme « sexiste » employé dans le courrier, et si l’on considère que le 
sexisme est une attitude de discrimination à l’égard des femmes, il confirme que cet adjectif ne lui 
convient pas et ne le caractérise aucunement ; 

-  qu’il est affligé et préoccupé que la collaboratrice de France Galop en cause ait pu interpréter 
ses propos et/ou son attitude de la sorte et qu’au contraire il était lui-même choqué de l’attitude 
virulente de certains de ses collègues et voulait apaiser le débat ; 

- qu’il y a donc eu incompréhension entre son attitude et le ressenti de cette collaboratrice et qu’il 
respecte son ressenti, mais confirme qu’il n’a eu à aucun moment l’intention de dévaloriser son 
travail ; 

- que certains entraîneurs présents et lui-même ont été surpris des recommandations transmises et 
avaient l’impression qu’on leur expliquait qu’il ne fallait pas faire ce que par ailleurs ils avaient déjà 
dénoncé à plusieurs reprises et qu’ils connaissent tous très bien les recommandations de France 
Galop pour les pratiquer tous les jours ; 

- que, dans la salle, nombreux étaient les entraîneurs qui avaient essayé d’alerter France Galop sur 
de mauvaises pratiques, telles que celles que leur décrivait cette collaboratrice ; 

- qu’ils ont par ailleurs souligné que des produits interdits en France sont commercialisés à 2h de 
PAU et que cette collaboratrice leur confirmait qu’en effet les entraîneurs étrangers ne sont pas 
contrôlés chez eux sur ces produits ; 

- qu’ils étaient d’accords, elle comme eux, sur ce dysfonctionnement à régler ; 
- qu’ils sont tous tombés d’accord sur le fait d’essayer d’harmoniser la vaccination équine avec 
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l’étranger et, par ailleurs, qu’il a lui-même souvent alerté France Galop sur les dérives d’un 
vétérinaire et de certains entraîneurs du même pays, un certain nombre de ses collègues et de 
propriétaires venant souvent le voir pour lui faire part de leur découragement face à certaines 
tricheries évidentes ; 

- que l’unique but de son intervention était de transmettre ce ressenti à France Galop ;
- que sa phrase « il y aura des conséquences » voulait dire que si rien n’est fait et signalé, des 

professionnels devront arrêter d’exercer par découragement face à une concurrence déloyale et 
aux difficultés financières qui en découlent, ainsi que la démotivation des propriétaires ; 

- qu’il le répète, en aucun cas il n’a voulu blesser la collaboratrice qui intervenait et qu’il est désolé 
qu’elle ait pu interpréter de la sorte son intervention, espérant que les Commissaires comprendront 
et transmettront ses excuses à ladite collaboratrice ; 

-  ses propos sur sa confiance en l’institution, sur l’aide attendue de la part du Service contrôles, 
qu’il est venu à cette réunion, car il a confiance en l’institution pour régler les problèmes et que si 
cette réunion a pour but d’accentuer la lutte « anti doping » et d’améliorer les pratiques sanitaires, 
alors il en remercie France Galop ; 

Vu les articles 22, 28, 39, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier que M. Charles GOURDAIN avait eu, en adoptant une attitude 
et des propos déplacés à l’égard d’une vétérinaire de France Galop qui dispensait une formation en 
matière sanitaire, un comportement inapproprié, perçu comme perturbant, du fait de la pression exercée 
et des attaques et critiques persistantes dont une observation malvenue qualifiée par cette vétérinaire de 
« paternaliste et sexiste » ;

Attendu qu’un tel comportement est constitutif d’une conduite particulièrement inappropriée et indélicate 
à l’égard d’une employée de France Galop qui effectuait sa mission et qui ne saurait être tolérée de la part 
d’une personne titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop ;  

Que ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, une faute 
disciplinaire qui doit être sanctionnée par une amende de 1.000 euros, étant observé que M. Charles 
GOURDAIN : 

- s’il fait part d’une incompréhension entre lui et la vétérinaire de France Galop et qu’il présente ses 
excuses ;

-  confirme l’ambiance décrite par cette vétérinaire dans son rapport en précisant qu’il ne voulait 
pour autant pas la blesser, ne niant, en outre, pas expressément les propos qu’il aurait tenus et 
qualifiés dans le rapport de « paternaliste et sexiste » ; 

Attendu qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, et à toutes fins utiles, que la réitération d’un tel comportement ne 
saurait être tolérée et sera susceptible d’être sanctionnée plus sévèrement ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :

- de sanctionner M. Charles GOURDAIN par une amende de 1.000 euros. 

Boulogne, le 11 octobre 2022 
G. HOVELACQUE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, saisis sur transmission du dossier par les Commissaires de courses au 
regard de l’article 211 du Code des Courses au Galop et en application de l’article 213 dudit Code et sous 
la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH 
le 19 août 2022 :

Suite à déclaration tardive du nombre de victoires obtenues à l’étranger du jeune-jockey Gary SANCHEZ, 
le poids au programme de la jument NAZWA (AR) est erroné, les remises de poids appliquées n’étant pas 
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conformes pour un jeune-jockey ayant gagné plus de 49 courses. 

Le poids porté par ladite pouliche est de 53,5 Kg après correction. 

Les Commissaires ont demandé des explications au jeune-jockey Gary SANCHEZ sur les raisons pour 
lesquelles il n’avait pas déclaré le nombre exact de ses gagnants au Service des licences de France Galop 
dans les plus brefs délais. 

L’intéressé a indiqué avoir déclaré ses victoires aux services concernés il y a une dizaine de jours et a 
précisé avoir fait modifier, les jours où il avait des montes, les poids portés auprès des Commissaires de 
courses présents sur les différents hippodromes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont transmis le dossier, d’une part, aux Commissaires 
de France Galop et, d’autre part, au Service des licences de France Galop pour enquêter sur la conformité 
des poids portés lors des dernières montes de l’intéressé.

Rappel du rapport du Service des Licences de France Galop en date du 23 août 2022, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment :

- que M. Gary SANCHEZ est né le 28 mai 2001 (21 ans) ;

- qu’il a été titulaire d’une autorisation de monter en qualité :
- de stagiaire du 18 juillet 2017 au 17 août 2017,
- d’apprenti du 18 août 2017 au 28 mai 2019 ; 
- qu’il est titulaire d’une autorisation de monter en qualité de jeune jockey depuis le 29 mai 

2019 ;

- qu’il totalise à ce jour :
- en France : 341 courses pour 36 victoires et 137 places ;
- à l’étranger : 18 victoires ; 

- que le 6 août 2022, ledit jockey a adressé un email au Service des Licences de France Galop 
dans lequel il déclarait un gagnant à SAN SEBASTIAN (Espagne), le 10 juillet 2022, précisant qu’il 
totalisait 50 gagnants et qu’il perdait ainsi sa « demi décharge » ;

- qu’il ajoutait également ses victoires (sans mention des dates de leur obtention) dans les pays où 
il a monté ;

- que le 8 août 2022, ledit Service lui a indiqué n’avoir que 46 gagnants enregistrés et lui a rappelé 
qu’il devait déclarer ses gagnants avant de monter en France, sous peine de sanctions s’il montait 
avec une remise de poids indue, tout en l’invitant également à préciser les dates et pays de ses 
victoires afin de mettre à jour la base Galop correctement ; 

- que ledit jockey s’est contenté de répondre qu’il avait déclaré ses gagnants ;
- que ledit Service lui a donc de nouveau demandé de lui indiquer précisément les dates et pays de 

ses victoires en insistant sur les éventuelles conséquences en cas de montes dans des courses 
réservées aux jockeys n’ayant pas un certain nombre de gagnants depuis une certaine date ;

- qu’il subsiste néanmoins 4 gagnants qu’il n’a pas déclarés en 2021 (1 en BELGIQUE et 3 en 
ESPAGNE) ;

- que ledit jockey a alors adressé les photos d’un carnet sur lequel étaient précisées les remises de 
poids dont il a bénéficiées à l’étranger, en indiquant qu’il s’agissait de son nombre de gagnants 
et qu’il venait de le mettre à jour ;

- que ne voyant aucun gagnant mentionné sur ce carnet, ledit Service a de nouveau demandé de 
lui indiquer précisément ses victoires par année, sans aucun retour de sa part ;

- que le 17 août 2022, Mme Jean-François BERNARD a adressé un email indiquant que ledit jockey 
totalise 52 gagnants au 8 août 2022 et demandant de mettre à jour ses victoires ;

- qu’il lui a alors été rappelé l’article 40 § VI du Code des Courses au Galop, qui précise que les 
jockeys ayant monté à l’étranger doivent déclarer leurs montes et victoires à l’étranger avant de 
monter en France ;

- que ledit Service lui a également précisé que, malgré plusieurs demandes de sa part, ledit jockey 
n’était pas en mesure d’indiquer le nombre de gagnants obtenus à l’étranger année par année, 
en lui rappelant l’importance de ne pas les enregistrer à n’importe quelle date ; 
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- que le 18 août 2022 à 19h10, ledit jockey a déclaré l’ensemble de ses gagnants à l’étranger, lui 
permettant ainsi de mettre à jour la base Galop dès le 19 août au matin ;

- qu’au vu des informations transmises par les autorités hippiques de BELGIQUE, d’ESPAGNE, 
des EMIRATS ARABES UNIS et du QATAR, il apparaît que ledit jockey a atteint sa cinquantième 
victoire le 13 juillet 2022 à LA TESTE DE BUCH ; 

- que depuis cette date et jusqu’à la mise à jour de ses performances, il a participé à 15 courses, 
pour 3 victoires et 7 places ;

-  étant ici précisé qu’il a bénéficié dans certaines courses d’une remise de poids indue ;

Après avoir dûment appelé Frédéric SANCHEZ, respectivement propriétaire et entraîneur des hongres NOT 
A LADY et ZOKOA, CUADRA IGUELDO et Bienvenido MORENO-NAVARRO en qualité de propriétaire et 
d’entraîneur du hongre LARMOUR (IRE), Mme Clélia CABANNE et Christophe PAUTIER, respectivement 
propriétaire et entraîneur du cheval AUTUM PRIDE (IRE), l’ECURIE DU GAVE et la Société d’Entraînement 
David MORISSON, respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche KHELLE TARTARE, M. Philippe 
LHOSTE et Mme Anne-Laure GUILDOUX, respectivement propriétaire et entraîneur de la jument ISLANDOR 
et le jockey Gary SANCHEZ, jockey des chevaux susvisés à l’occasion des courses pour lesquelles il 
aurait bénéficié de remises de poids indues, à se présenter à la réunion fixée au 21 septembre 2022 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir constaté la non-présentation des intéressés à l’exception du représentant de l’Association 
des jockeys, du conseil du jockey Gary SANCHEZ, assisté d’une collaboratrice, et du représentant de 
l’Association des Entraîneurs de Galop, représentant l’entraîneur Christophe PAUTIER et la Société 
d’Entraînement David MORISSON, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite 
de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites fournies par le jockey 
Gary SANCHEZ, l’ECURIE DU GAVE, la Société d’Entraînement David MORISSON, Mme Anne-Laure 
GUILDOUX, M. Jean-Luc CHAPSAL, associé du contrat de location de la jument ISLANDOR, la CUADRA 
IGUELDO, l’entraîneur Christophe PAUTIER et Mme Clélia CABANNE ; 

Vu le courrier d’explications de l’ECURIE DU GAVE et de la Société d’Entraînement David MORISSON, en 
date du 12 septembre 2022, mentionnant notamment :

-  que le poids des jockeys est fixé et communiqué par France Galop, que l’entraîneur qui réalise 
l’engagement et sélectionne le jockey fait confiance à France Galop sur la véracité du poids qui 
est automatiquement attribué au jockey sur le site France Galop ;

- que les propriétaires et les éleveurs n’interviennent pas dans ce processus ;
- qu’ils comprennent que, s’il y a eu une erreur de poids commise par France Galop qui ait pu 
avantager leur pouliche dans la course, les Commissaires puissent modifier l’arrivée pour ne pas 
léser les autres participants à la course ;

- que, si telle devait être la décision des commissaires, leur responsabilité n’étant en aucun cas 
engagée, ils réclament à France Galop une indemnité équivalente aux sommes qui leurs ont 
été versées pour cette course conformément au contrat de location en cours, et ce, pour les 
propriétaires, l’entraîneur et les éleveurs ;

Vu le courrier d’explications de Mme Anne-Laure GUILDOUX, en date du 15 septembre 2022, mentionnant 
notamment :

- que suite au courrier du 30 août concernant l’intention de distancer la jument ISLANDOR du « Prix 
BIANCONE » à POMPADOUR le 6 août, ils n’ont aucun moyen de vérifier le nombre de gagnants 
des jeunes jockeys à l’étranger ;

-  que faisant entièrement confiance à France Galop qui en temps normal leur indique si la monte 
est adéquate aux conditions de courses, elle ne voit pas comment elle aurait pu éviter cette 
erreur  ;

-  qu’elle est très peinée pour ses (petits) propriétaires qui essaient de faire vivre la filière, qu’une 
victoire leur passe sous le nez pour une faute qu’ils ne pouvaient éviter, faute de moyens ;

- qu’elle demande de prendre en compte le fait que la jument a gagné de 8 longueurs ce jour-là et 
que la livre en plus n’aurait pas changé l’arrivée ;

Vu le courrier d’explications de CUADRA IGUELDO, en date du 15 septembre 2022, mentionnant notamment 
dans sa traduction libre :
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- que personne dans leur écurie n’était au courant de l’infraction présumée dudit jockey ;
- que leur entraîneur, Bienvenido MORENO-NAVARRO, a reçu l’accord du jockey pour monter sans 

restrictions dans cette course ;
- qu’en tout état de cause, il n’y a eu aucune conséquence économique compte tenu du résultat de 

la course ;
- qu’en tant que représentant de cette écurie, il lui est impossible de se rendre personnellement à 

la convocation indiquée et qu’il communiquera au Jockey Club espagnol « toute cette incidence » 
dont il espère qu’elle sera résolue sans aucune sanction, étant donné les explications données  ;

Vu le courrier d’explications du jockey Gary SANCHEZ, en date du 15 septembre 2022, mentionnant 
notamment :

- qu’il sera retenu le 21 septembre 2022 par ses obligations professionnelles, à savoir galoper les 
chevaux en vue du grand week-end parisien pour les courses de pur-sang arabes, et qu’il se fera 
représenter par l’Association des Jockeys et l’avocat de l’association ;

- qu’il ne comprend pas pourquoi France Galop ne trouve pas la totalité de ses victoires avant 
l’incident, car étant rentré des Émirats arabes unis fin mars 2022 une clearance avait été envoyée 
par ERA (Emirates Racing Association) indiquant qu’il détenait 6 victoires sur leur sol et une 
totalité de 42 victoires à France Galop le 7 avril 2022 (lettre jointe) ;

- qu’il monte 6 mois dans l’année en France et les autres 6 mois aux « UAE », où tout est très cadré 
aussi, car il a même un petit carnet pour la « décharge » certifié par les Commissaires de la « ERA 
» à chaque victoire ;

- que, de plus, il a toujours déclaré ses victoires quand il monte en France, qu’elles viennent 
d’ESPAGNE ou de BELGIQUE aussi ;

- que, malheureusement retenu pour les galops à LA TESTE, faire une visioconférence l’arrangerait, 
demandant de le prévenir si cela est possible ;

- qu’il espère que tout rentre dans l’ordre, car il n’a jamais triché ni voulu dissimuler ses victoires, 
au contraire ;

Vu le second courrier du jockey Gary SANCHEZ en date du 15 septembre 2022 joignant le courrier de 
l’EMIRATES RACING ASSOCIATION susvisé ;

Vu le courrier de M. Jean-Luc CHAPSAL, associé du contrat de location de la jument ISLANDOR, en date 
du 16 septembre 2022, mentionnant notamment :

-  que le distancement de sa jument dans la course précitée lui infligerait une sanction insupportable, 
autant financière que morale ;

-  que la définition qui est donnée à son statut est « Propriétaire non intervenant » et qu’à ce titre son 
rôle « se limite à confier mes chevaux à un entraîneur sans exercer aucune diligence » ;

- que le Code des Courses lui confère des devoirs sans lui donner les moyens de pouvoir les 
assumer, à travers l’article 11 dudit Code qu’il cite ;

- que ses accès France Galop ne lui donnent aucunement les fonctions nécessaires pour engager 
ses chevaux dans une course ;

-  qu’il cite l’article 99 sur les conditions de qualification des personnes montant dans une course 
publique selon lequel « La responsabilité de la qualification de la personne montant le cheval 
incombe exclusivement au propriétaire du cheval » ;

-  qu’il demande où les données suffisantes et nécessaires lui sont accessibles pour lui permettre 
d’assumer cette responsabilité ;

- qu’il cite également l’article 104 dudit Code : «  La liste des apprentis et des jeunes jockeys 
pouvant bénéficier de la remise de poids et publiée au Bulletin officiel des courses au galop » 
ajoutant que depuis mardi, il attend que le Service des Licences de France Galop lui communique 
où avoir accès à cette liste ;

-  que même  des  gens  confirmés  et  compétents  des  services  concernés  de  France Galop  ont 
mis 13 jours (du 6 au 19 août) pour rassembler les éléments nécessaires pour rétablir la vérité 
concernant le « droit de décharge » de M. Gary SANCHEZ (Rapport du 23 août 2022) ;

- qu’il demande s’il y a vraiment une erreur concernant la « décharge » de 2 kg dont a bénéficié 
M. Gary SANCHEZ lors de sa victoire dans le Prix JOSEPH BIANCONE, le 6 Août 2022 sur 
l’hippodrome de POMPADOUR ;

- que cette course est une course « à réclamer valeur handicap », dans laquelle les Commissaires 
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ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte pour l’ensemble des concurrents 
conformément aux dispositions de § III de l’article 150 dudit Code, reprenant les dispositions de 
l’article 104 § II qui prévoient pour les courses plates dans lesquelles les remises de poids sont 
applicables et pour les courses autres que les handicaps : « Remise de poids de 2.5 kg jusqu’à la 
49ème victoire incluse, Remise de poids de 1.5 kg de la 50ème à la 85ème victoire incluse » ;

- que si son analyse est juste, M. Gary SANCHEZ avait le droit aux 2 kg de « décharge », et que 
dans la mesure où son analyse serait erronée, il rappelle que la distance qui sépare ISLANDOR 
du second est de 8 longueurs et que lorsque l’on visionne le déroulement de la course et la ligne 
droite précédant l’arrivée, il « n’est » peu probable qu’un poids augmenté de 1,5 kg auraient pu 
avoir un effet significatif sur l’ordre d’arrivée ;

- qu’il souhaite mettre en lumière une mention du § VI de l’article 40 relatif aux prescriptions 
générales règlementant l’autorisation de monter selon lesquelles pour  une « Personne devant 
monter à l’étranger : - Le cheval monté par cette personne peut, selon les circonstances, être 
distancé par les Commissaires de France Galop » ;

- que cette notion de « pouvoir » exclut toute notion d’obligation et que les circonstances seront 
donc prépondérantes dans la décision finale ; 

- que leur position de propriétaires n’a jamais été aussi précaire qu’aujourd’hui, que force est de 
constater que leur nombre ne cesse de baisser, demandant de ne pas leur faire supporter des 
conséquences pour lesquelles leur pouvoir de changement est inexistant ;

Vu les échanges de procédures avec le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop en date du 
16 septembre 2022 ;

Vu le courrier de l’entraîneur Christophe PAUTIER, en date du 16 septembre 2022, mentionnant notamment 
que :

- qu’il sera représenté par le « syndicat des entraîneurs » ; 
- que dans le Code des courses il est stipulé que le propriétaire est l’employeur averti du jockey 

le temps de la course mais qu’aujourd’hui, entre la multiplication du nombre de courses, la 
mondialisation de celles-ci et la mobilité des jockeys français à l’étranger, il leur est difficile d’avoir 
une visibilité des résultats en temps réel, ce qui met en évidence un manque de fluidité dans les 
échanges des données entre les différents pays organisateurs ;

- qu’il serait donc dommage qu’eux (entraîneurs et propriétaires) soient pénalisés pour une erreur 
administrative du jockey et un problème de transmission de données avec les organismes 
étrangers ;

- qu’il espère qu’un compromis sera trouvé pour défende les intérêts de leurs propriétaires qui font 
vivre la filière ;

Vu le courrier de Mme Clélia CABANNE, en date du 21 septembre 2022, mentionnant notamment :
- que nouvelle et jeune propriétaire cette situation est arrivée lors de sa toute première course, ce 
qui la décourage à investir dans la filière ;

- qu’elle ne comprend pas pourquoi pénaliser un propriétaire, alors que ce n’est pas de sa faute ; 
- que ce n’est pas leur métier d’étudier les courses et poids de tous les jockeys en France et à 
l’étranger, qu’ils sont propriétaires par plaisir en donnant leur confiance à l’entraîneur et au jockey 
choisis par celui-ci ;

- qu’au vu de la course effectuée par son cheval AUTUMN PRIDE et l’écart entre lui et les autres à 
l’arrivée, elle ne pense pas que le poids aurait changé quelque chose ; 

Attendu que le conseil de l’Association des Jockeys et dudit jockey a notamment déclaré en séance :
- qu’il s’agissait d’un problème de comptabilité de courses et de dates et que l’on peut s’y perdre ;
- que le jockey essaye de dire qu’il est de bonne foi, car il court en général six mois aux Emirats et 

six mois en France, qu’il effectue quelques courses à l’étranger et qu’il n’est donc pas sédentaire 
sur le territoire national ;

- qu’il essaie de tenir sa comptabilité et que d’ailleurs quand il est arrivé à peu près dans sa 49ème 
course acquise, il a informé France Galop qu’il faudrait vérifier s’il pouvait encore bénéficier de sa 
remise de poids ;

- qu’il ne sait pas comment procède France Galop ;
- que le 6 août, on s’aperçoit qu’il y a une discussion ou un manque d’information sur la comptabilité 

de quatre courses (1 en BELGIQUE et 3 en ESPAGNE) qui ne seraient pas déclarées par le 
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jockey  ;
- que le jockey essaie de dire qu’il n’a pas manqué à ses obligations, car il déclare tout à France 

Galop qui dit ne pas en avoir de traces ;
- qu’il y a pourtant une clearance datée du 7 avril 2022 mentionnant 36 victoires, puis qu’il repart 

avec un total de 42 victoires, ce qui est le chiffre exact ;

Attendu qu’à la question dudit conseil de savoir si France Galop en était informée, M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE a répondu que probablement oui car la personne du Service des Licences a indiqué audit 
jockey que le 8 août elle comptabilisait 46 gagnants ; 

Attendu que ledit conseil a indiqué :
- que l’on pouvait donc à cette date prendre ses informations pour acquises, mais que l’on n’a 
peut-être pas vérifié l’éventuel décalage avec ce qui est enregistré chez France Galop, précisant 
qu’arriver à la 50ème victoire va faire disparaître la remise de poids et que c’est une période 
charnière ;

-  que concernant les 6 courses pour lesquelles ledit jockey aurait indûment bénéficier d’une remise 
de poids, il y en a deux qui semblent pouvoir être écartées, celles du 17 juillet 2022 courue 
à POMPADOUR et celle du 20 juillet 2022 courue à MONT-DE-MARSAN, car il avait alors 49 
victoires et pas 50, la 50ème victoire étant intervenue à DAX le 26 juillet ;

-  qu’il reste quatre courses où ledit jockey aurait à tort bénéficié de la remise de poids dans cette 
période charnière, quatre courses pour lesquelles il aurait dû faire des déclarations, mais qu’il 
s’agit de la parole de l’un contre la parole de l’autre, ledit conseil indiquant ne pas savoir quel est 
l’usage, qu’il n’y a pas de traces dans le dossier pour trancher entre les dires du jockey et ceux 
du Service des Licences ;

- qu’il note que la clearance des Emirats indique clairement, à la date du 7 avril 2022, 42 victoires ;
- que le deuxième élément de bonne foi dudit jockey est qu’il se trompe d’une course, qu’il pense 

en être à sa 49ème victoire, alors qu’il est à sa 50ème et que spontanément il informe France 
Galop qu’il arriverait à la 50ème victoire et ne bénéficiera plus de sa « demi-décharge » ;

- que le principe de base est que tout le monde est de bonne foi, qu’il n’y a pas de trace autre que 
la clearance du mois d’avril comportant un chiffre exact et que France Galop n’a peut-être pas 
été assez attentive pour s’apercevoir du décalage de victoires au moment où tout était encore 
rectifiable et pour éviter les difficultés auxquelles le jockey est impliqué ;

- qu’il n’y a pas non plus de mauvaise foi de la part de France Galop, mais que cela nécessite de 
se pencher sur un problème à ce titre ;

- qu’il y a également un problème de sanction, car le jockey se trompe lui-même, que France Galop 
s’alerte, recompte et que le warning ne fonctionne pas ;

- que les courses doivent faire l’objet d’un distancement, qu’il n’y a pas d’alternative et que cela 
pénalise toute une chaîne ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a rappelé que le jockey doit déclarer toutes ses victoires ;

Attendu que le représentant de l’Association des Jockeys a confirmé les propos dudit conseil ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a rappelé représenter M. Christophe 
PAUTIER et la Société d’Entraînement David MORISSON et :

- que ces derniers ont été choqués, qu’ils ne s’attendaient pas à cette situation, qu’ils se sentent 
victimes d’un système qu’ils ne contrôlent pas ;

- que selon l’article 149 du Code, les Commissaires de courses ne sont pas responsables si un 
poids n’a pas été calculé correctement et que l’on voit les difficultés que cela occasionne, qu’il 
s’agit du même problème pour l’entraîneur et le propriétaire qui sont incapables d’attribuer le 
poids au regard des aléas de la situation ;

-  que cela cause un préjudice financier en termes d’allocations, de valeur du cheval et des coûts 
d’entraînement, que cette situation est un « irritant » important, qu’il n’a pas la solution, mais qu’ils 
ne peuvent pas en être responsables et qu’il faut se poser les bonnes question car ils n’ont pas 
les moyens d’agir ainsi ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il est de la responsabilité des entraîneurs de 
s’assurer, lors du choix des jockeys, de leur bon poids, en terme de formalisme, que le sujet a été évoqué à 
plusieurs reprises, ce à quoi le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a répondu que cela 
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était très compliqué ;

Attendu que le conseil de l’Association des Jockeys a déclaré qu’il peut y avoir des déclassements, mais 
peut-être pas pour 6, mais pour 4 courses, et que concernant le jockey, les éléments auraient pu être 
rectifiés, ce à quoi M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il pense que les 42 victoires ont été 
enregistrées et que les quatre courses étaient hors territoire national ;

Attendu que M. Pierre-Yves LEFEVRE a demandé par quel moyen technique il avait pu avertir France 
Galop qu’il avait ses victoires, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE précisant que la « clearance » était 
une « clearance » générale, ledit conseil indiquant que le document donne le nombre de victoires, et 
le représentant de l’Association des Jockeys ajoutant que le système de remise de poids des Emirats 
comporte des spécificités à part entière ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée par le Président 
de séance en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 40, 43, 99, 104, 106, 149 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I.	 Sur	les	courses	courues	par	le	jockey	Gary	SANCHEZ	en	ayant	indûment	bénéficié	d’une	remise	
de poids

Attendu que les dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop prévoient que la remise de 
poids accordée dans les courses plates à l’apprenti ou au jeune jockey selon le nombre de victoires qu’il a 
remportées en France ou à l’étranger est :

- concernant les courses autres que les handicaps, de 2,5 kg jusqu’à la 49ème victoire incluse et 
de 1,5 kg de la 50ème à la 85ème victoire incluse ;

- concernant les handicaps, de 1,5 kg jusqu’à la 49ème victoire incluse, étant observé qu’à partir 
de la 50ème victoire jusqu’à la 85ème victoire incluse, le bénéfice de la remise de poids de 1,5 kg 
accordée selon le nombre de victoires remportées, ne s’applique plus ;

Que dans les courses plates, les jockeys n’ayant pas gagné 86 courses en Plat bénéficient d’une remise de 
poids dans les conditions mentionnées ci-dessus ;

Qu’il convient de prendre acte des éléments du dossier et des explications dudit jockey qui permettent 
d’établir que ledit jockey a atteint sa cinquantième victoire ;

Que l’argument selon lequel la 50ème victoire a été obtenue le 26 juillet 2022 à DAX est recevable, l’étude 
des éléments du dossier permettant de constater que lors des deux courses en date du 17 et du 20 juillet 
2022 respectivement courues sur les hippodromes de POMPADOUR et de MONT-DE-MARSAN, initialement 
mentionnées dans le rapport susvisé, ledit jockey était bien en droit de bénéficier de la remise de poids 
applicable aux jockeys dans les handicaps et dans les courses autres que les handicaps n’ayant pas 
encore atteint les 49ème et 50ème victoires ;

Que ledit jockey a néanmoins monté le hongre LARMOUR (IRE), le 29 juillet 2022 lors du Prix SOURDOIS, le 
cheval AUTUMN PRIDE (IRE), le 31 juillet 2022 lors du Prix BOUCHERIE DRIVE - L’ADRESSE TRAITEUR LA 
TESTE, puis la pouliche KHELLE TARTARE, le 1er août 2022 lors du Prix DE LA SOURCE DES PAUVRES et 
la jument ISLANDOR, le 6 août 2022 lors du Prix JOSEPH BIANCONE, en bénéficiant pour chacune de ces 
courses de remises de poids réservées aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse ;

Que ledit jockey a ainsi bénéficié d’une remise de poids indue dans les 4 courses susvisées ;

Attendu, en effet, qu’il résulte des conditions particulières du Prix SOURDOIS, qu’il s’agissait d’une course 
plate à handicap et que le hongre LARMOUR (IRE) a participé audit Prix en étant monté par ledit jockey au 
poids de 57 kg (avec la « livre de chaleur »), en bénéficiant ainsi de la remise de poids de 1,5 kg réservée 
aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les courses à handicaps ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 1,5 kg susvisée ;

Attendu qu’il résulte également des conditions particulières du Prix BOUCHERIE DRIVE - L’ADRESSE 
TRAITEUR LA TESTE qu’il s’agissait d’une course plate A Réclamer, pour laquelle le cheval AUTUMN PRIDE 
(IRE) devait porter un poids de 62 kg, et que ledit cheval a participé à ce Prix en étant monté par ledit jockey 
au poids de 60 kg (avec la « livre de chaleur »), en bénéficiant de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux 
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jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les courses autres que handicap ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 2,5 kg susvisée ;

Attendu qu’il résulte des conditions particulières du Prix de LA SOURCE DES PAUVRES qu’il s’agissait 
d’une course plate A Réclamer, pour laquelle la pouliche KHELLE TARTARE devait porter un poids de 
56,5  kg, et que ladite pouliche a participé à ce Prix en étant monté par ledit jockey au poids de 54,5 kg 
(avec la livre de chaleur), en bénéficiant de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 
49ème victoire incluse dans les courses autres que handicap ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 2,5 kg susvisée ;

Attendu qu’il résulte également des conditions particulières du Prix JOSEPH BIANCONE qu’il s’agissait 
d’une course plate A Réclamer, pour laquelle la jument ISLANDOR devait porter un poids de 56,5 kg, et 
que ladite jument a participé à ce Prix en étant monté par ledit jockey au poids de 54,5 kg (avec la livre de 
chaleur), en bénéficiant de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire 
incluse dans les courses autres que handicap ;

Que ledit jockey a ainsi indûment bénéficié de la remise de poids de 2,5 kg susvisée ;

Attendu enfin, concernant l’argument de l’éventuelle application de la remise de poids d’1,5 kg, que même 
si cette remise de poids, accordée dans les courses autres que les handicaps, de la 50ème à la 85ème 
victoire incluse, aurait été appliquée, ledit jockey aurait alors dû monter au poids de 55 kg, alors que ladite 
jument a participé à ce Prix en étant monté au poids de 54,5 kg (avec la livre de chaleur), de sorte que ledit 
jockey montait toujours en dessous du poids requis ;

II.	 Sur	les	conséquences	des	courses	courues	en	violation	des	dispositions	du	Code	des	Courses	
au Galop

Attendu que les dispositions de l’article 104 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout 
cheval, monté par un jeune jockey, un apprenti ou un jockey bénéficiant indûment de l’une de ces remises 
de poids, doit être distancé par les Commissaires de France Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède, en l’espèce, et des dispositions de l’article 104 dudit 
Code, de :

- de distancer le hongre LARMOUR (IRE) de la 11ème place du Prix SOURDOIS couru le 29 juillet 
2022 sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN, ledit hongre ayant été monté par le jockey Gary 
SANCHEZ en bénéficiant indûment de la remise de poids de 1,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à 
leur 49ème victoire incluse dans les courses à handicaps ; 

- de distancer le cheval AUTUMN PRIDE (IRE) de la 2ème place du Prix BOUCHERIE DRIVE - 
L’ADRESSE TRAITEUR LA TESTE couru le 31 juillet 2022 sur l’hippodrome de LA TESTE DE 
BUCH  ledit cheval ayant été monté par  le  jockey Gary SANCHEZ en bénéficiant  indûment de 
la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les 
courses autres que les handicaps ; 

- de distancer la pouliche KHELLE TARTARE de la 2ème place du Prix DE LA SOURCE DES PAUVRES 
couru le 1er août 2022 sur l’hippodrome de DAX , ladite pouliche ayant été montée par le jockey Gary 
SANCHEZ en bénéficiant  indûment de  la  remise de poids de 2,5 kg  réservée aux  jockeys  jusqu’à  leur 
49ème victoire incluse dans les courses autres que les handicaps ; 

- de distancer la jument ISLANDOR de la 1ère place du Prix JOSEPH BIANCONE couru le 6 août 2022 sur 
l’hippodrome de POMPADOUR, ladite jument ayant été montée par le jockey Gary SANCHEZ, en bénéficiant 
indûment de la remise de poids de 2,5 kg réservée aux jockeys jusqu’à leur 49ème victoire incluse dans les 
courses autres que les handicaps ; 

Que concernant l’argument relatif à la distance séparant la jument ISLANDOR du second, à savoir 8 
longueurs, il n’en demeure pas moins qu’il est caractérisé de façon objective que les conditions de la monte 
de ladite jument au regard des conditions de qualification prévues par ledit Code n’ont pas été respectées, 
ce qui constitue une faute disciplinaire au sens dudit Code impliquant l’application des sanctions prévues 
par ledit Code et la jurisprudence habituellement applicable en la matière, laquelle préserve l’égalité des 
chances entre les différents concurrents ;

Attendu qu’il résulte également des éléments du dossier que le jockey Gary SANCHEZ a, en participant à 4 
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courses en utilisant indûment une remise de poids, respectivement de 2,5 kg, puis de 1,5 kg, et en n’informant 
pas précisément France Galop, avant ces courses, du nombre de courses qu’il avait remportées, eu un 
comportement contraire audit Code, lequel constitue, aux termes de son article 224, une faute disciplinaire ; 

Attendu concernant le délai de 13 jours qui aurait été nécessaire pour rassembler les éléments relatifs à 
la remise de poids dudit jockey, qu’il convient de rappeler que ces éléments consistent en des formalités 
déclaratives sans que France Galop n’ait à se substituer en la matière aux socioprofessionnels dont c’est 
la responsabilité ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et des dispositions du Code des 
Courses au Galop susvisées, de sanctionner le comportement fautif du jockey Gary SANCHEZ par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours ;

Attendu, enfin, qu’il convient de rappeler que les propriétaires et entraîneurs ont également une part de 
responsabilité dont ils ne sauraient s’exonérer quant au poids porté par leurs chevaux au regard des 
dispositions des articles 99 et 149 dudit Code, mais qu’en l’espèce les éléments du dossier et les explications 
dudit jockey permettent de les en exonérer ;

Attendu, à toutes fins utiles, concernant l’impossibilité pour les propriétaires au sens du Code de faire les 
engagements, qu’il convient de préciser que cette fonction est déléguée à l’entraîneur, étant observé que 
la monte est également déclarée par ce dernier, mais qu’ils peuvent retirer cette délégation comme le 
prévoient les articles 108 et 121 du Code des courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :  

Décident :

- de distancer le hongre LARMOUR (IRE) de la 11ème place du Prix SOURDOIS couru le 29 juillet 2022 
sur l’hippodrome de MONT-DE-MARSAN ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er HOLOCENE BERE ; 2ème IRON ROCK (IRE) ; 3ème FORCE CAT; 4ème JONH FOR ALWAYS ; 5ème 
THE FUNK BIBLE ; 6ème ASCENSION DIRECTE ; 7ème PINK GOLD ; 8ème NEW ADELE ; 9ème DANTZIG 
CHOP ; 10ème MILK BAR; 11ème KENSHOW ;

- de distancer le cheval AUTUMN PRIDE (IRE) de la 2ème place du Prix BOUCHERIE DRIVE - 
L’ADRESSE TRAITEUR LA TESTE couru le 31 juillet 2022 sur l’hippodrome de LA TESTE DE 
BUCH ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er COBRECES (GB) ; 2ème TRES DE TREBOL (FR) ; 3ème MARTIN’S JUSIS ; 4ème SISON ; 5ème THE 
MAGIC MAN ;

- de distancer la pouliche KHELLE TARTARE de la 2ème place du Prix DE LA SOURCE DES 
PAUVRES couru le 1er août 2022 sur l’hippodrome de DAX ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er PENISCOLA (SPA) ; 2ème KATHALINA ; 3ème REAL LIFE ; 4ème CURARO LIGHT ; 5ème HUNTMAR ;

 
- de distancer la jument ISLANDOR de la 1ère place du Prix JOSEPH BIANCONE couru le 6 août 

2022 sur l’hippodrome de POMPADOUR ;

Le classement est en conséquence, devenu, le suivant : 

1er BURN ONE DOWN ; 2ème TUNDRA (GER) ; 3ème DEAL IS DONE ; 4ème ZAYAMINA ;

- de sanctionner le jockey Gary SANCHEZ par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours.

Boulogne, le 11 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P-Y. LEFEVRE – P. SABAROTS
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le	27	août	2022, le jockey Ulrich BABO n’a pas satisfait au prélèvement biologique pour lequel il était 
désigné dans les conditions demandées, le médecin préleveur indiquant qu’il s’est présenté, mais n’a pas 
réussi à satisfaire convenablement au prélèvement, et ce, malgré deux tentatives ;

Le	29	août	2022, le jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait 
autorisé à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 13 septembre 2022, soit plus de deux semaines après le prélèvement infructueux initial, ledit jockey a 
effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le	29	septembre	2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites ou à demander à être entendu sur 
la situation, celui-ci n’ayant communiqué aucune explication ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Ulrich BABO a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le 
27 août 2022 sur l’hippodrome de CARRERE, mais qu’il n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner suffisamment malgré deux tentatives ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte de l’absence d’explication dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 13 septembre 
2022, soit plus de deux semaines après le prélèvement infructueux initial la visite demandée par le Service 
médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par 
ledit Service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu, cependant, que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par le jockey Ulrich 

BABO ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 
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Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Ulrich BABO ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 11 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LYON	PARILLY–	9	OCTOBRE	2022	

SHANDRANI	BEACH	RESORT	ET	SPA	-	PRIX	DES	ORCHIDEES

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses 

A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à mi-ligne d’en face, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Hugo JOURNIAC (WHITE SWAN) arrivé 5ème et Eddy HARDOUIN (MIA STAR) arrivé 
non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 6 jours pour être entré en contact volontairement avec son concurrent en s’appuyant sur lui avec le 
coude. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Par ailleurs, le jockey Hugo JOURNIAC a informé les Commissaires que le jockey Eddy HARDOUIN lui avait 
donné des coups de poings lors de son retour au vestiaire. Après audition des jockeys Hugo JOURNIAC 
et Eddy HARDOUIN, ainsi que de l’habilleur présent dans le vestiaire au moment des faits, il ressort que les 
deux jockeys, après des altercations verbales, s’étaient empoignés fortement sans qu’aucun coup ne soit 
donné. Le jockey Eddy HARDOUIN ayant déclaré qu’il avait poussé le jockey Hugo JOURNIAC qui l’avait 
insulté. Le jockey Hugo JOURNIAC a déclaré qu’il s’était juste défendu et a nié avoir insulté le jockey Eddy 
HARDOUIN. Aucun jockey présent dans le vestiaire n’a souhaité s’exprimer. Pour cette altercation, les 
Commissaires ont sanctionné les deux jockeys par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours. 

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Hugo JOURNIAC contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours ; 

Après avoir pris connaissance du courrier électronique en date du 10 octobre 2022 par lequel le jockey 
Hugo JOURNIAC a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Hugo JOURNIAC, Eddy HARDOUIN et Simon PLANQUE à se 
présenter à la réunion fixée au lundi 17 octobre 2022 pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté 
la non-présentation du jockey Simon PLANQUE ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, la décision des Commissaires de courses, pris connaissance 
des explications écrites fournies par les jockeys Hugo JOURNIAC, Simon PLANQUE et Eddy HARDOUIN 
et des déclarations des jockeys Hugo JOURNIAC et Eddy HARDOUIN, ainsi que de leurs agents respectifs, 
étant observé qu’il leur a été mentionné la possibilité de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, 
possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu la déclaration d’appel du jockey Hugo JOURNIAC en date du 10 octobre 2022 confirmé par l’envoi d’un 
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courrier recommandé du même jour, mentionnant notamment :
-  qu’il interjette appel de la décision des Commissaires officiant le 9 octobre dernier sur l’hippodrome 
de LYON-PARILLY, de lui infliger une suspension d’exercer sa profession durant huit jours ;

- que, dans les premiers mètres, il se positionne et selon le tirage des places à la corde dans le 
sillage de la favorite KOVATTACK ;

- que les chevaux à ses côtés semblent avoir pris leur place, mais qu’il constate tout en étant assez 
surpris que le jockey à sa droite, Eddy HARDOUIN, cherche à le sortir de son dos, comme en 
attestent les images, lui-même occupant une place de choix derrière la deuxième favorite et future 
gagnante de l’épreuve ;

- qu’il parvient à le sortir de son dos en lui mettant un coup de coude et cela malgré ses mises en 
garde, qu’il décide de ne pas entrer en lutte avec lui afin d’éviter un éventuel accident, puis que 
sa fin de course se déroule sans incident ;

- qu’à son retour aux vestiaires et sans prévenir, M. HARDOUIN s’est jeté sur lui et lui donne des 
coups de poing au visage, qu’il s’efforce alors de les éviter et de le contenir sans lui  infliger le 
moindre coup de poing ou gifle, comme peuvent en témoigner la grande majorité des jockeys 
présents et notamment Simon PLANQUE, qui lui seul est venu s’interposer, afin que M. HARDOUIN 
cesse de le frapper ;

- qu’ayant pratiqué la boxe en étant plus jeune, il aurait été facile pour lui de répondre à son 
agresseur, or suite à plusieurs discussions avec son agent et après qu’il se soit entretenu avec 
des Commissaires de France Galop, il lui a imposé de ne jamais répondre à la violence par la 
violence dans le cadre de son travail, dans un cas comme celui-ci ou d’intimidations répétées et 
de se rendre immédiatement au bureau des Commissaires ;

- que, par conséquent, après l’agression de M. HARDOUIN à son encontre, c’est exactement ce 
qu’il a fait ;

-  que  les Commissaires  lui  ont  signifié  une mise  à  pied  de  huit  jours,  qu’il  était  complétement 
anéanti à l’annonce de cette sanction ;

- qu’il le répète, M. HARDOUIN est venu le chercher durant la course, sans qu’il soit une menace 
pour lui, qu’il en a été par ailleurs sanctionné par les Commissaires, qu’il l’agresse en rentrant aux 
vestiaires, le frappe sans qu’il ne réplique, qu’il ne fait que le contenir et esquiver ses coups et 
qu’au final il écope d’une mise à pied ;

- que sa conduite avant, pendant et après les courses ne fait pas état d’un comportement 
irrespectueux avec ses confrères ou toute autre personne et cela depuis le début de sa jeune 
carrière ;

- que, pour conclure, il atteste sur l’honneur et ce qu’il a de plus cher, avec l’appui de témoignages 
courageux ou pas qu’il a eu un comportement irréprochable durant et après sa course, et qu’il 
serait étonné que M. HARDOUIN, père de famille, soit prêt à en faire autant ; 

Vu le courrier de procédure du jockey Hugo JOURNIAC en date du 11 octobre 2022 ;

Vu le courrier du jockey Simon PLANQUE en date du 14 octobre 2022 mentionnant notamment :
- qu’au retour du Prix des ORCHIDEES il n’était pas dans la même partie de vestiaire « qu’Hugo et 

Eddy » et qu’il n’a donc pas été témoin du début de leur altercation ;
- qu’entendant que le ton montait, il s’est déplacé et a vu « Eddy et Hugo » qui se bousculaient, qu’il 
a alors décidé de s’interposer entre les deux, afin de calmer la situation ; 

- que la scène a été très brève et confuse et qu’il n’a pas souvenir d’autres détails ;
- qu’ « Hugo » est immédiatement parti chez les Commissaires ;

Vu le courrier du jockey Eddy HARDOUIN en date du 14 octobre 2022, transmis par son agent, mentionnant 
notamment :

- qu’il prend acte du courrier d’appel du jockey Hugo JOURNIAC dont il est stupéfait ;
- qu’il pense être quelqu’un de discret, qu’il n’a jamais été à l’initiative ou mêlé à une quelconque 

affaire de nature à déconsidérer sa profession, en quinze ans d’activité ;
- qu’après la cinquième course, c’est à la suite d’insultes en courses, puis dans le vestiaire que la 

tension est montée entre le jockey Hugo JOURNIAC et lui : que dans un premier temps en course, 
à la suite d’un mouvement général après le départ, le peloton s’est compacté pour que finalement 
chaque place se prenne sans pouvoir dire que tel ou tel dos était attribué à tel ou tel autre cheval, 
que les chevaux devant et à côté d’eux étaient eux aussi en décalage avant que chacun puisse 
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prendre sa place définitive ;
- que son partenaire et lui-même se sont retrouvés « nez au vent », puisque les leaders n’évoluaient 

pas le long de la corde, situation toujours agaçante pour un jockey, mais qui ne justifie en rien le 
fait d’insulter son collègue de « connard », que suite à cette insulte il a effectivement mis le coude, 
pour lequel il a écopé d’une mise à pieds de six jours, qu’il ne conteste pas du tout ; rappelant 
que ce n’est pas sa façon de faire et que c’était « (co)mérité » ;

- qu’à leur entrée aux vestiaires après la course, le jockey Hugo JOURNIAC l’a menacé en lui 
disant « TOI, tu vas voir ! » en le regardant droit dans les yeux, sans quoi il ne se serait pas mis en 
colère, qu’il s’est alors rapproché de lui et que même s’il s’est dirigé vers lui avec vivacité après sa 
menace, à aucun moment lors de leur « empoignade », il ne lui a donné de coup de poing ou des 
gifles, ni ne s’est acharné injustement sur un homme surpris et à terre comme il semble le dire ;

- qu’après cet incident, il a fait constater par un médecin la présence d’ecchymoses (joignant 
le certificat), ajoutant que  les  jockeys Simon PLANQUE et Sébastien MAILLOT sont venus  les 
séparer,  mettant  quasiment  fin  à  leur  altercation,  puisque  une  fois  séparés,  le  jockey  Hugo 
JOURNIAC voulait revenir vers lui et que le jockey Sébastien MAILLOT lui a fait comprendre que 
c’était fini ;

-  que, dans  le communiqué d’après course,  l’habilleur  lui-même présent confirme qu’après des 
altercations verbales, ils s’étaient empoignés fortement sans qu’aucun coup ne soit donné, qu’il 
ne nie pas avoir poussé le jockey Hugo JOURNIAC au début de leur altercation, comme il l’a 
dit aux Commissaires, auxquels il a également précisé que cela faisait suite à des insultes et 
menaces de la part dudit jockey ;

- qu’ils ont donc « écopé » de huit jours d’interdiction d’exercer leur activité et que pourtant, dans 
l’intervalle, le jockey Hugo JOURNIAC a trouvé intelligent de lui dire avant la notification de cette 
sanction : « TOI, je vais te défoncer », que c’en était trop, qu’il n’a pas répliqué, mais en a informé 
les Commissaires ;

- qu’il tient à souligner ne pas avoir interjeté appel de la sanction de huit jours, considérant que la 
mise à pieds était méritée, peu défendable et dissuasive, afin que cela ne se reproduise plus, mais 
pas parce qu’il se sent responsable de cette situation ;

-  qu’il regrette que le jockey Hugo JOURNIAC voit les choses différemment, alors qu’il est à la « co-
origine de tout », qu’il prie d’excuser leur comportement qui ne se reproduira plus et réitère sa 
bonne foi ; 

Vu le second courrier de l’agent du jockey Eddy HARDOUIN en date du 15 octobre 2022 transmettant un 
certificat médical au soutien du courrier adressé la veille et une attestation du jockey Aurélien LEMAITRE 
mentionnant avoir entendu le jockey Hugo JOURNIAC dire au jockey Eddy HARDOUIN « Toi, je vais te 
défoncer » ;

Attendu que le jockey Hugo JOURNIAC a déclaré en séance : 
- qu’il donne sa parole d’homme sur la version des faits qu’il donne et qui va suivre ; 
- qu’il a effectivement dit « connard » au jockey Eddy HARDOUIN sur la piste quand il a vu le 

mouvement de son coude venir vers lui ; 
- qu’il a croisé son regard dans le vestiaire et lui a effectivement dit « Tu vas voir toi » en lien avec le 

fait qu’il comptait aller chez les Commissaires suite à la course ; 
- que le jockey Eddy HARDOUIN lui a alors sauté dessus et lui a mis des coups de poings, qu’il a 

pris des coups, en a évités aussi et qu’il est tombé au sol ; 
- que, dans son courrier, Eddy HARDOUIN écrit qu’il était à terre, alors que lui-même ne l’a pas écrit 
dans sa lettre et donc qu’Eddy HARDOUIN confirme la réalité de sa version des faits ; 

- qu’il est « halluciné » de voir que le jockey Eddy HARDOUIN a fait constater des ecchymoses, car 
il n’a donné aucun coup ; 

- que, s’agissant du témoignage du jockey Simon PLANQUE, il indique ne pas avoir vu ou peut-être 
a-t-il alors mal vu, mais que l’ambiance de peur qui règne dans le vestiaire a peut-être son rôle car 
il ne veut pas se faire « traiter de balance », qu’il y a une pression forte sur ce thème et que ceux 
perçus comme des «balances » sont ensuite mis sous pression par les autres ; 

- qu’il est allé chez les Commissaires en ne pensant jamais revenir avec une sanction, car il s’est 
fait sauter dessus, mais n’a pas donné de coups ; 

- qu’après être allé chez les Commissaires, il est vrai que sa colère était plus vive et qu’il a dit « Je 
vais te défoncer » ; 
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- que le jockey Aurélien LEMAITRE, ami depuis plus de 10 ans d’Eddy HARDOUIN, évoque ce 
terme, mais ne confirme pas avoir vu la scène et que personne ne veut témoigner ;

Attendu que l’agent du jockey Hugo JOURNIAC a déclaré en séance : 
- avoir eu un échange important suite à des faits du 4 février 2022 ayant concerné une jockey 

femme dont il s’occupe et qui a fait l’objet de menaces choquantes et d’insultes très grossières 
suite à une course, précisant qu’un confrère a été jusqu’à dire « Toi, tu vas mourir, tu vas tomber 
et tu vas mourir » ; 

- que s’en sont suivis des échanges très sérieux avec un Directeur de France Galop pour dénoncer 
cette situation non acceptable et que depuis ces graves faits, il a demandé à tous ses jockeys 
d’aller raconter aux Commissaires de tels faits s’ils se produisent, ajoutant que le jockey Hugo 
JOURNIAC est allé voir les Commissaires sur ses conseils ; 

- qu’il a eu des échanges très intéressants et longs avec deux Commissaires et qu’un jockey ayant 
eu une attitude menaçante s’est fait sérieusement recadrer, son échange avec les Commissaires 
ayant donc été constructif ; 

-  que,  pour  une  fille  c’est  déjà  dur  d’aller  témoigner,  mais  que  dans  un  vestiaire  d’hommes 
c’est encore pire, car les confrères disent à celui qui a le courage de témoigner et de saisir les 
Commissaires, des insultes, le traitent de « balance » et que le vestiaire se met à dos contre le 
jockey qui aurait cette attitude ; 

- qu’un jour quand il était apprenti, Hugo JOURNIAC s’est fait bousculer violemment dans le dos 
simplement, parce qu’il venait de gagner une bonne course à Paris et que cela est un exemple 
parmi d’autres de «  la règle qui règne dans le vestiaire » ; 

- qu’il ne s’attendait pas à un problème avec le jockey Eddy HARDOUIN qui peut-être traverse une 
passe plus difficile professionnellement, ajoutant qu’il le respecte sans le connaître réellement ; 

- qu’un problème d’intimidation entre jockeys dans le vestiaire existe et qu’il ne dit pas qu’Eddy 
HARDOUIN est un menteur mais que pour cette fois-ci, il ment ;

- qu’il assume sa responsabilité d’avoir demandé à Hugo JOURNIAC de saisir les Commissaires et 
que c’est parce qu’il le lui impose qu’il l’a fait, car il avait des réticences personnelles au vu de ce 
qui précède et des répercussions au sein du vestiaire ;

Attendu que le jockey Eddy HARDOUIN a déclaré en séance ne rien avoir à ajouter par rapport à son 
courrier développé ; 

Attendu que l’agent du jockey Eddy HARDOUIN a déclaré en séance : 
- être surpris qu’Hugo JOURNIAC jure sur ce qu’il a de plus cher, mais que personne n’était là et 

qu’il ne va pas faire de grands discours ; 
- que tout cela est regrettable, qu’il est souvent venu en appel, qu’un Code existe et doit être 

appliqué ; 
- que peu de gens sont courageux dans le vestiaire, car aucun témoin ne parle ;
- qu’en écrivant quelque chose, Aurélien LEMAITRE engage sa réputation cependant ; 
- qu’il n’a pas cherché à trouver des témoins ni à mettre de pression sur quelqu’un ; 
- qu’il a été stupéfait du courrier d’Hugo JOURNIAC et de ce qui y est écrit, mais qu’il a du respect 

pour tout le monde, notamment pour son agent ; 

Attendu qu’Hugo JOURNIAC a souhaité prendre la parole pour confirmer avoir dit « Toi, je vais te défoncer », 
mais après l’audition chez les Commissaires ; 

Attendu que l’agent du jockey Hugo JOURNIAC se demande pourquoi, si Eddy HARDOUIN n’a pris aucun 
coup et qu’il n’y a eu aucun coup comme il le prétend, il a eu des ecchymoses, l’agent du jockey Eddy 
HARDOUIN disant que cela résulte de l’empoignade ; 

Attendu qu’Hugo JOURNIAC a indiqué ne pas faire appel souvent, qu’il sait reconnaître ses erreurs, que 
son agent aussi le conseille bien à ce sujet ; 

Qu’il a dit « connard » dans le parcours et qu’il reconnaît ses paroles, mais que sur tout le reste il a été très 
professionnel et que les 8 jours sont injustes, car il n’a pas donné de coups ; 

Attendu que le jockey Hugo JOURNIAC a demandé au jockey Eddy HARDOUIN de lui dire en face qu’il 
ne l’a pas frappé, le jockey Eddy HARDOUIN lui répondant qu’il y a eu une empoignade et qu’ils se sont 
bousculés fort comme le constate d’ailleurs l’habilleur présent, Hugo JOURNIAC lui demandant de nouveau 
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« Tu ne m’as pas mis de coups de poings », le jockey Eddy HARDOUIN confirmant sa première réponse ; 

Attendu que le jockey Hugo JOURNIAC a indiqué que face à cette réponse, à part le problème de conscience 
qui appartient à son confrère, il ne peut pas faire plus ; 

Attendu que l’agent du jockey Hugo JOURNIAC a indiqué qu’il enregistre des courses depuis des années et 
que les insultes sont quotidiennes dans les pelotons et que si rien ne s’est passé, alors pourquoi les jockeys 
ont pris 8 jours chacun ; 

Que, selon lui, 8 jours de sanction ne vont pas changer la vie de son jockey, mais qu’une « omerta » règne 
dans le vestiaire et que si un jockey va parler aux Commissaires, il fait l’objet de représailles ensuite ; 

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les articles 43, 194, 213, 216, 224 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier qu’à l’issue de la course, une altercation verbale et physique 
a eu lieu dans le vestiaire de l’hippodrome de LYON PARILLY entre le jockey Hugo JOURNIAC et le jockey 
Eddy HARDOUIN, ce que les deux jockeys reconnaissent, ainsi que deux témoins qui sont leurs confrères ; 

Que le jockey Hugo JOURNIAC qui reconnaît des propos grossiers ou menaçant à l’encontre d’Eddy 
HARDOUIN (en rappelant leur chronologie avec précision) s’est rendu dans la salle des Commissaires de 
courses en leur indiquant avoir été victime de plusieurs coups de la part du jockey Eddy HARDOUIN, ce 
que ce dernier réfute évoquant une « forte bousculade » et une « empoignade » ;

Attendu que l’ensemble des éléments portés devant les Commissaires de France Galop statuant en appel 
mettent en évidence des faits d’altercation verbale et une bousculade entre les deux jockeys, aucun 
élément probant ne permettant de remettre en cause la part de responsabilité des intéressés en appel, 
aucun témoignage ne permettant de davantage attester la version de l’appelant que celle du jockey Eddy 
HARDOUIN, non appelant ;

Attendu que la caractérisation des faits et leurs sanctions par les Commissaires de courses ne peuvent 
pas être remis en cause en appel au vu du peu de témoignages et d’éléments probants qui auraient 
éventuellement pu permettre de disculper le jockey Hugo JOURNIAC d’une part de responsabilité dans la 
tension forte intervenue avec son confrère et dans l’altercation intervenue ; 

Attendu en conséquence que la sanction constituée par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours 
apparaît adaptée aux circonstances de l’espèce dont les Commissaires de courses ont eu à connaître, les 
faits d’altercation physique et verbale étant dûment sanctionnés ; 

Attendu cependant que les Commissaires de France Galop statuant en appel ne peuvent que regretter 
l’absence de témoignage de la part des jockeys, nombreux et présents dans les vestiaires lors de cette 
altercation et lors de faits de violences verbales et physiques ; 

Attendu que les différentes déclarations des parties, lesquelles mentionnent des comportements et attitudes 
absolument intolérables au sein des vestiaires nécessitent de transmettre cette décision à l’Association des 
Jockeys de Galop, afin qu’une sensibilisation forte soit mise en place sur les conduites professionnelles 
à tenir au sein d’un vestiaire, les Commissaires de France Galop étant particulièrement soucieux de tels 
propos et étant en charge de veiller à la régularité des courses et à ce que des manquements à la délicatesse 
et à la probité ne se réitèrent pas ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Hugo JOURNIAC ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses ; 
- de transmettre la présente décision à l’Association des Jockeys de Galop.

Boulogne, le 17 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – L. GISCARD d’ESTAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement François MONFORT d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Nicholas WILLIS en raison du non-paiement 
de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 5 octobre 2022 pour 
l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier de la Société d’Entraînement François MONFORT en date du 9 septembre 2022 relatif au 
transfert de propriété de 4 chevaux de M. Nicholas WILLIS en faveur de ladite Société d’Entraînement et le 
montant réclamé ;

Vu les échanges de courriers entre la Société d’Entraînement François MONFORT et M. Nicholas WILLIS en 
date du 19 septembre 2022 concernant le transfert du montant restant dû ;

Vu les courriers de la Société d’Entraînement François MONFORT en date des 5 et 11 octobre 2022 sollicitant 
de M. Nicholas WILLIS qu’il fasse le nécessaire auprès de France Galop concernant le paiement restant dû ;

Vu le courrier adressé à M. Nicholas WILLIS, le 5 octobre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires  considèrent  que  les  informations  dont  ils  disposent  ne  permettent  pas  de  suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement susvisée ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 19 octobre 2022 ;

Que  lesdits  Commissaires  ont  précisé  qu’à  défaut  de  régularisation  de  la  situation  ou  de  justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 19 octobre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de ladite Société susvisée ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de M. Nicholas WILLIS à concurrence de la 
somme due et de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été délivrée à M. 
Nicholas WILLIS, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui 
suit la notification de la présente décision, étant observé que :

-  si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

-  si  la situation n’est pas  régularisée dans  les 30  jours qui suivent  la notification de  la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à M. Nicholas WILLIS à compter du 
14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
-  si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
-  si  la situation n’est pas  régularisée dans  les 30  jours qui suivent  la notification de  la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
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en qualité de propriétaire, supprimée.

Boulogne, le 19 octobre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de SEYSSEL – P-Y. LEFEVRE



Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/21 - obstacle 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    6 octobre 2022

Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre GUSTY PONTADOUR (AA3) par le 
jockey Félix DE GILES au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Quentin SAMARIA en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, le jockey Bertrand LESTRADE est descendu du 
hongre REDDINGTON AA, arrivé non-placé, suspectant un problème 
physique. Ledit jockey a été accompagné par un Commissaire de 
courses jusqu’à la pesée.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’examiner le hongre 
REDDINGTON AA et au vétérinaire de la Fédération d’effectuer un 
prélèvement biologique.
L’examen vétérinaire a révélé un problème physique à un suspenseur de 
l’antérieur droit.
Les hongres ELEOS DE LA BRUNIE AA et REDDINGTON AA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1509 4307 GRANDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX
(Haies - Handicap)

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er mars 
dernier inclus, en courses de haies, été classés dans les trois premiers 
d’une course de dotation totale de 57.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 11.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +13,5.

 1328 1 Huerta, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toundra 
[Loup Solitaire (USA)], 72 k,  h, Ecurie Magnien (K. Nabet), 
F. Nicolle

 1247 1 Sir	Becquaille, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER 
et Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 70 k,  h, 
Mme V. Becquart (L. Zuliani), O Trigodet (s)

 397 2 Funway, h, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Fun 
Verglas [Verglas (IRE)], 711/2 k, Ah, P. Le Geay 
(H. Rodriguez Nunez), P. Le Geay

 185 1 Tres Plumeur, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Tres Plume [Sheyrann (IRE)], 72 k, g, X. Libbrecht 
(T. Chevillard), B. Letourneux

 1381  Saignon, h, al, 6 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 
72 k, E. Laborde (A. Merienne), S. Foucher

 838 5 Polisud, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Polimere 
[Poliglote (GB)], 72 k (70 k), Ah, J. Detre (Mme N. Desoutter), 
F. Nicolle

 1421 2 Chouan, h, al, 6 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 72 k (70 k), 0h, Ecurie de L’Empereur 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1368 5 Vesroli, h, 9 ans, 62 k (621/2 k),  h, M. Pelletant (L. Franzel), 
M. Pelletant

 1418  Magistador, h, 10 ans, 70 k, JL. Bertin (D. Thomas), 
JL. Bertin

 1165  Singel Malt (IRE), h, 5 ans, 691/2 k,  h, Mme S. Courtes 
(J. Reveley), Mme I. Gallorini

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 801 a
tête, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 5 long, 3 long, 2 long, loin.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a

3 900 m
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BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 279 jeudi 6 octobre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Daniel BREJOU – Jean-
Pierre RAMOS – Philippe VORNIERE

 1508 4308 PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

34 000 c (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) – dotation France Galop
INTERNATIONAL CLASSE A
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 8.000 cette année et par 
16.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1328  Gusty	Pontadour, h, b.f, 6 ans, par Hasawood De 
Bordes et Tadjine (Sleeping Car), 65 k,  h, A. Bardini 
(de F. Giles), F. Nicolle

   Eleos De La Brunie, h, b, 8 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Altica De La Brunie (Subotica), 66 k (64 k), 0, 
Mme C. Gavilan (Mme N. Desoutter), Mme C. Gavilan

 758 4 Gareth	De	Larachi, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 73 k, Ah, E. Lecoiffier 
(L. Zuliani), E. Lecoiffier

 214 5 Fenomene	D’Oc, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Sexy 
D’Oc (Chef De Clan), 69 k (65 k), Ah, A. Chaille-Chaille 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1383 2 Mendelsohn, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 70 k (68 k),  h, F. Petit (Q. Samaria), 
de A. Boisbrunet (s)

 73 3 Reddington, h, 7 ans, 66 k,  h, Ecurie Biraben 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 36 5 Domino	Du	Raynal, h, 8 ans, 70 k,  h, JP. Daireaux 
(J. Reveley), JP. Daireaux

 1383 1 Obelami, h, 9 ans, 681/2 k,  h, Mme Pat. Le Tellier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 204 a
Eng. Sup. : Eleos De La Brunie
1 long, 4 long ½, 2 long, 1 long ¼, loin, 8 long.
16 320a – 8 160a – 4 760a – 3 230a – 1 530a

Primes aux propriétaires :
 1 468 a Gusty Pontadour Aa.
 734 a Eleos De La Brunie Aa.
 428 a Gareth De Larachi Aa.
 290 a Fenomene D’Oc Aa.
 137 a Mendelsohn Aa.

Primes aux éleveurs :
 2 579 a Francois Maillot.
 1 289 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 752 a Scea De L’Arachi.
 510 a Jean-Manuel Charmes.
 241 a Adrien Cugnasse.

Temps total : 4’52’’90’’’
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Primes aux propriétaires :
 1 012 a Great Escape.
 495 a Tite Goul.
 292 a Golden Park.
 202 a Dill Des Fresnes.
 112 a Cutting King.
 78 a Fan D’Apple’S.
 56 a Spirou De Lune.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Haras Du Mondant.
 869 a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Py29150yves Berthouloux.
 513 a Mathieu Daguzan-Garros.
 355 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.
 197 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
 138 a Ronny Coveliers.
 98 a Francis Picoulet.

Temps total : 4’38’’87’’’
Le hongre BONFOU D’AIRY (AQ) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
La jument TITE GOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1511 4322 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er mai 
dernier inclus, gagné un steeple-chase d’une dotation totale de 19.000. 
Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1367 4 Imprenable, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 68 k,  h, JCN. Bignon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1367 7 Pari Brest, h, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 71 k, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 516 1 Crazy	Luca, h, b, 4 ans, par Lucayan et Cancilla [Wootton 
Bassett (GB)], 74 k (70 k), Ah, M. Pecout (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 784 6 Saintamarin, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 65 k, gh, T. Storme 
(de A. Chitray), D. Cottin (s)

 1360  Magic	Davier, h, b, 4 ans, par Soul City IRE 
et Quatz Melody (Johann Quatz), 67 k (66 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

5 partants ; 31 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 655 a
1 long, ¾ long, 1 long, 2 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Imprenable.
 455 a Pari Brest.
 257 a Crazy Luca.
 178 a Saintamarin.
 89 a Magic Davier.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Earl Lassaussaye.
 882 a Philippe Thiriet, Jean Brest.
 498 a Anthony Forde, Marcel Pecout.
 345 a Thierry Storme.
 172 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’17’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARI BREST à être muni d’un 
bonnet assourdissant pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
Le hongre IMPRENABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1512 4323 PRIX DU PONT MOUJA
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.500. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %

3 800 m
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Primes aux propriétaires :
 1 822 a Huerta.
 891 a Sir Becquaille.
 526 a Funway.
 364 a Tres Plumeur.
 202 a Saignon.
 141 a Polisud.
 101 a Chouan.

Primes aux éleveurs :
 3 200 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.
 1 564 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.
 924 a Guy Pariente Holding.
 640 a Xavier Libbrecht.
 355 a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
 248 a Thierry Cypres.
 177 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

Temps total : 4’30’’48’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument HUERTA par le jockey Kevin NABET au 
poids de 72 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Damien THOMAS (MAGISTADOR), arrivé non-
placé, lui ont rappelé la nécessité d’accompagner son cheval jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée.
Le hongre SIR BECQUAILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANCY-BRABOIS
0903 281 samedi 8 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Corinne JACQUEMINET – Jean-Pierre LAURENT

 1510 4324 PRIX MANDARINO
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17,5.

 1119  Great	Escape, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Rockburn (Saint Des Saints), 72 k, 0h, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 354 2 Tite Goul, f, gr, 6 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 671/2 k, Mme C. Berthouloux (D. Mescam), 
A. Acker

 1444 1 Golden	Park, f, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 691/2 k, gh, Mme G. Seror 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1316 6 Dill Des Fresnes, h, b, 9 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 65 k (63 k), A, JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 1417  Cutting King, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 67 k (64 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 1354 3 Fan D’Apple’S, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 72 k (68 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1354 5 Spirou De Lune, h, gr, 7 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 71 k, gh, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 353 5 The	Room, f, 5 ans, 711/2 k (681/2 k), D. Duglas (J. Coyer), 
M. Pitart

 1348 4 Blekova, f, 6 ans, 71 k (68 k),  h, B. Milliere (Q. Jacob), 
M. Pitart

 650  Sweet Cesaria, f, 5 ans, 66 k (65 k), Mme E. Himmel 
(H. Tabet), W. Himmel

 1444 2 Pomm Run, f, 6 ans, 65 k (64 k), g, P. Lommele 
(C. Smeulders), A. Acker

 913 6 Amazing	Filly, f, 5 ans, 711/2 k, G. Durot (B. Gelhay), 
F. Gelhay

12 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 565 a
Certif. vétérinaire : Bonfou D’Airy
2 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long, tête, 1 long ½, 6 long, 2 long 
½, ½ long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a
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Primes aux propriétaires :
 993 a Jeu Tentant.
 496 a Storm Des Flos.
 280 a Hunter Bitter.
 194 a Angel First.
 97 a Harquency.
 64 a Tomorrowland.
 32 a Jospinet.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 962 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
 544 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.
 376 a Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 188 a Franklin Finance S.A. .
 125 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.
 62 a Frederic Heudiard.

Temps total : 4’23’’86’’’
Le hongre JEU TENTANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Clément LEFEBVRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3 coups, 
2e infraction).

 1514 232 PRIX BEAUREPAIRE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810)

Des primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées, que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	67	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jane De La Brunie, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Chitta (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Crouzillac (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Edwina, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Anima 
[Astarabad (USA)], 67 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

   Je Garde, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Valgardena (Dom 
Alco), 67 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Dalsadame, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 67 k, gh, R. Corveller (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

   Kianna, f, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord et Keen Walk 
[Walk In The Park (IRE)], 67 k,  h, G. Vacher (G. Re), 
E. Grall (s)

   Bulle Bleue, f, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

   La	Baroche, f, b, 3 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 67 k, gh, T. Tailleur (D. Thomas), 
T. Poché

   Jolie	Mome	Bey, f, 3 ans, 67 k, Mme S. Dubus 
(L. Philipperon), J. Bertran de Balanda (s)

   Nouvelle Garde, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Pierre Julienne 
(R. Mayeur), E. & G. Leenders (s)

   Jamie, f, 3 ans, 67 k, gh, B. Boitez (G. Meunier), D. Windrif
   Bakala, f, 3 ans, 67 k,  h, J. Seror (P. Dubourg), 

Mme I. Gallorini
11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 506 a
Eng. Sup. : Je Garde
½ long, 4 long ½, 5 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux propriétaires :
 2 235 a Jane De La Brunie.
 1 117 a Edwina.
 631 a Je Garde.
 437 a Dalsadame.
 218 a Kianna.
 145 a Bulle Bleue.
 72 a La Baroche.

3 600 m
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Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1227 2 Helina Bella, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Parade 
(Robin Des Champs), 71 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 1242 1 History	De	Choisel, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 75 k,  h, E. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1349  Galante	D’Arthel, f, b, 6 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 68 k (67 k), Ah, Ecurie d’Obstacle XXL 
(C. Smeulders), E. Clayeux (s)

   Barython	De	Vaige, h, b, 6 ans, par Nicaron GER et 
Prima Note (Nononito), 71 k (681/2 k),  h, F. Fernandes 
(C. Gaillard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1443  Hulapalu GER, f, 6 ans, 69 k, gh, D. Cottin (s) 
(de A. Chitray), D. Cottin (s)

5 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 356 a
Certif. vétérinaire : Gratte Gratte, Grangousie Chaluzy
tête, 1 long, ½ long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
 907 a Helina Bella.
 453 a History De Choisel.
 264 a Galante D’Arthel.
 179 a Barython De Vaige.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Remi Boucret.
 796 a Earl Jv.
 464 a Comte Guillaume De Brondeau.
 315 a Scea Barbottiere.

Temps total : 7’26’’15’’’
Les hongres GRATTE GRATTE (AQ) et GRANGOUSIE CHALUZY(AQ) ont 
été déclarés non-partants pour raisons vétérinaires.
La jument HELINA BELLA (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
0006 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – 
Matthieu LASTERNAS – Pascal PIGNOT – Maxime PELTIER

 1513 233 PRIX FALZAREGO
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 14.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 14.000. En outre, les poulains ayant reçu, 
en courses de haies, une allocation de 9.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1410 5 Jeu Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 69 k (66 k), Ah, (14 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1392  Storm Des Flos, h, n.p, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Artiwork [Network (GER)], 70 k (66 k),  h, (20 000), 
V. Le Roy (Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 1437  Hunter Bitter, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 67 k (64 k), A, (14 000), 
P. Lenogue (E. Bonnet), P. Lenogue

 1410 3 Angel First, h, b, 3 ans, par Ardad IRE et Angel’S Tears 
GB (Seeking The Gold USA), 69 k (66 k), Ah, (18 000), 
Ecurie Bred To Win SC (G. Meunier), P. Quinton (s)

 1372 3 Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 67 k (64 k),  h, (14 000), H. de Waele 
(N. Ferreira), P. Lenogue

 1410 4 Tomorrowland, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Tenue D’Orage (Stormy River), 69 k (68 k), Ah, (18 000), 
Passion Racing Club (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 634  Jospinet, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 69 k,  h, (18 000), Ecurie des M 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 355  Garcon	D’Or, h, 3 ans, 67 k (63 k), (14 000), Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 405 a
Eng. Sup. : Garcon D’Or
2 long ½, 4 long, 6 long ½, 6 long, 3 long, 2 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a Ecoute En Tete.
 1 111 a Blackfield.
 769 a Canichette.
 427 a Dentor Des Obeaux.
 299 a Ginja Des Taillons.
 213 a Havanea.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 3 030 a Mattock Stud, prime non attribuée.
 1 951 a Thierry Seguinotte.
 1 351 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 750 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
 525 a Sarl Chartier Centre Betail.
 375 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’24’’20’’’
Les hongres ECOUTE EN TETE, PINACLOUDDOWN, DENTOR DES 
OBEAUX, les juments CANICHETTE et BLACKFIELD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et des jockeys 
Théo CHEVILLARD (1re infraction) et Christopher RIOU (2e infraction) 
en leurs explications, les ont respectivement sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 et 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline.

 1516 231 PRIX MID DANCER
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies (A Réclamer excepté) reçu 18.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1409 3 Lou Fast, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 70 k, V. Martens (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1357 1 Politha, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Poligrouas 
[Poliglote (GB)], 67 k, D. Bressou (de A. Chitray), 
D. Bressou

 1390 2 Janeiro Verde, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Royale Copacabana [Great Pretender 
(IRE)], 68 k, gh, Ecurie Magnien (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1363 6 Charly	Demonmirail, h, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Kotkira (Subotica), 67 k,  h, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1355 2 Amy	Du	Kiff, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Nosat (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Joker	De	Mai, h, b, 3 ans, par Balko et Divine De 
Stpierre [Ungaro (GER)], 67 k,  h, AA. Ameline (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1379 4 Jack	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 67 k (63 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (T. Andrieux), F. Nicolle

 437 3 Je Suis Divin, h, 3 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), F. Nicolle

 1390 4 Zvolkov, h, 3 ans, 67 k,  h, A. Jathiere (K. Nabet), 
F. Nicolle

 963  Bonheur	De	Ballon, h, 3 ans, 67 k,  h, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

10 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 035 a
Eng. Sup. : Janeiro Verde, Joker De Mai
nez, 3 long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Lou Fast.
 972 a Politha.
 549 a Janeiro Verde.
 380 a Charly Demonmirail.
 190 a Amy Du Kiff.
 126 a Joker De Mai.
 63 a Jack Des Mottes.

3 500 m
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Primes aux éleveurs :
 4 332 a Jacques Crouzillac, Mme Alexandra Gourdon, Guillaume Macaire.
 2 165 a Pierre-Hubert Champion.
 1 224 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 847 a Richard Corveller.
 423 a Emmanuel Dibatista, Mme Colette Dibatista.
 282 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 141 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Jane De La Brunie.
 1 800 a Edwina.
 960 a Je Garde, prime non attribuée.

Temps total : 4’26’’58’’’
Les pouliches JANE DE LA BRUNIE et EDWINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1515 230 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14.

 1412 3 Ecoute	En	Tete, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 681/2 k, 0h, Elevage des Vallons (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 1417 4 Pinaclouddown	IRE, h, b, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 62 k, Ah, 
G. Hanouna (A. Zuliani), L. Postic

 1376 1 Blackfield, f, n, 6 ans, par Great Pretender IRE et Shekira 
[Medaaly (GB)], 70 k,  h, T. Seguinotte (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1362 3 Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 72 k, g, L. Monnet (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1313 7 Dentor Des Obeaux, h, al, 6 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 70 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1381  Ginja Des Taillons, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Rosee Matinale [Green Tune (USA)], 72 k,  h, E. Barichard 
(K. Nabet), d’E. Andigne

 871 4 Havanea, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 72 k, gh, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1417 3 Lady	Hanwell, f, 5 ans, 68 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1362 5 Hosaville, h, 5 ans, 72 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1376 4 Guenola Conti, f, 6 ans, 711/2 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (W. Lajon), J. Delaunay

 1441 5 Hamandio, h, 5 ans, 71 k, Ah, P. Lenogue (R. Mayeur), 
P. Lenogue

 954 3 Rim Fire (GB), h, 5 ans, 691/2 k, Ah, Mme V. Devaux 
(G. Re), S. Dehez (s)

 1252 4 Sa Carlex, f, 6 ans, 69 k, gh, Mme E. Douard (B. Lestrade), 
AS. & D. Allard (s)

 1164 1 Cesar Du Lemo, h, 7 ans, 69 k, Ah, Mme S. Prunault 
(C. Riou), Ch. Herpin (s)

 1457 3 Finistere	Madrik, h, 7 ans, 67 k, Ah, EJ. Leclerc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1429 4 Miracle	De	Houelle, h, 5 ans, 70 k, Ah, F. Leblanc 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Dernier Cri, h, 9 ans, 631/2 k (64 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

 1421 1 Saint Dubawi, h, 5 ans, 72 k,  h, M. Thepot 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

18 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 280 a
Eng. Sup. : Ecoute En Tete
5 long ½, 3 long ½, ½ long, 5 long, 3 long, courte encolure, courte tête, 
1 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

3 700 m
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 38.000 ni été classés dans 
les trois premiers d’une course de Groupe. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1367 1 Ain’T Got Wings, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Jolie De Ballon [Turgeon (USA)], 69 k, gh, S. Mulryan 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1367 5 Ikoriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Markise D’Agrostis 
(Maresca Sorrento), 68 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1329 1 Gessy	Raiselle, f, r, 4 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 66 k,  h, P. Degroote (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 454 5 La	Cheneviere, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 66 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1367  In Love, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 69 k, Ah, A. Peake (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 1460  Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 68 k, A, O. Monnier (O. Jouin), 
B. Lefevre (s)

 1367 3 Kamchatka, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 66 k, gh, Pasc Barthelemy 
(A. Gasnier), d’E. Andigne

 1414 7 Wal Cassandre, h, 4 ans, 71 k, Ah, W. Menuet (s) 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 1291 1 Innovation, f, 4 ans, 70 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1447 4 Illico, h, 4 ans, 70 k,  h, Haras de Saint-Voir (A. Zuliani), 
D. Cottin (s)

 1449 6 Lorddelouest, h, 4 ans, 68 k, A, B. Lefevre (s) 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 1367 6 Itours Brun, f, 4 ans, 68 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 840 a
¾ long, 3 long, encolure, 7 long, 8 long, 1 long ½.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux propriétaires :
 3 477 a Ain’T Got Wings.
 1 738 a Ikoriko.
 982 a Gessy Raiselle.
 680 a La Cheneviere.
 340 a In Love.
 226 a Bahiosun.
 113 a Kamchatka.

Primes aux éleveurs :
 6 738 a Scea Hamel Stud.
 3 369 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 1 904 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.
 1 318 a Sarl Carion E. M. M. .
 659 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.
 439 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 219 a Pascal Barthelemy.

Temps total : 5’35’’38’’’
Le hongre AIN’T GOT WINGS et la pouliche GESSY RAISELLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1519 236 PRIX CLAUDE LE LORRAIN - JOSEPH AUDON
(Haies - Handicap de catégorie)
(L)

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	supérieure	à	60	k.
La	référence	de	cette	épreuve	ne	sera	pas	remontée	à	la	déclaration	
des partants probables.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +2.

 871 2 Hano De Loi, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 641/2 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1406 2 Belle Promesse, f, b.f, 6 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 67 k, Ecurie d’Obstacle XXL (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1406 1 Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 70 k, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), H. Merienne (s)
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Primes aux éleveurs :
 3 770 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.
 1 885 a Jacky Thomas.
 1 065 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 737 a Haras Des Coudraies.
 368 a Pascal Noue.
 245 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-

Francois-Pierre Girard.
 122 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’19’’59’’’
Les hongres LOU FAST et JANEIRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Gaetan MASURE, les commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1517 234 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed race (Handicap 
excepté) porteront 1 k., un Groupe III, porteront 2 k ; un Groupe I, 3 k. ; 
plusieurs courses de Groupe II ou III, 3 k. ; plusieurs courses de Groupe 
dont un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 697 1 Hawai Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k, gh, Famille Bryant 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1360 1 Imperial Mag, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Cool La 
Mag [Silver Frost (IRE)], 65 k, Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 407 1 Ine Anjou, f, al, 4 ans, par Balko et Line Garry [Ballingarry 
(IRE)], 65 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 1314 1 Mister Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 65 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 282 4 Bathyscaphe, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Nasmona [Malinas (GER)], 67 k, Ah, Mme de F. Beauregard 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 697 2 West End Girl, f, b, 4 ans, par Great 
Pretender IRE et Zutera [Soave (GER)], 64 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

 839 4 Norville, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 66 k, gh, B. Connan (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 839 2 Ines	Du	Chenet, f, 4 ans, 64 k,  h, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 540 a
2 long, 3 long, 1 long ½, 7 long, 7 long, encolure, 1 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Hawai Du Berlais.
 2 376 a Imperial Mag.
 1 404 a Ine Anjou.
 972 a Mister Vision.
 540 a Bathyscaphe.
 378 a West End Girl.
 270 a Norville.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Haras Du Berlais.
 4 604 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 2 720 a Gildas Vaillant.
 1 883 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 1 046 a Mme Francois De Beauregard.
 732 a Francois Nicolle.
 523 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’13’’83’’’
La pouliche HAWAI DU BERLAIS et le hongre IMPERIAL MAG ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Antoine COUPU, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (3 coups, 1re infraction).

 1518 237 PRIX BAYONNET
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

4 400 m



6 BO 2022/21 - obstacle

9 octobre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 375 2 Horenta, f, 4 ans, 681/2 k, gh, M. Havart (G. Re), 
E. Grall (s)

 1365 5 Ineffable, f, 4 ans, 701/2 k,  h, Mme S. Bertin (D. Thomas), 
T. Poché

 1365  Itialene, f, 4 ans, 681/2 k, gh, Cte AA. Maggiar (L. Zuliani), 
E. & G. Leenders (s)

 1050  Vague Verte, f, 4 ans, 661/2 k, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1402  Hoplaboum, f, 5 ans, 681/2 k, Ah, O. Auneau (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

14 partants ; 31 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 771 a
Sans motif : Hogwarts
1 long ½, 9 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long, tête, 1 long, 4 long, 2 long.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 2 187 a Haute Idee.
 1 069 a Hatinka.
 631 a Oh Marie.
 243 a Anong.
 170 a Happydenuo.
 121 a Hashcup Collonges.

Primes aux éleveurs :
 4 237 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.
 2 071 a Jean-Marie Callier.
 1 224 a Xavier Leredde.
 777 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 470 a Eric De Kerpezdron.
 329 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 235 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’18’’77’’’
Les juments HAUTE IDEE et HATINKA ont fait l’ibjet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Geoffrey RE sur le comportement de la pouliche HORENTA au 
lacher des élastiques.
Le jockey a déclaré que la pouliche lui avait échappé en se déportant vers 
la droite au moment de s’élancer.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Lucas ZULIANI sur le comportement de la pouliche ITIALENE 
au lacher des élastiques.
Le jockey a déclaré qu’il avait volontairement placé la pouliche en retrait 
afin d’éviter qu’elle se montre trop allante.

HARAS DU PIN
0315 282 dimanche 9 octobre 2022

Commissaires de courses : François L’ALLINEC – 
Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE – Stéphane TONERO – 

Philippe de VULPIAN

 1521 4576 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE GD 
ST-CH CROSS COUNTRY DU PIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 1)

44 000 c (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) – dotation France Galop
# 13 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 05 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1213 1 Drop D’Estruval, h, b, 9 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 71 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1010  Fayas, h, gr, 11 ans, par Poliglote (GB) et Dedale 
[Turgeon (USA)], 69 k, Ah, Mme P. Papot (T. Lemagnen), 
P. Quinton (s)

 805  Cooper Des Ongrais, h, b.f, 10 ans, par Crillon et Jolie 
Note (Petit Andre), 68 k, Ah, Ch. Herpin (s) (E. Metivier), 
Ch. Herpin (s)

 1135 1 Destin	Sacre, h, n.p, 9 ans, par Voix Du Nord et Legende 
Sacree [Hawker’S News (IRE)], 69 k, gh, Mme P. Chemin 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

 602 2 Hard	Roc	De	Kerser, h, b, 5 ans, par Fuisse et 
Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 68 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (T. Guineheux), P. Quinton (s)
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 957 1 Monster Caroli, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Varouka Gaugain (Varese), 691/2 k, gh, Mustang SARL 
(C. Riou), J. Delaunay

 1313  Folly	Foot, h, b.f, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 641/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(Mme N. Desoutter), P&F. Adda & Renaut (s)

 1415  Brexit, h, n.p, 6 ans, par No Risk At All et Sonate Jem 
[Fasliyev (USA)], 71 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 953 5 Enjeu	D’Arthel, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 66 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Masure), E. Clayeux (s)

 783  Hurrick	Des	Obeaux, h, 5 ans, 66 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 687 1 Madame Moonie GER, f, 5 ans, 67 k, P. Hartzer 
(de A. Chitray), A. Acker

 201 7 Berjou, h, 8 ans, 66 k, C. Trecco (G. Meunier), D. Windrif
   Dexter, m, 5 ans, 65 k,  h, C. Marzocco (T. Chevillard), 

F. Nicolle
 1406 4 Sunseat, h, 5 ans, 651/2 k,  h, H. Hunziker (R. Julliot), 

Mme D. Mele
12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 430 a
Eng. Sup. : Hurrick Des Obeaux
5 long, 2 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long, 3 long ½, 1 long.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Hano De Loi.
 1 980 a Belle Promesse.
 1 170 a Henri Le Farceur.
 810 a Monster Caroli.
 450 a Folly Foot.
 315 a Brexit.
 225 a Enjeu D’Arthel.

Primes aux éleveurs :
 7 112 a Thierry Cypres.
 3 477 a Jean-Marc Baudrelle.
 2 054 a Haras De Saint-Voir.
 1 422 a David Lumet.
 790 a Ecurie Jaeckin.
 553 a Andre Hebert.
 395 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 4’34’’94’’’
Le hongre HANO DE LOI et la jument BELLE PROMESSE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après entendu en ses explications le jockey 
Christopher RIOU, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1520 235 PRIX JACK BARBE
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

54 000 c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 et	 juments	
auxquelles	 le	 handicapeur	 aura	 attribué	 une	 valeur	 égale	 ou	
inférieure	à	58	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +12,5 ; 1 ans et +, +14,5.

 791 1 Haute Idee, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 71 k, gh, PE. Carrillon 
(de F. Giles), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1365 6 Hatinka, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mendy Tennise 
(Kadalko), 661/2 k, gh, JM. Callier (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1360  Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 691/2 k,  h, E. Meinder (J. Reveley), 
M. Pitart

 1360  Gonamira GER, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Gonara GER (Big Shuffle USA), 671/2 k, gh, Mme A. Rosa 
(B. Lestrade), Mme A. Rosa

 1360  Anong, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 67 k, 0h, de Eric Kerpezdron 
(C. Riou), J. Delaunay

 1313  Happydenuo, f, b, 5 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 691/2 k,  h, Mme L. Denuault (S. Paillard), 
G. Denuault (s)

 1458 4 Hashcup	Collonges, f, gr, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 701/2 k, 
0h, Famille Bryant (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 686  Iris	De	Grugy, f, 4 ans, 681/2 k, Ecurie La Grugerie 
(de A. Chitray), L. Carberry (s)

 1317 4 Ironie	Du	Lac, f, 5 ans, 651/2 k, G. Houillon (G. Masure), 
P. Lenogue
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 1387 1 Eyes	Groom, h, al, 8 ans, par Tiger Groom GB et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 72 k (69 k), Ah, 
Ecurie des Sables (P. Denis), J. Delaunay

 1381 3 Baladin	De	Mesc, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 76 k (72 k), Ah, 
D. Lassaussaye (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1430 2 Kapking, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Anaqueen 
[Martaline (GB)], 68 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Galilee	Ska, f, n.p, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 66 k (64 k),  h, 
XL. Le Stang (K. Ouvrier), XL. Le Stang

   Speedy	Date, h, gr, 7 ans, par Kandidate GB et 
Petale Rose [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme M. Carrie 
(T. Lemagnen), D. Berra

 1434 1 Hywell, h, 5 ans, 69 k (68 k), gh, EARL Ecurie des Mottes 
(V. Bernard), J. Jouin

6 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 798 a
Eng. Sup. : Baladin De Mesc, Hywell
Sans motif : Cricket D’Argent
1 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Eyes Groom.
 345 a Baladin De Mesc.
 201 a Kapking.
 136 a Galilee Ska.
 64 a Speedy Date.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jerome Delaunay, Joel Eniona.
 606 a Suc. Etienne Olivier.
 353 a Earl Haras Du Luy.
 240 a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.
 113 a Suc. Gaetan Gilles.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHEVAUX DE DAX

0550 282 dimanche 9 octobre 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – 
Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE

 1524 4222 PRIX CHATEAU DE POYANNE
(Haies)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1362  Solenzera Senam, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 70 k (66 k),  h, P. Detre 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1430 4 Blouzeur, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Perle Des 
Cotieres (Maille Pistol), 69 k (66 k),  h, S. Seignoux 
(R. Fourcade), Mme V. Seignoux

 1369 5 Handspinner, h, b.m, 5 ans, par Irish Wells et Kaldame 
(April Night), 70 k (67 k),  h, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

   Hazati, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Zadoune Tivoli 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k (66 k),  h, Mme E. Masson 
(H. Rodriguez Nunez), Mme V. Seignoux

4 partants ; 12 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 126 a
2 long, 1 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Solenzera Senam.
 345 a Blouzeur.
 201 a Handspinner.
 136 a Hazati.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
 606 a Marcel Basset.
 353 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.
 240 a Mme Eugene Masson, Denis Louvard.

1

2

3

4

5

tbé

3 900 m

1

2

3

4

 1213 4 All Gold, f, 6 ans, 66 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde
 1213 5 Go’N Win, f, 8 ans, 67 k, M. Nicolau (F. Besson), 

M. Nicolau
 466 5 Gamsoul, h, 6 ans, 68 k (66 k), A, P. Gouabau 

(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)
 964 2 Premier Vert, h, 5 ans, 68 k, gh, Mme P. Papot 

(L. Brechet), P. Quinton (s)
 1354 4 On	Your	Mark, h, 5 ans, 68 k, J. Finch (V. Bernard), 

L. Carberry (s)
10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 840 a
1 long, 1 long, 3 long ½, tête, 9 long ½, 1 long ¼, loin.
21 120a – 10 560a – 6 160a – 4 180a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 1 900 a Drop D’Estruval.
 950 a Fayas.
 554 a Cooper Des Ongrais.
 376 a Destin Sacre.
 178 a Hard Roc De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 3 337 a Mme Bernard Le Gentil.
 1 668 a Robin Van Haaren.
 973 a Norbert Trincot.
 660 a Mme Claudine Winkel.
 312 a Mme Kerstin Drevet.

 1522 4574 PRIX PIERRE LE PONNER
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, 
gagné une course de dotation totale de 14.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 07 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1336 1 Kap Nonantais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et 
Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 69 k,  h, J. Andt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1374 4 Judith	D’Estruval, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Brise 
D’Estruval (Nickname), 65 k (66 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1392 2 Jazz Collonges, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Tolede 
Collonges (Dom Alco), 67 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1438 3 Checkmate	Forlonge, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 68 k (65 k), Ah, P. Noirot 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1480  So	Rock, h, b.f, 3 ans, par Kap Rock et So Oops 
IRE (Whipper USA), 67 k (64 k), 0h, Ecurie Ginkgo 
(F. Besson), G. Lassaussaye

 1438 5 Jocker	De	Juilley, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, J. Paulen 
(P. Denis), P. Quinton (s)

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 608 a
Sans motif : Pacific One
5 long ½, ¾ long, 9 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Kap Nonantais.
 345 a Judith D’Estruval.
 201 a Jazz Collonges.
 136 a Checkmate Forlonge.
 64 a So Rock.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.
 606 a Mme Bernard Le Gentil.
 353 a Gaec Delorme Freres.
 240 a Pierre Noirot, Mme Cecile Brouard-Lemaire.
 113 a Ecurie Ginkgo.

 1523 4575 PRIX DU HARAS DE GOUFFERN - KPMG
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On ne saute pas le triple de haies)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
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 1386 3 Apple Tea, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et La Berciere 
[Risk Seeker (GB)], 70 k (69 k),  h, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1346 3 Iligan, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Queyras [River 
Bay (USA)], 70 k, A, G. Garreau (A. Desvaux), T. Viel

 1389 3 Dancing	Breizh, h, 5 ans, 71 k,  h, J. Gendry (A. Orain), 
J. Gendry

 1203 4 Hold On Brion, h, 5 ans, 70 k (69 k), Ag, Gil. Chaignon 
(Tho. Gillet), Gil. Chaignon

 908 5 Muzik	Du	Lemo, f, 5 ans, 71 k (70 k), gh, N. Godefroy 
(A. Moriceau), J. Marion (s)

 1422  Braminette, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, J. Zuliani 
(D. Salmon), J. Zuliani

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 362 a
6 long, 5 long, 2 long, courte tête, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Elite Rock.
 280 a High Alert.
 163 a Diva Secrete.
 111 a Apple Tea.
 52 a Iligan.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pierre Morruzzi, Mme Philippe Morruzzi.
 493 a J. B. S. Invest N. V. .
 287 a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
 195 a Armand Lefeuvre, Alexandre Pucheu.
 92 a Gabriel Garreau.

Le cheval no2 DIVA SECRETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1527 4543 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE LANDIVISIAU
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 7.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Regaxos, h, n, 9 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 71 k,  h, Ecurie Etoile N.V. (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1397 1 Batame	Du	Bocage, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Got Aba [Kabool (GB)], 71 k,  h, D. Lumet (A. Renard), 
J. Delaunay

 1154  Happy	Charlie, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Sister Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 71 k (68 k), gh, 
D. Huyck (D. Salmon), N. Paysan

 1425  Flamand Rose, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 74 k (72 k), gh, J. Zuliani (A. Lelievre), J. Zuliani

 1267 2 Mister Mo GER, h, gr, 7 ans, par Maxios (GB) et 
Macuna GB (Acatenango GER), 72 k (69 k), Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

 908 2 Anjou	Mancat, h, 5 ans, 72 k (71 k), Ah, J. Dalifard 
(V. Morin), J. Marion (s)

 1423 3 Agar Fan IRE, f, 5 ans, 73 k (70 k),  h, JP. Domalain 
(E. Meunier), JP. Domalain

 1042  Simba De Teillee, h, 11 ans, 67 k (64 k), 0h, 
R. Guillerm (A. Lepage), S. Gouyette (s)

 1398 4 Chat	Pitre, h, 10 ans, 71 k (70 k), g, Gil. Chaignon 
(Tho. Gillet), Gil. Chaignon

 1340  Kanidor, h, 9 ans, 67 k (641/2 k), 0, X. Le Stang 
(J. Foucher), X. Le Stang

   Symphony	Du	Lemo, f, 6 ans, 66 k (63 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (Y. Follin), A. Le Clerc (s)

11 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 500 a
encolure, 6 long, 2 long ½, 2 long, 4 long, ½ long, 3 long, 2 long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Regaxos.
 345 a Batame Du Bocage.
 201 a Happy Charlie.
 136 a Flamand Rose.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 606 a Mme Genevieve Lung.
 353 a Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
 240 a Mme Jean Picard.
 104 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Le cheval no7 REGAXOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Temps total : 4’47’’50’’’
La jument SOLENZERA SENAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1525 4221 PRIX M.M. ET JAY LABROUCHE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, 
reçu une allocation de 6.000. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1366  La Remontada, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 68 k, A, 
A. Chevalier du Fau (AD. Fouchet), T. Fourcy (s)

 1220 5 Idylle	Black, f, n, 4 ans, par Network GER et Verysland 
(Saint Des Saints), 67 k, gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1378 2 Isulori, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Astarte 
[Apsis (GB)], 68 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1371 2 Ida	Sourniac, f, gr, 4 ans, par Cokoriko et Clara 
Sourniac [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, Mme S. Hadj M’Hamed 
(H. Rodriguez Nunez), J. Plouganou (s)

 1342 2 Iowa De Balme, f, al, 4 ans, par Vic Toto et Tartelette 
[Cachet Noir (USA)], 66 k (62 k),  h, JL. Henry 
(M. Brochard), F. Nicolle

 66 4 Vai Vai, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0, P. Patanchon 
(T. Jaguelin), de T. Lauriere

   Raffles	Carlo, f, 4 ans, 66 k, S. Munir (J. Charron), 
D. Bressou

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 131 a
2 long, 4 long ½, 2 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a La Remontada.
 345 a Idylle Black.
 201 a Isulori.
 136 a Ida Sourniac.
 64 a Iowa De Balme.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.
 669 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.
 390 a Pierre De Maleissye Melun.
 264 a Michel Larroumets.
 125 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 4’12’’80’’’
La jument IDYLLE BLACK (AQ) a fait I’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LANDIVISIAU
0122 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Aurélie MALMON – Marc MEVEL – 
Max CONFRERE – Robert CRASSIN

 1526 4542 PRIX DE FROMEUR
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	et	5	ans,	n’ayant, en steeple-chase, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 7.000 (places). 
Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1397 4 Elite	Rock, f, n, 5 ans, par Masked Marvel GB et Poprock 
Du Berlais [Martaline (GB)], 69 k (65 k),  h, M. Mescam (s) 
(T. Legay), M. Mescam (s)

 1397 2 High	Alert, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Blazing 
Mary [Gone West (USA)], 73 k (70 k),  h, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 366 4 Diva	Secrete, f, b.f, 5 ans, par Secret Singer et Diva Des 
Taillons (Saint Des Saints), 72 k (69 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(Y. Follin), A. Le Clerc (s)
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   Jacie, f, b.f, 6 ans, par Marshall et Jacianne [Fabulous Don 
(SPA)], 65 k (63 k),  h, D. Mahe (M. Cypria), D. Mahe

 1435 3 Mehyt, h, 7 ans, 67 k (64 k), Ah, G. Quere (M. Crampe), 
Mme S. Quere

 1398 3 Fou Prail, h, 7 ans, 70 k (66 k),  h, Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 358 a
Eng. Sup. : Mehyt
Cas force maj. : Norse Wave
2 long, 1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a High Rocko.
 280 a Grivetta.
 163 a Girly Des Ongrais.
 111 a Gospel D’Alene.
 52 a Jacie.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.
 493 a Remi Juvin.
 287 a Norbert Trincot.
 195 a Louis Couteaudier.
 92 a Joel Delaunay, Rene Delaunay.

Temps total : 5’35’’64’’’
Le cheval n02 GRIVETTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont entendu la femme jockey Lucie LEBEURRIER suite 
à sa chute sur le plat dans le dernier tournant.
Elle a confirmé qu’elle avait été déséquilibrée en  raison de  la perte de 
ses étriers pendant le parcours et qu’elle était tombée sans faute d’autres 
concurrents.
Les Commissaires ont enregistré la déclaration.
Avec l’autorisation des commissaires, le jockey Sacha JOURDAN a été 
remplacé par le jockey Coretin SMEULDERS sur le cheval NORSE WAVE.
Les Commissaires ont entendu le jockey Thomas Dupouy Bataille sur le 
plat après le poteau d’arrivée.
Le jockey a précisé qu’il avait été gêné par le cheval en liberté et qu’il était 
tombé sans faute 0 imputer à d’autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré sa déclaration.
Les Commissaires ont entendu l’entraîneur Daniel Avrillaud au sujet des 
difficultés du cheval Norse Wave à prendre le départ (resté au poteau).
Les commissaires ont interdit cheval de courir pendant période de 8 
jours.

 1530 4491 PRIX GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 859  Ilcatraz, h, b, 5 ans, par Alcatraz’Jac et Ilpleutbergere 
[Martaline (GB)], 67 k (64 k),  h, J. Bigot (M. Cypria), 
J. Bigot

 1452  Dream Devil, f, gr, 5 ans, par American Devil et Khensit 
[Country Reel (USA)], 65 k (62 k),  h, Mme S. Quere 
(M. Crampe), Mme S. Quere

 383  Histoire D’Alene, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Joliette D’Alene [Garde Royale (IRE)], 65 k (61 k), Ah, 
L. Couteaudier (Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1389  Redkan, h, b.m, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 68 k (65 k), gh, 
Ecurie des Mouillotins (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1434 4 Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 73 k (70 k), 0h, Mme A. Le Bastard 
(S. Jourdan), Mme A. Le Bastard

 711 5 Hold Up Du Lin, h, 5 ans, 67 k (66 k), G. Dumont 
(GG. Vibert), G. Dumont

 1397 5 Very	Nice	Surf, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, D. Bernier 
(A. Pageot), D. Bernier

 1453  Silidima, f, 5 ans, 67 k (66 k), gh, JP. Leseigneur 
(C. Smeulders), J. Marion (s)

 1434 3 Hystrion, h, 5 ans, 73 k (70 k), 0h, J. Marion (s) 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

   Helga Mome, f, 5 ans, 67 k (66 k),  h, C. Coste 
(A. Gautron), D. Cadot (s)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 263 a
Eng. Sup. : Dream Devil
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NORT-SUR-ERDRE
0139 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – Claude GOUIN – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Mme. Armelle MAISONNEUVE

 1528 4490 PRIX MAHE LOCATION
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 
7.000 ou 8.000. Poids	:	68	k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 2 k., 8.000, 4 k. . En outre, les poulains et les 
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 
4.500 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 975  Itisparis, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Parisline 
[Martaline (GB)], 70 k (67 k),  h, (8 000), P. Priollet 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 1382 4 Less You Run, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Less 
Crazy [Le Fou (IRE)], 72 k (69 k),  h, (8 000), G. Le Baron 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1416 6 Speed	Lucky, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 70 k (67 k),  h, (7 000), 
Ecurie des Mouettes (GG. Vibert), Mme E. Allaire

 1426 7 Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 68 k (65 k), gh, (6 000), L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 1305 1 Raffles	Tour, f, n.p, 4 ans, par Crillon et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 70 k (68 k), 0h, (7 000), T. Ribo 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1404 7 Good	Style, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (6 000), V. Jouet 
(T. Dupouy-Bataille), V. Jouet

 1090 3 Imphycois	Lord, h, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (7 000), 
T. Adenot (Mme M. Chanut), E. Grall (s)

 1404  Iron	De	La	Doucaie, h, 4 ans, 70 k (67 k), 0, (6 000), 
Mme C. Lequien (A. Pageot), Mme C. Lequien

 658 3 Tresor	De	Chiron, h, 4 ans, 72 k (69 k), Ah, (7 000), 
T. Poché (D. Carre), T. Poché

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 105 a
3 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Itisparis.
 216 a Less You Run.
 126 a Speed Lucky.
 85 a Patrick.
 40 a Raffles Tour.

Primes aux éleveurs :
 758 a Pascal Priollet.
 379 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 221 a	Eric	Aubree,	Clint	Goffin.
 150 a Francois-Marie Cottin.
 71 a Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’12’’59’’’
Le cheval no6 ITISPARIS a fait l’objet dun prélèvement biologique après 
la course.

 1529 4492 PRIX PEPINIERES DU VAL D’ERDRE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1229 5 High	Rocko, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Dannkoe 
[Dano Mast (GB)], 67 k (64 k),  h, J. Marion (s) (T. Dupouy-
Bataille), J. Marion (s)

 1398 1 Grivetta, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 70 k (67 k), R. Bertin (D. Carre), R. Bertin

 1387  Girly	Des	Ongrais, f, gr, 6 ans, par Irish Wells et Pretty 
Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 66 k (67 k),  h, D. Meslin 
(Y. Plumas), D. Meslin

 1442  Gospel D’Alene, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Ocarina 
D’Alene (Sleeping Car), 72 k (68 k), 0h, J. Vignon 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)
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 1532 4581 PRIX RENE LE MARIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière. En outre, tout cheval, 
ayant cette année, reçu en steeple-chase, une allocation de 4.000 portera 
2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1193 2 Harmonie De L’Arie, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 71 k (68 k), Ah, 
Mme L. Seurin (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1296  Fairy	Of	Light, f, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et Lumiere 
Du Jour (Chamberlin), 68 k (65 k), Agh, Mme B. Menuet 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1389 5 Harlesca, h, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento et Terre De 
La Motte [Network (GER)], 67 k (65 k), gh, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 1263 4 Holidays, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 66 k (64 k), 0h, F. L’Allinec 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Alpaxyos, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et Alpe D’Huez 
GER (Auenadler GER), 67 k (64 k), Ah, D. Lefrant 
(T. Blainville), D. Lefrant

   Little Wood, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, J. Juillet 
(V. Chatellier), G. Juillet

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 129 a
Eng. Sup. : Alpaxyos
4 long, 8 long, encolure, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Harmonie De L’Arie.
 259 a Fairy Of Light.
 151 a Harlesca.
 102 a Holidays.
 48 a Alpaxyos.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.
 455 a Menuet (S), Mme Barbara Menuet.
 265 a Arnaud Paysan.
 180 a Francois L’Allinec, Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 85 a Daniel Lenfant.

Temps total : 6’1’’39’’’
La pouliche HARMONIE DE L’ARIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
chute sur le plat du hongre LITTLE WOOD. Les Commissaires ont après 
examen du film de contrôle,et audition du jockey Vincent CHATELLIER, 
ont maintenu l’ordre d’arrivée. Le hongre LITTLE WOOD sans aucune 
gêne de la part des autres concurrents.

 1533 4582 PRIX MONTEBERT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1377 5 Hersent Du Mee, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 71 k (68 k), Mme C. Lequien (V. Chatellier), 
Mme C. Lequien

 1154 4 Aedesia, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 72 k,  h, L. Viel (s) (G. Viel), L. Viel (s)

 1269  Bob Alone, h, al, 11 ans, par High Rock (IRE) et Monetta 
(Chef De Clan), 72 k (69 k), Mme JP. Roussel (A. Baudoin-
Boin), E. Lecoiffier

 1297 5 Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 71 k (68 k), 0h, P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 1297 4 Urbok, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 69 k (66 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 942  Coeur	De	Chance, h, 8 ans, 71 k (68 k), A, R. Bertin 
(LP. Dory), R. Bertin

 1238 1 Plumix, h, 12 ans, 75 k (72 k), 0, C. Herman (S. Thepaut), 
E. Leray (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 187 a
1 long, 1 long, 2 long, 9 long, loin.
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¾ long, 4 long ½, 1 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ilcatraz.
 280 a Dream Devil.
 163 a Histoire D’Alene.
 111 a Redkan.
 52 a Hirsute.

Primes aux éleveurs :
 986 a S.C.E.A. Berlioz, Mlle Fabienne Bianchi-Luraschi.
 493 a Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.
 287 a Mme Florence Couteaudier.
 195 a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.
 92 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 5’39’’15’’’
Le cheval no5 IL CATRAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont entendu le jockey Matéo CRAMPE suite à sa chute 
sur le plat (cheval no10 DREAM DEVIL arrivé en seconde position).
Le jockey a précisé que sa selle avait tourné et qu’il était tombé, sans 
aucune faute des autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré sa déclaration.

NUILLÉ-SUR-VICOIN
0230 282 dimanche 9 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Louis-Marcel AULNETTE – 
Patricia MATHE – Sébastien MORIN

 1531 4583 PRIX LAVAL AGGLO PRIX HUBERT BOURGEAIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1118 3 Miss Laura, f, b, 7 ans, par Lauro GER et Miss 
Lina [Trempolino (USA)], 77 k (74 k), Ah, D. Miloux 
(V. Chatellier), D. Cottin (s)

 1387 5 Pepito Des Bois, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Della Des Bois [Della Francesca (USA)], 70 k (67 k),  h, 
Mme J. Brillet (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1340 4 Fenix	De	L’Aunay, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 68 k (65 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 1425  Olympic	Flame, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 74 k (70 k), Ah, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1126  Tuticolle, h, al, 15 ans, par East Of Heaven IRE et Galaxie 
De Larue (Quitte Et Passe), 67 k (66 k), 0h, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1236 4 Galvardena, h, 6 ans, 72 k (69 k), g, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 85 a
6 long, encolure, encolure, 2 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Miss Laura.
 259 a Pepito Des Bois.
 151 a Fenix De L’Aunay.
 102 a Olympic Flame.
 48 a Tuticolle.

Primes aux éleveurs :
 910 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.
 455 a Mme Joelle Brillet, Michel Brillet.
 265 a Pascal Reaute.
 180 a Jeffrey Colin Smith.
 85 a Sylvain Dory.

Temps total : 5’41’’30’’’
La pouliche MISS LAURA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1535 4585 PRIX LOIC BELLANGER
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et p laces) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1388 2 Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 77 k (76 k), gh, Y. Lemonnier 
(E. Metivier), Y. Lemonnier

 1493 3 Goldy	Loued, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Bichaga De Loued (Califet), 68 k (65 k),  h, D. Bernier 
(V. Chatellier), D. Bernier

   Vegeta Du Dagira, h, b, 13 ans, par Passing Sale et 
Jarden De Gravelle (Cyborg), 67 k (65 k),  h, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

 1194 3 Bille Polaire, f, b.f, 11 ans, par Kap Rock et Opaline Vallis 
(April Night), 74 k (73 k), Ah, K. Herzog (C. Riou), K. Herzog

 1436  Fast Mare, h, 7 ans, 69 k (66 k), 0gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 96 a
2 long ½, 1 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 518 a Dakodac.
 259 a Goldy Loued.
 151 a Vegeta Du Dagira.
 102 a Bille Polaire.

Primes aux éleveurs :
 910 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 455 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle Claudine 

Bonsergent.
 265 a David Gasnier, Raphael Breton, Mme Caroline Moreau, Gildas Martin.
 180 a Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 5’53’’30’’’
Le hongre DAKODAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

SAINT-BRIEUC
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0151 283 lundi 10 octobre 2022
Terrain 

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jacques MEROT – 
Dominique LOQUIN – Gérard PLONGERE

 1536 4281 PRIX DES CONSCRITS
(Haies)
(Inédits)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Les Yeux Noirs, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Keep 
Guard (Kapgarde), 66 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(T. Chevillard), Mme E. Allaire

   J’Ai La Cote, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 68 k,  h, O. Rattel (S. Paillard), 
N. Paysan

   Picabia, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perpette [Le Triton 
(USA)], 66 k,  h, Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), 
JPh. Dubois

   Javus D’Oudairies, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Callia 
D’Oudairies (Saint Des Saints), 68 k,  h, Cte de M. Gigou 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Twinmona, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Nasmona [Malinas (GER)], 66 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Thumb, f, 3 ans, 66 k, GIL. Baratoux (A. Pageot), 
B. Lefevre (s)
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6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hersent Du Mee.
 280 a Aedesia.
 163 a Bob Alone.
 111 a Clotaire.
 52 a Urbok.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.
 493 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 287 a Jean-Pierre Roussel.
 195 a Jean-Luc Henry.
 92 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.

Temps total : 5’56’’32’’’
Le hongre HERSENT DU MEE a fait l‘objet d‘un prélèvement biologique 
à l‘issue de la course.
A l‘arrivée de la course, les commissaires ont ouvert une enquête sur le 
parcours du hongre BOB ALONE arrivé 3e.
Les Commissaire après vision du film avoir entendu le jockey Alexandre 
BAUDOIN - BOIN en ses explications ont maintenu l‘ordre d‘arrivée.
Le hongre BOB ALONE a passé à l‘extérieur du fanion malgré les 
efforts du jockey et n‘a pas gagné de terrain sur ces concurrents avant 
de franchir le Vicoin. Aucune faute professionnelle n‘a été retenue à 
l‘encontre du jockey ( Article 167 ).
II n‘y a eu aucune réclamation des autres concurrents à l‘issue de l‘arrivée.

NUILLÉ-SUR-VICOIN
0230 283 lundi 10 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien MORIN – Patricia MATHE – 
Thierry BLAVET – Anthony GIRARD

 1534 4584 PRIX DU VICOIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000 
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

   Girolle De Sivola, f, b, 6 ans, par Noroit GER et Magic 
Fairy [Ski Chief (USA)], 66 k (64 k),  h, Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1421  Bois Flottee, f, al, 6 ans, par Nicaron GER et La Fauvelaie 
(Iron Duke), 69 k (66 k), gh, J. Hardy (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 1442  Sleep	Easy	GB, h, b, 10 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 71 k (70 k), 0h, 
S. Hurson (E. Metivier), XL. Le Stang

 1340  Paris D’Auteuil, h, al, 7 ans, par Satri IRE et Foret 
D’Automne [Dark Moondancer (GB)], 71 k (70 k),  h, 
Pat. Lajon (C. Riou), Pat. Lajon

 1482  Grilloville, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
La Grillonniere [Balleroy (USA)], 65 k (64 k),  h, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 186 a
2 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Girolle De Sivola.
 259 a Bois Flottee.
 102 a Paris D’Auteuil.
 48 a Grilloville.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gilles Trapenard.
 455 a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
 243 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.
 180 a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
 85 a Denis Michel.

Temps total : 5’52’’25’’’
La pouliche GIROLLE DE SIVOLA a fait l’objet dun prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

4 250 m

1

2

3

4

5



12 BO 2022/21 - obstacle

10 octobre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

1 long, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, 6 long, 2 long, 8 long, 1 long, 
9 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Idee Du Choeur.
 345 a Idole De Mee.
 201 a Imano.
 64 a Sko D’Anjou.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.
 669 a Andre-Marcel Pommerai.
 390 a Jean-Yves Danard.
 243 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 125 a Frederic Duchene, Jeff Denous, Christophe Denous.

Temps total : 4’17’’92’’’
Le No1 IDEE DU CHOEUR a fait l’objet d’un contrôle bilogique après la 
course.
Le jockey Willivam BERTIN a fait l’objet d’une mise à pied de 1 jour pour 
cravache abusive.

 1538 4283 PRIX DU PAYS DE RETZ
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant, cette année, en course à obstacles, 
ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de 
dotation totale de 22.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçu en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1458  Hotel Dieu, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 68 k, Couetil Elevage (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

   New President, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Sun 
Song [Dr Fong (USA)], 67 k (66 k), D. Frouin (V. Morin), 
F. Foucher

 1328  Hockney	Vallis, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 68 k (65 k), 0h, 
Mme AN. Dutertre (D. Lecomte), L. Viel (s)

 55 6 Enki	The	Best, h, n, 5 ans, par Network GER et 
Cadiane (Cadoudal), 68 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   High	Vocation, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Robinia 
Directa GER (Law Society USA), 67 k (64 k), gh, 
Mme C. Namuroy (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Harlem	D’Athon, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 1423 5 Loriginal, h, 5 ans, 68 k (64 k), gh, Mme J. Mestrallet 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1016 1 Henri Gil, h, 5 ans, 73 k (69 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Tosca	Du	Lemo, f, 5 ans, 65 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(T. Chevillard), A. Le Clerc (s)

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 681 a
Sans motif : Heaven Du Seuil
6 long, 2 long, 4 long, 8 long ½, 2 long, 3 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Hotel Dieu.
 345 a New President.
 201 a Hockney Vallis.
 136 a Enki The Best.
 64 a High Vocation.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Vtsse D’ Armaille.
 606 a Haras De La Rousseliere Scea.
 353 a Andre-Noel Dutertre.
 240 a Haras Enki.
 113 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 4’45’’47’’’
Le No5 ENKI THE BEST a fait l’objet d’un contrôle biologique après la 
course.

 1539 4284 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant, en steeple-chase, 
ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 44.000 ni reçu une allocation de 8.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
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   Jump Will, h, 3 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Renard), J. Delaunay

   Kenzo Du Brizais, h, 3 ans, 68 k, gh, Haras de Magouet 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

   Never	Risk, m, 3 ans, 68 k,  h, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Joker	Cauvelliere, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme SA. Bramall 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Bord D ‘Eaux, h, 3 ans, 68 k, Mme J. Bennett (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

   Juniordenuo, h, 3 ans, 68 k, gh, G. Denuault (s) 
(O. Jouin), G. Denuault (s)

   Joliepierre, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme C. Precy-Baroni 
(T. Legay), M. Mescam (s)

   As Des Valois, h, 3 ans, 68 k,  h, E. Rossard (W. Bertin), 
L. Viel (s)

14 partants ; 53 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 704 a
Certif. vétérinaire : Jazztom
2 long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long, 3 long 
½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Les Yeux Noirs.
 345 a J’Ai La Cote.
 201 a Picabia.
 136 a Javus D’Oudairies.
 64 a Twinmona.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Henri Devin.
 606 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.
 353 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Philippe Dievart, Gerard De Saint-

Laurent.
 240 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 113 a Mme Francois De Beauregard.

Temps total : 4’25’’22’’’
Le no13 LES YEUX NOIRS a fait l’objet d’un contrôle biologique après 
la course.
Le jockey Anthony RENARD a fait l’objet d’une amende de 75 euros pour 
cravache abusive.

 1537 4282 PRIX DE DISTRE
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en courses 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) :1 k. par 2.500 cette année, et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1173 1 Idee	Du	Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Idee Distraite [Poliglote (GB)], 70 k (67 k),  h, V. Le Roy 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

   Idole De Mee, h, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 67 k, gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

   Imano, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 67 k (65 k), 0h, AA. Ameline (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 53 5 Gwalior GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Guenea GB (Sinndar IRE), 67 k, Ecurie Sagara 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

 1378 4 Sko	D’Anjou, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Rosane 
[Sheyrann (IRE)], 65 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), 
M. Solier

 85  Naos GB, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Morwene, f, 4 ans, 65 k, Mme SL. Born (de F. Giles), 
Mme S. Delaroche

 1439 4 Galopin De Maulde, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, A. Bardini 
(M. Brochard), F. Nicolle

   Grand Leon, h, 4 ans, 67 k,  h, D. Duveau (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1000  Aston	D’Enocq, h, 4 ans, 69 k,  h, J. Marion (s) 
(A. Merienne), J. Marion (s)

 1380  Crack	Du	Menil, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ecurie Sagittaire SAS (V. Morin), A. Lefeuvre (s)

   Inesta, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin

 1365  Iday	Fraiche, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon 
(Tho. Gillet), Gil. Chaignon

13 partants ; 49 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 683 a
Sans motif : Metal Dreams
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 1296 3 Speed Des Landes, h, 5 ans, 69 k, 0h, Suc. H. Paysan 
(R. Lemiere), N. Paysan

   Sainte Josee, f, 6 ans, 70 k (67 k), F. Hayeres (s) 
(T. Poteaux), F. Hayeres (s)

 1425  Douglass, h, 9 ans, 67 k, 0h, Mme S. Crepin-Berard 
(Tho. Journiac), G. Denuault (s)

10 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 752 a
Eng. Sup. : Shawinigan
2 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Frimousse.
 388 a Granit De Thaix.
 226 a Princesse D’Angers.
 153 a Bally Stone.
 72 a Shawinigan.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Elevage Laitre Scea.
 682 a Michel Bourgneuf.
 398 a Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 270 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 127 a Fabrice Simon.

Temps total : 5’15’’85’’’
Le No2 GRANIT DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 284 mardi 11 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jean d’INDY – 
Emilie LENZI – Georges MORELL

 1541 4349 PRIX DE L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.500. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1272 1 Born To Be A Queen, f, gr, 7 ans, par 
Walk In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 74 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 295 4 Elariac	De	Loued, h, b, 8 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 70 k,  h, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 426 4 Feu Du Large, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 70 k, Ah, D. Maxwell (C. Lefebvre), 
P. Quinton (s)

 1297 1 Daffodil Rose, h, b, 9 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 77 k (74 k), Ah, Mme J. Picard (P. Denis), 
J. Zuliani

 1297 2 Rikita	De	L’Orme, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Lolita 
De L’Orme (Subliminal), 71 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 1335 1 Fiancee	Du	Large, f, 7 ans, 70 k, gh, CE. Cayeux 
(de F. Giles), CE. Cayeux

 1334 4 Dom Alron, h, 9 ans, 69 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 1164  Jetstream	Jack	IRE, h, 12 ans, 72 k (71 k), 
Stall van der Linden (C. Smeulders), MF. Weissmeier

 1349 5 Freydis, f, 7 ans, 70 k (67 k),  h, And. Roussel 
(J. Zerourou), And. Roussel

 1387 3 Djazzman, h, 9 ans, 68 k (66 k), A, Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 411 a
7 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 2 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Born To Be A Queen.
 453 a Elariac De Loued.
 264 a Feu Du Large.
 179 a Daffodil Rose.
 85 a Rikita De L’Orme.
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1382 3 Aberdeen Street, h, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 68 k (64 k),  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Andrieux), F. Nicolle

 1481 3 Imagot, h, b, 4 ans, par Falco USA et Lalie (Oumnaz), 
68 k, A, B. Lefevre (s) (A. Renard), B. Lefevre (s)

 1323 2 King Turgeon, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et King’S 
Crystal GB (King’S Theatre IRE), 67 k, Ah, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1440 4 Ioum	Rochelais, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Rafale Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 67 k (64 k), 0h, 
XL. Le Stang (D. Thomas), XL. Le Stang

 1393 1 Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 67 k (63 k), g, 
L. Edon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1481  Image	De	Lancray, f, 4 ans, 65 k, gh, JM. Callier 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1332 1 Tsunami, h, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, JB. Gerard 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1266 1 Iaka, h, 4 ans, 69 k,  h, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 1445 2 Inle De La Noverie, h, 4 ans, 71 k, Ah, JP. Ricoce 
(J. Charron), JP. Ricoce

 1439  Ideal	Mioche, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 1266 3 Iltesse, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon (Tho. Gillet), 
Gil. Chaignon

 1402  Kenote, f, 4 ans, 65 k (66 k), SCEA Ecurie Bader 
(de F. Giles), Mme S. Delaroche

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 340 a
2 long ½, 6 long, 3 long ½, tête, 2 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Aberdeen Street.
 388 a Imagot.
 226 a King Turgeon.
 153 a Ioum Rochelais.
 72 a Stick And Carrot.

Primes aux éleveurs :
 1 506 a Thierry Lohest.
 753 a Jerome Gendry.
 439 a Mme Henri Devin.
 298 a Scea Solange Esnouf.
 141 a Gerard Samama.

Temps total : 4’34’’3’’’
Le No5 ABERDEEN STREET a fait l’objet d’un contrôle biologique après 
la course.

 1540 4285 PRIX DU CLUB DES GENTLEMEN-RIDERS ET 
CAVALIERES
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Challenge	 de	 l’Obstacle	 WTW	 Hipcover.	 Pour	 Gentlemen-rider	 et	
Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	courses	recevront	3	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 1417  Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 69 k (66 k), Mme F. Herissay de Laitre (T. Foucher), 
F. Foucher

 1296 1 Granit	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Perle Secrete [Lavirco (GER)], 711/2 k,  h, Mme N. Viel 
(G. Viel), L. Viel (s)

 1425  Princesse	D’Angers, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et 
Perceverense (Arvico), 69 k,  h, E. Lecoiffier (Thi. Journiac), 
E. Lecoiffier

 942 1 Bally	Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 72 k (69 k),  h, T. Poché (Q. Bouron), 
T. Poché

 1425 4 Shawinigan, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 71 k (68 k),  h, Ecurie des M (P. Lotout), 
P. Quinton (s)

 1377 3 Holla Conti, f, 5 ans, 70 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Guineheux), Gab. Leenders (s)

 676 4 Hellena, f, 5 ans, 691/2 k, S. Salmon (L. Brechet), 
S. Foucher
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Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1323 1 Bou Has, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Bournie [Kahyasi 
(IRE)], 67 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 1408 5 Ikero	Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 67 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1375 2 I	Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 70 k,  h, Ecurie Mirande (L. Zuliani), 
Mme I. Pacault

 1487 4 Loquas, h, gr, 4 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 67 k, Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), 
Y. Fouin (s)

 1416 2 In Memoria, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, A. Claire (E. Bonnet), 
Mme A. Karkosa

 1314  File Au Poteau, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1295 5 Iphis	De	L’Aunay, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 1356 2 Irish	Bar, h, 4 ans, 70 k,  h, G. Laroche (J. Charron), 
M. Seror (s)

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 822 a
Eng. Sup. : In Memoria
2 long, tête, 2 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a

Primes aux propriétaires :
 910 a Bou Has.
 455 a Ikero Blue.
 257 a I Risk.
 178 a Loquas.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Scea Hamel Stud.
 882 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.
 498 a Haras De Mirande.
 345 a Franck Van Haaren.

Temps total : 4’9’’91’’’
Le jockey Jérémy DA SILVA étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre LOQUAS par le jockey Dylan UBEDA.
Le hongre RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1544 4346 PRIX DU GRAND PARQUET
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
8.000 porteront 2 k, plusieurs allocations de 8.000, 4 k..
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 873  Singapore Trip, h, b, 4 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 72 k (68 k),  h, (13 000), F. Duvivier 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 966  Platina, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Pikardie FR 
(Sholokhov IRE), 68 k (67 k),  h, (11 000), DS Pegas 
(B. Claudic), D. Torok

 1416  Halite IRE, h, b, 4 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 72 k (69 k),  h, (13 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1256  Raffles	Speed, h, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 70 k (69 k), (9 000), 
Stall Nagnag (Mme B. Zuliani), MF. Weissmeier

 1294  Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 70 k,  h, (13 000), S. Ruel 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1426 2 Izabaa, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Sunsha 
[Sunshack (GB)], 74 k (70 k),  h, (13 000), Ecurie Biraben 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1389  Grosso Modo, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Second Emotion [Medaaly (GB)], 70 k (66 k),  h, (11 000), 
D. Cottin (s) (F. Mula), D. Cottin (s)

 1422  Jess Tavel, f, 4 ans, 70 k,  h, (13 000), JL. Pignet 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 246 a
4 long, 4 long ½, 6 long, 3 long, 7 long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Ecurie Piquemal.
 796 a Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.
 464 a Pascal Noue.
 315 a Mme Jean Picard.
 149 a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.

Temps total : 5’44’’42’’’
Le jockey Valentin MORIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le honge JETSREAM JACK par le jockey Corentin 
SMEULDERS.
Le jockey Romain JULIOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument FIANCEE DU LARGE par le jockey Felix 
de GILES. Le hongre ELARIAC AD LOUED a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1542 4347 PRIX D’URY
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classé dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
25.000. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1438 2 Pacific	One, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Possessive 
[Elusive City (USA)], 68 k,  h, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1373 1 Hevel, h, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Havaianas USA 
(Elusive Quality USA), 69 k, Haras d’Etreham (J. Reveley), 
M. Seror (s)

 1448 4 Bonheur	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 68 k (64 k), gh, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1395 3 Planting, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 67 k,  h, Mme B. Menuet (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 951 5 Sinian	Enki, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 65 k,  h, Haras Enki (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1403 6 Style	De	Rock, f, al, 3 ans, par Kap Rock et Anowe 
De Jelois [Red Guest (IRE)], 65 k (61 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1392 5 Savio, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tourtour 
[Gold Away (IRE)], 67 k (64 k),  h, Ecurie X (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 882 a
courte encolure, 9 long, 7 long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Pacific One.
 455 a Hevel.
 257 a Bonheur Du Sud.
 178 a Planting.
 89 a Sinian Enki.
 59 a Style De Rock.
 29 a Savio.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 882 a Haras D’Etreham.
 498 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 345 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.
 172 a Haras Enki.
 115 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.
 57 a Jacques Beres.

Temps total : 4’19’’23’’’
Le hongre PACIFIC ONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1543 4348 PRIX COLONEL JOCHAUD DU PLESSIX
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 7.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
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Primes aux éleveurs :
 1 604 a Pascal Noue, Ecurie Sapi.
 802 a Pierre Noirot, Mlle Marie-Julie Gustin.
 453 a Mme Henri Devin.
 313 a Yannick Fouin.
 156 a Roland Monnier, Yannick Fouin.
 104 a Haras Du Hoguenet, Earl Patrick Joubert.
 48 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

Temps total : 4’11’’94’’’
Le jockey Jérémy DA SILVA étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JUGE DE PAIX par le jockey 
Gaëtan MASURE.
Les Commissaires ont après enquête autorisé le hongre QUO VOLARE 
à  participer  à  la  course,  la  déclaration  de  castration  ne  figurant  sur  le 
document  d’identification,  ayant  toutefois  été  déclarée  au  service 
vétérinaire de FRANCE GALOP.
Le hongre JAU KER SAPI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1546 4343 PRIX DE LA TABLE DU ROI
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Umfolozi, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Loriblue 
[Lando (GER)], 66 k,  h, Chauvigny Global Equine SASU 
(D. Ubeda), Gab. Leenders (s)

 1373 5 Theamoi, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 67 k (64 k), gh, Fam. Mussat (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1428 4 Bayaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Bayadene 
(Kapgarde), 67 k,  h, Mme L. Malivet (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Royal	Moon, f, b.f, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Robinia Directa GER (Law Society USA), 66 k,  h, 
G. Ben Lassin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1473  Absolute Yes, f, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 66 k (63 k),  h, D. Dahan 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 1357 6 Josepha	Des	Bordes, f, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Nostra Des Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 66 k (62 k), 0h, 
JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

   Joue Contre Joue, f, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et User Et Abuser [Trempolino (USA)], 66 k (661/2 k), 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1385  Java Bleue, f, 3 ans, 66 k, Ah, J. Hardy (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 1370 5 Rever En Bleue, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1405 5 Bella E Spera, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1347 5 Jndomita Des Court, f, 3 ans, 66 k,  h, A. Fortin 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1413  Jolie Mans, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 1347 2 Revons Toujours, f, 3 ans, 68 k (64 k),  h, 
Ecurie de Theyss (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Magic	Rosa, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie X (C. Riou), 
D. Bressou

 1253 3 Journee En Mer, f, 3 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

15 partants ; 62 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 906 a
¾ long, ¾ long, 3 long, encolure, 3 long, tête, 6 long, ¾ long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Umfolozi.
 414 a Theamoi.
 234 a Bayaline.
 162 a Royal Moon.
 81 a Absolute Yes.
 54 a Josepha Des Bordes.
 27 a Joue Contre Joue.
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Primes aux propriétaires :
 745 a Singapore Trip.
 372 a Platina.
 145 a Raffles Speed.
 72 a Daveast.
 48 a Izabaa.
 24 a Grosso Modo.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a Haras De La Huderie.
 721 a Jiri Travnicek.
 374 a John O’Connor, prime non attribuée.
 282 a Simon Munir, Isaac Souede.
 141 a Mme Laurence Gagneux.
 94 a Bearn Arabians, Cyrille Biraben-Loustau, Haras De Sivola.
 47 a Pierre De Maleissye Melun, Terry Amos.

Temps total : 4’12’’17’’’
Le jockey Valentin MORIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre RAFFLES SPEED par la femme-jockey 
Blandine ZULIANI au poids de 69 k.
Le hongre SINGAPORE TRIP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Valentin DEVILLARS en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche GIULIETTA sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de s’élancer au lâcher des 
élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 
1re infraction).

 1545 4344 PRIX DES GENETS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1254 5 Jau Ker Sapi, h, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Effluve 
Du Large [Great Pretender (IRE)], 66 k,  h, D. Le Breton 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cashback	Forlonge, m, gr, 3 ans, par Coastal Path 
GB et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 66 k (65 k),  h, 
A. Vangelisti (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Aristonous, h, b, 3 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 66 k (661/2 k), g, Mme H. Devin (J. Reveley), 
HF. Devin (s)

   Juge De Paix, h, al, 3 ans, par Voiladenuo et Spice 
[Bering (GB)], 66 k, Ecurie Thomas Sivadier (G. Masure), 
Y. Fouin (s)

 1352 1 Hill Of Bamboo, h, b, 3 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 66 k, gh, F. Huther (K. Nabet), D. Cottin (s)

 543  Jarco, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Quo Volare GER, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 66 k,  h, 
E. Sauren (D. Ubeda), C. Fey (s)

   Grandson, h, 3 ans, 66 k,  h, W. Menuet (s) (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

   Arcos	Vancouver, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, LA. Morari 
(C. Smeulders), Mme G. Menato

   Jupiter Des Bordes, h, 3 ans, 66 k, Ah, Haras Enki 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Justafter Clermont, h, 3 ans, 66 k,  h, T. Storme 
(A. Zuliani), D. Cottin (s)

   Tyrolo	(IRE), h, 3 ans, 66 k (62 k),  h, Ecurie B. Weill 
(T. Andrieux), F. Nicolle

12 partants ; 45 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 750 a
encolure, 1 long ½, 7 long, ¾ long, 4 long ½, 3 long, 5 long, loin, 3 long 
½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Jau Ker Sapi.
 414 a Cashback Forlonge.
 234 a Aristonous.
 162 a Juge De Paix.
 81 a Hill Of Bamboo.
 54 a Jarco.
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Primes aux propriétaires :
 828 a Idex Des Tourelles.
 414 a Idee Fixe.
 234 a Infante De Somoza.
 162 a Diable D’Ainay.
 81 a Ironika.
 54 a Foret Vierge.
 27 a Loup Royans.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Ecurie Des Tourelles.
 802 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 453 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.
 313 a Stephane Milaveau.
 156 a Jiri Travnicek.
 104 a Francois-Marie Cottin.
 52 a Jean-Claude Codde.

Temps total : 4’10’’88’’’
Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix de La Table 
du Roi, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
L’AU DELA par le jockey Alexandre SEIGNEUL au poids de 67 k.
Le jockey Jérémy DA SILVA étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument INFANTE DE SOMOZA par le 
jockey Dylan UBEDA.
La pouliche INFANTE DE SOMOZA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE
0545 287 vendredi 14 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Timothy ROBINSON – 
Mireille DUGAST – François CAZAUX

 1548 4252 PRIX DU PONT NEUF
(Haies)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Montecatina, f, al, 3 ans, par Balko et Red Nousa 
[Redback (GB)], 65 k,  h, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1350 1 Succes	Target, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 67 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1379 3 Reillingarry, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Reine 
Troodos (Troodos), 69 k (68 k),  h, J. Houssin (T. Andrieux), 
Mme V. Seignoux

 951  Senna, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Anastra 
GER (Seattle Dancer USA), 68 k (65 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (G. Champier), Mme M. Scandella-
Lacaille

   Klassical	Songs, f, b, 3 ans, par Papal Bull GB et 
Klassical Risk (My Risk), 65 k, Ecurie Zingaro (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1496  Ma Romaine, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Polikaline 
[Martaline (GB)], 65 k (651/2 k), g, SARL Mon Romain 
(B. Lestrade), C. Bonin (s)

 963 5 Bel Amigo, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, Ecurie Team Spirit 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1325 4 Tipperary	Sunset	GB, m, 3 ans, 68 k,  h, A. Jathiere 
(A. Zuliani), F. Nicolle

8 partants ; 46 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 908 a
1 long ¾, 1 long, 6 long ½, 1 long, 9 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Montecatina.
 538 a Succes Target.
 304 a Reillingarry.
 210 a Senna.
 105 a Klassical Songs.
 70 a Ma Romaine.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

dér

t.j

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Benoit Girres, Emmanuel Boutin.
 802 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 453 a Mme Loic Malivet.
 313 a Earl Haras Du Taillis.
 156 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier, Fernand Krief.
 104 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 52 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’15’’45’’’
Le jockey Clément LEFEVBRE s’étant accidenté dans le Prix Colonel 
Jochaud du Plessis, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche UMFOLOZI par le jockey Dylan UBEDA.
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  le 
déroulement  de  l’arrivée,  afin  d’examiner  notamment  le  changement 
de ligne vers la gauche de la pouliche UMFOLOZI (Dylan UBEDA), 
arrivée 1re, à environ 10 foulées avant le saut de la dernière haie, et 
ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
BAYALINE (Lucas ZULIANI), arrivée 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des  jockeys précités,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, le jockey Lucas 
ZULIANI ayant déclaré que la pouliche BAYALINE n’aurait pas devancée 
la pouliche UMFOLOZI malgré le mouvement constaté.
De plus aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Dylan 
UBEDA, ce dernier ayant fait son possible afin d’éviter l’incident.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Adrien MERIENNE, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour 
avoir utilisé un appareil de communication dans le rond de présentation 
avant la course.

 1547 4345 PRIX DU RALLYE FONTAINEBLEAU
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	 n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1399 3 Idex Des Tourelles, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Shiva D’Hautefois [Sheyrann (IRE)], 68 k,  h, P. Dorchies 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1399 2 Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 67 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Masure), AS. Pacault (s)

 440 6 Infante De Somoza, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Almeria De Somoza [Antarctique (IRE)], 66 k,  h, 
Y. Fouin (s) (D. Ubeda), Y. Fouin (s)

   Diable	D’Ainay, h, b.f, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Tempete D’Ainay [Trempolino (USA)], 67 k, g, 
Mme E. Banchereau (A. Renard), J. Delaunay

 748 5 Ironika, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Partoutatou [Ungaro 
(GER)], 65 k,  h, DS Pegas (B. Claudic), D. Torok

 1366  Foret Vierge, f, al, 4 ans, par Kapgarde et La Foret 
(Forestier), 66 k (63 k), g, C. Machado (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1366  Loup	Royans, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jolie 
Grande [Villez (USA)], 69 k,  h, Y. Reynaud (L. Zuliani), 
Mme S. Delaroche

 1290  Vergoncey	(IRE), h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, F. Hinderze 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1050  Golden Gold, f, 4 ans, 65 k (61 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme B. Zuliani), Mme S. Delaroche

 1358  Ame Notti, f, 4 ans, 65 k, gh, L. Straszewski (A. Zuliani), 
D. Cottin (s)

 1050  L’Au Dela, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(A. Seigneul), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Imoteph	D’Arc, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme N. Terriere 
(D. Salmon), E. Grall (s)

   Baha	Mar, h, 4 ans, 67 k, gh, B. van Dalfsen 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 182 a
Eng. Sup. : Infante De Somoza
Sans motif : Russian Twist
4 long, 2 long, ½ long, ¾ long, encolure, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 24.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.	
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover au propriétaire et au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1359 1 Spes Militurf, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Milita 
Has [Enrique (GB)], 72 k,  h, Jamonieres Elevage du Cellier 
(F. Tett), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1364  Magrudy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Affaire De 
Moeurs (Kaldounevees), 70 k (67 k),  h, Mme H. Devin 
(P. Lotout), F. Nicolle

 624 6 Loup Nonantais, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 71 k (68 k),  h, J. Andt 
(Q. Bouron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Royalclety, h, b, 8 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 70 k,  h, E. Lecoiffier (Thi. Journiac), 
E. Lecoiffier

 1502 2 Grand Clermont, h, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 72 k,  h, V. Le Roy 
(T. Guineheux), L. Viel (s)

 1045 2 General	Desjy, h, 5 ans, 70 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Brechet), P. Quinton (s)

 275 3 Jarry	Wells, h, 5 ans, 73 k,  h, JP. Colin (G. Viel), 
L. Viel (s)

 1359 5 Funky	De	La	Barre, h, 6 ans, 72 k, gh, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 275 a
1 long, ½ long, 3 long, 6 long, 1 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Spes Militurf.
 1 080 a Magrudy.
 630 a Loup Nonantais.
 427 a Royalclety.
 202 a Grand Clermont.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 1 896 a Mme Henri Devin.
 1 106 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 750 a Hubert Langot.
 355 a Scea La Reigniere.

Temps total : 4’24’’11’’’
Les hongres SPES MILITURF et MAGRUDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1551 240 PRIX DE NANTES
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 568 4 Jazzy	Senam, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 71 k (70 k),  h, J. Detre 
(G. Richard), F. Nicolle

 1390 1 Garde De Burge, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 67 k, Haras de Sainte Gauburge 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1370 2 Jolidee, f, gr, 3 ans, par Karaktar IRE et Solidee (Dom 
Alco), 66 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1405 4 Very	Nice	Dream, f, b.f, 3 ans, par Very Nice Name et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 66 k, P. Nicolet (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1326 1 Santa Julia, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Poli Bamba 
[Poliglote (GB)], 69 k, gh, L. Disaro (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1403 5 Vika, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Petrovka 
[Milwaukee Brew (USA)], 66 k,  h, Ecurie Zingaro 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1385 4 Genica, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k,  h, G. Codre (A. Renard), 
J. Delaunay

 1326 3 Kostas Has, f, 3 ans, 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1403 2 Jessi Sei, f, 3 ans, 68 k (66 k),  h, Ecurie Magnien 
(Mme N. Desoutter), F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
 2 085 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
 1 042 a Mme Benoit Gabeur.
 589 a Jeremy Houssin, Mme Valerie Seignoux.
 408 a Mme Barbara Moser.
 204 a Mathieu Talleux, Mlle Laure Guillaume.
 136 a Mme Michel Daugreilh.

Temps total : 4’19’’30’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  pour 
déterminer les causes de la chute du hongre BEL AMIGO (Quentin 
GAIGNARD) à l’abord de la haie à l’entrée du tournant des écuries à un 
tour de l’arrivée.
Après  examen  du  film  de  contrôle  et  audition  du  jockey  précité,  les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
hongre BEL AMIGO s’était dérobé tout seul et que la chute n’était pas due 
à l’irrégularité d’un de ses concurrents.
La pouliche SUCCES TARGET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1549 4253 PRIX PATTE D’OIE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Ladyville, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Hello Ball, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Nessy De 
Chadzeau (Lights Out), 69 k, J. Leoni (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

   Gold Tweet, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 69 k, gh, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1331 5 Naaqoos	Flow, h, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 74 k (73 k),  h, S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 299  Marapuama, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Et Pourtant (Linamix), 67 k, C. Chenu (s) (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s)

   Brekdance	Bilberry, f, 7 ans, 67 k, gh, M. Laflandre 
(B. Lestrade), M. Pitart

 1368  Miss Fixit, f, 6 ans, 65 k (64 k), g, Mme E. Collinson 
(T. Vodrazka), Mme E. Collinson

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 596 a
1 long, 3 long, 3 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Ladyville.
 453 a Hello Ball.
 264 a Gold Tweet.
 179 a Naaqoos Flow.
 85 a Marapuama.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Henri Devin.
 796 a Jean-Louis Berger.
 464 a Elie Lellouche.
 315 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 149 a Boutin (S).

Temps total : 4’7’’90’’’
La jument LADYVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AUTEUIL
0006 288 samedi 15 octobre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Pierre POURET – 
Christophe RIOM – Matthieu LASTERNAS

 1550 246 PRIX DUC D’ALBURQUERQUE
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

3 500 m

1

2

3

4

5

arr

arr

3 500 m



18 BO 2022/21 - obstacle

15 octobre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les hongres MCTIQUE et ST DONATS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1553 238 PRIX DU PRINCE D’ECOUEN
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +7.

 1446  Kapteen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Manson 
Teene (Mansonnien), 641/2 k, D. Dahan (C. Lefebvre), 
Rob. Collet (s)

 1313 2 Six One, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 641/2 k,  h, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 1418 2 Chichi	De	La	Vega, h, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 64 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1364 4 Grand	Oncle, h, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 64 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 957  King Of Run, h, al, 7 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 691/2 k,  h, P. Ponsot 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 558  Grand	De	Thaix, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Rubilite 
(Indian River), 70 k,  h, Mme N. Viel (J. Charron), L. Viel (s)

 1488 1 Swapolie	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 651/2 k,  h, 
Ecurie Du Mathan (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 163  Cookilayone, f, 6 ans, 65 k,  h, Suc. A. Girod (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1446 1 Happyday, h, 5 ans, 72 k,  h, F. de Sousa (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1407  Hades, h, 5 ans, 66 k,  h, JP. Raymond (K. Nabet), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1359 4 St	Romain	Du	Derby, h, 7 ans, 651/2 k, MA. Billard 
(T. Beaurain), F. Foucher

 1402 2 Valenteene, f, 5 ans, 651/2 k,  h, S. Taieb (B. Lestrade), 
S. Dehez (s)

 1418 5 Filup, h, 7 ans, 65 k, Famille Bryant (G. Re), S. Dehez (s)
 639  Galet D’Oudairies, h, 6 ans, 65 k, A, Mme F. Mauduit 

(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)
 1354 1 Pharaon, h, 5 ans, 641/2 k,  h, Mme G. Guillard (de F. Giles), 

JPh. Dubois
 1446 7 Mambosun, h, 5 ans, 64 k, gh, JP. Leseigneur 

(T. Chevillard), J. Marion (s)
16 partants ; 65 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 178 a
Chev. élim. : Caddyhill IRE, Nurmi GER, Roi D’Oudalle, Santana Du Berlais, 
Eden Du Houx, Henry Brulard
4 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, 2 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Kapteen.
 1 881 a Six One.
 1 111 a Chichi De La Vega.
 769 a Grand Oncle.
 427 a King Of Run.
 299 a Grand De Thaix.
 213 a Swapolie Du Mathan.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Bertrand Compignie.
 3 303 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 951 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 1 351 a Vcte Yves De Soultrait.
 750 a Ecurie De La Verte Vallee.
 525 a Michel Bourgneuf.
 375 a Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 4’41’’91’’’
Les hongres KAPTEEN, SIX ONE, CHICHI DE LA VEGA, GRAND ONCLE 
et KING OF RUN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur la performance du hongre HAAYDAY 
(arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait pas été capable de répondre 
à ses sollicitations, après l’avoir laissé respirer dans le dernier tournant.
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9 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 273 a
Sans motif : Joviale Tiepy
½ long, 5 long, 4 long, 5 long ½, 2 long, loin.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Jazzy Senam.
 972 a Garde De Burge.
 549 a Jolidee.
 380 a Very Nice Dream.
 190 a Santa Julia.
 126 a Vika.
 63 a Genica.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Pierre Senamaud.
 1 885 a Haras De Sainte Gauburge.
 1 065 a Thierry Cypres.
 737 a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 368 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 245 a Mme Laura Lemiere.
 122 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’27’’6’’’
Les pouliches JAZZ SENAM et JOLIDEE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
La pouliche JOVIALE TIEPY, ayant refusé d’approcher de l’aire de départ, 
a été déclarée non partante.
Les Commissaires ont entendu en ses explications l’entraîneur Daniela 
MELE, qui a déclaré qu’il s’agissait d’une pouliche délicate.
Les Commissaires lui ont demandé de prendre les dispositions afin que 
cela ne se reproduise pas.

 1552 239 PRIX GEORGES DE TALHOUET-ROY
(Haies - Groupe II)

155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et les 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race porteront 
1 k. ; une course de Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par France 
Galop.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Mctigue	IRE, h, b, 3 ans, par Fracas IRE et Tradfest IRE 
(High Chaparral IRE), 66 k, P. Byrne (D. Meyler), E. Mullins

 1411 1 St Donats, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue 
To Cue GB (King’S Theatre IRE), 68 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1289 4 Goliath	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 66 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1411 2 Not Too Bad, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 66 k, gh, S. Mulryan (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 952 2 Winteriscoming, h, b, 3 ans, par Balios IRE et 
Dansia GER (Lavirco GER), 66 k, Haras du Hoguenet 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1363 1 Libeccio, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et High 
Destiny [High Yield (USA)], 67 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 1411 3 Eden Bleu, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1490  January	Moon, f, 3 ans, 64 k, Ah, Mme R. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1514 7 La	Baroche, f, 3 ans, 64 k, gh, T. Tailleur (D. Thomas), 
T. Poché

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 120 a
¾ long, 1 long, 1 long, 4 long, 3 long.
69 750a – 34 100a – 20 150a – 13 950a – 7 750a – 5 425a

Primes aux propriétaires :
 3 069 a St Donats.
 1 813 a Goliath Du Rheu.
 1 255 a Not Too Bad.
 697 a Winteriscoming.
 488 a Libeccio.

Primes aux éleveurs :
 11 160 a Mme M. Joyce, prime non attribuée.
 5 947 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.
 3 514 a Suc. Claude Duval.
 2 432 a Scea Hamel Stud.
 1 351 a Haras Du Hoguenet.
 946 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

Temps total : 4’18’’39’’’

3 600 m
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 689 4 Theleme, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1415 1 Hermes Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 689 3 L’Autonomie, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 70 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1415 3 Folsom Prison, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 67 k, Mme H. Dichamp (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1292 1 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 62 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1415 2 Roberta Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Roll 
On Has [Policy Maker (IRE)], 64 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Nabet), F. Nicolle

 1364 1 Yeiayel, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 66 k, gh, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

 1415 4 Porto Pollo, h, 7 ans, 68 k,  h, A. Bardini (de F. Giles), 
F. Nicolle

 1415 6 Mixologist, h, 5 ans, 64 k,  h, Mme E. Caux (C. Smeulders), 
Mme S. Marsch

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 984 a
Eng. Sup. : Folsom Prison
1 long, 3 long ½, 9 long, 7 long ½, 1 long ½, 3 long, loin, loin.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Theleme.
 2 376 a Hermes Baie.
 1 404 a L’Autonomie.
 972 a Folsom Prison.
 540 a Hotesse Du Chenet.
 378 a Roberta Has.
 270 a Yeiayel.

Primes aux éleveurs :
 8 534 a Scea Bissons.
 4 172 a Andre-Jean Belloir.
 2 465 a Mme	Catherine	Coiffier.
 1 706 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
 948 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 663 a Scea Hamel Stud.
 474 a Alexandre Martinez.

Temps total : 4’41’’18’’’
Les hongres THELEME et HERMES BAIE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix de Nantes, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre PORTO 
POLLO par le jockey Felix de GILES.

 1556 244 PRIX ORCADA
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, gagné un Groupe III ou Groupe II, 
porteront 2 k ; plusieurs Groupe, 3 k. ; un Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1414 1 Diamond Carl, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Sa Carla 
[Satri (IRE)], 69 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 1414 3 La	Manigance, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Val 
D’Aumane [Martaline (GB)], 66 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1367 2 Indivis, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Quote Part 
Des Sacart [Assessor (IRE)], 66 k,  h, de N. Fraguier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1360 7 Magic	Marvel, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Saga (Sagamix), 66 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1414 2 Impressive, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 66 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1414 6 Iceo	Madrik, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1414 5 Victtorino, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 66 k, Ah, Mme M. de Sousa (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 1414 4 Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 68 k,  h, G. Caggiula 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1449 1 Sangho	Du	Mathan, h, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Du Mathan 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille
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 1554 245 PRIX HEROS XII
(Steeple-Chase - Groupe III)

145 000 c (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k.	Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En 
outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1407 2 Figuero, h, b.f, 7 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 66 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 559 3 Starlet Du Mesnil, f, gr, 5 ans, par No Risk At All 
et Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 64 k,  h, 
Mme H. Devin (de F. Giles), F. Nicolle

 1407 3 Poly	Grandchamp, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 69 k, 0h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1364 2 Niko	Has, h, gr, 5 ans, par Great Pretender IRE et Nice 
To Meet You [Martaline (GB)], 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1331 1 Le	Berry, h, gr, 6 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 69 k,  h, Gemini Stud (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1451 7 Hacienda, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Tieville (Ragmar), 64 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(L. Philipperon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1451 5 La Danza, f, b.f, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
La Sorelle (Voix Du Nord), 65 k,  h, Mme M. de Sousa 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1407 5 Srelighonn, h, 9 ans, 68 k, Ah, S. Munir (J. Charron), 
F. Nicolle

 694 5 Happy	Monarch, h, 7 ans, 69 k,  h, Mme H. Devin 
(de A. Chitray), F. Nicolle

 1407 4 Let Me Love, f, 5 ans, 66 k, Ah, W. Menuet (s) (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

   Noble Yeats IRE, h, 7 ans, 68 k, R. Waley-Cohen 
(J. Reveley), E. Mullins

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 174 a
1 long ¼, 1 long, encolure, encolure, 4 long ½, ¾ long, 9 long, ½ long, 
1 long.
65 250a – 31 900a – 18 850a – 13 050a – 7 250a – 5 075a – 3 625a

Primes aux propriétaires :
 5 872 a Figuero.
 2 871 a Starlet Du Mesnil.
 1 696 a Poly Grandchamp.
 1 174 a Niko Has.
 652 a Le Berry.
 456 a Hacienda.
 326 a La Danza.

Primes aux éleveurs :
 10 312 a Thierry Cypres.
 5 041 a Mme Henri Devin.
 2 979 a Jean-Louis Guerin.
 2 062 a Scea Hamel Stud.
 1 145 a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
 801 a Thierry Cypres.
 572 a Guy Cherel.

Temps total : 5’36’’42’’’
Les hongres FIGUERO et POLY GRANDCHAMP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur la performance du hongre NOBLE YEATS 
(arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre, après avoir commis une grosse faute 
au petit open ditch, n’avait plus la même action et avait mal sauté les 
obstacles suivants.

 1555 241 PRIX CARMARTHEN
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant, en courses de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 
3 k. En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 1489 4 Heaven Du Seuil, h, 5 ans, 671/2 k (631/2 k), 0, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1452  Fury	Road, f, 5 ans, 661/2 k (631/2 k),  h, P. Goutmann 
(N. Ferreira), M. Rolland (s)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
1 long, nez, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 9 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Anouma Freedom.
 1 089 a Flamme Rouge.
 643 a Garrygal.
 445 a Capodimonte.
 173 a Euclide D’Emra.
 123 a Cirano De Pail.

Primes aux éleveurs :
 3 911 a Thierry Navet.
 1 912 a Xavier Leredde.
 1 129 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
 782 a M. L. Bloodstock Ltd.
 398 a James Stephenson, Mme Carmel Stephenson, prime non attribuée.
 304 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 217 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.

Temps total : 4’43’’76’’’
Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étant accidenté dans le Prix de Nantes, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ANOUMA 
FREEDOM par le jockey Jeremy DA SILVA au poids de 71.5 k.
Les hongres ANOUMA FREEDOM et CLONDAW CIAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1558 243 PRIX MISS HUNGERFORD
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

38 000 c (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +21.

 1452  Macho	Boris, h, b, 7 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Macho Tempo USA (Macho Uno USA), 691/2 k, D. Berra 
(J. Charron), D. Berra

 1376 5 Complet	Thon, h, b.f, 5 ans, par Hannouma (IRE) et 
Yaven [Marchand De Sable (USA)], 69 k (66 k), 0h, 
D. Dahan (A. Seigneul), M. Seror (s)

 1452 4 Elisa Des Obeaux, f, b.f, 8 ans, par Magadan IRE 
et Shifra (Califet), 71 k, A, Mme N. Devilder (O. Jouin), 
N. Devilder

 1417 2 Days	Dream, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 68 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 914  Fleur	De	Brueyre, f, al, 8 ans, par Denham Red et 
Loutte De Brueyre [Even Top (IRE)], 72 k, Ah, Mme J. Potier 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s)

 1452  Grain	De	Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 711/2 k (681/2 k), 0, 
Tenuta Dei Principi (E. Bonnet), L. Maceli

 1316  Pandoro, h, al, 6 ans, par Bernebeau et Grana GB (Bahri 
USA), 681/2 k (641/2 k), 0h, Mme B. Regele (D. Thomas), 
T. Poché

 1452  On	Your	Marks	GB, h, 5 ans, 70 k (67 k), A, 
Feel Good Horse Racing (G. Meunier), D. Windrif

 741 2 Histoire Vraie, f, 5 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, J. Marion (s) 
(D. Lecomte), J. Marion (s)

 1502 5 Pichelot, h, 9 ans, 71 k, 0, T. George (J. Reveley), 
T. George

 1457  Kaliningrad, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, JR. Breton 
(T. Vabois), JR. Breton

 1457 5 Mister Cara, h, 7 ans, 71 k, A, B. Rochette (R. Julliot), 
N. Chevalier

 1458  Reve	De	Prince, h, 5 ans, 701/2 k (661/2 k), JP. Duguey 
(JB. Breton), JR. Breton

 1444 3 Sambrillon, f, 6 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 1203 3 Comann, h, 5 ans, 70 k, gh, Mme B. Rosa (B. Lestrade), 
Mme A. Rosa

 1452  Sapanoria, f, 6 ans, 69 k, gh, JM. Varcin (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1454 3 Assad Lawal, h, 7 ans, 681/2 k, 0, S. Jeddari (L. Brechet), 
S. Jeddari

tbé

tbé

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

arr

arr

arr

arr

arr

arr

arr

 1402 5 Ma Beaute, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme J. Shalam 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1401 3 Matilda Du Berlais, f, 4 ans, 64 k, g, Famille Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 958 a
encolure, 5 long, ½ long, 1 long, 3 long ½, 3 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Diamond Carl.
 2 673 a La Manigance.
 1 579 a Indivis.
 1 093 a Magic Marvel.
 607 a Impressive.
 425 a Iceo Madrik.
 303 a Victtorino.

Primes aux éleveurs :
 10 594 a Mme Laurence Gagneux.
 5 179 a Sarl Carion E. M. M. .
 3 060 a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.
 2 118 a Alain Aupetit.
 1 177 a Mme Benoit Gabeur.
 824 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 588 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 5’47’’53’’’
Les hongres DIAMOND GIRL et MAGIC MARVEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction, Groupe 3).

 1557 242 PRIX SOULANGE-BODIN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15,5.

 968  Anouma Freedom, h, b, 11 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 711/2 k,  h, PG. Dumas 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1452 7 Flamme Rouge, f, al, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Fidelety [Villez (USA)], 68 k (64 k),  h, Boultbee Brooks Ltd 
(T. Legay), M. Mescam (s)

 1507 5 Garrygal, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sweet 
Girl De Gal (Califet), 711/2 k, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1446 2 Capodimonte, h, al, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 69 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1418  Clondaw Cian IRE, h, b, 12 ans, par Gold Well (GB) 
et Cocktail Bar IRE (Hubbly Bubbly USA), 69 k, Ah, 
G. Thompson (J. Reveley), Mme S. Leech

 789 2 Euclide	D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 671/2 k, Ah, B. Deniel 
(O. Jouin), B. Deniel

 698  Cirano De Pail, h, gr, 9 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 69 k (651/2 k),  h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1417 1 Fleuron	D’Arthel, h, 7 ans, 69 k, gh, G. Hue & Taupin (s) 
(de F. Giles), G. Hue & Taupin (s)

 1317 3 Belle Capitaine, f, 7 ans, 671/2 k, 0h, Suc. L. Moens 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1446  The	Tickler, h, 5 ans, 72 k (69 k), C. Trecco (A. Seigneul), 
D. Windrif

 1391  Nile Paris, h, 8 ans, 72 k, Mme A. Berger (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 1418  Melle April, f, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), Ah, T. Lebaron 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1369 3 I’M	Walkin’, h, 5 ans, 711/2 k,  h, M. Nicolau (G. Masure), 
M. Nicolau

 1446  Inside Montlioux, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, 
Mme C. Beaunez (G. Meunier), Br. Beaunez

 1418 3 L’Amour	Du	Risk, h, 8 ans, 681/2 k (641/2 k), gh, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 1458  Maestro Sem, h, 5 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, B. Letourneux 
(D. Thomas), B. Letourneux
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Primes aux éleveurs :
 1 506 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 753 a Sc Ecurie Couderc.
 439 a Scea De L’Arachi, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
 298 a Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.
 141 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.

Temps total : 4’41’’43’’’
Le jockey Lilian FRANZEL étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre INVINCIBLE’JAC (AC1) par 
le jeune-jockey Tanguy LEPLAY au poids de 64 kg.
La pouliche IMUNE DE LA BRUNIE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1560 4309 PRIX DE PAU
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000. Les poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Finch	Hatton, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 65 k (61 k), 
Mme F. Montauban (T. Leplay), D. Guillemin (s)

   Jade De La Brunie, f, al, 3 ans, par Nicaron GER et 
Ciaobela De La Brunie (Gnome), 66 k, gh, J. Crouzillac 
(K. Dubourg), B. Gourdon (s)

 1432 3 Siva	Malpic, f, b, 3 ans, par El Triunfo et Ashtar (Fast), 
63 k (62 k), M. Nicolau (H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

 1432 2 Jazz	De	Chaillac, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Cambera (Ragtime Pontadour), 69 k (65 k), gh, J. Detre 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Premiere Rose, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Atypik Rose (Saint Des Saints), 66 k (63 k), P. Saint-Martin 
(T. Jaguelin), de T. Lauriere

   Paloma De Candale, f, 3 ans, 66 k (63 k), L. Cadot 
(L. Salmon), L. Cadot

   Sevillah, f, 3 ans, 66 k (62 k), g, P. Saint-Martin 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 78 a
courte encolure, 8 long, 3 long ½, 3 long ½, nez, 4 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
 864 a Finch Hatton Aa.
 432 a Jade De La Brunie Aa.
 252 a Siva Malpic Aa.
 171 a Jazz De Chaillac Aa.
 81 a Premiere Rose Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 517 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.
 758 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 442 a Pierre Pasquet.
 300 a Francois Leobet.
 142 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 4’31’’2’’’
La pouliche JADE DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1561 4311 PRIX KILLARNEY RACE COURSE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1382 1 Iskandara, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 68 k,  h, Ecurie Team Spirit (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1319 5 Flasch	Mome, h, 7 ans, 711/2 k (701/2 k), gh, Mme T. Letort 
(C. Riou), Mme T. Letort

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
2 long, 1 long, 1 long ¾, 6 long, encolure, 5 long, 3 long.
17 100a – 8 360a – 4 940a – 3 420a – 1 900a – 1 330a – 950a

Primes aux propriétaires :
 1 539 a Macho Boris.
 752 a Complet Thon.
 444 a Elisa Des Obeaux.
 307 a Days Dream.
 171 a Fleur De Brueyre.
 119 a Grain De Bonheur.
 85 a Pandoro.

Primes aux éleveurs :
 2 702 a Suc. Magalen Bryant.
 1 321 a Franck Benillouche, David Dahan.
 780 a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 540 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 300 a Stephane Dufresne, Mlle Nadege Catillon.
 210 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 150 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 4’50’’63’’’
Les hongres MACHO BORIS et ELISA DES OBEAUX ont l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 288 samedi 15 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Christian de WAZIERS – Bernadette KIRCHHOFF – Pierre BARBE

 1559 4310 PRIX HARAS DE LABOURET
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 40.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	67	k.	;	5	ans,	69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les poulains et pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 54 1 Imune De La Brunie, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Altica De La Brunie (Subotica), 66 k, gh, C. Patfoort 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 982 2 Hireine De Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 68 k (64 k), gh, 
. Ecurie Couderc (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Morgose	De	Larachi, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi 
et Carbonate (Hasa), 651/2 k (641/2 k), M. Nicolau 
(H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

 657 2 Kappa Green, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Omega De Foissac (Fast), 67 k (64 k),  h, Ecurie Biraben 
(R. Fourcade), JP. Daireaux

  2 Invincible’Jac, h, al, 4 ans, par El Triunfo et Midoune De 
Juilley (Smadoun), 67 k (64 k),  h, K. Tavares (T. Leplay), 
K. Tavares

 1308 5 Izia De La Brunie, f, 4 ans, 65 k (67 k),  h, J. Crouzillac 
(A. Orain), B. Gourdon (s)

   Haldo De La Brunie, h, 5 ans, 70 k 
(67 k),  h, J. Crouzillac (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 108 a
½ long, 6 long, 1 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Imune De La Brunie Aa.
 388 a Hireine De Lagarde Aa.
 226 a Morgose De Larachi Aa.
 153 a Kappa Green Aa.
 72 a Invincible’Jac Aa.
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Primes aux propriétaires :
 691 a Lord Of World.
 345 a Hello Des Mottes.
 201 a Mister Bint.
 136 a Patricien.
 64 a Jolie Marquise.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 606 a Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
 353 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 240 a Fresnay Agricole S.A. S. .
 113 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’35’’70’’’
Les Commissaires, ont aprèes enquête, sanctionné l’entraineur Mme 
Sindy MARSCH par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le hongre LORD OF WORLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

 1563 4506 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 6.000.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 67 k (64 k), 
Ecurie Biraben (G. Champier), C. Escuder

 1374  Kincsem	Lady, f, b, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Avant 
Garde (Kapgarde), 66 k (62 k),  h, AGV Karwin Stud 
(M. Brochard), F. Nicolle

 1437 2 Marie Des Bordes, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Queen Des Bordes (Sleeping Car), 69 k (68 k),  h, 
Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Aline, f, b, 3 ans, par Konig Bernard et Kazoma Kate GER 
(Lomitas GB), 65 k, P. Walter (B. Gelhay), Mme S. Marsch

 1301 3 Jamaiquai, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Simiska 
[Network (GER)], 66 k (62 k),  h, Mme K. Perreau (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Dame De Jeu, f, 3 ans, 65 k (62 k), gh, N. Campos 
(J. Coyer), M. Pitart

   Mywave, f, 3 ans, 65 k (61 k),  h, P. Rousseau 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 452 a
2 long ½, 8 long, loin, 6 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Johnny Love.
 345 a Kincsem Lady.
 201 a Marie Des Bordes.
 136 a Aline.
 64 a Jamaiquai.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 606 a Jacques Cypres.
 353 a Charles Marie, Mme Catherine Chalots, Mlle Celine Marie.
 240 a Alain Philippot, Philippe Walter.
 113 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’5’’52’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  sur  les 
causes et les circonstances de la chute de la pouliche MYWAVE à l’entrée 
du dernier tournant.
Après  examen  du  film  de  contrôle  et  audition  de  la  femme  jockey 
Mathilde LAURENT en ses explications, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que la pouliche MYWAVE avait perdu 
l’équilibre sans que cela ne soit dû à l’irrégularité d’un quelconque de ses 
concurrents, entrainant ainsi dans sa chute celle de son jockey.
La pouliche KINCSEM LASY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1564 4507 PRIX DE BERNIS
(Haies)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 

3 400 m
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   Hip Hop Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Madison Road (IRE) (Hernando), 67 k,  h, P. Detre 
(A. Orain), F. Nicolle

 1449 7 Redneck, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 68 k 
(65 k), gh, Ecurie de Maleissye (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 598 2 Invictice, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k (65 k),  h, V. Deliberos 
(T. Andrieux), F. Nicolle

 1449  Sirlight, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 70 k (67 k), gh, G. Nemegheer 
(Q. Defontaine), A. Le Clerc (s)

 1151 2 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et 
Katkodile [Martaline (GB)], 70 k (69 k),  h, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1346 2 L’Ange Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (65 k),  h, JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

 1498  Icare	Conti, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long ½, ½ long, 3 long, 3 long ½, 5 long, ½ long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Iskandara.
 455 a Hip Hop Senam.
 257 a Redneck.
 178 a Invictice.
 89 a Sirlight.
 59 a Cadet Vert.
 29 a L’Ange Vert.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Ecurie Maulepaire.
 882 a Pierre Senamaud.
 498 a Pierre De Maleissye Melun.
 345 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 172 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 115 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 57 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’37’’10’’’
Le hongre REDNECK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NÎMES
0614 288 samedi 15 octobre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques LUC - Thierry LEPONT - Bernard 
MONTAILLIER - William LEON

 1562 4509 PRIX D’AUBAGNE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans , n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 k par 
2.500, cette année, et par 4.000, l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 92 5 Lord Of World, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 71 k (67 k),  h, V. Le Roy (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1333 2 Hello Des Mottes, h, al, 5 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Amazone De Re (Mister Sacha), 69 k,  h, 
R. Baguenault de Puchesse (B. Gelhay), S. Culin

 1345 5 Mister Bint, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Bint 
Makbul GB (Makbul IRE), 67 k (64 k), Ah, Mme E. Caux 
(S. Bouche), Mme S. Marsch

 781  Patricien, h, b, 5 ans, par Dream Well et Lady’S Day 
GER (Librettist USA), 67 k (64 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(M. Crampe), J. Resimont

 1419 3 Jolie	Marquise, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Upside Down Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 65 k 
(62 k), Ah, Mme K. Perreau (L. Colson), Mme S. Mestries

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long, 5 long, 5 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 1478 1 Bonaparte Forlonge, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 71 k (68 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(M. Crampe), J. Resimont

 1429  Great Paul, h, 9 ans, 70 k (67 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1468 2 Ouragan Indien, h, 6 ans, 651/2 k (621/2 k), Mme C. Lopez 
(S. Bouche), F. Seguin

 1348 5 As De Carpat, h, 6 ans, 651/2 k (641/2 k), 0h, 
Butel & Beaunez (s) (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 525 a
1 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ambre De Nuit.
 388 a Hercule De Mesc.
 226 a Dargant.
 72 a Bonaparte Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Christian Cealy.
 682 a Guillaume Lassaussaye, Suc. Etienne Olivier.
 398 a S.A. S. U. Hambletonian.
 247 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 127 a Pierre Noirot.

Temps total : 4’46’’59’’’
La femme jockey Mathilde LAURENT ayant chuté lors du Prix Christian 
Fornaroli et n’étant plus en mesure d’assurer sa monte sur motif médical, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HERCULE 
DE MESC par le jockey Maxime BEHOCARAY au poids de 68kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Maxime BEHOCARAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme 
jockey Blandine ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 10 coups).
Le hongre HERCULE DE MESC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE TOUQUET
0808 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Laurent BEUVIN – 
Tony CLOUT – Michel MARTIN-SISTERON

 1566 4474 PRIX DE LA JOLIE MEUNIERE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	 n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1450 4 Estejas, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Louvadeus Has 
[Poliglote (GB)], 70 k (66 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Roi K’Alin, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Brasil 
Dance (Blue Bresil), 66 k,  h, A. Duboe (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1437 3 Jazz De Kerser, h, b, 3 ans, par Greengroom et 
Nouba De Kerser (Dounba), 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Reveley), P. Quinton (s)

 1455  Jolly	Pretender, h, n.p, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Adriana Rochelaise (Al Namix), 66 k (64 k),  h, Ecurie des M 
(P. Denis), P. Quinton (s)

 1437  Evidence	Eden, h, b, 3 ans, par Kingfisher IRE 
et Escort’Eden [Martaline (GB)], 66 k (631/2 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (M. Crampe), P. Leblanc

 1413  Je Reve En Bleu, h, 3 ans, 66 k, gh, Mme P. Papot 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Jason D’Or, h, 3 ans, 66 k (63 k), 0h, P. Quinton (s) 
(M. Ferron), P. Quinton (s)

   Klitchko	De	Belair, h, 3 ans, 66 k,  h, 
Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 569 a
Eng. Sup. : Estejas
Sans motif : Duke Chop
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(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1323 6 L’Assicuratore, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 70 k (67 k), J. Piasco 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1399  Tiepgina, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 65 k,  h, M. Contignon (B. Gelhay), 
Mme S. Marsch

 1487 7 Benita, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Bryanka 
[Anabaa Blue (GB)], 66 k (63 k), P. Hartzer (J. Coyer), 
A. Acker

   Iskatar, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Skarina [Dark 
Moondancer (GB)], 65 k (62 k),  h, Mme K. Perreau 
(L. Colson), Mme S. Mestries

 1399  Voixdegino, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Voixgamix 
(Voix Du Nord), 65 k,  h, Mme C. Caron (M. Crampe), 
Mme S. Marsch

 1378  Icone	Des	Obeaux, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Mme S. Marsch (S. Bouche), Mme S. Marsch

 1477  Iness Bere, f, 4 ans, 71 k (68 k), g, R. Chotard 
(A. Caramanolis), R. Chotard

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 324 a
2 long ½, 2 long ½, loin, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a L’Assicuratore.
 345 a Tiepgina.
 201 a Benita.
 136 a Iskatar.
 64 a Voixdegino.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 606 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 353 a Guillaume Sauzier, Haras D’Etreham.
 240 a Mme Karine Perreau.
 113 a Mlle Chantal Caron.

Temps total : 4’12’’44’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey Baptiste FOUCHET par 
téléphone sur les raisons du non-respect de son engagement de monte.
L’intéressé a indiqué qu’il allait consulté son médecin traitant.
Les Commissaires ont enregistré ses explications et l’ont sanctionné par 
une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement 
de monte sans justificatif médical.
Le jockey Baptiste FOUCHET n’étant pas en mesure de monter la 
pouliche VOIXDEGINO, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur cette dernière par le jeune jockey Matéo CRAMPE au poids de 65kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Sacha 
BOUCHE et l’entraineur Mme Sindy MARSCH en leurs explications au 
sujet du comportement de la pouliche ICONE DES OBEAUX en début 
de parcours.
Le jockey Sacha BOUCHE a indiqué que sa pouliche avec des problèmes 
directionnels et devenant incontrôlable, il avait jugé préférable de l’arrêter.
L’entraineur Mme Sindy MARSCH a précisé que cette pouliche n’avait 
jamais eu un tel comportement en course, et qu’elle n’avait par fait 
montrer de difficultés lors de ses séances d’entainement.
Les Commissaires ont enregistré leurs explications.

 1565 4508 PRIX DE SAINT CESAIRE
(Haies - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 32.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +19.

 1348 2 Ambre De Nuit, f, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Alcancia (Vaguely Pleasant), 67 k (64 k),  h, Mme C. Cealy 
(J. Coyer), M. Pitart

 1369 2 Hercule	De	Mesc, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et Move Salsa [Kingsalsa (USA)], 71 k (68 k),  h, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1345 1 Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et Vague 
Rouge [Zamindar (USA)], 72 k (68 k), gh, JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1478 3 Adrastina GER, f, b, 7 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 631/2 k,  h, Mme B. Re-Scandella 
(B. Gelhay), Mme B. Re-Scandella
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   Jonca	De	Thaix, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Talca 
De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 66 k (67 k),  h, 
A. Vandenhove (J. Reveley), L. Viel (s)

   Miss Pepper, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Parand GER (Samum GER), 66 k,  h, P. Noue (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Speedy	Song, f, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Au Bout 
Du Reve (Slickly), 66 k (64 k),  h, X. Bollart (P. Denis), 
P. Quinton (s)

 1490 3 Arcalis	Du	Ninian, f, b, 3 ans, par Le Houssais et 
Florival (IRE) (Green Tune USA), 67 k (64 k),  h, D. Beaunez 
(G. Meunier), Br. Beaunez

   Benkhov	IRE, f, al, 3 ans, par Sholokhov IRE et Me And 
Ben IRE (Revoque IRE), 66 k,  h, S. Munir (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1385  Jynkarak	De	Kerser, f, 3 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1514  Jamie, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, B. Boitez (A. Seigneul), 
D. Windrif

 1438  Mlle	De	France, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (M. Crampe), P. Leblanc

8 partants ; 39 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 476 a
1 long ¾, 3 long, 1 long ¾, 9 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Jonca De Thaix.
 345 a Miss Pepper.
 201 a Speedy Song.
 136 a Arcalis Du Ninian.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Michel Bourgneuf.
 606 a Pascal Noue, Ecurie Silgezam.
 353 a Xavier Bollart, Francois Dusannier, Xavier Soilleux.
 240 a Francois Blanche.
 104 a M. Fahy, prime non attribuée.

Temps total : 4’22’’10’’’
La pouliche JONCA DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1569 4476 PRIX OR NOIR AC
(Haies)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

 1487  Instar De Reve, h, gr, 4 ans, par Crillon et Unike De Reve 
[Assessor (IRE)], 67 k, T. George (J. Reveley), T. George

 1439  Irishca	De	Thaix, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Luperca [Assessor (IRE)], 67 k (66 k),  h, M. Zabot 
(Tho. Gillet), Butel & Beaunez (s)

   Impala De Kerza, h, b, 4 ans, par Thewayyouare USA et 
La Salvetat [Network (GER)], 67 k (64 k),  h, EARL de Kerza 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1356 7 Illico	Des	Bordes, h, b.f, 4 ans, par Crillon et Nostra 
Des Bordes [Bateau Rouge (IRE)], 67 k (64 k), Ah, L. Denis 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

   La	Reyne	Margot, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et 
Albalonga [Freedom Cry (GB)], 65 k,  h, Mme C. Boisdron 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

 1464  Ilico	De	Cheneau, h, 4 ans, 67 k, Ah, Mme P. Chemin 
(de F. Giles), Ch. Herpin (s)

   L’Eclaircie, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Ecurie Cap Orne 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1378  Jessie	Du	Lac, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, G. Houillon 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Perle D’Amour, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, J. Windrif 
(A. Seigneul), D. Windrif

9 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 819 a
Eng. Sup. : Impala De Kerza
1 long ¼, ½ long, 3 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Instar De Reve.
 388 a Irishca De Thaix.
 226 a Impala De Kerza.
 153 a Illico Des Bordes.
 72 a La Reyne Margot.
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3 long, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Estejas.
 345 a Roi K’Alin.
 201 a Jazz De Kerser.
 136 a Jolly Pretender.
 64 a Evidence Eden.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Hugues Van Haaren.
 606 a Andre Duboe.
 353 a Mme Kerstin Drevet.
 240 a Adrien Delaroque, Francois Hollande, Maxime Desvaux.
 113 a Mlle Carole Boisdron, Mme Pascale Souverain.

Temps total : 4’24’’80’’’
Le numéro 6 KLITCHKO DE BELAIR a dérobé un obstacle entraînant ta 
chute de son jockey B. LE CLERC.
Le hongre ESTEJAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1567 4478 PRIX DES TEEN
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1386 2 Safe	Flight	GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Atomic Tangerine GB (Midnight Legend GB), 69 k,  h, 
S. Munir (de F. Giles), P. Quinton (s)

   Incollable, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Bonne A 
Marier [Dylan Thomas (IRE)], 68 k, Haras de Saint-Voir 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

 1305 2 Iloa Conti, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia (IRE) 
(Samum GER), 73 k (70 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1358 4 Rue Des Iris, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Fever 
Fever USA (Elusive Quality USA), 68 k (64 k),  h, Ecurie X 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1498  Ipop Ville, h, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Auvloo Ville 
(Marshall), 74 k,  h, E. Poumaillou (W. Lajon), J. Delaunay

 1439  Marina Gamba, f, 4 ans, 65 k (64 k), A, O. Locquet 
(Tho. Gillet), O. Locquet

 1539  Ideal	Mioche, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

   Idee	Rochelaise, f, 4 ans, 65 k, gh, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1461  Bat Drim, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, P. Leblanc 
(M. Crampe), P. Leblanc

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 621 a
Eng. Sup. : Rue Des Iris
¾ long, 1 long, 2 long, 9 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 388 a Incollable.
 226 a Iloa Conti.
 153 a Rue Des Iris.
 72 a Ipop Ville.

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Yorton Farm, prime non attribuée.
 682 a Haras De Saint-Voir.
 398 a Earl Patrick Joubert.
 270 a Jacques Beres.
 127 a Edouard Poumaillou.

Temps total : 4’27’’70’’’
Le poulain SAFE FLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1568 4475 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.
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 1540 5 Shawinigan, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Savage 
River [Sageburg (IRE)], 73 k,  h, (12 000), Ecurie des M 
(J. Reveley), P. Quinton (s)

 1442  Calisco	De	Kerser, h, n.p, 10 ans, par Al Namix et 
Quadalka De Kerser (Kadalko), 71 k (70 k), Ah, (12 000), 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Metal Man IRE, h, al, 6 ans, par Australia GB et 
Nick’S Nikita IRE (Pivotal GB), 67 k (63 k), (8 000), 
Rennstall Recke GmbH (Mme S. Daroszewski), 
von der C. Recke

 1530 4 Redkan, h, 5 ans, 71 k (68 k), gh, (12 000), 
Ecurie des Mouillotins (P. Denis), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 478 a
Certif. vétérinaire : Master Yum
4 long ½, loin, loin, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Osaxa.
 302 a Lignou.
 176 a Shawinigan.
 119 a Calisco De Kerser.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 530 a Franklin Finance S.A. .
 309 a Fabrice Simon.
 210 a Mme Kerstin Drevet.
 91 a Nicholas Hartery, prime non attribuée.

Temps total : 5’31’’20’’’
La jument OSAXA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1572 4480 PRIX DU SAUT DE LOUP
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1541  Jetstream	Jack	IRE, h, b, 12 ans, par Beneficial 
GB et Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 72 k, 
Stall van der Linden (C. Deutsch), MF. Weissmeier

 1474 3 Dark	Wood, h, b, 9 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 73 k (70 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Defontaine), S. Couvreur

 1483 5 Bolero De Kerser, h, b, 11 ans, par Freedom Cry 
GB et Nouba De Kerser (Dounba), 75 k (72 k),  h, 
Ecurie des Dunes (F. Besson), P. Quinton (s)

 1465 4 Fee	Speciale, f, b.f, 7 ans, par Special Kaldoun (IRE) 
et Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (P. Denis), Ch. Herpin (s)

   Gorvino, h, b, 9 ans, par Lucarno USA et Rolandale 
(Mansonnien), 67 k, gh, Ecurie des Dunes (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

 1442 2 Gream	Rochelaise, f, 6 ans, 68 k (67 k), 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1316  Calcium, h, 10 ans, 68 k (67 k), A, D. Grandin (Tho. Gillet), 
D. Grandin

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 174 a
1 long ¼, 9 long, 9 long, 3 long ½, courte encolure.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 388 a Dark Wood.
 226 a Bolero De Kerser.
 153 a Fee Speciale.
 72 a Gorvino.

Primes aux éleveurs :
 1 252 a Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
 682 a Francois Couvreur.
 398 a Mme Kerstin Drevet.
 270 a Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
 127 a Jacky Thomas.

Temps total : 7’23’’50’’’
Le hongre JETSTREAM JACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a	Earl	Gronfier	Jean-Paul,	Agb	Agency.
 682 a Michel Bourgneuf.
 398 a Earl De Kerza.
 270 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 127 a Mme Martine Bordat.

Temps total : 4’27’’60’’’
Le jockey Matéo Crampe devant monter la pouliche LA REYNE MARGOT 
a été déclaré inapte à monter par le médecin de service et a été remplacé 
par le jockey Thomas VODRAZKA au poids de 65kg.
Le poulain INSTAR DE REVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1570 4477 PRIX MISTER SY
(Haies)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, reçu une allocation de 8.500.	Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 100 m env.

   Cabot Cliffs IRE, h, al, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Hallouella GB (Halling USA), 73 k, 
Stephan Ahrens & Associes (C. Deutsch), von der C. Recke

   Ayeth, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Crystal Reef GB 
(King’S Best USA), 68 k (65 k),  h, J. Finch (G. Meunier), 
L. Carberry (s)

   Roxalagu GER, h, b, 5 ans, par Earl Of Tinsdal GER et 
Roxolana GER (Oxalagu GER), 67 k (66 k), Mme K. Harms 
(T. Vodrazka), W. Haustein

 1444 4 Gigi D’Estruval, f, b, 6 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 66 k (64 k),  h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 1441 2 Gedeon	Madrik, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 73 k (72 k), 0, L. Buyl 
(Tho. Gillet), L. Buyl

   Baxter Du Berlais, h, 6 ans, 67 k (66 k), P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1037 7 Gremlin Du Large, h, 6 ans, 70 k, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1441  Twinkletoes, f, 5 ans, 66 k, gh, C. Stedman (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1453  Hismabelle, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, O. Auneau 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Victorio	IRE, h, 5 ans, 67 k (63 k), Mme M. Karpinska-
Nedorostek (Mme S. Daroszewski), B. Nedorostek

   General Saint, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, R. Loree 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 329 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 7 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 345 a Ayeth.
 136 a Gigi D’Estruval.
 64 a Gedeon Madrik.

Primes aux éleveurs :
 1 113 a Deerpark Stud, prime non attribuée.
 606 a Al Shaqab Racing.
 324 a St. Niermann, prime non attribuée.
 240 a Mme Bernard Le Gentil.
 113 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

Temps total : 5’7’’30’’’
Le hongre CABOT CLIFFS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1571 4479 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant reçu, cette 
année, en steeple-chases, une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1463 2 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 65 k (62 k), Ah, (8 000), MALI Droueche 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1457 2 Lignou, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Lady Meydan 
[American Post (GB)], 67 k, 0, (8 000), Alan Baxter/
Brian Hall (C. Deutsch), Mme J. Candlish
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 1422  Hot	Day, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Toady [Network 
(GER)], 68 k, A, Couetil Elevage (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1273 3 Ines	Des	Pictons, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Aurore Des Pictons [Khalkevi (IRE)], 67 k, 
SCEA Marais des Pictons (S. Nailov-Ferhanov), 
Mme I. Gallorini

 832  Iloa Louvo, f, 4 ans, 66 k (62 k), J. Merienne 
(Q. Gaignard), J. Merienne

 1378 3 Parole D’Honneur, f, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 334 a
1 long, 7 long, 2 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Rosalina Has.
 345 a Intra Muros.
 201 a Taballera.
 136 a Hot Day.
 64 a Ines Des Pictons.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Scea Hamel Stud.
 669 a Vtsse D’ Armaille.
 390 a M. L. Bloodstock Ltd.
 264 a Couetil Elevage.
 125 a Scea Marais Des Pictons.

Temps total : 4’15’’57’’’
La jument ROSALINA HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel RAFFEGEAU – 
Gwénaël MOUTIEZ

 1575 4388 PRIX DES PARTENAIRES (PRIX DU VAL ET DE CRAON)
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 4.500 porteront 2 k..
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1485 3 Monsieur Oliver, h, b, 11 ans, par Palace Episode USA 
et Samarkand USA (Saarland USA), 68 k (66 k), 0h, (8 
000), R. Guillerm (T. Gaullier), S. Gouyette (s)

   Farasilver, h, b.f, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 68 k (65 k), A, (8 000), O. Monnier 
(DA. Surveillant), S. Foucher

   Okaline	Delagrange, f, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et 
Calinora (Myrakalu), 66 k (631/2 k), gh, (8 000), C. Gicqueau 
(S. Thepaut), C. Gicqueau

 1489  Tranquilized	IRE, h, al, 5 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 70 k (67 k), (8 
000), K. Plisson (D. Carre), K. Plisson

 1340  Kaldoum	Du	Rocher, h, 6 ans, 70 k (67 k), g, (10 000), 
Gil. Chaignon (S. Jourdan), Gil. Chaignon

 1261 2 Kawi, h, 13 ans, 68 k (65 k), (8 000), M. Rallu (T. Dupouy-
Bataille), M. Rallu

 1489 3 Jazzy	Du	Lemo, f, 7 ans, 68 k (66 k), 0h, (8 000), 
J. Francois (A. Gautron), PJ. Fertillet

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 249 a
1 long, 6 long, tête.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Monsieur Oliver.
 216 a Farasilver.
 126 a Okaline Delagrange.

Primes aux éleveurs :
 758 a Haras Du Logis Saint Germain.
 379 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 221 a Mlle Annie Landeau.
 137 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Temps total : 0’3’’39’’’
Le cheval «KALDOUM DU ROCHER » ( no 1) s’est rendu au rond de 
présentation monté, l’entraîneur en ayant fait la demande dans les délais. 

4

5

arr

tbé

4 200 m

1

2

3

4

arr

tbé

t.j

LES SABLES D’OLONNE
0127 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS – Bernard RABREAU

 1573 4286 PRIX DE LA VALLEE DU CENS
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, gagné 
une course de dotation totale de 16.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 450 m env.

 1490 1 Java, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et D’Island 
(Kapgarde), 70 k (66 k),  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1374  Santa Monta, f, b, 3 ans, par Montmartre et Santakalda 
(Saint Des Saints), 67 k (64 k), gh, Mme D. Chaussonniere 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1370  Jour De Star, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et 
Urbissa (Le Balafre), 67 k, T. Bertho (S. Nailov-Ferhanov), 
Mme I. Gallorini

 1506 3 Darlyne, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Daramour [Anabaa Blue (GB)], 71 k (67 k), gh, 
Haras de Sainte Gauburge (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Jaliska	Baie, f, 3 ans, 67 k,  h, EARL Belloir (T. Beaurain), 
PJ. Fertillet

   Julia D’Elems, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, L. Marguet 
(M. Brochard), J. Zuliani

 1403  Celtic	Fair, f, 3 ans, 67 k, Ah, Mme H. Devin (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Zagara, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

8 partants ; 46 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 600 a
2 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux propriétaires :
 691 a Java.
 345 a Santa Monta.
 201 a Jour De Star.
 136 a Darlyne.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Thierry Cypres.
 669 a Florian Noel, Mme Doina Chaussonniere, Jean-Paul-Hubert Noel.
 390 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
 264 a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 4’19’’36’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  afin 
d’examiner les causes de la chute de la pouliche ZAGARA (Clément 
LEFEBVRE) sur le plat, à environ 50 mètres de l’arrivée.
Après  examen  du  film  de  contrôle  et  audition  du  jockey  Clément 
LEFEBVRE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que la pouliche avait trébuché seule, sans qu’aucune faute 
ne soit imputable à l’un des concurrents.
La pouliche JAVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1574 4287 PRIX AL CAPONE II
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course à obstacles, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 16.000. Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 450 m env.

   Rosalina Has, f, b, 4 ans, par Network GER et Royale 
Lombok [Villez (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1484 5 Intra Muros, f, al, 4 ans, par Noroit GER et Sculture 
[Shaanmer (IRE)], 68 k (64 k), g, R. Cornet (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

   Taballera, f, al, 5 ans, par Konig Turf GER et Twinkle 
[Galileo (IRE)], 70 k (67 k),  h, G. Nemegheer (T. Vabois), 
A. Le Clerc (s)
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 463 3 Ipanama, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 67 k (64 k),  h, Mme AS. Bernier (T. Dupouy-
Bataille), D. Bernier

 1433 5 Ice	Flag, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Princesse 
Garuda [Garuda (IRE)], 67 k (66 k), g, G. Garreau 
(T. Gaullier), T. Viel

 1481 4 Nikos	De	Candale, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER 
et Palomba (Le Pigeon), 65 k (61 k), Ah, E. Lecoiffier 
(Mme B. Zuliani), E. Lecoiffier

   Imptit Lux, h, 4 ans, 67 k (63 k), Mme I. Peltier 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 1445 3 Imbattable, h, 4 ans, 73 k, Ah, L. Glemin (T. Chevillard), 
E. & G. Leenders (s)

 1255  Igloo Igloo, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Gil. Chaignon 
(S. Jourdan), Gil. Chaignon

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 287 a
loin, 1 long, 4 long, 8 long ½, courte tête, 3 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a It’S The First.
 280 a Idylle D’Alene.
 163 a Ipanama.
 111 a Ice Flag.
 52 a Nikos De Candale Aa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.
 493 a Mme Florence Couteaudier.
 287 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 195 a Gabriel Garreau.
 92 a Yan De Kersabiec.

Temps total : 4’36’’45’’’
A l’issue de la course la pouliche no 2 «IT’S THE FIRST» a subi un 
prélèvement biologique

SABLÉ-SUR-SARTHE
0233 289 dimanche 16 octobre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Gilles LUSSON – 
Frédéric GUILLON – Jean-François GUAY

 1578 4586 PRIX DE L’ANJOU
(Haies)
(Classe 3)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 3.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 931  Joly	De	Ciergues, f, b, 3 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, J. Jouin 
(A. Desvaux), J. Jouin

 1385  Pepitte D Or, f, b, 3 ans, par Puit D’Or IRE et Peutiot 
[Valanour (IRE)], 66 k (64 k), Agh, A. Priolet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Doctor	Who, h, al, 3 ans, par Doctor Dino 
et Monumentale (Kendargent), 67 k, gh, 
Haras des Sablonnets (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Jodhpur	A	La	Motte, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et 
Unagrez (Smadoun), 67 k (66 k),  h, D. Duveau (A. Coupu), 
W. Menuet (s)

   Tarte Aux Prunes, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 65 k (61 k),  h, M. Fromentin 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Jamais Vu Ca, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(M. Bonsergent), W. Menuet (s)

 1413  Jeu De Jambes, h, 3 ans, 67 k (64 k), g, A. Kahn (s) 
(E. Bonnet), A. Kahn (s)

 1536  Juniordenuo, h, 3 ans, 67 k,  h, G. Denuault (s) 
(A. Baudoin-Boin), G. Denuault (s)

 1479  Rock	Of	Spirit, h, 3 ans, 67 k,  h, A. Brakha (L. Solignac), 
M. Mescam (s)

   Juke	Box	Desbois, h, 3 ans, 67 k (63 k), V. Le Roy 
(D. Salmon), J. Merienne

 987 5 Iam	Love	The	Blue, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ah, S. Besnard 
(JB. Breton), E. Thueux

 1536  Joliepierre, f, 3 ans, 65 k (64 k), Mme C. Precy-Baroni 
(T. Andrieux), M. Mescam (s)

   Jaffna, f, 3 ans, 65 k (64 k),  h, M. Viel (C. Riou), L. Viel (s)
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Agissant  d’office  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  afin  de 
déterminer les circonstances de la chute de la pouliche «JAZZY DU 
LEMO» no3 survenu à 300 mètres du poteau d’arrivée.
Après  projection  du  film  de  contrôle  et  audition  du  jockey  Alexis 
GAUTRON, il en résulte que la pouliche a glissé sur le plat et que sa 
chute n’est pas due à l’irrégularité d»un des concurrents.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
A l’issue de la course le hongre «FARASILVER» a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1576 4387 PRIX TOUS A L’HIPPODROME (PRIX DE CHANTILLY)
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1441 3 Fort Jolie, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Oranie Jolie 
(Video Rock), 66 k (62 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle

 1527  Chat	Pitre, h, b.f, 10 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 71 k (68 k), g, Gil. Chaignon (S. Jourdan), 
Gil. Chaignon

 1492  Gemixa, f, al, 6 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
70 k, gh, PH. Lefevre (T. Chevillard), N. Paysan

 1397  Hambre	De	Mazeroy, f, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Parla (April Night), 65 k (64 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1507  Hozay	De	Mael, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et 
Redingote (Kapgarde), 71 k (70 k), 0, F. Foucher 
(A. Gautron), F. Foucher

   Gracioso, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, JF. Lelievre (L. Colson), 
JF. Lelievre

6 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 479 a
Eng. Sup. : Chat Pitre, Gemixa
1 long, 2 long, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Fort Jolie.
 280 a Chat Pitre.
 163 a Gemixa.
 111 a Hambre De Mazeroy.
 52 a Hozay De Mael.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 493 a Gilles Chaignon.
 287 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.
 195 a Haras De La Rousseliere Scea, Philippe Nicolas.
 92 a Jean-Yves Le Bras.

Temps total : 4’32’’69’’’
Agissant  d’office,  les  Commissaires  ont  ouvert  une  enquête  afin  de 
déterminer les circonstances de la chute du hongre ‘GRACIOSO» no4 
survenu à un tour de l’arrivée.
Après projection du film de contrôle et audition du jockey Louis COLSON, 
il en résulte que le hongre a glissé sur le plat et que sa chute n’est pas 
due à l’irrégularité d’un des concurrents.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
La pouliche HAMPRE DE MAZEROY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1577 4386 PRIX WUTZELINE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	4	ans,	n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 6.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1433 2 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 70 k (66 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1386 5 Idylle	D’Alene, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (62 k), Ah, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)
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 1580 4573 PRIX MON AUDITION (PRIX EDREDON BLEU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1493 5 Espoir De Gagner, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Uranica (Passing Sale), 71 k (70 k), gh, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1388  Ecrinrose, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 71 k, Ah, JP. Gasnier (O. Jouin), 
JP. Gasnier

 1534 3 Sleep	Easy	GB, h, b, 10 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Strictly Lambada GB (Red Ransom USA), 70 k, 0h, 
S. Hurson (R. Julliot), XL. Le Stang

 1492  Gracieuse	Rodino, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 66 k (64 k),  h, 
J. Zuliani (Bougon Bougeard), J. Zuliani

 1531 3 Fenix	De	L’Aunay, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 68 k (65 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

   Grand	Lascar, h, 6 ans, 67 k (65 k), Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 979  Laro De Liaf, h, 6 ans, 67 k (66 k), A, G. Dumont 
(GG. Vibert), G. Dumont

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 182 a
Eng. Sup. : Grand Lascar
3 long ½, ¾ long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Espoir De Gagner.
 280 a Ecrinrose.
 111 a Gracieuse Rodino.
 52 a Fenix De L’Aunay.

Primes aux éleveurs :
 986 a Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
 493 a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
 263 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.
 195 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.
 92 a Pascal Reaute.

Temps total : 6’58’’43’’’
Le hongre ESPOIR DE GAGNER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1581 4570 PRIX FESTICAVE (PRIX DE FONTENAILLES)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans,	n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000 en steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1459  Rose	Secrete, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 65 k (64 k),  h, A. Vandenhove 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 961 2 Sainte Divine, f, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Divine Cayras (Slickly), 65 k (66 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1395  Ladysunshine, f, b, 3 ans, par Arakan USA et Abbey 
GER (Sholokhov IRE), 65 k (651/2 k), gh, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1385  Jetta Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Alianthus GER 
et Delta Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 65 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   Jane Eire Hana, f, b, 3 ans, par Conillon GER et 
O’Hana (Nononito), 65 k (64 k), A, P. Raussin (M. Cypria), 
P. Raussin

 1471 4 Jasmine Du Gouet, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, T. Lemoine 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

 1395 1 Slice	And	Dice, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1437  Jongleur, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(R. Julliot), P. Quinton (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 259 a
2 long, 3 long, tête, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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   Guess	What, h, 3 ans, 67 k, 0, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

14 partants ; 67 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 729 a
2 long, 2 long, 1 long, 8 long, 8 long, 8 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Joly De Ciergues.
 280 a Pepitte D Or.
 163 a Doctor Who.
 111 a Jodhpur A La Motte.
 52 a Tarte Aux Prunes.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jean-Louis Devillard.
 493 a Ecurie De La Rehoraie, Andre Priolet, Elevage Des Vallons, Mme Jennifer 

Philippe.
 287 a Haras Des Sablonnets.
 195 a Mme Sylvie Isaac, Mlle Laura Nonn, Anthony Goudal.
 92 a Jean Hardy.

Temps total : 4’36’’87’’’
Suite au malaise de la jument PEPITE D’OR dans les balances après 
l’arrivée, le prélèvement qui devait être prévu n’a pu être fait suite à 
l’intervention du vétérinaire qui lui a injecté des produits pour la remettre 
sur pied.

 1579 4587 PRIX PAUL BALME
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	Poids	:	67	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000, 
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4k. En outre, les chevaux ayant, cette année 
en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 700 m env.

 1489 1 Hippocampe, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Infini 
GER (Sinndar IRE), 69 k (65 k), gh, (7 000), Mme I. Jupin 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

   Vingtcoeurs, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Ana Zghorta (GB) (Anabaa USA), 71 k (67 k),  h, (11 000), 
W. Menuet (s) (A. Nail), W. Menuet (s)

 1441 4 Normande, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 69 k (68 k), gh, (9 000), 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay

 1489 5 Heros Des Mers, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Vue 
Sur Mer (Dom Alco), 69 k (66 k), (7 000), A. Bocquet 
(M. Bonsergent), S. Foucher

   Editorial, h, al, 8 ans, par Evasive GB et La Barinia 
[Russian Blue (IRE)], 71 k (67 k), 0h, (11 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1423  Kardinal, h, 5 ans, 69 k, A, (9 000), Mme S. Retif 
(L. Solignac), Mme S. Retif

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 150 a
Eng. Sup. : Normande
8 long, encolure, 5 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Hippocampe.
 216 a Vingtcoeurs.
 126 a Normande.
 85 a Heros Des Mers.
 40 a Editorial.

Primes aux éleveurs :
 758 a Yannick Fertillet.
 379 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 221 a Francois-Marie Cottin.
 150 a Thierry Cypres.
 71 a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.

Temps total : 4’24’’80’’’
A l’issue de la course, le hongre HIPPOCAMPE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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Commissaires de courses : Jean-Claude FOURNIER – Camille SULPIN – 
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Le hongre HERMES DE LA PRESLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1583 4572 PRIX LE MARANS (PRIX JIVAGO DE NEUVY)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	n’ayant pas reçu, en cross-country, 
une allocation de 5.000. Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
(Passage de route)
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1445 4 Iota De Vauzelle, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Regente De L’Isle (Ragmar), 70 k,  h, N. Moisson 
(R. Julliot), S. Zuliani (s)

 535 3 Jonchoeur	Debelair, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 71 k, Ah, D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1196 4 La Fordelle, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie Jane 
[Satri (IRE)], 68 k (66 k), A, G. Dumont (GG. Vibert), 
G. Dumont

 1439  Idole Fromentin, f, b.f, 4 ans, par Conillon GER et 
Natacha Rochelaise [Assessor (IRE)], 64 k,  h, A. Delaroque 
(E. Metivier), Ch. Herpin (s)

 1532 5 Alpaxyos, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et Alpe D’Huez 
GER (Auenadler GER), 68 k (65 k), Ah, D. Lefrant 
(T. Blainville), D. Lefrant

 1386 4 Lovalian, h, 4 ans, 66 k (63 k),  h, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 347 a
Eng. Sup. : Alpaxyos
6 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Iota De Vauzelle.
 280 a Jonchoeur Debelair.
 163 a La Fordelle.
 111 a Idole Fromentin.
 52 a Alpaxyos.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gaec De Vauzelle.
 493 a Alain Grouas.
 287 a Robert Brard.
 195 a Adrien Delaroque, Mme Solange Esnouf.
 92 a Daniel Lenfant.

Temps total : 5’26’’18’’’
Le hongre IOTA DE VAUZELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course. 

 1584 4288 PRIX DU QUARTIER DE ST PASQUIER
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1482 3 Galaxie Surf, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Matasurf (Rochesson), 72 k (69 k),  h, Mme AS. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

 1492  Heidie Will, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Bonne 
Graine [Coastal Path (GB)], 72 k (68 k),  h, MJ. Rivaillon 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 1436 2 Gelville, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Rousquille 
[Lavirco (GER)], 69 k,  h, C. Hautbois (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1507 2 Oeuvre Du Maitre, f, b, 5 ans, par Fuisse et Vertue Du 
Maitre (Robin Des Champs), 69 k (65 k),  h, Elevage Figerro 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Histoire	De	France, f, b, 5 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Aguicheuse [Lavirco (GER)], 75 k,  
h, Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Galicy	Rochelaise, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, XL. Le Stang 
(D. Thomas), XL. Le Stang

 1398 5 Fin De L’Histoire, f, 7 ans, 67 k,  h, L. Hervo (G. Re), 
L. Hervo

   Rebel Davier, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, F. Guillossou 
(T. Blainville), F. Guillossou
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Primes aux propriétaires :
 691 a Rose Secrete.
 345 a Sainte Divine.
 201 a Ladysunshine.
 136 a Jetta Des Obeaux.
 64 a Jane Eire Hana.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.
 606 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 353 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 240 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 113 a Philippe Hardy.

Temps total : 4’43’’28’’’
La pouliche LADYSUNSHINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1582 4571 PRIX MILLION PERE ET FILS (GD SPEELE CHASE DE 
SEGRE)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1153 5 Hermes De Laprelle, h, gr, 5 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 71 k (68 k),  h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

 1417 6 Montepertuso, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, 0h, P. Perreau 
(S. Paillard), N. Paysan

 783  Gino Dino, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 71 k, A, Mme J. Ferrero (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1452  Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 7 ans, par Domedriver 
(IRE) et Rolli Touz (Roli Abi), 68 k (64 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 1425 3 Galileo De Viette, h, b, 6 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 71 k (68 k), Ah, Ger. Lecomte 
(D. Thomas), Ger. Lecomte

 1485 2 Djin	De	La	Roque, h, 9 ans, 72 k (69 k),  h, J. Zuliani 
(Bougon Bougeard), J. Zuliani

 1417 7 Fransleen, h, 7 ans, 73 k, Ah, L. Glemin (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1029 2 Big	Fat	Boy, h, 8 ans, 70 k,  h, J. Robic (A. Orain), 
J. Robic

 464 1 Candivol, h, 10 ans, 69 k (68 k), Mme E. Varin (B. Claudic), 
Mme E. Varin

 1425  Samysan, h, 10 ans, 72 k (69 k),  h, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

 1421  Camerise, f, 6 ans, 69 k (67 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 385  Boystar, h, 7 ans, 67 k (66 k), gh, Mme E. Varin (J. Bry), 
Mme E. Varin

12 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 572 a
Eng. Sup. : Fransleen
1 long, ½ long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Hermes De Laprelle.
 345 a Montepertuso.
 201 a Gino Dino.
 136 a Da Vinci Del Rais.
 64 a Galileo De Viette.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.
 606 a Frederic Bianco.
 353 a Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Sylvie 

L’Allinec.
 240 a Ecurie De La Rehoraie.
 113 a Domingo Querol San Martin.

Temps total : 5’40’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
des jockeys Stéphane PAILLARD (MONTERPUSO) arrivé 2e et du jockey 
Geoffrey RE (GINO DINO) arrivé 3e contre le jockey Thomas BLAINVILLE 
(HERMES DE LA PRESLE) arrivé 1er pour ne pas avoir gardé sa ligne à 
l’abord du poteau d’arrivée. 
Après audition des jockeys et vision du film de contrôle, les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée et ont sanctionné le jockey Thomas BLAINVILLE 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours.
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La jument NICE PRESAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 
Le médecin de service a autorisé au jockey Quentin DEFONTAINE à 
remonter pendant la réunion. 

 1586 4550 PRIX RADIO DFM 930 (PRIX KARINE ESTHETIQUE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	67	k.	;	
5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 1329 5 Ivresse D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 68 k (65 k),  h, Mme B. Le Gentil 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 521 2 Ziza Mes, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kauto Abana 
[Anabaa Blue (GB)], 65 k, Mme I. Genaud (AD. Fouchet), 
J. Plouganou (s)

 1431  Gorviska, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 66 k (64 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

 1467 4 Santa Catalina, f, b, 4 ans, par Vic Toto et Jolie 
Yanky [Della Francesca (USA)], 65 k (64 k), M. Nicolau 
(H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

 1462 4 Honda Collonges, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Ah, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 1308  Fee D’Argent, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, 
Mme P. Plainemaison (R. Fourcade), Mme P. Plainemaison

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 172 a
½ long, 3 long, 7 long, 7 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ivresse D’Estruval.
 280 a Ziza Mes.
 163 a Gorviska.
 111 a Santa Catalina.
 52 a Honda Collonges.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 493 a Marc Bouyssou.
 287 a Jacky Thomas.
 195 a Emmanuel De Stephens, Mme Laurence Parey.
 92 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 5’28’’20’’’
La jument GORVISKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Paulin BLOT et Théo DUMOUCH en leurs explications, leur ont adressé 
des observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1 coup).

 1587 4551 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 1007 1 Ellie’Star, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Rixdale 
D’Or (Le Balafre), 70 k, F. Plouganou (J. Plouganou), 
F. Plouganou

 1306 5 Viking	De	Balme, h, al, 13 ans, par Cachet Noir USA et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 74 k (71 k),  h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 1272 2 Boumba, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et Nova D’Auteuil 
(Le Nain Jaune), 70 k, A, D. Giethlen (S. Nailov-Ferhanov), 
T. Fourcy (s)

 252  Elite	D’Ainay, f, b, 8 ans, par Coastal Path GB 
et Myliseme [Nikos (GB)], 66 k (64 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1272 3 Objet D’Or, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 72 k, 0h, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 1468 4 Soane De Clave, f, 7 ans, 67 k (66 k), gh, J. Barrao 
(H. Rodriguez Nunez), J. Barrao
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8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 259 a
Sans motif : Lady Shirley
¾ long, ½ long, 1 long ¼, 9 long ½, 1 long ½, ¾ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Galaxie Surf.
 345 a Heidie Will.
 201 a Gelville.
 136 a Oeuvre Du Maitre.
 64 a Histoire De France.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 606 a Michel-Jacques Rivaillon.
 353 a Dominique Gouin.
 240 a Etienne Raquin, Mme Bernard-Maurice Goin.
 113 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 5’38’’69’’’
Après avoir entendu en ses explications le représentant de l’entraineur 
Noam CHEVALIER, les Commissaires ont déclaré non-partante la 
pouliche LADY SHIRLEY pour délais de vaccination non-conforme (moins 
de 4 jours).
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Armand LEFEUVRE par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Les Commissaires ont fait des observations au jockey Yvan DELEPINE 
pour avoir levé le coude au-dessus de l’épaule. 
La pouliche GALAXIE SURF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

CASTERA-VERDUZAN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHEVAUX DE DAX

0511 290 lundi 17 octobre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Michel DAROLES – 
Mathieu DUFFILLOL – Claude SENTEX

 1585 4549 PRIX ADMR DE CASTERA (PRIX SA RIVIERE ET FILS)
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 100 m env.

 1320 5 Nice	Presage, f, n, 3 ans, par Very Nice Name 
et Bon Presage [Le Havre (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
Haras du Grand Courgeon (G. Richard), F. Nicolle

   Liwah, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Mezah IRE (Invincible 
Spirit IRE), 66 k (62 k),  h, JL. Alnet (M. Brochard), F. Nicolle

   Sainte Odile, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La Ville 
Aux Dames (Sleeping Car), 66 k (63 k),  h, N. Ozguler 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1036  Kushinda, f, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 66 k (63 k), gh, 
Mme H. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot

   Daram’Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Daramakfi [Makfi (GB)], 66 k (62 k), Mme V. Berquand 
(Mme V. Monteiro), Mme S. Mestries

 1271  Katya, f, 3 ans, 66 k (64 k),  h, Ecurie Altima 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 261 a
loin, 9 long, loin, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Nice Presage.
 280 a Liwah.
 163 a Sainte Odile.
 111 a Kushinda.
 52 a Daram’Tree.

Primes aux éleveurs :
 986 a Ecurie Dionysos.
 493 a Mme Henri Devin, Mlle Victoria Devin.
 287 a Ecurie Pierre Julienne.
 195 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.
 92 a Ecurie Dionysos.

Temps total : 3’37’’0’’’
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Le médecin de service a autorisé au jockey Paulin BLOT à remonter 
pendant la réunion.
La jument HOKORIKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

COMPIÈGNE
0880 290 lundi 17 octobre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY

 1589 4189 PRIX FRANCOIS DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 770 2 Grandgador, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 71 k,  h, JP. Masselin (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1521  On	Your	Mark, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 74 k, J. Finch 
(de A. Chitray), L. Carberry (s)

 1388 4 Vino	Royale, h, b, 7 ans, par Al Namix et Vie Royale 
(Kapgarde), 68 k,  h, C. Stedman (S. Paillard), D. Cottin (s)

   Some Operator IRE, h, b, 8 ans, par September 
Storm GER et Emilies Pearl IRE (Accordion IRE), 70 k,  h, 
L. Carberry (s) (J. Reveley), L. Carberry (s)

 102  Hemevoici, h, n.p, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 69 k,  h, J. Detre (de F. Giles), 
F. Nicolle

 964 3 Bandito Conti, h, 11 ans, 68 k, A, Ch. Dubourg (s) 
(P. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1349 2 Etoile De Pretot, f, 8 ans, 70 k, gh, Mme P. Chemin 
(C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 437 a
2 long, 5 long, 1 long ½, ½ long, 5 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Grandgador.
 496 a On Your Mark.
 289 a Vino Royale.
 93 a Hemevoici.

Primes aux éleveurs :
 1 744 a Jean-Pierre Masselin.
 872 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
 508 a Christopher Stedman.
 316 a Kenneth Parkhill, prime non attribuée.
 163 a Serge Barthelemy.

Temps total : 6’22’’83’’’
Le hongre GRANDGADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Clément LEFEBVRE sur la performance du hongre ETOILE DE 
PRETOT (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre avait été victime d’un problème 
respiratoire.

 1590 4187 PRIX LOUIS CHAMPION
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 
4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1449 4 Icone	D’Oudairies, f, n.p, 4 ans, par Saint 
Des Saints et Quecy De Chadzeau [Network 
(GER)], 69 k,  h, Cte de M. Gigou (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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   Gadget	Boy, h, 6 ans, 67 k (64 k), g, P. Viers 
(R. Fourcade), P. Viers

 1349 3 Hourvari Boum, h, 5 ans, 77 k (74 k),  h, 
Ecurie Bluestar Racing (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 99 a
2 long ½, 8 long, 1 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ellie’Star.
 388 a Viking De Balme.
 226 a Boumba.
 153 a Elite D’Ainay.
 72 a Objet D’Or.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
 682 a Jean-Luc Henry.
 398 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 270 a Stephane Milaveau.
 127 a Yannick Fouin.

Temps total : 5’21’’20’’’
Le jument BOUMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications 
au jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ sur les raisons de la dérobade de 
la jument SOANE DE CLAVE pendant le parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas pu redresser la jument SOANE DE 
CLAVE pendant le parcours et qu’elle lui avait pris la main.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications 
au jockey Rémi FOURCADE sur les raisons de la dérobade du hongre 
GADGET BOY.
L’intéressé a déclaré que le hongre a pilé et dérobé.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
Le médecin de service n’a pas autorisé au jockey Quentin SAMARIA à 
remonter pendant la réunion.
Le médecin de service a autorisé au jockey Rémi FOURCADE à remonter 
pendant la réunion.

 1588 4223 PRIX DU PAYS BASQUE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). 	Poids	:	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1369 1 Uzellede	Roche, f, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Hakuna 
Nakota [Martaline (GB)], 67 k (66 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

 1495 2 Goy	D’Oc, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc (Chef 
De Clan), 68 k (65 k), Ah, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 1465 3 Hokorika	Du	Mou, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Infante Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 71 k (68 k), gh, 
Cte de G. Certaines (T. Dumouch), de A. Boisbrunet (s)

 1468 3 J’Va Yale, h, b, 10 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka 
Yale [Soft Machine (USA)], 69 k (66 k), Ah, M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1303 1 Goodwin, h, 6 ans, 70 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

5 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 553 a
Sans motif : Rosande
2 long, encolure, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Uzellede Roche.
 388 a Goy D’Oc Aa.
 226 a Hokorika Du Mou.
 153 a J’Va Yale.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.
 682 a Jean-Manuel Charmes.
 398 a Earl Domaine Du Mou.
 270 a Jean-Pierre Fournier.

Temps total : 4’43’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Hernan Lilian 
FRANZEL par le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ au poids de 66kg.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Quentin 
SAMARIA par le jockey Théo DUMOUCH au poids de 68kg.
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Primes aux propriétaires :
 2 111 a Just A Princess.
 1 055 a Blade.
 596 a Jupe Sacree.
 413 a Lion Kirikou.
 206 a Barrua.
 68 a Belvoir.

Primes aux éleveurs :
 4 091 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.
 2 045 a Moussa Mbacke.
 1 156 a Jean-Francois Magnien.
 800 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 400 a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
 244 a Earl Elevage Des Loges, Mme Kellie Hanamy, prime non attribuée.
 133 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’6’’35’’’
Le hongre BLADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1592 4186 PRIX DANIEL MERLE
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 12.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1324 3 Jouvancelle, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, C. Lagier (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1459 6 Jolydam	Du	Breuil, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Dameline Des Bois [Martaline (GB)], 65 k,  h, Mme L. Grall 
(G. Re), E. Grall (s)

 1324 2 Whymper	GER, h, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) 
et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 72 k (69 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (C. Gaillard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1486 3 Jigtsar Pam, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 67 k,  h, E. Papon (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1409 7 Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee 
De Beaumont (Voix Du Nord), 67 k, gh, O. Pruvost 
(C. Lefebvre), J. Bertran de Balanda (s)

 1326 2 Batave, f, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Bailarina GER 
(Samum GER), 65 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1395 2 Jad Conti, f, gr, 3 ans, par Authorized IRE et Toscana 
Conti (Dom Alco), 65 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1409 4 Alex	The	Dancer, h, 3 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 1448 5 Whiplash	Du	Mathan, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Du Mathan (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1448 6 Romarius, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, Ecurie Vivaldi 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1355 7 Cullinan, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, JL. Guerin 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1438 1 Jus De Carotte, h, 3 ans, 69 k,  h, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 634 a
2 long ½, 3 long, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, 4 long, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Jouvancelle.
 1 076 a Jolydam Du Breuil.
 421 a Jigtsar Pam.
 210 a Jeu De Carte.
 140 a Batave.
 70 a Jad Conti.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Jean Brest, Mme Claire Brest.
 2 085 a Mme Isabelle Sutterlet, Eric Helye, Denis Hubert.
 1 081 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 816 a David Moron, S.C.E.A. Pamadau.
 408 a Mme Karine Perreau.
 272 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy, Earl Vb.
 136 a Earl Patrick Joubert.

Temps total : 4’27’’47’’’
La pouliche JOUVANCELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1328 4 Helen D’Alene, f, b, 5 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 75 k (71 k), 
0h, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 595 7 Image	De	Marque, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Rien De Plus (Video Rock), 66 k (63 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1375 1 Ioup La La, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k, gh, JL. Da Silva (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1481 2 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 68 k 
(65 k), G. Lenzi (D. Salmon), Mme D. Mele

 1520  Hoplaboum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 69 k (65 k), Ah, O. Auneau 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1464 2 Is Tra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 68 k,  h, JL. Da Silva (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1502  Halleluia, f, 5 ans, 69 k (66 k), A, D. Hartmann (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1317  Haeva D’Or, f, 5 ans, 70 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1369 4 Hogwarts, f, 5 ans, 69 k,  h, Mme F. Cypres (A. Zuliani), 
F. Nicolle

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 494 a
1 long, 9 long, ½ long, encolure, 1 long, 7 long, 2 long ½, 6 long ½.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Icone D’Oudairies.
 1 076 a Helen D’Alene.
 608 a Image De Marque.
 421 a Ioup La La.
 210 a Iridia.
 140 a Hoplaboum.
 70 a Is Tra.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Comte Michel De Gigou.
 2 085 a Mme Florence Couteaudier.
 1 178 a Haras De Saint-Voir.
 816 a Haras De Saint-Voir.
 408 a Guy Cherel.
 272 a Mme Marie Pallot, Jean-Charles Pallot.
 136 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.

Temps total : 4’58’’74’’’
La pouliche ICONE D’OUDAIRIES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1591 4183 PRIX DE BOURGES
(Haies)
(Classe 1)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 24.000. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 685 7 Just	A	Princess, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Belle 
Princesse (Nickname), 64 k, gh, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1409 2 Blade, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 68 k, gh, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1374  Jupe	Sacree, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Action Sacree 
[Polish Summer (GB)], 64 k,  h, Ecurie Magnien (C. Riou), 
J. Delaunay

 1448 1 Lion	Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 68 k (65 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1320 1 Barrua, f, gr, 3 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 66 k,  h, S. Brogi (A. Zuliani), F. Nicolle

 1410 2 French	Exit	(FR)	, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Kavatina [Kahyasi (IRE)], 64 k, Ah, JP. Djian 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1450 3 Belvoir, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, A, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
D. Bressou

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 984 a
Certif. vétérinaire : Jazz D’Arc
1 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 3 long, 2 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a
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 1594 4188 PRIX BULAN
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k et n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 15.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1452 1 Duo D’Enfer, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 68 k (65 k),  h, 
Mme I. Pacault (G. Meunier), Mme I. Pacault

 675 2 Hipster Paradise, h, b, 5 ans, par American Devil et 
Balnutz (Balko), 69 k,  h, SCEA des Sens (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1442 1 Always	Love	You, h, b, 5 ans, par Network GER et 
Lovely As [Assessor (IRE)], 73 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay

 1400 5 Papille D’Or (GB), h, al, 10 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 69 k, Ah, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), Mme AS. Crombez

 1425 2 Quart De Garde, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 73 k (69 k), gh, S. Munir 
(D. Lecomte), P. Journiac

 1441 1 Against All Odds, f, 7 ans, 69 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1247  Una Grande Storia, f, 5 ans, 67 k, 0h, JL. Quiniou 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1485  Limpopo Has, h, 8 ans, 69 k, Ah, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1417 5 Abbarezt, h, 8 ans, 69 k, Ah, G. Mousnier (L. Brechet), 
G. Mousnier

 1454  Zabud, h, 6 ans, 67 k (66 k),  h, F. Fiol (R. Mayeur), 
P. Bigot

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 982 a
4 long, 1 long, 3 long, 7 long, 1 long, loin.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 246 a Duo D’Enfer.
 1 123 a Hipster Paradise.
 655 a Always Love You.
 444 a Papille D’Or (Gb).
 210 a Quart De Garde.

Primes aux éleveurs :
 3 944 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 1 972 a Scea Des Sens.
 1 150 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 780 a Black Type Limited.
 369 a Charles-Hubert De Chaudenay.

Temps total : 4’58’’71’’’
Le hongre ALWAYS LOVE YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1595 4185 PRIX DU SIMPLON
(Haies - Handicap de catégorie)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +17.

 1452 3 Henry	Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 63 k, Ah, G. Hanouna (T. Chevillard), 
L. Postic

 957  Lucky	One, h, n.p, 7 ans, par Authorized IRE et Lady 
Anouchka (IRE) (Vettori IRE), 681/2 k, B. Halsall (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1452 2 Dandy	Du	Seuil, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 70 k (67 k), 0h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1421 3 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1485  Saint Anjou, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 711/2 k (681/2 k), 0h, 
A. Vandenhove (W. Bertin), L. Viel (s)
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 1593 4184 PRIX JUMNA
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 12.000 
en courses de haies (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 646 1 Numerus Borget, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Feuille 
De Route [Sevres Rose (IRE)], 69 k, Ah, J.N. Temam 
(L. Zuliani), D. Satalia

 1416 1 A L’Abord’Az, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et Etoile 
De Mogador [Goldneyev (USA)], 71 k (68 k),  h, G. Lenzi 
(D. Salmon), Mme D. Mele

 693 5 Endavi, h, b.f, 4 ans, par Harzand IRE et Ensaya IRE 
(Alhaarth IRE), 71 k,  h, Mme D. Ricard (de A. Chitray), 
L. Carberry (s)

 1461 7 Diamantaire, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Breve 
De Comptoir (Al Namix), 67 k, gh, Mme M. de Sousa 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 1408 6 Iradius, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 67 k (64 k),  h, B. Collette (G. Meunier), 
AS. Pacault (s)

 1491 1 Irish	Sport, h, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et So 
Lovely Sport [Ballingarry (IRE)], 71 k (68 k), P. Matzinger 
(D. Lecomte), B. Lefevre (s)

 1439 5 Royal	Mer, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Princesse 
Pauline (Mansonnien), 67 k, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 788 5 Il	Est	Sacre, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay

   Nuns Island, h, 4 ans, 67 k, gh, S. Mulryan (de F. Giles), 
A. Chaille-Chaille

 1497  Free Lord D’Anjou, h, 4 ans, 71 k,  h, S. Dufresne 
(G. Re), E. Grall (s)

 673 7 Kanbo, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 278 6 Icone	Lointaine, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

   Cyrano	Chart, h, 4 ans, 67 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

13 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 856 a
Certif. vétérinaire : Ducado, Jolymin, Silver Pomm
3 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, 4 long, 2 long ½, 
6 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Numerus Borget.
 972 a A L’Abord’Az.
 549 a Endavi.
 380 a Diamantaire.
 190 a Iradius.
 126 a Irish Sport.
 63 a Royal Mer.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Mme Olivia Goupil.
 1 885 a Dany Louis.
 1 065 a S.A. Aga Khan.
 737 a Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.
 368 a Eric Vagne.
 245 a Scea Haras De L’Etoile.
 122 a Xavier Moyer, Herve Sotteau, Mme Annabelle Moyer.

Temps total : 4’20’’76’’’
Le hongre NUMERUS BORGET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté dans le Prix Daniel MERLE, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre NUNS 
ISLAND par le jockey Félix de GILES.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey Dylan SALMON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (4 coups, 2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Dylan LECOMTE, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 coups, 
1re infraction).
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   Messi Blue, h, b, 7 ans, par Blue Bresil et Terre 
Normande (Kapgarde), 69 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 1457 4 Caddyhill	IRE, h, b, 7 ans, par Arcadio GER et Ring 
Hill (GB) [Bering (GB)], 691/2 k, Ecurie Club Des Etoiles 
(L. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

 1515  Hamandio, h, 5 ans, 72 k (71 k), Ah, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1457  Rasango, h, 11 ans, 72 k (68 k), 0h, J. Finch (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

 1510 7 Spirou De Lune, h, 7 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, 
M. Rolland (s) (N. Ferreira), M. Rolland (s)

 1452 6 Nurmi GER, h, 9 ans, 631/2 k, 0, B. Gregoire Sainte Marie 
(D. Mescam), Mme G. Menato

 1444 5 One	Call	Away, f, 6 ans, 64 k,  h, Mme V. Frison 
(J. Zerourou), Mme V. Frison

 1048 5 Mansionsa, f, 8 ans, 69 k (66 k), gh, C. Trecco 
(A. Seigneul), D. Windrif

 1502 3 Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, 72 k (68 k), Agh, 
G. Laroche (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1507 6 Garde Contre, f, 6 ans, 71 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay

 1451  Stormicaya, f, 5 ans, 681/2 k (651/2 k), g, C. Maceli 
(E. Bonnet), L. Maceli

 1400  Blain, f, 6 ans, 66 k, Ah, A. Maubert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 1418 1 Black	Boa, h, 9 ans, 72 k (69 k), Ah, P. Lienart 
(D. Salmon), E. Grall (s)

18 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 348 a
Eng. Sup. : Nurmi GER
4 long, courte tête, 4 long, 7 long, 2 long, 7 long, tête, encolure, ½ long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Henry Brulard.
 950 a Lucky One.
 561 a Dandy Du Seuil.
 388 a Haddexa Des Obeaux.
 216 a Saint Anjou.
 151 a Messi Blue.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 1 668 a Earl Bois Hue.
 986 a Mme Marc Boudot.
 682 a Mme Nicolas Devilder.
 379 a Gildas Vaillant.
 265 a Jean-Pierre Roussel, Yannick Fouin.
 174 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’20’’11’’’
Le hongre HENRY BRULARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A L’Abord’Az, h, 4 ans, Kamsin GER 
et Etoile De Mogador, 1593/2

Abbarezt, h, 8 ans, On Est Bien (IRE) 
et Abaque, 1594

Aberdeen Street, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nagaoka GER, 
1539/1

Absolute Yes, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Country 
Girl, 1546/5

*Adrastina GER, f, 7 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 1565/4

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 1533/2

Against All Odds, f, 7 ans, Saint Des 
Saints et Cue To Cue GB, 1594

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
1527

Ain’T Got Wings, h, 4 ans, Martaline 
GB et Jolie De Ballon, 1518/1

Alex The Dancer, h, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Maia Dancer, 1592

Aline, f, 3 ans, Konig Bernard et 
Kazoma Kate GER, 1563/4

All Gold, f, 6 ans, No Risk At All et 
Goldflake,	1521

Alpaxyos, h, 5 ans, Axxos GER et 
Alpe D’Huez GER, 1532/5, 1583/5

Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1556

Always Love You, h, 5 ans, Network 
GER et Lovely As, 1594/3

Amazing Filly, f, 5 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 1510

Ambre De Nuit, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Alcancia, 1565/1

Ame Notti, f, 4 ans, No Risk At All et 
Djafullime, 1547

Amy Du Kiff, h, 3 ans, Kapgarde et 
Yellowstone Cay, 1516/5

Angel First, h, 3 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 1513/4

Anjou Mancat, h, 5 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 1527

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 1520/5

Anouma Freedom, h, 11 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1557/1

Apple Tea, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et La Berciere, 1526/4

Arcalis Du Ninian, f, 3 ans, Le 
Houssais et Florival (IRE), 1568/4

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
1545

Aristonous, h, 3 ans, Saonois et 
Agosta, 1545/3

As De Carpat, h, 6 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 1565

As Des Valois, h, 3 ans, Nicaron 
GER et Bara Bahau, 1536

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1558

Aston D’Enocq, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Mermaids 
Quay IRE, 1537

Ayeth, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
Crystal Reef GB, 1570/2

Baha Mar, h, 4 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 1547

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 1518/6

Bakala, f, 3 ans, Diamond Green et 
Ballerine Dauteuil, 1514

Baladin De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Cendrillon De Mesc, 
1523/2

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 1540/4

Bandito Conti, h, 11 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1589

Barrua, f, 3 ans, Morandi et Dinka, 
1591/5

Barython De Vaige, h, 6 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 
1512/4

Bat Drim, h, 4 ans, American Devil et 
Anse Crawen, 1567

Batame Du Bocage, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Got Aba, 1527/2

Batave, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Bailarina GER, 1592/6

Bathyscaphe, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Nasmona, 1517/5

Baxter Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Bonita Du Berlais, 
1570

Bayaline, f, 3 ans, Martaline GB et 
Bayadene, 1546/3

Bel Amigo, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Belmiesque, 1548

Bella E Spera, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Aspetta E Spera, 1546

Belle Capitaine, f, 7 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1557

Belle Promesse, f, 6 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 1519/2

Belvoir, h, 3 ans, Doctor Dino et Villa 
Joyeuse, 1591/7

Benita, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bryanka, 1564/3

*Benkhov IRE, f, 3 ans, Sholokhov 
IRE et Me And Ben IRE, 1568/5

Berjou, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bernieres IRE, 
1519

Big Fat Boy, h, 8 ans, Doctor Dino et 
Rayen SPA, 1582

Bille Polaire, f, 11 ans, Kap Rock et 
Opaline Vallis, 1535/4

Black Boa,	h,	9	ans,	Konig	Shuffle	
GER et Boadicee, 1595

Blackfield, f, 6 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 1515/3

Blade, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Apperella GB, 1591/2

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 1595
Blekova, f, 6 ans, Blek et Netova, 

1510
Blouzeur, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Perle Des Cotieres, 1524/2
Bob Alone, h, 11 ans, High Rock 

(IRE) et Monetta, 1533/3
Bois Flottee, f, 6 ans, Nicaron GER 

et La Fauvelaie, 1534/2
Bolero De Kerser, h, 11 ans, 

Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 1572/3

Bonaparte Forlonge, h, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 
1565/5

Bonheur De Ballon, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Bonheur De Stara, 1516

Bonheur Du Sud, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Caribea, 1542/3

Bord D ‘Eaux, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Tunis, 1536

Born To Be A Queen, f, 7 ans, Walk 
In The Park IRE et Prosopopee, 
1541/1

Bou Has, f, 4 ans, Kapgarde et 
Bournie, 1543/1

Boumba, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1587/3

Boystar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 1582

Braminette, f, 5 ans, Al Namix et 
Pauline D’Haguenet, 1526

Brekdance Bilberry, f, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Silvy Du Normandy 
(IRE), 1549

Brexit, h, 6 ans, No Risk At All et 
Sonate Jem, 1519/6

Bulle Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Epona De La Roque, 1514/6

*Cabot Cliffs IRE, h, 5 ans, 
Gleneagles IRE et Hallouella GB, 
1570/1

*Caddyhill IRE, h, 7 ans, Arcadio 
GER et Ring Hill (GB), 1595/7

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 1561/6

Calcium, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Kalgary, 1572

Calisco De Kerser, h, 10 ans, Al 
Namix et Quadalka De Kerser, 
1571/4

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 1582

Candivol, h, 10 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 1582

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 1515/4

Capodimonte, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 1557/4

Cashback Forlonge, m, 3 ans, 
Coastal Path GB et Belle Du 
Brizais, 1545/2

Celtic Fair, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Celtic Air, 1573

Cesar Du Lemo, h, 7 ans, Della 
Francesca USA et Melody Du 
Lemo, 1515

Charly Demonmirail, h, 3 ans, 
Kapgarde et Kotkira, 1516/4

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 1527, 1576/2

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
1522/4

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 
1553/3

Chouan, h, 6 ans, Kapgarde et 
Margaux And Co, 1509/7

Cirano De Pail, h, 9 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1557/7

*Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1557/5

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1533/4

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 1533

Comann, h, 5 ans, Kapgarde et 
County Fun, 1558

Complet Thon, h, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1558/2

Cookilayone, f, 6 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1553

Cooper Des Ongrais, h, 10 ans, 
Crillon et Jolie Note, 1521/3

Crack Du Menil, h, 4 ans, Noroit 
GER et Coya, 1537

Crazy Luca, h, 4 ans, Lucayan et 
Cancilla, 1511/3

Cullinan, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 1592

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1510/5

Cyrano Chart, h, 4 ans, Davidoff 
GER et Cicimo, 1593

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
1582/4

Daffodil Rose, h, 9 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 1541/4

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1535/1

Dalsadame, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Gloirez, 1514/4

Dame De Jeu, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Chanceliere, 1563

Dancing Breizh, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Moral Fatal (GER), 
1526

Dandy Du Seuil, h, 9 ans, Apsis GB 
et Fee Du Tennis, 1595/3

Daram’Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE	et	Daramakfi,	1585/5

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 1565/3
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Dark Wood, h, 9 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 1572/2

Darlyne, f, 3 ans, Masked Marvel GB 
et Daramour, 1573/4

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 1544/5

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1558/4

Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 
1515/5

Dernier Cri, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Sans Histoire, 1515

Destin Sacre, h, 9 ans, Voix Du Nord 
et Legende Sacree, 1521/4

Dexter, m, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Hideaway, 1519

Diable D’Ainay, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tempete D’Ainay, 
1547/4

Diamantaire, h, 4 ans, Diamond Boy 
et Breve De Comptoir, 1593/4

Diamond Carl, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Sa Carla, 1556/1

Dill Des Fresnes, h, 9 ans, Diamond 
Boy et Venus Du Berlais, 1510/4

Diva Secrete, f, 5 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 1526/3

Djazzman, h, 9 ans, Spanish Moon 
USA et Meme Musique, 1541

Djin De La Roque, h, 9 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 1582

Doctor Who, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Monumentale, 1578/3

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1541

Domino Du Raynal, h, 8 ans, Grey 
Risk et Dirladada, 1508

Douglass, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Ophelie D’Angron, 1540

Dream Devil, f, 5 ans, American 
Devil et Khensit, 1530/2

Drop D’Estruval, h, 9 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 1521/1

Duo D’Enfer, h, 9 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Odyssee Du Cellier, 
1594/1

Ecoute En Tete, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 1515/1

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1580/2

Eden Bleu, h, 3 ans, Network GER et 
Victoire Des Borde, 1552

Editorial, h, 8 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1579/5

Edwina, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 1514/2

Elariac De Loued, h, 8 ans, Protektor 
GER et Ralyciane, 1541/2

Eleos De La Brunie, h, 8 ans, 
Fairplay Du Pecos et Altica De La 
Brunie, 1508/2

Elisa Des Obeaux, f, 8 ans, Magadan 
IRE et Shifra, 1558/3

Elite D’Ainay, f, 8 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 1587/4

Elite Rock, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 1526/1

Ellie’Star, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or, 1587/1

Endavi, h, 4 ans, Harzand IRE et 
Ensaya IRE, 1593/3

Enjeu D’Arthel, h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
1519/7

Enki The Best, h, 5 ans, Network 
GER et Cadiane, 1538/4

Espoir De Gagner, h, 8 ans, Dragon 
Dancer GB et Uranica, 1580/1

Estejas, h, 3 ans, Estejo GER et 
Louvadeus Has, 1566/1

Etoile De Pretot, f, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 1589

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 1557/6

Evidence Eden,	h,	3	ans,	Kingfisher	
IRE et Escort’Eden, 1566/5

Eyes Groom, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Oeillade De Sivola, 1523/1

Fairy Of Light, f, 5 ans, Sinndar IRE 
et Lumiere Du Jour, 1532/2

Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1510/6

Farasilver, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 1575/2

Fast Mare, h, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Quellemare, 1535

Fayas, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 
Dedale, 1521/2

Fee D’Argent, f, 4 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 1586

Fee Speciale, f, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
1572/4

Fenix De L’Aunay, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Athena De 
L’Aunay, 1531/3, 1580/5

Fenomene D’Oc, h, 7 ans, Kap Rock 
et Sexy D’Oc, 1508/4

Feu Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 
Rapsodie Sea, 1541/3

Fiancee Du Large, f, 7 ans, 
Kapgarde et Gryonne, 1541

Figuero, h, 7 ans, Yeats IRE et 
Annaland, 1554/1

File Au Poteau, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Turboka, 1543

Filup, h, 7 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 1553

Fin De L’Histoire, f, 7 ans, Coastal 
Path GB et Poupee Rouge, 1584

Finch Hatton, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Fifty Du Pecos, 1560/1

Finistere Madrik, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Skandia, 1515

Flamand Rose, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Toprose, 1527/4

Flamme Rouge, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Fidelety, 
1557/2

Flasch Mome, h, 7 ans, Racinger et 
Lamome, 1558

Fleur De Brueyre, f, 8 ans, Denham 
Red et Loutte De Brueyre, 1558/5

Fleuron D’Arthel, h, 7 ans, Network 
GER et Olga D’Arthel, 1557

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 1519/5

Folsom Prison, h, 7 ans, No Risk At 
All et Think About, 1555/4

Foret Vierge, f, 4 ans, Kapgarde et 
La Foret, 1547/6

Fort Jolie, f, 7 ans, Cokoriko et 
Oranie Jolie, 1576/1

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 1529

Fransleen, h, 7 ans, No Risk At All et 
Quristine, 1582

Free Lord D’Anjou, h, 4 ans, Lord 
Du Sud et Misery Hill, 1593

*French Exit (FR) , f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Kavatina, 1591/6

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 1541

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 1540/1

Funky De La Barre, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Polka De La 
Barre, 1550

Funway, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 1509/3

Fury Road, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1557

Gadget Boy, h, 6 ans, Nidor et Cleni 
Girl, 1587

Galante D’Arthel, f, 6 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 1512/3

Galaxie Surf, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 
1584/1

Galet D’Oudairies, h, 6 ans, Racinger 
et Suite D’Oudairies, 1553

Galicy Rochelaise, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Rochelaise, 
1584

Galilee Ska, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 1523/4

Galileo De Viette, h, 6 ans, Gemix et 
Innamorata, 1582/5

Galopin De Maulde, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Une De Maulde, 1537

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 1531

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 1521

Garcon D’Or, h, 3 ans, Martaline GB 
et La Coquette GER, 1513

Garde Contre, f, 6 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Albalonga, 1595

Garde De Burge, f, 3 ans, Kapgarde 
et Tornada, 1551/2

Gareth De Larachi, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
1508/3

Garrygal, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 1557/3

Gedeon Madrik, h, 6 ans, Turgeon 
USA et Skandia, 1570/5

Gelville, f, 6 ans, No Risk At All et 
Rousquille, 1584/3

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
1576/3

General Desjy, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Sea Dame, 1550

General Saint, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Wild Rose Bloom, 1570

Genica, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Stourza, 1551/7

Gessy Raiselle, f, 4 ans, Gemix et 
Sigy Raiselle, 1518/3

Gigi D’Estruval, f, 6 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1570/4

Ginja Des Taillons, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Rosee 
Matinale, 1515/6

Gino Dino, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Taiji, 1582/3

Girly Des Ongrais, f, 6 ans, Irish 
Wells et Pretty Des Ongrais, 
1529/3

Girolle De Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Magic Fairy, 1534/1

Go’N Win, f, 8 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 1521

Gold Tweet, h, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1549/3

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1547

Golden Park, f, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Goldnella, 1510/3

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 1535/2

Goliath Du Rheu, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Pepite Du Rheu, 1552/3

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 1520/4

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 1528

Goodwin, h, 6 ans, Cokoriko et 
Solidee, 1588

Gorvino, h, 9 ans, Lucarno USA et 
Rolandale, 1572/5

Gorviska, f, 4 ans, No Risk At All et 
Gorvella, 1586/3

Gospel D’Alene, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 1529/4

Goy D’Oc, h, 6 ans, Kap Rock et 
Sexy D’Oc, 1588/2

Gracieuse Rodino, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Riviere Normande, 1580/4

Gracioso, h, 6 ans, Samum GER et 
Regle De L’Art, 1576

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 1558/6

Grand Clermont, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Flo De Clermont, 
1550/5

Grand De Thaix, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Rubilite, 1553/6

Grand Lascar, h, 6 ans, Kandidate 
GB et Stil Lane, 1580

Grand Leon, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 1537

Grand Oncle, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 1553/4

Grandgador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Newgador, 1589/1

Grandson, h, 3 ans, Diamond Green 
et Lightning Of Light, 1545

Granit De Thaix, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1540/2

Gream Rochelaise, f, 6 ans, Dream 
Well et Jasmine Rochelaise, 1572

Great Escape, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 1510/1

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1565

Gremlin Du Large, h, 6 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 1570
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Grilloville, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et La Grillonniere, 
1534/5

Grivetta, f, 6 ans, Great Pretender IRE 
et Arivolie, 1529/2

Grosso Modo, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Second Emotion, 
1544/7

Guenola Conti, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 1515

Guess What, h, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Witty Guess, 1578

Gusty Pontadour, h, 6 ans, 
Hasawood De Bordes et Tadjine, 
1508/1

*Gwalior GER, h, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Guenea GB, 1537/4

Hacienda, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 1554/6

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 1595/4

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 1553

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 1590

Haldo De La Brunie, h, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Colette De La Brunie, 1559

*Halite IRE, h, 4 ans, Fascinating 
Rock IRE et Adelasia IRE, 1544/3

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 1590

Hamandio, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Arieta, 1515, 1595

Hambre De Mazeroy, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Parla, 1576/4

Handspinner, h, 5 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1524/3

Hano De Loi, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Terre Neuve, 1519/1

Happy Charlie, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Sister Flo, 
1527/3

Happy Monarch, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 1554

Happyday, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 1553

Happydenuo, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 1520/6

Hard Roc De Kerser, h, 5 ans, 
Fuisse et Roquette De Kerser, 
1521/5

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 1538

Harlesca, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Terre De La Motte, 1532/3

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1532/1

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 1513/5

Hashcup Collonges, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1520/7

Hatinka, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 1520/2

Haute Idee, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Volidee, 1520/1

Havanea, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 1515/7

Hawai Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 1517/1

Hazati, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Zadoune Tivoli, 1524/4

Heaven Du Seuil, h, 5 ans, American 
Devil et Mrassu (IRE), 1557

Heidie Will, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Bonne Graine, 1584/2

Helen D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Passion D’Alene, 1590/2

Helga Mome, f, 5 ans, Racinger et 
Sale Doun, 1530

Helina Bella, f, 5 ans, Manduro GER 
et Parade, 1512/1

Hellena, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 1540

Hello Ball, h, 5 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 1549/2

Hello Des Mottes, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Amazone De Re, 
1562/2

Hemevoici, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 1589/5

Henri Gil, h, 5 ans, Meshaheer USA 
et Right Wood, 1538

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 1519/3

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1595/1

Hercule De Mesc, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Move Salsa, 1565/2

Hermes Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Ludmika, 1555/2

Hermes De Laprelle, h, 5 ans, Top 
Trip (GB) et Unes De Laprelle, 
1582/1

Heros Des Mers, h, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Vue Sur Mer, 1579/4

Hersent Du Mee, h, 5 ans, Axxos 
GER et Amie Folle, 1533/1

Hevel, h, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Havaianas USA, 1542/2

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 1595

High Alert, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blazing Mary, 1526/2

High Rocko, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Dannkoe, 1529/1

High Vocation, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Robinia Directa GER, 1538/5

Hill Of Bamboo, h, 3 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1545/5

Hip Hop Senam, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
1561/2

Hippocampe, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Infini	GER,	1579/1

Hipster Paradise, h, 5 ans, American 
Devil et Balnutz, 1594/2

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 1559/2

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 1530/5

Hismabelle, f, 5 ans, Fuisse et 
Veribelle, 1570

Histoire D’Alene, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Joliette D’Alene, 
1530/3

Histoire De France, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Aguicheuse, 
1584/5

Histoire Vraie, f, 5 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 1558

History De Choisel, f, 5 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 1512/2

Hockney Vallis, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Toccata Vallis, 1538/3

Hogwarts, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Askabane, 1590

Hokorika Du Mou, f, 5 ans, Cokoriko 
et Infante Du Mou, 1588/3

Hold On Brion, h, 5 ans, Full Of Gold 
et Pibale, 1526

Hold Up Du Lin, h, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Rasta Du Lin, 
1530

Holidays, f, 5 ans, Stormy River et 
Taiji, 1532/4

Holla Conti, f, 5 ans, No Risk At All 
et Cadoulie Wood, 1540

Honda Collonges, f, 5 ans, Tiger 
Groom GB et Senorita Collonges, 
1586/5

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 1520, 1590/6

Horenta, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 1520

Hosaville, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 1515

Hot Day, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Toady, 1574/4

Hotel Dieu, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Paula, 1538/1

Hotesse Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
1555/5

Hourvari Boum, h, 5 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1587

Hozay De Mael, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 1576/5

Huerta, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Toundra, 1509/1

*Hulapalu GER, f, 6 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 1512

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1513/3

Hurrick Des Obeaux, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
1519

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 1530

Hywell, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 1523

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 1543/3

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1557

Iaka, h, 4 ans, Diamond Boy et 
Grande Kasba, 1539

Iam Love The Blue, f, 3 ans, Sri 
Putra GB et Nathalie Royale, 1578

Icare Conti, h, 4 ans, Lauro GER et 
Regina Conti, 1561

Ice Flag, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Princesse Garuda, 1577/4

Iceo Madrik, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 1556/6

Icone D’Oudairies, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Quecy De Chadzeau, 
1590/1

Icone Des Obeaux, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Tsian D’Alm, 
1564

Icone Lointaine, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mine Lointaine, 
1593

Ida Sourniac, f, 4 ans, Cokoriko et 
Clara Sourniac, 1525/4

Iday Fraiche, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 1537

Ideal Mioche, h, 4 ans, Racinger et 
Royale Mioche, 1539, 1567

Idee Du Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Idee Distraite, 1537/1

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 1547/2

Idee Rochelaise, f, 4 ans, Network 
GER et Nuit Rochelaise, 1567

Idex Des Tourelles, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Shiva D’Hautefois, 1547/1

Idole De Mee, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 1537/2

Idole Fromentin, f, 4 ans, Conillon 
GER et Natacha Rochelaise, 
1583/4

Idylle Black, f, 4 ans, Network GER et 
Verysland, 1525/2

Idylle D’Alene, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene, 1577/2

Igloo Igloo, h, 4 ans, Gemix et 
Joslaine, 1577

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 1543/2

Ikoriko, f, 4 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 1518/2

Il Est Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Aventure Sacree, 1593

Ilcatraz, h, 5 ans, Alcatraz’Jac et 
Ilpleutbergere, 1530/1

Ilico De Cheneau, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Topeka De Thaix, 1569

Iligan, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras, 1526/5

Illico, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 1518

Illico Des Bordes, h, 4 ans, Crillon et 
Nostra Des Bordes, 1569/4

Iloa Conti, f, 4 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1567/3

Iloa Louvo, f, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Saga Louvo, 1574

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1539

Image De Lancray, f, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 
1539

Image De Marque, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Rien De Plus, 
1590/3

Imagot, h, 4 ans, Falco USA et Lalie, 
1539/2

Imano, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 1537/3

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 1577

Imoteph D’Arc, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Lextrienne, 1547

Impala De Kerza, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et La Salvetat, 
1569/3
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Imperial Mag, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cool La Mag, 1517/2

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 1528

Imprenable, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Cybelle, 1511/1

Impressive, h, 4 ans, Kapgarde et 
Terrific,	1556/5

Imptit Lux, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Petite Fille, 1577

Imune De La Brunie, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Altica De La Brunie, 1559/1

In Love, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Belle Princesse, 1518/5

In Memoria, h, 4 ans, Al Namix et 
Catholique, 1543

Incollable, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Bonne A Marier, 1567/2

Indivis, h, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quote Part Des Sacart, 1556/3

Ine Anjou, f, 4 ans, Balko et Line 
Garry, 1517/3

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 1520

Ines Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Aurore Des Pictons, 
1574/5

Ines Du Chenet, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 1517

Iness Bere, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Courmarine (IRE), 1564

Inesta, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 1537

Infante De Somoza, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Almeria De Somoza, 
1547/3

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 1539

Innovation, f, 4 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1518

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
1557

Instar De Reve, h, 4 ans, Crillon et 
Unike De Reve, 1569/1

Intra Muros, f, 4 ans, Noroit GER et 
Sculture, 1574/2

Invictice, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Vixice, 1561/4

Invincible’Jac, h, 4 ans, El Triunfo et 
Midoune De Juilley, 1559/5

Iota De Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Regente De L’Isle, 1583/1

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 1539/4

Ioup La La, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Une Belle Histoire, 1590/4

Iowa De Balme, f, 4 ans, Vic Toto et 
Tartelette, 1525/5

Ipanama, f, 4 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 1577/3

Iphis De L’Aunay, h, 4 ans, Conillon 
GER et Athena De L’Aunay, 1543

Ipop Ville, h, 4 ans, Secret Singer et 
Auvloo Ville, 1567/5

Iradius, h, 4 ans, Rail Link GB et Pic 
Pus, 1593/5

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1590/5

Iris De Grugy, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Diane De Grugy, 1520

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 1543

Irish Sport, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et So Lovely Sport, 1593/6

Irishca De Thaix, h, 4 ans, Elliptique 
(IRE) et Luperca, 1569/2

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1528

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 1520

Ironika, f, 4 ans, Kapgarde et 
Partoutatou, 1547/5

Is Tra, f, 4 ans, Karaktar IRE et Porte 
D’Auteuil, 1590/7

Iskandara, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Djurjura, 1561/1

Iskatar, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Skarina, 1564/4

Isulori, f, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Astarte, 1525/3

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 1577/1

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 1520

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 1528/1

Itours Brun, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Valgardena, 1518

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
1586/1

Izabaa, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB) et 
Sunsha, 1544/6

Izia De La Brunie, f, 4 ans, Petillo et 
Ciaobela De La Brunie, 1559

J’Ai La Cote, h, 3 ans, Buck’S Boum 
et Samba D’Allier, 1536/2

J’Va Yale, h, 10 ans, East Of Heaven 
IRE et Yaka Yale, 1588/4

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
1529/5

Jack Des Mottes, h, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Ewing Des Mottes, 
1516/7

Jad Conti, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Toscana Conti, 1592/7

Jade De La Brunie, f, 3 ans, Nicaron 
GER et Ciaobela De La Brunie, 
1560/2

Jaffna, f, 3 ans, Nicaron GER et La 
Charentaise, 1578

Jaliska Baie, f, 3 ans, Tiger Groom 
GB et Ludmika, 1573

Jamaiquai, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Simiska, 1563/5

Jamais Vu Ca, h, 3 ans, Conillon 
GER et Atmosphere, 1578

Jamie, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 
Cacahuete, 1514, 1568

Jane De La Brunie, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Chitta, 1514/1

Jane Eire Hana, f, 3 ans, Conillon 
GER et O’Hana, 1581/5

Janeiro Verde, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Royale Copacabana, 1516/3

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1552

Jarco, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Vaudaire, 1545/6

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1550

Jasmine Du Gouet, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Querida De Ferbet, 
1581

Jason D’Or, h, 3 ans, Motivator GB et 
Durban Sea, 1566

Jau Ker Sapi, h, 3 ans, Triple Threat 
et	Effluve	Du	Large,	1545/1

Java, f, 3 ans, Pastorius GER et 
D’Island, 1573/1

Java Bleue, f, 3 ans, Conillon GER et 
Dame Groom, 1546

Javus D’Oudairies, h, 3 ans, 
Kapgarde et Callia D’Oudairies, 
1536/4

Jazz Collonges, h, 3 ans, Cokoriko et 
Tolede Collonges, 1522/3

Jazz De Chaillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Cambera, 1560/4

Jazz De Kerser, h, 3 ans, 
Greengroom et Nouba De Kerser, 
1566/3

Jazzy Du Lemo, f, 7 ans, Sri Putra 
GB et Dysprosita GER, 1575

Jazzy Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Madison Road (IRE), 1551/1

Je Garde, f, 3 ans, Kapgarde et 
Valgardena, 1514/3

Je Reve En Bleu, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Sevilla, 1566

Je Suis Divin, h, 3 ans, Karaktar IRE 
et Divine Sainte, 1516

Jess Tavel, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Blue Road, 1544

Jessi Sei, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Samsara Sei, 1551

Jessie Du Lac, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nessie Du Lac, 1569

*Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 1541, 1572/1

Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Delta Des Obeaux, 1581/4

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1592/5

Jeu De Jambes, h, 3 ans, Monitor 
Closely IRE et Cherry Baie, 1578

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 1513/1

Jigtsar Pam, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Sandinnar, 1592/4

Jndomita Des Court, f, 3 ans, 
Indomito GER et Douchka 
Dengilbert, 1546

Jocker De Juilley, h, 3 ans, Racinger 
et Lilas De Juilley, 1522

Jodhpur A La Motte, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Unagrez, 1578/4

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 
1563/1

Joker Cauvelliere, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Shawn, 1536

Joker De Mai, h, 3 ans, Balko et 
Divine De Stpierre, 1516/6

Jolidee, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Solidee, 1551/3

Jolie Mans, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Quissisia Mans, 1546

Jolie Marquise, f, 5 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB), 1562/5

Jolie Mome Bey, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Victoire Grenat, 1514

Joliepierre, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Set Et Match IRE, 1536, 1578

Jolly Pretender, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Adriana 
Rochelaise, 1566/4

Joly De Ciergues, f, 3 ans, Blek et 
Fragante Royale, 1578/1

Jolydam Du Breuil, f, 3 ans, Kap 
Rock et Dameline Des Bois, 
1592/2

Jonca De Thaix, f, 3 ans, Cokoriko et 
Talca De Thaix, 1568/1

Jonchoeur Debelair, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et La Joncaille, 
1583/2

Jongleur, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Calonge, 1581

Josepha Des Bordes, f, 3 ans, 
Cokoriko et Nostra Des Bordes, 
1546/6

Jospinet, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Tendresse Sivola, 1513/7

Joue Contre Joue, f, 3 ans, 
Pastorius GER et User Et Abuser, 
1546/7

Jour De Star, f, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Urbissa, 1573/3

Journee En Mer, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Bord De Mer, 1546

Jouvancelle, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Reine De Mai, 1592/1

Judith D’Estruval, f, 3 ans, 
Montmartre et Brise D’Estruval, 
1522/2

Juge De Paix, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Spice, 1545/4

Juke Box Desbois, h, 3 ans, Alex 
The Winner USA et Kitty Hawk 
GB, 1578

Julia D’Elems, f, 3 ans, Racinger et 
Dune Des Salines, 1573

Jump Will, h, 3 ans, No Risk At All et 
Bonne Graine, 1536

Juniordenuo, h, 3 ans, Walzertakt 
GER et Ucocotte, 1536, 1578

Jupe Sacree, f, 3 ans, Cokoriko et 
Action Sacree, 1591/3

Jupiter Des Bordes, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Bossa Nova, 1545

Jus De Carotte, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Magenta, 1592

Just A Princess, f, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Belle Princesse, 1591/1

Justafter Clermont, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Colline De 
Clermon, 1545

Jynkarak De Kerser, f, 3 ans, 
Karaktar IRE et Sijolie De Kerser, 
1568

Kaldoum Du Rocher, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1575

Kaliningrad, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 1558

Kamchatka, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Katesurf, 1518/7

Kanbo, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Castor Celeste, 1593

Kanidor, h, 9 ans, Kandidate GB et 
Carmenne, 1527
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Kap Nonantais, h, 3 ans, Kapgarde 
et Divine Nonantaise, 1522/1

Kapking, h, 5 ans, Kapgarde et 
Anaqueen, 1523/3

Kappa Green, h, 4 ans, Diamond 
Green et Omega De Foissac, 
1559/4

Kapteen, h, 7 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 1553/1

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 1579

Katya, f, 3 ans, Kapgarde et Kalilas, 
1585

Kawi, h, 13 ans, Tiger Groom GB et 
Kadalka, 1575

Kenote, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 1539

Kenzo Du Brizais, h, 3 ans, 
Kapgarde et La Trattoria, 1536

Kianna, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Keen Walk, 1514/5

Kincsem Lady, f, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Avant Garde, 1563/2

King Of Run, h, 7 ans, Born King JPN 
et Running Running, 1553/5

King Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et King’S Crystal GB, 1539/3

Klassical Songs, f, 3 ans, Papal Bull 
GB et Klassical Risk, 1548/5

Klitchko De Belair, h, 3 ans, 
Walzertakt GER et Tragi Comedie, 
1566

Kostas Has, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Kotkibed, 1551

Kushinda, f, 3 ans, Barastraight (GB) 
et Miss Oversea, 1585/4

L’Amour Du Risk, h, 8 ans, No Risk 
At All et Lamaya, 1557

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1561/7

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1564/1

L’Au Dela, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
L’Audacieuse, 1547

L’Autonomie, f, 7 ans, Blue Bresil et 
L’Automne, 1555/3

L’Eclaircie, f, 4 ans, Kapgarde et 
Louvisy, 1569

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 1514/7, 1552

La Cheneviere, f, 4 ans, Montmartre 
et Baie Des Veys, 1518/4

La Danza, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 1554/7

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 1583/3

La Manigance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 1556/2

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 
1525/1

La Reyne Margot, f, 4 ans, Al Namix 
et Albalonga, 1569/5

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1515

Ladysunshine, f, 3 ans, Arakan USA 
et Abbey GER, 1581/3

Ladyville, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 1549/1

Laro De Liaf, h, 6 ans, Roli Abi et 
Lara Blon, 1580

Le Berry, h, 6 ans, Gemix et 
Kalberry, 1554/5

Les Yeux Noirs, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Keep Guard, 1536/1

Less You Run, h, 4 ans, Montmartre 
et Less Crazy, 1528/2

Let Me Love, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 1554

Libeccio, h, 3 ans, Kamsin GER et 
High Destiny, 1552/6

Lignou, h, 7 ans, Rajsaman et Lady 
Meydan, 1571/2

Limpopo Has, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Taradissima Has, 1594

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 1591/4

Little Wood, h, 5 ans, Falco USA et 
Born For This, 1532

Liwah, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Mezah IRE, 1585/2

Loquas, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Hera Bonitas, 1543/4

Lord Of World, h, 5 ans, No Risk At 
All et Lamaya, 1562/1

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 1518

Loriginal, h, 5 ans, Montmartre et 
Doree De Gravelle, 1538

Lou Fast, h, 3 ans, Rajsaman et Lou 
Wonderful, 1516/1

Loup Nonantais, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 1550/3

Loup Royans, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 1547/7

Lovalian, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Love Du Charmil, 1583

Lucky One, h, 7 ans, Authorized IRE 
et Lady Anouchka (IRE), 1595/2

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 1556

Ma Romaine, f, 3 ans, Kapgarde et 
Polikaline, 1548/6

Macho Boris, h, 7 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 1558/1

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 1519

Maestro Sem, h, 5 ans, Nicaron GER 
et Miss Lareve, 1557

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 1511/5

Magic Marvel, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 1556/4

Magic Rosa, f, 3 ans, It’S Gino GER 
et Lonely Star, 1546

Magistador, h, 10 ans, Poliglote 
(GB) et Kirkla, 1509

Magrudy, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 1550/2

Mambosun, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Gnoof USA, 1553

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 1595

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 1549/5

Marie Des Bordes, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Queen Des Bordes, 
1563/3

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1567

Matilda Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Nikita Du Berlais, 
1556

*Mctigue IRE, h, 3 ans, Fracas IRE 
et Tradfest IRE, 1552/1

Mehyt, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 1529

Melle April, f, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Tinoroyale GB, 1557

Mendelsohn, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Mossanne, 1508/5

Messi Blue, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Terre Normande, 1595/6

*Metal Man IRE, h, 6 ans, Australia 
GB et Nick’S Nikita IRE, 1571/5

Miracle De Houelle, h, 5 ans, 
Martaline GB et Zandalee, 1515

Miss Fixit, f, 6 ans, Falco USA et Not 
Guilty (IRE), 1549

Miss Laura, f, 7 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1531/1

Miss Pepper, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Parand GER, 
1568/2

Mister Bint, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Bint Makbul GB, 1562/3

Mister Cara, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 1558

*Mister Mo GER, h, 7 ans, Maxios 
(GB) et Macuna GB, 1527/5

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 1517/4

Mixologist, h, 5 ans, Gemix et Ideal 
Step, 1555

Mlle De France, f, 3 ans, Morandi et 
Crystale De France, 1568

Monsieur Oliver, h, 11 ans, Palace 
Episode USA et Samarkand USA, 
1575/1

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
1519/4

Montecatina, f, 3 ans, Balko et Red 
Nousa, 1548/1

Montepertuso, h, 7 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	1582/2

Morgose De Larachi, f, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Carbonate, 1559/3

Morwene, f, 4 ans, Kendargent et 
Izaline, 1537

Muzik Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 1526

Mywave, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) 
et Maybe River, 1563

Naaqoos Flow, h, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 1549/4

*Naos GB, h, 4 ans, Carlotamix et 
Morning Rise GER, 1537

Never Risk, m, 3 ans, No Risk At All 
et Hera Bonitas, 1536

New President, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Sun Song, 1538/2

Nice Presage, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Bon Presage, 1585/1

Niko Has, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 1554/4

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 1577/5

Nile Paris, h, 8 ans, Apsis GB et Nini 
De Paris, 1557

*Noble Yeats IRE, h, 7 ans, Yeats 
IRE et That’S Moyne IRE, 1554

Normande, f, 5 ans, Scalo GB et 
Winner In Love IRE, 1579/3

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 1517/7

Not Too Bad, h, 3 ans, No Risk At All 
et Jolie De Ballon, 1552/4

Nouvelle Garde, f, 3 ans, Kapgarde 
et Nouvelle Destinee, 1514

Numerus Borget, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 1593/1

Nuns Island, h, 4 ans, Martaline GB 
et Si St Eloi, 1593

*Nurmi GER, h, 9 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 1595

Obelami, h, 9 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 1508

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 1587/5

Oeuvre Du Maitre, f, 5 ans, Fuisse et 
Vertue Du Maitre, 1584/4

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1520/3

Okaline Delagrange, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Calinora, 1575/3

Olympic Flame, h, 7 ans, Motivator 
GB et Elusive Flame GB, 1531/4

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 1521, 
1589/2

*On Your Marks GB, h, 5 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 1558

One Call Away, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 1595

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 1571/1

Ouragan Indien, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Qingdao (IRE), 1565

Pacific One, h, 3 ans, Triple Threat et 
Possessive, 1542/1

Paloma De Candale, f, 3 ans, 
Berkshire IRE et Palomba, 1560

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1558/7

Papille D’Or (GB), h, 10 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
1594/4

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 1511/2

Paris D’Auteuil, h, 7 ans, Satri IRE et 
Foret D’Automne, 1534/4

Parole D’Honneur, f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Champ 
D’Honneur (GB), 1574

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 1562/4

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1528/4

Pepito Des Bois, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Della Des Bois, 
1531/2

Pepitte D Or, f, 3 ans, Puit D’Or IRE 
et Peutiot, 1578/2

Perle D’Amour, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Perla Ciara, 1569

Pharaon,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Pyramid Street USA, 1553
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Picabia, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Perpette, 1536/3

Pichelot, h, 9 ans, Konig Turf GER et 
Haute Chartreuse, 1558

*Pinaclouddown IRE, h, 6 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1515/2

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 1542/4

Platina, f, 4 ans, Manduro GER et 
Pikardie FR, 1544/2

Plumix, h, 12 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 1533

Polisud, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 1509/6

Politha, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Poligrouas, 1516/2

Poly Grandchamp, h, 10 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 1554/3

Pomm Run, f, 6 ans, Kandahar Run 
GB et Pommbelle, 1510

Porto Pollo, h, 7 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 1555

Premier Vert, h, 5 ans, Network GER 
et Katkodile, 1521

Premiere Rose, f, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Atypik Rose, 1560/5

Princesse D’Angers, f, 6 ans, 
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1540/3

Quart De Garde, h, 7 ans, Kapgarde 
et Wells Vision GER, 1594/5

*Quo Volare GER, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Queretara (IRE), 
1545/7

Raffles Carlo, f, 4 ans, Martaline GB 
et Gitane Du Berlais, 1525

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 
1544/4

Raffles Tour, f, 4 ans, Crillon et Four 
Roses Succes, 1528/5

Rasango, h, 11 ans, Astarabad USA 
et Ravna, 1595

Rebel Davier, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Dark Melody, 1584

Reddington, h, 7 ans, Fairplay Du 
Pecos et Omega De Foissac, 1508

Redkan, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1530/4, 1571

Redneck, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 1561/3

Regaxos, h, 9 ans, Axxos GER et 
Regulatrice, 1527/1

Reillingarry, h, 3 ans, Ballingarry IRE 
et Reine Troodos, 1548/3

Reve De Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 1558

Rever En Bleue, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 1546

Revons Toujours, f, 3 ans, No Risk 
At All et Never Stop, 1546

Rikita De L’Orme, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Lolita De L’Orme, 1541/5

Rim Fire (GB), h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1515

Roberta Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Roll On Has, 1555/6

Rock Of Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Nimpheas USA, 1578

Roi K’Alin, h, 3 ans, No Risk At All et 
Brasil Dance, 1566/2

Romarius, h, 3 ans, Morandi et 
Atlantic Festival USA, 1592

Rosalina Has, f, 4 ans, Network GER 
et Royale Lombok, 1574/1

Rose Secrete, f, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Rosewort, 1581/1

*Roxalagu GER, h, 5 ans, Earl Of 
Tinsdal GER et Roxolana GER, 
1570/3

Royal Mer, h, 4 ans, Montmartre et 
Princesse Pauline, 1593/7

Royal Moon, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Robinia Directa GER, 
1546/4

Royalclety, h, 8 ans, Clety et Little 
Royale, 1550/4

Rue Des Iris, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Fever Fever USA, 1567/4

Sa Carlex, f, 6 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 1515

*Safe Flight GB, h, 4 ans, Clovis Du 
Berlais et Atomic Tangerine GB, 
1567/1

Saignon, h, 6 ans, Balko et Mitja, 
1509/5

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1595/5

Saint Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Kermeline, 1515

Saintamarin, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Amarantine, 1511/4

Sainte Divine, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Divine Cayras, 1581/2

Sainte Josee, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 1540

Sainte Odile, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et La Ville Aux Dames, 
1585/3

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 1558

Samysan, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 1582

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 1556

Santa Catalina, f, 4 ans, Vic Toto et 
Jolie Yanky, 1586/4

Santa Julia, f, 3 ans, Kapgarde et 
Poli Bamba, 1551/5

Santa Monta, f, 3 ans, Montmartre et 
Santakalda, 1573/2

Sapanoria, f, 6 ans, Saonois et 
Palmeria, 1558

Savio, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Tourtour, 1542/7

Senna, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Anastra GER, 1548/4

Sevillah, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Ouverture De Brejoux, 1560

Shawinigan, h, 5 ans, Kapgarde et 
Savage River, 1540/5, 1571/3

Silidima, f, 5 ans, Creachadoir IRE et 
Silicone Tune (IRE), 1530

Simba De Teillee, h, 11 ans, 
Poliglote (GB) et Lady De Mai, 
1527

Singapore Trip, h, 4 ans, Goken et 
Singapore Treat, 1544/1

Singel Malt (IRE),	h,	5	ans,	Makfi	
GB et Fragancia (IRE), 1509

Sinian Enki, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Popova, 1542/5

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 1509/2

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1561/5

Siva Malpic, f, 3 ans, El Triunfo et 
Ashtar, 1560/3

Six One, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1553/2

Sko D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Rosane, 1537/5

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1534/3, 1580/3

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 1581

So Rock, h, 3 ans, Kap Rock et So 
Oops IRE, 1522/5

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 1587

Solenzera Senam, f, 5 ans, Vision 
D’Etat et Saga De Senam, 1524/1

*Some Operator IRE, h, 8 ans, 
September Storm GER et Emilies 
Pearl IRE, 1589/4

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1540

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
1528/3

Speedy Date, h, 7 ans, Kandidate GB 
et Petale Rose, 1523/5

Speedy Song, f, 3 ans, Khalkevi IRE 
et Au Bout Du Reve, 1568/3

Spes Militurf, h, 5 ans, Konig Turf 
GER et Milita Has, 1550/1

Spirou De Lune, h, 7 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 1510/7, 1595

Srelighonn, h, 9 ans, Martaline GB et 
Eliga, 1554

St Donats, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 1552/2

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
1553

Starlet Du Mesnil, f, 5 ans, No Risk 
At All et Scarlett Du Mesnil (IRE), 
1554/2

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1539/5

Storm Des Flos, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Artiwork, 1513/2

Stormicaya, f, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Sans Tune, 1595

Style De Rock, f, 3 ans, Kap Rock et 
Anowe De Jelois, 1542/6

Succes Target, f, 3 ans, Kapgarde et 
Terrific,	1548/2

Sunseat, h, 5 ans, Pomellato GER et 
Pisa GER, 1519

Swapolie Du Mathan, f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Swahilie Du 
Mathan, 1553/7

Sweet Cesaria, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 1510

Symphony Du Lemo, f, 6 ans, Sri 
Putra GB et Melody Du Lemo, 
1527

Taballera, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Twinkle, 1574/3

Tarte Aux Prunes, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Toutonne, 1578/5

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 1510

The Tickler, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 1557

Theamoi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Thea GER, 1546/2

Theleme, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 1555/1

Thumb, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amandline, 1536

Tiepgina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 1564/2

*Tipperary Sunset GB, m, 3 ans, 
Ardad IRE et Cherubic GB, 1548

Tite Goul, f, 6 ans, Montmartre et 
River Flyer, 1510/2

Tomorrowland, h, 3 ans, Whipper 
USA et Tenue D’Orage, 1513/6

Tosca Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
1538

*Tranquilized IRE, h, 5 ans, Dragon 
Pulse	IRE	et	Passified	Lady	USA,	
1575/4

Tres Plumeur, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Tres Plume, 
1509/4

Tresor De Chiron, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 1528

Tsunami, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Briere, 1539

Tuticolle, h, 15 ans, East Of Heaven 
IRE et Galaxie De Larue, 1531/5

Twinkletoes, f, 5 ans, Kapgarde et 
Turgotine, 1570

Twinmona, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Nasmona, 1536/5

Tyrolo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Magic Mist IRE, 1545

Umfolozi, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Loriblue, 1546/1

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 1594

Urbok, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1533/5

Uzellede Roche, f, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Hakuna Nakota, 1588/1

Vague Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum 
et Nee Pour Vaincre, 1520

Vai Vai, f, 4 ans, Diamond Green et 
Kobaka (GB), 1525

Valenteene, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Turteene, 1553

Vegeta Du Dagira, h, 13 ans, Passing 
Sale et Jarden De Gravelle, 1535/3

Vergoncey (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Vaunoise (IRE), 1547

Very Nice Dream, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Shinydream, 1551/4

Very Nice Surf, h, 5 ans, Very Nice 
Name et Matasurf, 1530

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1509
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*Victorio IRE, h, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Visite Royale USA, 
1570

Victtorino, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Victtorie, 1556/7

Vika, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Petrovka, 1551/6

Viking De Balme, h, 13 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
1587/2

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
1579/2

Vino Royale, h, 7 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 1589/3

Voixdegino, f, 4 ans, It’S Gino GER 
et Voixgamix, 1564/5

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 1518

West End Girl, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Zutera, 1517/6

Whiplash Du Mathan, h, 3 ans, 
Kapgarde et Groove Du Mathan, 
1592

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 1592/3

Winteriscoming, h, 3 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 1552/5

Yeiayel, h, 6 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 1555/7

Zabud, h, 6 ans, Saddler Maker (IRE) 
et Velvet Lassie, 1594

Zagara, f, 3 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Zainzana, 1573

Ziza Mes, f, 4 ans, Kapgarde et 
Kauto Abana, 1586/2

Zvolkov, h, 3 ans, Silas Marner et 
Dachenka (GB), 1516
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